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La Médecine française est tributaire d'un 

certain nombre de puissances qu'il est facile de 

désigner. Ce sont d 'abord les doyens et les conseils 

de gestion des facultés. Beaucoup de ces conseils 

sont des officines de combines. [ .. .J Il faut également 

souligner la collusion entre le corps médical et 

/'industrie pharmaceutique toute puissante, qui 

gaspille chaque année des centaines de millions dont 

la Sécurité sociale et les contribuables font les frais . 

Pr. Alexandre MINKOWSKI, Le Mandarin aux pieds nus 

15 



LE VACCIN ANTI- HÉPATITE BEN ACCUSATION 
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AVANT-Rll©POS 

En lançant en avril 1994, la campagne nationale de vaccination 

contre l'hépatite B, le Pr. Philippe Douste-Blazy, secrétaire d'Etat à la 
santé, n' imaginait pas un instant que cette vaccination, injectée à 
27 millions de français, était maudite et meurtrière. 

Six mois plus tard, le professeur Lyon-Caen, de la Pitié-Salpétrière 

à Paris, constatait les premières scléroses en plaques post-vaccinales 

dans son service de neurologie. 

Le 25 mai 2000, le ministère de l'Emploi et de la solidarité 

annonçait l'indemnisation de certaines victimes du vaccin contre 

l'hépatite B, gravement atteintes. 

En mars 2001, l'Institut de veille sanitaire publiait un rapport sur 

une nouvelle maladie, la myofasciite à macrophages, déclenchée par les 
vaccins qui contiennent de l'aluminium, dont celui contre l'hépatite B. 

Malgré les recommandations du comité consultatif pour la 

sécurité des vaccins de 1'0.M.S. qui conseilla à la France, dès octobre 
1999, d'entreprendre des recherches afin d'évaluer les aspects 
cliniques, épidémiologiques, immunologiques et biologiques de cette 

pathologie, les institutions françaises n'ont pas réagi et ont même 
entravé les recherches engagées par une trentaine de spécialistes du 
Germad (Groupement de recherches des maladies musculaires 

acquises et dysimmunitaires) et de l'Institut national de veille sanitaire. 
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L'Afssaps (Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé). qui devait pourtant coordonner une étude rétrospective en 
mars 2001, ne s'est guère alarmée de la situation jusqu'au 
28 septembre 2001, date à laquelle une réunion extraordinaire s'est 
tenue dans ses locaux. Selon Anne Kretz, membre du comité d'études 
de l'agence, « une enquête épidémiologique sera bientôt lancée, mais 

pas avant le début de l'année prochaine. Et elle concernera plusieurs 

centaines de patients ». Il est évident que les résultats ne seront publiés 
qu'après les prochaines élections présidentielles et législatives. 

Selon Anne Kretz, le retard de plus de deux ans entre la demande 
d'enquête de l'O.M.S. et la décision des pouvoirs publics serait 
officiellement lié à la mise en place d'un protocole d'étude compliqué, 
conçu par un groupe de scientifiques qui doivent tous donner leur avis 
sur le bien fondé de l'étude. Mais Didier Dubrana, rédacteur du 
magazine Sciences et Avenir fournit, dans son numéro de novembre, 
une autre explication plus rationnelle : « Il semble bien que la présence 

dans «ce groupe de scientifiques» de représentants des laboratoires 

pharmaceutiques ait fait traîner les décisions par un lobbying efficace. 
Ceux-ci n'ont pas intérêt à ce que la toxicité de /'hydroxyde d'aluminium 
soit officiellement reconnue. Une interdiction occasionnerait des 

millions d'euros de pertes pour les grandes firmes pharmaceutiques 
obligées de trouver un nouvel adjuvant». En vertu du principe de 
sécurité, tous les vaccins incriminés : Diphtérie, Tétanos, Polio, 
Hépatites A et 8, Coqueluche, Méningite et Fièvre jaune, devraient 
en effet être interdits, sinon le bilan s'alourdira inévitablement avec 
le déclenchement dans les mois et les années futures de milliers 
de nouvelles myofasciites à macrophages, de dizaines de milliers de 
nouvelles fibromyalgies (il y en a déjà plus 1 300 000 en France) et 
d'autres pathologies neuro-musculaires ou autres. 

. . L.e seul moyen d'enrayer cette catastrophe serait de suspendre 
rmmedratement tous ces vaccins contenant de l'aluminium. Cependant 
d' ' 1 a~tr~s r:ienaces pesent lourdement sur les « usagers » du vaccin 
antr-hepatrte 8, comme nous le verrons dans les pages qui suivent. 
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Là où l'agent est la mesure de toutes les valeurs, 
il ne sera jamais possible de mener 

une politique de justice et de bonheur. 
Thomas MORE 

Parlons tout d'abord du scandale financier. En France, en 1995, 
la campagne de vaccination contre l'hépatite B a coûté à la Sécurité 
sociale, c'est à dire au contribuable, un milliard sept cent vingt et un 
millions de francs, ce qui n'a certes pas participé à l'assainissement tant 
réclamé de ses comptes. 

Mais quand nos pouvoirs publics décident de céder à la pression 
des laboratoires, ils savent utiliser les grands moyens pour être 
efficaces et débloquer des crédits. Le Dr Alain Aufrère, responsable de 
la communication «scientifique» pour les vaccins au sein des 
laboratoires SmithKline Beecham, mais « irresponsable » dans certains 
de ses propos, a fait à ce sujet une déclaration « pleine d'humour » : 

« En France, nous avons eu la chance de tomber sur Philippe Douste
Blazy, un ministre de la Santé dynamique. [ .. .J En 1994, nous avons 

décroché le Marché de la vaccination en milieu scolaire » (cf. Science et 
avenir de janvier 1997). Ce V.R.P. de haut vol semble considérer qu'on 
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« décroche » le marché de la vaccination comme on décroche un lot dans 

une foire ou un marché dans le monde financier. On ne peut être plus 

clair. Il a toutefois raison puisqu'il a réussi, au-delà de ses espoirs, une 

campagne publicitaire unique au monde. 

Le magazine C B News de novembre 1995, posait la question : 

« Peut-on vendre un vaccin comme une boisson gazeuse ? » 

G. Saint-Dizier, visiteur médical de Besançon, répondait bien à 
cette question en confiant à L'Express du 9 janvier 1997 : « Un visiteur 

médical n'est employé par un laboratoire que pour vendre. Un 

médicament se vend comme de la lessive, les méthodes sont les 

mêmes ». Sauf que la lessive ne s'avale pas et que les médicaments 

ont tous des effets iatrogènes lorsqu'ils sont actifs. 

La propagande éhontée en faveur de la vaccination contre 

l'hépatite B, qui dépasse de très loin les arguments publicitaires utilisés 

pour vendre du Coca-Cola, a ainsi commencé dès le mois de juillet 1994 

sous l'impulsion de Philippe Douste-Blazy, le « dynamique » ministre de 

la Santé du gouvernement Balladur. Il a envoyé une circulaire aux 

recteurs d'académie pour demander d'inscrire la vaccination des élèves 

de 6• et de 4• parmi les priorités pour l'année 1994-95, à croire que les 

enseignants font désormais partie de la filière santé et que leur rôle est 

de remplir les caisses de l'entreprise SmithKline Beecham - 4 milliards 

de francs de chiffre d'affaires pour la seule année 1994 -, en vidant 

c~lles de la Sécurité sociale. Quant aux priorités de l'enseignement, 
bien peu sont traitées avec autant de diligence. 

Pour promouvoir cette vaccination, l'ex-ministre de la Santé n'a 

pas hésité à avancer les chiffres les plus farfelus, sans aucune base 

scientifique : « L'hépatite B ce sont 40.000 contaminations par an, 

touchant principalement les jeunes », osait-il affirmer à Libération le 4 

septembre 1994. Ignorait-il alors que les estimations officielles (Réseau 

national de la santé) se situaient autour de 8.000 ? Faut-il incriminer 

l'ignorance, l'incompétence ou le mensonge organisé ? Comment un 

ministre, médecin par dessus le marché, qui gonfle pareillement des 
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chiffres dans l'intérêt de son discours, pourrait-il encore demander aux 

Français de lui faire confiance ? Et pourtant, ces derniers ont la mémoire 

courte ou sont mal informés, car notre ex-ministre de la Santé est 

toujours en tête de nombreux sondages et a été élu maire de Toulouse. 

Il est vrai qu'il se donne beaucoup de mal pour vernir son image de 

marque. 

De surcroît. en tant que médecin, il ne pouvait négliger l'article 

13 du Code de Déontologie Médicale Française, qui stipule : « Lorsque 

le médecin participe à une action d'information du public de caractère 

éducatif et sanitaire, quel qu'en soit le moyen de diffusion, il doit ne 

faire état que des données confirmées, faire preuve de prudence et 

avoir le souci des répercussions de ses propos auprès du public. Il doit 

se garder à cette occasion de toute attitude publicitaire, soit 

personnelle, soit en faveur des organismes où il exerce ou auxquels il 

prête son concours, soit en faveur d'une cause qui ne soit pas d'intérêt 

général. » Voilà deux points que P. Douste-Blazy s'est bien gardé de 

respecter. 

Sans aucun état d'âme, les laboratoires SmithKline Beecham 

ont pris comme références les travaux menés à l'hôpital Saint-Louis, à 

Paris, sur des patients atteints de maladies sexuellement 

transmissibles. « Ils révélaient que 25 % des patients étaient infectés 

par le virus de /'hépatite B. Cela permettait d'apprécier le risque couru 

par les adolescents ». L' Express du 23 avril 1998 commentait : « On voit 

toute la rigueur scientifique de la démarche ! ». 

Et ce sont les laboratoires Pasteur-Mérieux MSD qui se sont 

chargés d'informer les médecins généralistes avec toute l'objectivité 

qu'on peut attendre de ceux qui sont à la fois juge et partie. 

Etre fabricant et vendeur permet les meilleures affaires. Le 

médecin devient le vendeur obligé, le visiteur médical du laboratoire. 

Les visiteurs médicaux ont d'ailleurs pour mission de se rappeler au bon 

souvenir du médecin « prescripteur » plusieurs fois par an, même s'ils 

n'ont pas de nouvelles informations médicales. La formation médicale 

continue est par ailleurs assurée par les laboratoires. 
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Au mois de septembre, sans appel d'offre - ce dont personne 

n'a semblé prendre ombrage - , !'Education nationale a ainsi 

commandé un mill ion et demi de doses aux laboratoires Smithkline 

Beecham, payant rubis sur l'ongle quarante neuf mill ions de francs, et a 

fait préparer 500.000 aiguilles pour les élèves de sixième. 

En fait, c'est le M inistère de la Santé - qui « dirige » le service 

de la promotion è la santé des lycéens et des collégiens (lequel dépend 

théoriquement du Ministère de !'Education nationale) - qui a passé 

commande. Le magazine Capital résume ainsi cette action : « Pendant 

ce temps, le ministère de la Santé flambe ses crédits en affiches 

appelant la population à se faire vacciner sans délai, sous peine de 

gr~~es désagréments. Ça marche. Dans les mois qui suivent, des 

m1ll1ons de gens céderont à la piquouse, faisant exploser conjointement 

la demande de vaccins, les profits de SKB et le déficit de la sécu -

l'opération .lui .coûtera environ deux milliards de francs. Un peu cher, 
certes, mais vite mené. » (cf. Capital n° 81 , juin 1998). 

L'argument évoquant la carence momentanée du laboratoire 
Pasteur-Mérieux pour honorer la commande n'est pas fondé dans la 

m:s~r.e ~ù il n'y avait aucune urgence médicale justifiant cette 
prec1p1tat1on. En outre, le laboratoire Merck-Sharp et Dohme m "t 

, , . . - a1 re 
du marche ~me~1cain - était tout aussi capable de répondre à la 
demande, pu1squ aux USA le vaccin de ce laboratoire est comm . I" , 
depuis 1991 . erc1a 1se 

On pourrait se demander pourquoi SmithKline a bé ' f . , d 
véritable délit de favoritisme et a ainsi « décroche' 1 ne '.c1e ~ ce 
m · c · , . » e marche mais le 

agaz1ne ap1tal 1 explique très clairement da . ' , . 
les « Cent lobbies qui fo t 

1 1 
. ns son dossier spec1al sur 

n a 01 en France » Pou · 
1 

. 
et convaincre le gou · r ecou er leurs vaccins 

vernement de « dégainer I . 
laboratoires ont déploye' d es senngues, {. .. } les 

pen ant des mois des t , . 
financé des études ab , , . resors de persuasion, 

, reuve 1es pou"oir bl. 
,../ · · . v 's pu 1cs de statistiques 
uramat1santes, aidé financièrement !'OMS ~ . . . 
généralisation à terme de la vaccina( ) qw a fm1 par_ appele~ à. la 
d' · . . . . ion , accompagne la creat1on 

assoc1at1ons sc1enttf1ques de promot. 
0 

• . 
!. " . . ion. uete classique pour 
aque11e Sm1thklme possédait cependant ' 

un atout de plus que son 
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concurrent : son directeur de l'époque, Bernard Mesuré, se trouvait être 

aussi le président du Syndicat national des industries pharmaceutiques 

(SNIP), autrement dit le patronat des labos. Or le gouvernement, qui 

bataillait alors pour mettre en place des guides de bonne pratique 

(références médicales opposables) dans le cadre de la maîtrise des 

dépenses, avait grandement besoin du soutien du SNIP » Après avoir 

souligné cette précipitation du gouvernement de lancer une campagne 

contre l'hépatite B, qui n'était guère urgente mais « ultraprofitable », 

l'article concluait : « Pendant ce temps, le SNIP accordait un soutien 

actif à Simone Veil sur le dossier des références médicales. Quelqu'un 

en doutait-il ? » 

Avec la bénédiction du ministre de la Santé, les laboratoires 

SmithKline Beecham s'introduisirent alors au sein des établissements 

scolaires pour y imposer, par la peur, un vaccin non obligatoire mais que 

chacun croyait tel. Certains enseignants ont désapprouvé ces méthodes 

et ne l'ont pas caché, mais d'autres se sont faits les propagandistes et 

les complices des laboratoires, la plupart d'entre eux par inconscience. 

Le Dr Jacques Brice, conseiller auprès du directeur des lycées 

et collèges du Ministère de l'Éduca.tion nationale, est resté tout surpris 

par le succès inespéré de cette O.P.A. 11 a benoîtement confié à 
Panorama du médecin du 10 mars 1995 : « Cette action est une totale 

réussite, au-delà même de ce que nous attendions. Il faut dire qu'elle a 

obtenu l'adhésion de /'ensemble de la communauté éducative {. .. }. 

Cette action a été /'occasion pour /'Éducation Nationale de remplir une 

de ses principales missions pédagogiques : /'éducation pour la santé. La 

vaccination en milieu scolaire intervenant en quelque sorte comme une 

séance de travaux pratiques, une mise en application immédiate. » Oui 

aurait cru jusqu'alors que l'une des principales missions pédagogiques 

des enseignants était la vaccination ? Ou bien que cet acte médical 

entrait dans la catégorie des « travaux pratiques » ? On se demande 

comment !'Éducation Nationale a pu admettre de tels dérapages ! 

Certaines Inspections académiques ont alors proposé aux 

parents d'élèves de faire vacciner gratuitement leurs enfants contre 
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l'hépatite B en insistant sur l'efficacité de ce vaccin et son innocuité, ce 

qui est déjà contradictoire. Il est vrai que le ministère de !'Education 

nationale n'est pas censé posséder de sérieuses notions médicales. 

La circulaire ajoutait : « Si vous ne souhaitez pas bénéficier de cette 

action, vous pouvez faire pratiquer la vaccination de votre enfant par 

le médecin de votre choix », ce qui impliquait tacitement que ce 
vaccin était obligatoire. 

La campagne a reçu le soutien de la Direction générale de la 
santé et du Comité français pour l'adolescence, (CFA) - qui se prétend 

indépendant des laboratoires mais vit grâce à leurs subventions et a 
augmenté ses rentrées d'argent de 450 % dès le démarrage de la 

promotion - et la collaboration de SmithKline Beecham et de Fun 
Radio. C'est alors que la campagne, qui se réclamait d'une entreprise 
d'information de santé publique, se mit à ressembler étrangement à 
une fête foraine débridée, doublée d'une campagne publicitaire éhontée 
utilisant les moyens les plus racoleurs pour attirer les chalands. 

Il faut noter que le directeur du CFA, Sauveur Boukris, a refusé 
de recevoir l'équipe de télévision qui lui a demandé un entretien (cf. 
émission Nimbus du 24 mars 1998 sur F3). On peut comprendre son 
attitude quand on découvre, lors d'une interview en décembre 1996, 
qu'il a prétendu que le CFA était parfaitement indépendant des 
laboratoires. Or, les locaux du CFA abritent une société commerciale la 
SGCM, qui édite les brochures de propagande des vaccins. Sauv~ur 
Boukris a affirmé .qu'il. ~·avait aucun lien avec cette société qui n'avait 
pa~ de g.~ran1t puis, :1s1blement très embarrassé, qu'il y en avait un, 
mai: qu 11, n occup~1t aucune fonction. Après enquête, ce gérant 
fantome s appellerait lchoua Boukris. Et il se trouve qu'lchoua est le 
second . prénom de Sauveur Boukris. Ceci confirme bien que les 
laboratoires, avec la complicité de l'état français, n'hésitent pas à 
collaborer avec des menteurs. 

Cette année 1994, durant tout le mois d'octobre un camion 
forum sillonna la France pour présenter l'émission Love 'in Fun. Des 
spécialistes à la solde du laboratoire étaient chargés de conditionner les 
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jeunes dès la veille de l'arrivée du camion, comme il est d'usage pour 
annoncer l'arrivée d'un cirque. Cette parodie était d'autant plus 
choquante qu'aucune véritable information, étayée scientifiquement 
avec des propos nuancés et contradictoires, n'était donnée. Ainsi, le 
« doc », médecin chargé de « l'information », n'a pas hésité à affirmer 
alors que quatre milliards d'individus étaient touchés par le virus, et le 
pire est que personne n'a réagi. L'esprit critique aurait-il à ce point 
déserté la France ? Ce chiffre, qui représente 80 % de la population 
mondiale, devait effectivement affoler tout le monde, jeunes et vieux ! 
Cependant, personne n'a semblé relever l'énormité du mensonge, pas 
une seule voix ne s'est élevée pour protester officiellement. « Plus c'est 

. gros plus ça passe», selon le dicton ! Mais, en l'occurrence, il s'agissait 
de la violation de l'article 13 du Code de Déontologie Médicale Française 
et ce médecin, qui a délibérément violé les règles en n'ayant aucun 
« souci des répercussions de ses propos auprès du public » et en ayant 
fait montre d'une évidente« attitude publicitaire »,aurait dû comparaître 
devant I~ conseil de l'Ordre. Or, celui-ci s'est bien gardé de le poursuivre 
alors qu'il condamne, sans aucun état d'âme, de nombreux médecins 
pour des raisons bien plus anodines, ne serait-ce que de soigner avec 
des « méthodes non conventionnelles et non éprouvées ». Les 
méthodes utilisées durant cette vague de folie étaient-elles 
« conventionnelles et éprouvées » ? Il faut le croire car les laboratoires 
et leurs porte-parole, souvent médecins, parfois ministres, ne se sont 
pas gênés. 

Ainsi, on peut juger de la rigueur des informations données aux 
adolescents en prenant connaissance d'une note interne du laboratoire 
Pasteur-Mérieux, lumineuse : « Sur le marché de la vaccination, les 
adolescents sont un segment très porteur... Il faut dramatiser.. . faire 

peur avec la maladie» . (cf. le Journal de 20 heures du 23 mars 1998 sur 
Antenne 2). A lui seul, cet aveu aurait dû provoquer une remise en 
question du vaccin, puisque ~a « nécessité de vacciner » a été basée sur 
ces affirmations qui relèvent du délit de publicité mensongère. 

Le laboratoire Pasteur-Mérieux n'a pas non plus hésité à éditer 
une plaquette affirmant : « La salive est un. important vecteur de la 
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contamination ». Et le Conseil Général des Hauts-de-Seine s'est fait le 

complice des marchands de vaccins en diffusant un tract illustré de la 

même veine : « On peut contracter /'hépatite B par la salive, le baiser, 
le partage d'objets familiers». 

Ce n'est là qu'une misérable tromperie car on n'a jamais 

rapporté un seul cas de contamination transmise par la salive. Au 

service de santé du Pr. Gilles Brucker à !'Assistance publique-Hôpitaux 
de Paris, on indique que le virus se transmet par le sang et par voie 
sexuelle, «mais il n'y a pas de transmission possible par la sueur. En ce 

qui concerne la salive, aucune transmission n'a jamais été prouvée et 

les essais réalisés sur des chimpanzés ont tous échoué». 

De nombreuses publications ont confirmé cette impossibilité de 
transmission, cependant, des ouvrages scientifiques de référence 
continuent de véhiculer ces affirmations mensongères. Dans le livre La 
vaccination, publié en août 1999, Claude Hannoun, professeur honoraire 
à l'Institut pasteur déclare en effet : « le virus, tout à fait différent de 

celui de l'hépatite A, est transmis directement ou indirectement à partir 

du sang, de la salive, du sperme et des sécrétions vaginales » (cf. 
éditions Gue sais-je, première édition). · 

C'est ce genre d'information qui permet à certains directeurs 
d'~cole d'affirr:1er e.ncore, en 2001, que l'hépatite B se transmet par les 
urines (cf. la directrice de l'école primaire Lapuyade à Pau). 

, O~a~t au « partage d'objets famil iers », il faut être certain de 
1 extra~rd1n~1re crédulité de la population pour imprimer et répandre de 
telles inepties. Mais combien d'adolescents ont c 

· " I . ru ces mensonges 
pu1squ 1 s émana'.ent de personnes « responsables », de ceux chargés 
de leur montrer 1 exemple de la probité A' . . , 

, . . . · ins1, interroges dans le cadre 
de 1 ém1ss1on Nimbus, quelques étudiants en méd . . 
1 1 . . ec1ne ont affirmé que 
a ma ad1e se transmettait par la salive Certain d' . , . . 

, · s 1sa1ent 1 avoir appris 
dans leurs cours, d autres par les prospectus d 

1 
b . C 

. es a oratoires. et 
exemple démontre le sérieux avec lequel il peut . . 

. arriver qu'on informe 
nos futurs médecins et le laxisme des pouvoi·rs P bl' éd' 

u 1cs et m 1caux concernant ces cc bavures ». 
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A ce sujet, le journal Ouest-France du 6 septembre 1998 ne 
s'est pas privé, lui non plus, de désinformer ses lecteurs en citant le 

Dr Plassart : « Le virus de l'hépatite B se transmet par voie vénérienne 
et par la salive. A l'heure des premiers baisers, les jeunes courent le 
grand risque de contracter l'hépatite B. » 

On se demande où les médecins et les journalistes qui osent 
écrire ces contrevérités puisent leurs informations ! Ce ne sont certes 

pas des médecins sérieux ni des journalistes d'investigations mais de 
serviles valets de la « pensée économique ». 

Au sujet de la transmission par la salive, le journal Science 

Frontières n°19 (1996) constatait : « Il y a quelques années, quand des 
hommes politiques d'extrême-droite avaient suggéré que le sida se 
transmettait par la salive, les médias et les médecins avaient justement 
crié au scandale, à la bêtise et à l'inconscience. En revanche, les mêmes 
propos inconsidérés tenus par des laboratoires, cautionnés par une 
partie du corps médical, ne choquent apparemment pas. Le calcul 
politique passe moins bien que le commercial. » 

Ce matraquage publicitaire a engendré une psychose collective 
qui a déclenché une ruée vers les pharmacies pour acheter le vaccin qui 

finit par manquer. Au vue de ces affirmations mensongères, il n'est pas 
surprenant que des septuagénaires se soient précipités dans des 
cabinets médicaux afin de réclamer en toute hâte les trois injections 
salvatrices pour ne pas attraper l'hépatite B en buvant dans un verre mal 
lavé ou simplement en discutant avec des sujets à risques ! 

Le Pr. Alain Fisch, de l'hôpital de Villeneuve-Saint-Georges, 

confirme : « Je condamne fermement ces pratiques contraires à une 
politique de santé adéquate. On a mené une campagne à la hussarde. 
On a violé la conscience des gens. Même les grands-mères de 80 ans 
venaient réclamer leur vaccin ! » (cf. L'Express du 23 avril 1998 ). 

Mais soyons rassurés : au cours d'une émission sur la 2, le 23 
mars 1998, Philippe Douste-Blazy - qui avait annoncé 40.000 

contaminations par an lorsque le réseau national de la Santé en 
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indiquait 8.000 - n'a pas hésité à dire qu 'i l fal lait punir ceux qui 
mentaient de la sorte ! 

D'après le Dr Alain Aufrère, déjà cité, un million de doses 

sortaient chaque mois des unités de fabrication du laboratoire pour faire 

face à la forte demande en vaccin Engérix B 20 (cf. n°4176 du Panorama 
du Médecin). Cependant, Alain Aufrère déplorait alors que l'Allemagne, 

la Grande-Bretagne et le Bénélux n'aient pas suivi l'exemple de la 

France. C'est sans aucun doute dommage pour les actionnaires de ce 

laboratoire, mais nous pouvons envier ces heureux pays qui n'ont pas 

eu un ministre « énergique » pour les faire basculer dans une folie 

collective sur la simple impulsion d'un lobby pharmaceutique. Toutefois, 

s'ils avaient eu leur propre Philippe Douste-Blazy, on peut penser qu'ils 

auraient refusé de se laisser entraîner dans cette hystérie générale. 

En fait, cette O.P.A., menée à bien sur les esprits candides, 
fut une parfaite réussite puisqu'au cours de la seule année 1995 on a 

vacciné autant de personnes que pendant les quatorze années 

précédentes. Science et avenir de janvier 1997 signalait que SKB-France 

a augmenté son chiffre d'affaire de 24 %. Personne ne put s'en étonner 

car la vaccination contre l'hépatite B représentait alors deux milliards de 
chiffre d'affaires annuel pour les deux laboratoires. 

Légalement, ils n'ont pas le droit de faire la publicité des 

médicaments, mais, grâce à une dérogation qui peut surprendre, les 
vaccins bénéficient d'une législation d'exception. 

. De toute manière, les laboratoires ne se sont pas adressés 

d1r~cte~ent a~ public, mais ont fait exécuter leur travail par des boucs 

ém1ssa1res qui ont distribué des tracts dont aucun ne mentionnait les 

dangers ~otentiels de ce vaccin, pourtant signalés depuis belle lurette 

dans la l1ttér~ture scientifique internationale. Enfin, la plupart de ces 

tracts avançaient des chiffres englobant l'ensemble de la planète pour 

les morts par hépatites - sans toutefois le préciser il va sans dire -, 

c: qui fausse complètement les données, puisque les pays en voie de 

developpement présentent des risques des dizaines de fois supérieurs 

à ceux de la France, de l'Europe ou des Etats-Unis. De même, certaines 
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informations confondaient les chiffres de l'hépatite B et ceux de 

l'hépatite C sans indiquer que le vaccin ant i-hépatite B n'a aucun effet 

sur l'hépatite C (mis à part ses effets secondaires dangereux). Ils ont 

aussi mis l'accent sur le cancer du foie associé -au virus, uti lisant le 

même amalgame entre la situation des pays du Tiers-monde et celle de 

la France, tout cela sous le couvert de l'OMS. 

A leur tour, les laboratoires Pasteur-Mérieux sont entrés dans la 

danse et n'ont pas hésité à jouer la carte sportive en s'associant avec la 

ligue nationale du football. Les footballeurs professionnels ont tous été 

vaccinés gratuitement et ont pu influencer les médias et servir de 

supports aux affiches qui ont envahi pendant plusieurs mois les 

panneaux publicitaires . 

Aucun des tracts n'a jamais mentionné que la vaccination était 

seulement conseillée et non obligatoire, ce qui a permis à de nombreux 

parents et certains médecins de croire en toute bonne foi qu'elle était 

obl igatoire. Ce détail est important car la vaccination non obl igatoire 

décharge l'Etat de ses responsabilités. 

Ce qui fera dire au Dr Jacques Lacaze : « Les publicités en 
direction du public n'ont pas mentionné les effets secondaires ni les 
contre-indications du vaccin, pourtant indiquées dans le dictionnaire 
Vidal des médicaments destinés aux médecins. Sur les publicités des 
revues médicales, c'est comme dans les contrats d'assurance : ces 
contre-indications et effets secondaires sont signalés de façon illisible 
en tout petits caractères. Ces faits montrent bien que la santé publique 
et l'information honnête ne sont pas le souci majeur des laboratoires. » 

(cf. Qui décide de notre santé ? Le citoyen face aux experts, ouvrage 

collectif sous la direction de Michel Schiff et Bernard Cassou, Ed 

Skyros). 

En effet, la liste des complications signalées avant cette 

campagne était déjà impressionnante : poussées de sclérose en 

plaques, syndromes de Guillain-Barré, névrites optiques, paralysies 

faciales, myélites aiguës, lupus érythémateux, polyarthrites, 
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péricardites, uvéites postérieures, urticaire, érythème polymorphe, 

lichen plan et autres. 

Le 23 mars 1998, au cours du journal de la 2, le Dr Claude 

Béraud, Conseiller à la Présidence de la Mutualité française, confirma 

qu'on avait vacciné des milliers de personnes qui ne couraient 

absolument aucun risque d'attraper cette · maladie : « Le vaccin contre 

l'hépatite B est l'exemple même d'une action de santé publique mal 

conçue, dont le coût se révèle supérieur à ce qu'il aurait dû être. {. .. }Non 

seulement les risques de contamination sont minimes, mais ils sont 

évitables par la prévention classique des maladies sexuellement 
transmissibles. » 

Scandalisé à son tour, Le Généraliste publia alors un éditorial 

dans lequel on pouvait lire : « Toutes les armes de /a communication 

dirigées vers les médecins, mais surtout vers Je public, sont-elles 

acceptables en matière de santé publique ? Outre /'utilisation 

d'argument e~ deçà de toute honnêteté intellectuelle quant à la gravité 

~~ la m~lad1e , ou sa transmission par la salive, se peut-il que 
I information medicale soit transmise sans possibilité de réponse ? [ ... } 

~eten~ns de cet.te campagne que le public est une cible parfaite et 
I angoisse un vrai moteur de santé publique. » 

, . . D'a~cuns peuvent estimer que cette campagne massive ayant 
ete financee par les deux grands trusts pharmaceutiques qui se 
partagent le marché mondial de ce va . 1 d , 
qu'elle a entraînées n d ccin, es epenses publicitaires 
même c'est à dire 1 e rega.rb ent que ces entreprises, mais l'État lui-

, e contn uable a versé q · . . 
pour les seules opérations publicitai~es de u1n~e m1ll1ons de franc_s 
que cette opération fut t , , promotion, en dehors du fait 

. res onereuse pour la Sécurité sociale 
Pour la iustifier le Pr J F Gir . · 

Santé, a affirmé que i·ép·d . ·. · · . ard, alors directeur général de la 
1 em1e avait tendance à s'ét d 

affection présentait un problè . en re et que cette 
. me maieur de santé bl ' ( f G G .d 1 
in Le Généraliste no 1643, 1995). pu ique c . . e1 e 

Notre ex-directeur de la Santé semb . . . 
objectifs dont on disposait dé"à e . le av~ir ignoré les chiffres 

1 t qui sont en parfaite contradiction avec 
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ses déclarations. Ils provenaient de deux sources : la première est une 

enquête menée par le « Réseau Sentinelles » (500 médecins 

généralistes répartis dans toute la France et travaillant pour l'lnserm), et 

la seconde est une enquête regroupant des échantillons sanguins 

provenant de la Surveillance épidémiologique de la Courly (70 

laboratoires d'analyses biologiques dans la région lyonnaise). La courbe 

de la Courly montre que l'on avait douze fois plus de cas d'hépatite Ben 

1978 qu'en 1992, et que dès 1991 l'incidence de la maladie était de 

moins de 3 pour 100.000 habitants. 

Les chiffres comparés de ces deux réseaux démontrent une 

nette diminution des cas observés depuis cette époque, donc avant la 

campagne publicitaire en faveur du vaccin. (A. Flahault, Bulletin 

Epidémiologique Hebdomadaire n°20, 1995). Mais, comme c'est en 

1994 que l'on a entrepris les grandes campagnes de vaccination, cette 

amélioration est évidemment attribuée aux seules vaccinations, alors 

que l'accélération de la baisse des cas constatée dès 1986 correspond 

aux mesures prises pour éviter les transmissions par seringues chez les 

drogués et à l'arrêt des contaminations par le sang chez les transfusés. 

Car il faut savoir que de nombreuses hépatites B ont été criminellement 

transmises par la transfusion sanguine de sang contaminé ou l'échange 

de seringues chez les drogués. Avant toute campagne de vaccination, 

entre 1963 et 1979, la fréquence de l'hépatite B était déjà réduite de 

90 %, principalement grâce au retrait des lots de sang contaminé. 

Un constat devrait nous surprendre : depuis l'obligation 

vaccinale pour le personnel de santé, la décroissance des cas aurait dû 

être deux fois plus rapide chez eux que dans la population générale, or, 

elle est identique. 

Pour en revenir au Pr. J.F. Girard, comment peut-on expliquer 

les fausses assertions d'un responsable qui devrait être l'un les 

mieux informés de France ? Déjà, en mars 1990, ce même 

Jean-François Girard avait créé un précédent. 11 avait affirmé, aussi pé

remptoirement, que de nombreux hémophiles avaient été contaminés à 
une époque antérieure à l'année 1985, où il n'existait aucun moyen 

technique ou scientifique de prévenir le risque de transmission du sida. 
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J.F. Girard ignorait-il que, dès le mois de mars 1983, le laboratoire 

américain Travenol avait décidé de ne plus fabriquer que des produits 

chauffés - puisque le virus VIH est tué par chauffage des dérivés 

sanguins à 56°C - et en avait informé le Centre national de transfusion 

sanguine ? En mars de la même année, donc deux ans avant 1985, 

les laboratoires américains et allemands chauffaient tous leurs produits 

et avaient adressé plusieurs courriers, restés sans réponse, au CNTS. 

Le silence semble être une habitude chez nos responsables de la Santé 

publique. Tout le milieu médical et scientifique savait, en France comme 

à l'étranger, que le chauffage des produits sanguins évitait la contagion, 

mais ce n'est qu'à partir du mois d'août 1985 que le CNTS a utilisé 

du sang chauffé. Etant à l'époque conseiller à !'Education nationale 

et non à la Santé (où il resta de 1986 à 1997), le Pr. Girard est 

ex~usable de l'avoir ignoré, mais, dans ce cas, de quoi se mêlait-il en 

affirman~ n'importe quoi ? Cet exemple montre bien qu'en matière 

de ~ante, des personnages importants se permettent de dire des 
sottises sans que personne ne s'en inquiète. 

On ~~ut comparer cette attitude à celle de M. Douste-Blazy 
donnant offic1ellement des chiffres très contestables ou à celle du Pr. 

Ja?ques .Drucker, directeur du Réseau national de santé publique qui 
pretenda1t, en 1997, qu'il y avait 3. 000 décès par an , d 
l'h · t"t 8 1 · a cause e 

epa i e . nterv1ewé dans l'émission Nimbus sur F 3 . 
1 24 9 . . , rance , toujours 
e . mars 19 8, Il affirma alors qu'il y en avait environ 1 000 L 
la Journaliste lui fit remarquer que le chiffre f . I' : ·. ~rsque 
était trois fois sup , · .

1 
ourni annee precedente 

eneur, 1 coupa court en . 
« 1 000 à 3 ooo d · , corrigeant ses chiffres 

. . eces par an ». Voilà encore u b 1 d 
précision chez un responsable de la s t, . n e exemple e 
tour, Antoine Flahaut, de l'lnserm aAn e publique_! lnter~ogé à son 
ff ' maitre de conference a Paris VI 

a irma pour sa part sur des b · 
, · ,. ' ases apparemment beaucoup plus 

seneuses, qu il Y en avait entre 630 et 1 000 a . . . 
croire ? M Douste-Blaz · u maximum. Oui doit-on 

· . Y nous a donné au sujet des cas d'hépatites B 
en France un chiffre cinq fois supérieur à cel . f . , 
la Santé publique et 1 p D k . u1 ourn1 par le Reseau de 

. ' e . r. , r~c er, Directeur de ce même Réseau, a 
avancé un chiffre de trois a cinq fois supe' . à . 

rieur celui de l'lnserm ! 
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Comment le citoyen peut-il s'y retrouver ? Il est heureux que Phi lippe 

Douste-Blazy ait déclaré avec beaucoup de sérieux qu'il fallait punir les 

menteurs ! 

Au cours de cette dernière émission dans laquelle il semblait 

bien mal à l'aise, le Pr. Drucker porta un jugement des plus comiques à 

propos des mensonges des laboratoires : « S'ils l'ont fait, ce n'est pas 

bien f »Comme s'il ignorait encore ce qui venait d'être démontré. Piètre 

façon de tirer son épingle du jeu ! 

Mais, curieusement, les journalistes ont repris ces chiffres -

plutôt les faux et les plus alarmistes -, et on pouvait entendre à cette 

époque sur France lnfo que l'hépatite B tuait par an jusqu 'à 3. 000 

personnes en France. 

Lorsque le 16 mars 1996, le laboratoire SKB a présenté 

son dossier de presse, il a annoncé 300.000 porteurs chroniques du 

virus HB, et par ailleurs 30.000 à 100.000 nouveaux cas chaque 

année (encore une insupportable imprécision), et enfin une hépatite 

chronique dans un cas sur dix, et 2. 000 morts par an. 

Or, en janvier 1998, d'après M. Kouchner, il n'y avait plus que 

150.000 porteurs chroniques, mais : « 3. 500 personnes meurent 

chaque année de cette maladie parce qu'elles ne sont pas protégées ». 

En somme, en trois années consécutives de vaccination intense, la 

mortalité serait passée de 2. 000 à 3. 500, alors que les porteurs 

chroniques avaient diminué de moitié ! Sans doute confond-il santé 

publique et politique politicienne ! Notre ministre a ajouté que l'hépatite 

B a de graves conséquences dans 20 % des cas, soit un cas sur cinq. 

Là encore, on retrouve une insupportable exagération. Ces chiffres ne 

s'appuient sur aucune référence sérieuse, ils sont en désaccord avec 

ceux annoncés par le laboratoire et en complète contradiction avec ceux 

de l'INSERM. On pourrait en rire s'il ne s'agissait pas d'un grave 

problème de santé publique. 

Michel Georget, agrégé de biologie et professeur honoraire des 

classes préparatoires aux grandes écoles biologiques, a déclaré lors du 

colloque « Faut-il avoir peur des vaccinations ? » qui s'est tenu à Paris 
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le 16 octobre 1999 : « J 'ai relevé un énorme mensonge dans un dépliant 

distribué par le laboratoire SKB qui n 'hésitait pas à écrire "L'hépatite a 
tue plus de personnes en un jour que le sida en un an " J ce qui voudrait 

~ire a contrario que le sida tue moins en un an que /'hépatite B en un 
}OUT. 

« A supposer, pour simplifier, que /'hépatite B fasse 365 morts 

par an (soit un par jour, ce qui est déjà supérieur à la réalité) cela 

voud:ait dire que le sida tue moins d 'une personne par an f Hélas, ;I n'en 

est nen. Il n 'empêche que ce mensonge a été imprimé et distribué à 
des centaines de milliers d'exemplaires dans les collèges, les lycées» . 

Les malades atteints du sida, particulièrement en France, 
ser~ient très rassurés s'ils pouvaient croire cette affirmation ridicule 
mais inquiétante pour ceux qui ne se donnent pas la peine de réfléchir. 

Parlant encore de la désinformation, Michel Georget a ajouté 
« f...J un mensonge qu'on pourrait qualifier de relatif a consisté à 
annoncer · "S f. · · 

, · e aire vacciner contre l'hépatite 8, c 'est l 'éviter ". C'est 
~alg:e to~t un ~ensonge par omission car, même en admettant que le 
accin s~1t parfaitement efficace, c 'est passer sous silence le fait qu'il y 

a au m_oins 15 % de non-répondeurs pour des causes diverses et que 

c~s su1ets ne p~u:ent pas être protégés. Parfait mensonge aussi: "Ce 
v1_ru~, est ~lus res1stant, plus infectant et plus dangereux que celui du 

sida .' mais m_ensonge fort dangereux car il incite les jeunes à se faire 
vacc1_ner,en_detournant leur attention des risques de sida p I 11 
vaccin n existe pas ». , our eque e 

En effet, ceux qui clament I' ff . . 
sexuels oublient de . 

1 
e icacité du vaccin lors de rapports 

signa er que quelle . . 
confère elle ne conce . 

1 
. ' que soit la protection qu'il 

' rne ni e sida pour 1 1 . 
le préservatif est efficace . l'h , . equ~ chacun sait que, seul, 
à ARN comme 1 . , ni . epat1te C, maladie transmise par un virus 

e virus du sida et cont 1 . , . 
vaccin. Or aucun de' 1. '. . . re aquelle 11 n existe aucun 

' P 1ant publ1c1taire g , , . . , 
les laboratoires n'a signale' .. 

1 
é . . enereusement d1stnbue par 

qu 1 tait 1mpér n d ' . 
pour éviter d'être contam· é 

1 
. a 1 e porter un preservat1f 

in par e sida m • · . · 
anti-hépatite B. Et pour c 

1 
s· ' . ~me si on avait reçu le vaccin 

ause · 1 on ut1l1se un , · . 
aussi contre l'hépatite 8 d . preservat1f, 11 protège 

' one le vaccin est superflu Combien 
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d'adolescents, confiants dans les affirmations des laboratoires, se sont 
cru protégés et n'ont pris aucune précaution ? Combien d'infections 

par le sida ou l'hépatite C en ont découlé ? Personne n'aborde jamais 

ce point de vue dérangeant ! La peur du sida qui a traumatisé tant 
de jeunes a presque disparu, remplacée par la peur de l'hépatite B. 

Ne pourrait-on penser que c'est parce qu'il n'existe pas de vaccin 
contre le sida - ni contre l'hépatite C - qu'on est parti en guerre 

contre l'hépatite 8, comme pour conjurer un sort ou pour montrer 
à la population qu'on maîtrisait parfaitement une maladie contagieuse, 

sans signaler que sa gravité était sans commune mesure avec le sida 

ou l'hépatite C, bien plus meurtriers. Oui sait que plus de deux cent 
mille personnes ont été contaminées, en France, par le virus de 

l'hépatite Cau cours d'une transfusion sanguine ? Cette contamination 
a été soigneusement occultée par nos services de Santé, qui savent 

qu'ils en sont responsables. Pourtant, le Conseil d'Etat estimait, dans 

son rapport annuel de 1998, que l'état devait assurer l'indemnisation 

des victimes. Evidemment, c'est encore le contribuable qui va payer 

pour les « erreurs » de ses dirigeants. En l'occurrence, il s'agirait 

. d'environ 1 OO milliards de francs ! 

Au sujet de la « protection conférée » par le vaccin, The Lancet 

du 5 novembre 1994 (courrier du lecteur) signalait un cas de grave 

infection par le virus de l'hépatite B (VHB), chez un jeune homme de 26 

ans, homosexuel séronégatif. Il s'était présenté pour des examens 
après deux jours de jaunisse, compliquée d'une hépatomégalie. Deux 

années auparavant, il avait été vacciné contre l'hépatite B (Engerix B de 
SmithKline-Beecham) après qu 'une sérologie préalable n'ait montré 

aucun signe d'infection par le VHB. Une étude virologique mit en 

évidence une infection aiguë due au VHB, avec tests positifs révélant la 

présence d'antigène de surface, ainsi que d'anticorps antinucléaires 

(lgM). 

« La recherche d'anticorps aux antigènes de surface et de type 

E fut négative. Deux semaines après le diagnostic, la jaunisse avait 

disparu et la biochimie du foie se trouvait grandement améliorée, [ ... }. 
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Cependant, deux mois après sa première maladie, les tests de 

recherche d'antigènes de surface et de type E restent positifs. » 

Etant donné qu'après sa vac~ination le patient n'a pas fait taire 

de tests complémentaires de recherche d'anticorps, le journal ne 

pouvait préciser s'il y a eu séroconversion consécutive à la diminution 

en titre des anticorps de surface, mais il rapportait que « des 

personnalités du monde médical se demandent s'il y a lieu d'effectuer 

une injection de rappel sur des individus vaccinés. Le cas cité ici 

suggère néanmoins qu'une vigilance est souhaitable, même après 

vaccination, et que le taux d'anticorps doit être vérifié. » 

La responsabilité des pouvoirs publics serait lourdement 
engagée s'il était un jour prouvé que cette campagne de vaccination 

n'avait eu d'autre fondement que la rivalité entre deux laboratoires 

mondiaux de vaccins et avait été programmée sous influence. En 1994, 

Didi~r Tabuteau, Directeur de I' Agence du Médicament, a publié un petit 

fascicule sur la sécurité sanitaire qui comporte quelques similitudes 

av~c la situation actuelle : « La leçon du sida transfusionne/ est /à : que 

so1_ent définis clairement les niveaux de responsabilité, proscrit le 
me/ange des genres, dissociées /es fonctions d'expert, de décideur et 
de gestionnaire. L'efficacité d'une thérapeutique est une chose tes 
considérations tarifaires une autre. » ' 
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L'art de la médecine consiste à distraire 
le malade pendant que la nature le guérit. 

VOLTAIRE 

En 1942, 55.000 soldats de l'armée américaine furent vaccinés 

contre la fièvre jaune. En 1952, la revue Jama (vol.149) précisait que 

28.000 d'entre eux avaient contracté une hépatite virale après avoir reçu 

le vaccin et que 62 en étaient morts. Le 13 mars 1954, Le Concours 

médical confirmait ces déclarations. Quarante cinq ans plus tard, on 

révéla qu'il s'agissait de l'hépatite B. Il a fallu tout ce temps avant que 

n'éclate un tel scandale, dû à des autorités qui, dans tous les pays, ne 

cessent d'affirmer de manière péremptoire l'innocuité des vaccins. 

Ainsi, les premiers cas d'hépatite B seraient apparus chez 

plusieurs centaines de milliers de soldats américains qui venaient d'être 

vaccinés contre la fièvre jaune. 

Le virus de l'hépatite B est un virus à ADN, les autres virus 

d'hépatite étant à ARN. Baruch Blumberg le découvrit dès 1963 puis 

identifia l'antigène en 1968, ce qui lui valut le prix Nobel de médecine en 
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1976. Mais le virus ne fut isolé qu'en 1974 par William Robinson, de la 

Faculté de médecine de Stanford en Californie. 

Le virus se multiplie dans les cellules du foie, sous le contrôl~ 

d'hormones stéroïdiennes et les hommes sont en général plus sensibles 
au virus que les femmes, peut-être notamment parce que la 

concentration de ces hormones est plus importante chez eux. Si le virus 
de l'hépatite B est particulièrement abondant dans le foie, on a également 

observé qu'il est aussi présent dans d'autres tissus humains tels le rein, 
la rate, le pancréas, la moelle osseuse, les cellules sanguines et la peau. 

Parfois le virus D (VHD), virus « défectif » qui ne peut agir tout 
seul, utilise l'enveloppe du virus B pour son propre compte et déclenche 

ainsi une forme d'hépatite très grave mais heureusement rare, obseNée 
surtout en Afrique et en Italie du sud. 

La maladie se transmet par le sang et par voie sexuelle comme le 
sida. D'après les données du Réseau Sentinelles (déjà cité), 50 % des cas 

analysé~ par le réseau en 1994 étaient d'origine sexuelle, 25 % 
provenaient de la toxicomanie. 

. Dans les pays du Tiers-monde, le virus est le plus souvent 
tr~nsm1s par les mères infectées au moment de \'accouchement, mais 
tres ~arement par le placenta. Le nouveau-né devient alors porteur 
chroniq~e dans 80 % des cas mais, chez la femme enceinte, l'hépatite B 
ne génere pas de malformations fœtales. En France 1 . d 
trans · · , , e risque e 

m1ss1on est tres faible : 0,41 % pour l'ensemble d . ( f 
BEH _no 12 _ 1994). es naissances c . 

On peut aussi trouver le v· d 
1 

. 
le lait maternel les , , . ir~s ans a salive, la sueur, les larmes, 

, secret1ons vaginales et m, d 
selles mais à des c . ' eme a.ns l'urine ou les 

' oncentrat1ons trop faibles ,.
1 

. 
de contamination directe. pour qu 1 existe un risque 

Le plus souvent, \'hépatite B . 
maladie virale elle évolue passe inaperçue et, comme toute 

' spontanément 1 , . 

95 % des cas et les sui·ets . ~ers a guerison dans plus de 
sont ensuite im · , . 

complication grave est donc r·d· 
1 

mun1ses. Le nsque réel de 
i icu ement f 'bl C 

impossible qu'après une incub t. ai e. ependant, il n'est pas 
a ion de deux à · . . 

six mois, une hépatite 
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aiguë se manifeste. « L'hépatite aiguë en règle générale est une affection 
bénigne pour laquelle il n'est pas indiqué (et même contre-indiqué) de 
prescrire une quelconque médication. » (cf. Panorama du médecin 
n° 4.131 - 1995). On estime que 10 % des malades restent ce que l'on 
appelle des « porteurs sains » après leur guérison. 

La complication la plus grave est l'hépatite fulminante, mortelle 
dans un cas sur deux. Ce risque ne concerne que 1 % des cas d'hépatites 
aiguës. 

La France est l'un des pays du monde le moins touché par 
l'hépatite B. L'incidence avoisine 5 à 10 cas pour 100.000 habitants, 
compte tenu de tous les sujets dits à risque. Si l'on ne considère que les 
sujets catalogués comme « non à risque », l'incidence peut être de dix à 
cinquante fois plus faible. En France, les porteurs chroniqu~s de ce virus 
ne représentent que 0,2 à 0,3 % de la population, pourcentage en 
régression constante depuis 1978. 

La Revue du praticien (tome 8 n° 258, 1994) confirmait cette 
nette régression : « La lente diminution de /'incidence de l'hépatite 8 
aiguë observée depuis la fin de la dernière décennie est due non pas à la 
vaccination contre /'hépatite B mais aux campagnes anti-sida qui ont 
permis de diminuer le risque de transmission sexuelle ». 

Le Dr Bruno Donatini, expert indépendant en pharmacovigilance, 
a mené une étude sur l'hépatite B. Ses estimations sont bien différentes 
de celles diffusées par les laboratoires et répétées par les organismes 

publics. 

D'après lui, chez un sujet « normal », le risque d'attraper \'hépatite 
virale B serait d'environ 0,01 % sur dix ans, soit environ 5. 000 fois moins 
qu'un sujet à risque. Chez un adolescent, le risque est d'environ deux fois 
supérieur à cause du risque de contamination sexuelle, donc 2. 500 fois 
moins qu'un sujet à risque. Quant au nourrisson, qu'on vaccine presque 
systématiquement, ses chances d'attraper l'hépatite B sont 10.000 fois 
moindres si sa mère n'est pas contaminée. Ainsi, l'hépatite B est bien 
moins dangereuse que l'hépatite C. « Compte tenu de ces pourcentages, 
on peut calculer que surviennent environ 4 à 5 décès par an en France par 
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hépatite fulminante, 70 hépatites chroniques actives, 25 cirrhoses (bien 

loin derrière l'alcool) et 4 à 5 hépatocarcinomes ». Ces chiffres 

s'appliquent à toute la population confondue. Ils « sont dix à cinquante 

fois plus faibles si l'on considère les sujets sans facteurs de risque ». 

Pour résumer son étude, le Dr Donatini estime que le risque 
d'hépatite grave chez un sujet français « normal » est de l'ordre de 1 pour 

50 millions alors que le risque d'accident grave est au moins de 300 pour 

50 millions. Avec le temps, ces chiffres doivent évidemment être revus à 
la hausse, comme nous le démontrerons plus loin. Ainsi, d'après le Dr 

Donatini, même en étant très optimiste quant aux effets secondaires 

graves, le risque est au moins 300 fois supérieur au bénéfice. Mais cela, 

personne ne l'a jamais dit officiellement. Et personne, non plus, n'a 

jamais avoué que le nombre de victimes de la maladie est bien loin 
d'atteindre celui des méfaits de l'alcool, mais il n'existe pas de vaccin 
contre l'alcoolisme, aussi en parle-t-on bien moins. 

Déjà, en 1985, donc bien avant l'introduction des vaccinations 
m~ssi~es, selon une étude menée en France, Belgique et Suisse, il 
existait de nombreux effets secondaires modérés (fatigue chronique, 
troubles digestifs, douleurs musculaires). 

Ouant aux sui·ets à · · 
. nsque, ce sont les polytransfusés et ceux qui reçoivent des dérivés s · 

1 
, 

. anguins, es hemodyalisés, le personnel de santé en contact direct avec 1 

es porteurs chroniques ou le sang contaminé, les nouveau-nés de mères . f é . 
fréque in ect s, les toxicomanes, ceux qui se font 

mment tatouer les h 
rectaux et ceux . ' omosexuels qui pratiquent les rapports 

qui ont des partenair 1 t 
aucune précaut· . . es sexue s multiples et ne prennen 

ion, ainsi que ceux . 
endémie (Afrique t A . . qui voyagent dans des pays à forte 

e s1e tropical ) , 1 
cent à deux cents f · 

1 
e • ou a prévalence de la maladie est 

ois P us élevée que chez nous. 
Et pour ces sujets on o br . 

efficace à 80 % après quel' u ie de préciser que si le vaccin est 
ques mois il ne le · 

terme. De plus on occulte t . · serait qu'à 30 % sur le long 
. ouiours les 20 o/i d 

causes diverses qui ne peuve t d 0 e non-répondeurs pour 
n one être protégés, ce qui change encore 
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les chiffres avancés. Ainsi, l'affirmation si souvent affichée sur nos murs 
« Hépatite B, se faire vacciner c'est l'éviter », est un parfait mensonge. 

Dans son ouvrage Vaccinations, Les vérités indésirables, (Editions 
Dangles), Michel Georget explique : 

« Le virus de /'hépatite B par lui-même n'est pas cytopathogène, 
fa destruction des cellules hépatiques proviendrait de la réaction 
immunologique. Les complications observées dans la maladie naturelle 
correspondent le plus souvent à des dépôts de complexes immuns qui 
déclenchent une réaction inflammatoire au niveau de ces dépôts et une 
destruction des tissus. { ... ]. 

« La sensibilité des individus dépend de leur système HLA et une 
étude sérieuse des accidents consécutifs à la vaccination antihépatite 8 
impliquerait que te typage HLA soit systématiquement effectué. en c~s de 
réactions apparaissant dans /es jours, semaines ou mois swvant 
/'injection. Les marqueurs A 1, 88, DR3 constituent une association à haut 
risque pour l 'auto-immunité. Cela ne signifie pas évidemment que tous 
/es individus qui tes possèdent feront une maladie auto-immune, il ne 
s'agit que d'une prédisposition. Ainsi une étude a montré que les patients 
atteints d'une hépatite chronique active sont plus souvent A 1 et AB que 
ta population générale. Une étude allemande a montré une association 
forte entre hépatite chronique active et HLA 88. » Signalons que le 
typage HLA (Human Leucocyte Antigens) correspond à la carte d'identité 
des molécules de la membrane cellulaire d'un individu. 

« ce groupe 88 est particulièrement important (surtout s'il est 
associé à OR3J parce qu'il se rencontre dans d'autres maladies auto
immunes comme la dermatite herpétiforme. Lawley a montré que dans 
90 % des cas, tes sujets atteints de dermatite herpétiforme étaient 
porteurs de 88, DR3 et présentaient un nombre réduit de lymphocytes T 
portant tes récepteurs Fe capables de fixer les irnmunoglobulinos G. Or, 
la fonction d'élimination des complexes immuns par les macrophages 
dépend de ta présence de ces récepteurs. La même anomal~e a été 
trouvée chez des individus en bonne santé porteurs eux aussi de 88, 
DR3. Par ailleurs les lymphocytes des individus 88 présentent une 
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capacité amoindrie de prolifération (in vitro) en réponse à des substances 

mitogènes. 

« Les complications nerveuses s'expliquent aussi par un 

mimétisme moléculaire entre une protéine de la myéline et un 

composant du virus de /'hépatite B. » 

Les laboratoires eux-mêmes constatent parfois l' inefficacité de 

certains vaccins. Ainsi SmithKline Beecham, fabricant du vaccin anti

hépatite B, a déclaré : « La vaccination contre HBV, obligatoire pour 

certains groupes à risque, mériterait d'être étendue à une plus large 

population, la plus jeune notamment, la vaccination des sujets à haut 

risque n'ayant eu, semble-t-il, aucun impact aux Etats Unis sur /'incidence 

de la maladie. » (cf. Le Concours médical, vol.15, n° 4, 1993). 

Ce document est particulièrement intéressant et instructif. En 
effet, on peut Y prendre connaissance d'un constat d'inefficacité dressé 
par le laboratoire fab · t · . ncan , mais ce dernier recommande pourtant 
d'étendre une vaccinat· · - , , · · J ion qui se revele n avoir aucun impact sur a 
maladie. On croit rê 1 E , ver · st-ce de 1 aveuglement du crétinisme ou du 
machiavélisme ? ' 

On retrouve ce m ~ - . . · / eme etat d esprit dans Le Concours méd1ca 
no, 8 de 1993 (vol.115), sous la plume du Dr C. 
d Sicot qui tient, avec 

autres médecins la r b . 
d ' u nque « Consultations médico-chirurgicales » 
ans cette revue Il dé 1 . . , . 

f'inc ·d · c are · « Si Ion prend l'exemple des Etats-Unis, 
' ence globale des hé . . .. 
. . , patites a1gues B depuis /'instauration de la 

vaccination n a pas diminué . 
1OO.000 entre 1981 et 1987 mais progressé, passant de 55 à 63 cas pour 
inattendu . I . Ce résultat décevant( ... ) n'est pourtant pas 

. a couverture vaccinale d . 
insuffisante » Zér . es groupes à nsque reste 

· 0 que multiplie zér d . . 0 ne onne Jamais que zéro ! 
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Un médecin est un homme qui verse des drogues qu'il connart peu 
dans un corps qu'il connart moins. 

VOLTAIRE 

A l'heure actuelle, les géants de l'industrie pharmaceutique se 
partagent le marché mondial des vaccins anti-hépatite B préparés par 

génie génétique. 

Premier de tous ces vaccins, l'Engerix B fut mis au point en 
1981 par les laboratoires SmithKline Beecham. Fabriqué à partir de 
cellules de levures de bière, « Saccharomyces cerevisiae », dont on a 
modifié le patrimoine génétique en introduisant l'antigène HBs, son 
conservateur est le mercurothiolate de sodium et l'adjuvant de 
l'immunité - utilisé pour augmenter les réponses immunitaires - est 
l'hydroxyde d'aluminium. Comme nous le verrons plus loin, ce produit 
chimique occasionne souvent de graves allergies et même des lésions 
semblables à celles que l'on observe dans l'ESB, et nombreux sont 
ceux qui, depuis quelques temps, l'accusent d'être responsable de la 
maladie de Alzheimer. En compulsant le Vidal, on découvre avec 
stupéfaction que chaque dose de vaccin anti-hépatite B (Engérix ou 
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GenHevac), ne contient « pas plus » de 650 µg d'hydroxyde 
d'aluminium (il y en avait 1. 250 µg il y a trois ans), alors que la dose 

officiellement non toxique est de 15 µg par litre de sang et qu'au delà 

de 60 µg, la toxicité pour la cellule nerveuse est certaine. Les effets 

toxiques se manifestent au niveau du cerveau dans les zones 

concernées par la Maladie de Alzheimer. En février 1997, dans Le 
Concours médical, le Dr Garnier, du Centre antipoison de Paris, le 
dénonçait : « L'aluminium est toxique au-delà de 60 µg par litre de sang. 

Chaque seringue vaccinale en inocule 1. 250 µg au moins » ! Cet 
avertissement semble ne pas avoir inquiété grand monde. 

La toxicité de l'aluminium est soupçonnée depuis plus de vingt 
ans mais elle est officiellement reconnue depuis 1999, autant par 
l'Agence française de sécurité sanitaire que par l'OMS, sans que cela ait 
changé quoique ce soit à la politique vaccinale ou aux procédés de 
fabrication des vaccins. Ouant au mercurothiolate de sodium ou 

Thiomersal qui sert de conservateur au vaccin, on sait depuis longtemps 
que c d' · ' d 

e enve u mercure est toxique pour le cerveau et les reins. En 
outre, un~ récente étude américaine a mis en évidence le rapport entre 
les vaccins contenant du Thiomersal et la survenue d'atteintes 
neurologiques ou rénales chez les nourrissons. 

Détail encore plu · ·é . · ·r . s inqu1 tant, le vaccin pourrait conten1 
une certaine enzym . · 1 
D e au pouvoir mutagène la TdT (Termina 

esoxynucleotidyl Transferase), que l'on trouve d~ns diverses cellules 
normales ou pathogène 0 1 . 
dont le éno s. n a trouve aussi dans les rétrovirus, virus 
cellules ~é m~ est un ARN, susceptible d'induire dans l'ADN des 

ceptnces des séq 
capables de d'f.' uences nucléotidiques non désirables, et 

mo 1 1er les gènes 
1 

• • t 
les facteurs é . en mu t1pliant ainsi considérablemen 

g nét1ques d' d . 
chromosomiques h iscor ants et autres aberrations 

c ez les vaccinés et leur descendance 
Le potentiel mutagène d · 

chercheurs américains e cette enzyme a été démontré par des 
synthèse d'ADN Ces f' notamment lors d'essais in vitro pendant la 

· ragments d' ADN · 
à moyen ou long terme et é peuvent générer des mutations 

g nérer ains·1 d ff . · e
1
s e ets cancérigènes. Mais 
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ces effets mutagènes peuvent mettre plusieurs dizaines d'années à 
déclencher une pathologie cancéreuse. Oui fera alors le rapprochement 
entre la vaccination et la pathologie tardive ? Combien de temps a-t-il 
fallu pour connaître les effets épouvantables de certains médicaments ? 
Comme dans le passé, on entendra alors les responsables déclarer : 
« En l'état des connaissances de cette époque, personne ne pouvait 

savoir ce qui risquait d'arriver ». Personne ne «pouvait» ou ne 
«voulait»? 

Mirko Beljanski, (ancien directeur de recherche au CNRS) s'est 
intéressé à cette enzyme qui interfère souvent dans des réactions 
biochimiques révélées par l'étude des mécanismes de cancérogenèse 
et de virologie. C'est ainsi qu'il a été amené à vérifier la présence de la 
TdT dans le vaccin de l'hépatite B. Trois vaccins contre l'hépatite B ont 
été analysés : Hevac B (Institut Pasteur Production), H B Vax (Merck Co, 
Allemagne) et Engerix B, recombinant génétique (SmithKline-RTI, 
Belgique). 

Chacun de ces vaccins contient une enzyme qui polymérise fort 
activement les désoxyribonucléotides pyrimidiques et les lie à l'ADN qui 
se trouve dans le vaccin lui-même. 

Le vaccin Engerix B, préparé par les techniques du génie 
génétique, contient cette même enzyme qui se trouve être dix fois plus 
active que dans les autres vaccins (20 µg au lieu de 2 µg). 

De surcroît, tous ces vaccins contiennent de la ribonucléase, 
très probablement d'origine virale. Cette enzyme dégrade les ARN de la 
cellule et également les polymères synthétiques. 

La présence de chacune de ces deux enzymes dans les 
préparations de vaccins utilisés chez l'homme ne doit pas rester ignorée 
étant donné, en particulier, le potentiel mutagène de la TdT. Quelles 
conséquences la présence de ces enzymes peut-elle entraîner chez 
l'homme vacciné ? Ces questions fondamentales doivent être très 
sérieusement examinées et pesées avant de décider de l'opportunité 

d'inoculer des vaccins. 
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. . En 1 ~88, Mirko Beljanski avait averti le ministère de la santé 

a1n~1.q~e la directi?n du laboratoire SKB (SmithKline-Beecham) de cette 

act1v1te enzymatique, utilisée également dans les O.G.M (cf. 
11 

deoxynu~leodidyl transferase activities in purified hepatitis-B antigen » 

Med. Sc'.. ~es .. 15 -1987 - p.529-530). Il demandait alors : « Pourquoi 

tout ce~1 n a-t-'.I pas été contrôlé avant la diffusion par les puissants 
laborat01res qw sont derrière ces vaccins ». 

. Le 29 avril 1996, Mirko Beljanski avait écrit à ce sujet au Pr. 

Sicard, Chef du Service de médecine interne de l'hôpital Cochin · «Afin 
d'établir la réalité d s ~ ·t · , . · 

. e a1 s, ;e propose a M. S1card, qu 'ensemble, nous 
c~n.~enio~s d'un lieu où il puisse, en présence de plusieurs personnes, 

ve.nfier si le vaccin de l'hépatite B contient ou pas de la TdT. Seuls les 

faits scientifiques seront déterminants. S'il refuse cette invitation i/fera 
preuve qu'il préfère le menso , ' , . , . 

. , , nge a 1a venté. » Le Pr. Sicard n'a jamais 
daigne repondre atn d 

, , . , 1 u e courante dans notre pays où les principes 
d educat1on les plus · · 
, primaires semblent oubliés par ceux qui accèdent 
a des postes importants et responsables. . 

. E,n mai 1997 · le Pr. Didier Sica rd a déclaré à la Revue de la 
mutual1te familiale . « 5 ,.1 . 
s . · / Y avait des complications graves nous le 
/unons. f. :·1 En arrêtant la vaccination maintenant des milliards de 
rancs auraient été dé é . ' 

et aveugle 
1 

p s· pens s pour nen ». Bien qu'en apparence sourd 
, e r. icard a au mo· 1 é . , ~ . . d 

sont en jeu t ins e m rite d etre franc : des m1ll1ar s 
, e ne sont pas perdus pour tout le monde. 

Les laboratoires s 'thKI' 
vaccin pédiatriqu E . mi me-Beecham ( SKB) produisent un 

e ngenx B 1 o p 
1 

. 
peut être utilisé 

1 
our es enfants jusqu'à 15 ans qui « 

avec e B c G t . 
ROR-Hépatite A 

11 
• . • · e associé au vaccin DTP-Haemophilus-

» · s proiettent e 
Hépatite B mélange . . n outre une association Tétracoq-

, qui risque d'être explosif ! 

Fabriqué par Pasteur-Méri . 
à partir de l'antigène HB . eux, le vaccin GenHevac B est préparé 

s produit par de Il . . 
dans lesquelles on a . . s ce ules de hamsters chinois, 

introduit le gè . 
immortelles, ce qui sign 'f , ne viral. Ces cellules sont 1 

ie qu elles ont un caractère de cellule 
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cancéreuse. Certaines bactéries et virus silencieux pourraient aussi 

devenir virulents. 

On peut consulter son brevet de fabrication à l'Institut national 

de la protection industrielle. Dans son ouvrage Vaccinations Les Vérités 

indésirables (déjà cité), Michel Georget dénonce : « [ ... ] il faut rappeler 

que plusieurs gènes du SV 40 sont utilisés dans le processus de 

fabrication du vaccin GenHevac 8 Pasteur, bien que le Pr. Alexandre ose 

écrire en 1999, répondant à un particulier : "Concernant le virus SV 40, 

aucun vaccin ne fait, à ce jour, appel à ce virus". » 

Le Guide des vaccinations signale d'exceptionnelles séquelles 

neurologiques, tandis que de très nombreux effets indésirables sont 

indiqués sur les notices des vaccins, ce qui attire notre attention : 

comment a-t-on pu accorder une AMM (autorisation de mise sur le 

marché) à un produit capable de déclencher autant d'effets secondaires 

graves, et comment peut-on persister à les nier alors que les fabricants 

eux-mêmes les mentionnent ? 

D'autre part, Pasteur-Mérieux a fabriqué sur levures un vaccin 

par génie génétique; sous la marque HB-VAX DNA. 

Aux Etats-Unis, c'est Merck qui est en tête du marché avec son 

Recombivax qui contient, comme les autres, des dérivés de mercure et 

d'aluminium, ainsi que la « soupe » habituelle. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue que ces cellules sont 

nourries avec du sérum de veau, dont l'usage est interdit par la 

législation concernant les médicaments injectables en raison du risque 

de contamination par des prions particulièrement dangereux. Et le 

Décret du J.O. (Journal officiel) du 27 septembre 2000, émanant de la 

direction générale de l'AFSSAPS, stipulait: « L'exécution et la délivrance 

de préparations magistrales ou autres préparations, y compris 

homéopathiques, à base de produits d'origine bovine, ovine ou caprine, 

à /'exception des excipients répondant aux exigences d'une 

monographie de la pharmacopée, sont interdites». 11 est permis de se 
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demander au nom de quel principe les vaccins échappent à ces 
interdictions. 

De surcroît, ce vaccin inocule, de façon absolument certaine 

des substances éventuellement cancérigènes et des résidus d'outils d~ 
n:anipulati_ons génétiques qui pourraient bien être à l'origine de cas de 

teratogenese. Par ailleurs, d'après leurs promoteurs, on ne pourra 

mesurer l'éventuelle efficacité de ces vaccins, comme leur nocivité, que 

dans 15 ou 20 ans. Toute personne inoculée est donc un cobayé ! 

, .Nous sommes à présent habitués à découvrir, plusieurs 

decennies· après leur mise sur le marché, que certains vaccins étaient 

dangere~x, tels les vaccins TAB et DT-TAB, dont on a appris, 50 ans plus 
tard q ' 1 'é · · . . · u 1 s n ta1ent guere efficaces mais surtout qu'ils n'étaient pas 
inoffensifs Comme 1 f 11 . . . · 1 a a u quarante-cinq ans pour qu'on admette 
offic1ellement que le · . . . . . . , , . vaccin contre la f1evre 1aune a introduit le virus de 
1 hepat1te B chez le · , . . . , s vaccines ! Quant au vaccin Salk contre la polio, 11 a 
ete administré penda t 1 d ,.1 . . n P us e neuf ans avant qu'on ne signale qu 1 
etait contaminé par le SV 40 du singe, qu'on retrouve dans de nombreux 
cancers. 

Conscients de t · f . . . , , . cer a1ns e fets nocifs des premiers vaccins 
contre 1 hepatite B 1 , . . d , . , es experts pretendent que les nouveaux vaccins, 
ISSUS u genie g ' . . f. 

1 
enetique, seront totalement purs. « Et bien, c'est 

aux · » proteste Michel G 
1 

eorget : « Ces nouveaux vaccins exposeront 
eurs receveurs à de . 
précédent 

11 
s nsques au moins aussi grands que /es 

s. s sont en effet f. b · , t en par( 
1
. ' , a nques à partir de cultures cellulaires e 

/CU 1er de cellules de /" , . 
des cellule , ignee continue qui ne sont rien d'autres que 

s cancereuses. » 

D'après le rapp rt . 
contaminants pe 0 technique 747 de l'OMS, trois types de 

uvent se retrou d d 
virus ensuite des P é. ver ans le produit final : d'abord es 

' rot ines capable d · , t surtout de l'ADN s e cancériser d autres cellules e 
provenant de cell 1 d d 

malignité que pourrait re ré u es e culture, avec le risqu.e e 
hétérogène en part· 

1
. P senter à long terme un ADN contaminant 

, ICU 1er s'I , 1 s avère qu'il contient des séquences 
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codantes ou régulatrices, potentiellement oncogènes. Pour le vaccin 

GenHevac B, il s'agit de fragments du génome de deux virus, le SV 40, 
virus de singe et le MMTV, virus de la tumeur mammaire de la souris. 

Ce problème a été soulevé, en 1986, par l'OMS qui a réuni un 
comité d'experts pour discuter de « /'acceptabilité des substrats 

cellulaires pour la production de substances biologiques ». Loin d'être 

rassurant, ce rapport insiste sur ce point « réellement préoccupant, car 
de nombreuses personnes en bonne santé, notamment des 

nourrissons, seront peut-être vaccinés avec des produits issus de 

lignées cellulaires continues ». Ce « peut-être » est devenu 
« certainement » depuis l'apparition sur le marché des vaccins actuels, 

administrés tous azimuts, à toutes les catégories de citoyens. 
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La vraie justice serait que paient 
ceux qui cassent les hommes. 

Père Cardinal (dominicain), (Procès de Le Dantec et Le Bris) 

A l'étranger, un énorme scandale a dénoncé la corruption initiée 

par les laboratoires, prouvant ainsi qu'ils sont prêts à tout pour vendre 

leur marchandise. En effet, en 1991, Francesco de Lorenzo, ministre 

italien de la santé, a touché de nombreux pots de vin de plusieurs 

laboratoires, dont SmithKline Beecham. Le Président de cette firme, qui 

fabrique le vaccin anti-hépatite B, a avoué avoir donné au ministre 

600 millions de lires quelques mois avant que ce dernier rende la 

vaccination obligatoire dans son pays. Francesco de Lorenzo a été 

inculpé et condamné à plusieurs années de prison ferme ainsi que Paolo 

Cirino Pomicino, ancien ministre du Budget et le Pr. Dulio Poggiolini, 

directeur de la Direction du médicament. Celui-ci avait été Président 

de !'Ordre des médecins, mais aussi membre influent des instances 

européennes du Médicament. Plus d'une soixantaine d'autres 

membres tout puissants du ministère de la Santé ont également 

été condamnés pour diverses fautes graves que le Giornale 
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perla protezione della salute (n° 6, mars 1998) qualifie de 
« pratiques mafieuses ». 

. . ~information a fait la Une de tous les journaux itàliens, puis a 

ete r~pnse ~ar un journal pharmaceutique international de langue 
anglaise, Scnp, lequel n'a pas hésité à publier les montants des pots-de

vin généreusement distribués par de prestigieux laboratoires 

pharmaceutiques tels French, Glaxo, Pfizer, Shering et SmithKline. A lui 
seul, le Pr. D. Poggiolini aurait touché des sommes hallucinantes 

s'élevant à plus de soixante millions de dollars. Les laboratoires Sandoz 
se sont contentés de mettre un hélicoptère à sa disposition, ce qui 
semble une bagatelle par rapport à l'énormité des sommes distribuées 

par l~s autres laboratoires. Ces faits ont été signalés dans l'ouvrage Des 
lobbies contre la sant · d 8 . e, e ernard Topuz et Roger Lenglet mais la 
presse française s'est abstenue de parler de cet immense sca~dale. On 
peut se demander pour 11 . . . . que e raison. Ex1stera1t-il un rapport entre ce 
silence et la peur d d. , . . . . e 1scred1ter certains laboratoires ? On devrait 
egalement se demand · . r . er si ces pratiques de pots-de-vin à des hommes 
po it1ques ont été réservées à la seule Italie ? 

Il est évident que c tt r . 
fabricants d . e e po itique de corruption pernicieuse des 

e vaccins se retro autorités d . . uve partout. Dans le monde occidental, les 
e sante entretiennent 

les laboratoires h souvent des relations perverses avec 
P armaceutiqu accessoire. es pour lesquels l'intérêt du malade est 

Dans leur quête aux d 
moyens de persua . L ollars, les laboratoires multiplient les 

s1on. es membr d . . . . 
et leurs chefs de c ·b. es es comm1ss1ons, les ministres 

a inet sont des · . 
la haute finance d proies de choix pour ces rapaces de 

d 
' ont le travail éveloppement de 

1 
• • est grandement facilité par le 

P 
a politique d' é d' . 

rogramme Elargi de V . . ra 1cat1on des maladies et le 
accinat1on. 

Nous sommes donc amenés 
Douste-Blazy n'a pas reç d à admettre que, seul, le professeur 
é u e Pots d · , 

g néreux en la matière Not e vins d un laboratoire pourtant 
· re pays serait-il 1 , • • e seul ou ne se prat1quera1t 
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pas ce moyen de pression ?Seul l'intéressé pourrait nous rassurer en 
même temps qu'il pourrait nous expliquer pour quel motif il a traité sans 
appel d'offre pour la modique somme de 49 millions de francs ! 

Le 2 avril 1994, le magazine Le Nouvel économiste publiait un 
article sur le financement des partis politique : « ... Probablement par un 
"effet du hasard", les laboratoires Pierre Fabre et le Syndicat national 
de /'industrie pharmaceutique (SNIPJ ont eu la bonne idée de partiCiper 
à la campagne de Philippe Douste-Blasy, aujourd'hui délégué à la Santé. 
"Il est de notre devoir d'aider les professionnels de la santé à devenir 
nos représentants au Parlement ", explique benoÎtement Bernard 

Mesuré, président du SNIP. » 

Sous la plume de Phyllis Schaffy, journaliste de rédaction, le 
journal américain What's New du 25 août 1999 révèle qu'en mai 1998 

le Ministère de la Défense Américain a rendu obligatoire la vaccination 
du charbon pour tout le personnel des armées. Deux millions quatre 
cent mille personnes ont dû subir six injections dans les 18 premiers 
mois, suivies de rappels annuels. Ce vaccin avait été approuvé par la 
FDA en 1970, après des essais limités sur 26 personnes, mais certains 
des pilotes les plus expérimentés de la Réserve et de la Garde nationale 
Aérienne, qui possédaient des notes de service exemplaires, ont été 
renvoyé~ parce qu'ils refusaient de le recevoir. Des centaines de 
militaires ont préféré la cour martiale, la réduction de salaire et la mise 
au cachot plutôt que d'obéir à ces consignes imposant un vaccin qui 
n'était peut-être pas sans rappeler à certains le syndrome du Golfe. 

A l'instar du ministère français de la Santé et de son accord avec 
le laboratoire SKB, le Pentagone a passé un contrat, sans appel d'offre, 

avec un fournisseur unique, BioPort Corporation. 

Selon ABC News, !'Amiral William J. Crowe Jr, Président des 
Chefs d'Etat major sous l'administration Bush, possédait 22,5 % des 
actions d'lntervac, ce qui lui donnait 13 % des parts de BioPort 
Corporation, bien qu'il n'ait pas « investi un penny » dans l'entreprise. 
Le Pentagone a passé un contrat avec ce fournisseur unique, et a 
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consenti à payer 10, 64 $ la dose bien que l'obligation contractuelle soit 
seulement de 4, 36 $ par dose. 

Malheureusement pour !'Amiral Crowe, selon le quotidien Le 
Monde du 25 septemb~e 20~1, la FDA a retiré la licence à Bioport en 
1998. En effet, lors d une inspection, plus de quarante anomalies 
portant, sur la qualité de la fabrication des médicaments avaient été 
observees. 

Depuis l'effroi enge d , 1 Unis 
8

. p , n re par es attaques terroristes aux Etats-
, io ort espere reprendre a 1 . 

contre l'anth , . u Pus vite la fabrication du vaccin 
rax, tres lucratif puis ··1 , · 

mois En att d qu 1 necess1te six injections en dix-huit 
. en ant l'auto . r d 

biologique de la FDA 
8

. nsa ion .u Centre de recherche et d'évaluation 
attente Ce vac . ' . ioPort serait submergé de demandes de civils en 

· cin, qui contient 2 400 , 
pourtant loin de ta· 

1
• . . • µg d hydroxyde d'aluminium, est 

ire unanimité chez 1 , · · 
effets secondaires t d . es spec1al1stes en raison de ses 

e e son 1mmu ·t , d rappel annuel. ni e e courte durée exigeant un 

. Dans son ouvrage C . . 
mdustry, le directeur d 

1 
F , orporate cnme in the pharmaceut1cal 

J h e a edérar . 0 n Braithwaite d, 
1 

. ion australienne des consommateurs, 
h · ec ara1t . . 

P ar':1aceutiques sont aussi u. · « Actuellement, les industnes 
leur imposer la loi et qu· d'P issantes que les états qui sont censés 
respecter ». 

1
' es lors, parviennent difficilement à la faire 

, Pour réaliser . 
etat d · cette mission l'E 

' oit se libérer du · ' tat français, comme tout autre 
comme 1 Joug des lab · 
d 

e reconnaît la Cour d oratoires pharmaceutiques. Or, 
es médec· , es Compt . 

de ms dependent de 1 •. d . es, « la formation et /'information 
cette asse bl m ustne » s 1 1 

par les r ~ ée de sages, « La ·. e on le dernier rapport annue 
promou: ·e~cnpteurs provient de iuas1 totalité de l'information reçue 

o1r es médicaments I s aboratoires, dont l'intérêt est de 
es plus cher 

En France 
1
,. set de multiplier les ventes». 

d , industrie h 
ans 318 laborat . P arrnaceuti 

médicaux . oires et réalise que regroupe 85. 500 salariés 
, un chiffre d' f . · avec I' ·d 

dont un quart à 
1
, a f.a1res annuel glob ai e de 15. 000 visiteurs 
exportation. (cf L M al de 130 milliards de francs. 

· e and 
441 e du 7 juillet 1998). 
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Elle représente ainsi un poids économique considérable, le 

médecin français étant le champion d'Europe de la prescription, avec 
des ordonnances quatre fois plus importantes que celles de 
Grande-Bretagne et six fois plus que celles d'Allemagne. N'oublions pas 
que les Français sont les plus gros consommateurs d'hypertenseurs, 
d'anti-migraineux, de psychotropes (cinq fois plus que les Etats-Unis), 

d'antibiotiques et de vaccins. 

D'après un rapport remis en novembre 1997 par le comité 
technique de pharmacovigilance à Bernard Kouchner, secrétaire d'Etat à 
la Santé, 18. 000 décès seraient dus aux médicaments en France 
chaque année, soit deux fois plus que les accidents de la route. Or, 
chaque week-end, les médias nous parlent de la vitesse qui tue mais 
jamais des médicaments qui tuent deux fois plus. Ajoutons que de 
nombreux médicaments sont responsables de conduite en état d' 
« ébriété médicamenteuse ». Il est important de signaler qu'après la 

publication de ce rapport en juin 1998, le ministère de la Santé 
commandait à !'Agence du médicament une enquête complémentaire 
qui révisa le chiffre à la baisse et ne trouva que 1O.090 décès (cf. Étude 
sur les hospitalisations fiées à un effet médicamenteux indésirable). 

Cette considérable révision est évidemment très suspecte, étant donné 
la différence des chiffres et le sérieux des centres de pharmacovigilance 

qui n'ont pas la réputation d'exagérer ce genre de données. Mais tous 
les spécialistes des statistiques savent à quel point on peut les 

manipuler pour abonder dans un sens ou dans un autre. 

Enfin, pour maîtriser parfaitement le marché et influencer le 

corps médical, les laboratoires ne manquent guère de moyens et 
dépensent environ 12 % de leur chiffre d'affaire, soit 14 milliards de 
francs par an, en formation continue, congrès, séminaires (organisés de 

préférertce sous les cocotiers), menus cadeaux, aide à la publication (qui 
peut aller jusqu'à la rédaction du contenu de l'article), et enfin, publicité 
déguisée sous forme d'articles scientifiques dans la presse médicale 
sponsorisée par les laboratoires (exceptés deux revues médicales 
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totalement indépendantes : Prescrire et Pratiques qui ne vivent que de 
leurs abonnements). 

Les laboratoires dépensent en moyenne un peu plus de , 
80. 000 F par an et par médecin pour sa « formation » et son . 
« information » (cf. Science et vie de juin 1998). 

Le 27 janvier 1993, le gouvernement Bérégovoy avait fait voter 
une loi dite « anti-cadeaux », mais, le 18 janvier 1994, le gouvernement 
B_allad~r a amendé cette loi et rétabli l'usage de petits cadeaux et de 
re_cept1~ns occasionnelles, à condition de ne pas en abuser. Mais qui 
det.ermine et sanctionne les abus ? Science et vie nous prévient qu'il est 
facile de contourner certaines lois : « Dès la faculté de médecine, les 

~turs. praticiens ~ont "pris en charge" par l'industrie pharmaceuti~ue. 
erta'.ns laboratoires offrent aux meilleurs étudiants des préparations 

gr~twtes au concours de l'internat, d'autres les aident à rédiger leur 
these ». 

Selon le Pr. Robin Weiss, directeur de l'institut de recherche sur 
le cancer en Grande-Bretagne : « Une grande partie du corps médical 
est devenue à tel · t /' b · · ue , . pom o figée de l'industrie pharmaceutique q 
1 évaluation des méd' · · ·1 de . icaments en devient aléatoire. Il est dJff1c1 e 
SeN1r deux maîtres · es 

1 
' je ne comprends pas comment la plupart de m 

con1rères s'y prenn t { 1 ta . en · .. · Il Y a trop d'argent en jeu dans tout ce ' 
notre jugement est influencé par les cours de la bourse. » 

Tout ceci n'est . 1es 
multinatio 

1 
pas un plaidoyer primaire contre 

multinatio:t es car, comme le disait Haroun Tazieff : « Les 
qu'un m . ~~·ne sont pas forcément haïssables au contraire de ce 
p t :nie isme quelque peu primaire tend ~ faire croire. Effes 
, euvetn, tre très utiles, même à l'humanité et certaines le sont. Elles 
1e son 1orsqu'el!es se canto ' b·en 
et de distrib t . . nnent dans leur rôle de productrices de I 

. . u nc~s de biens. Elles deviennent abominables torsqu'e//eS 
utJ/Jsent leur pwssance financière er tes . pour corrompre pour écras 
libertés, pour réduire tes peuple d ' 11 'orme 
d

' /. s ans une nouve e 1' 
escavage. » 
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Il est évident que l'industrie pharmaceutique ne se contente pas 
de faire des bénéfices comme toute société qui doit fonctionner. Leur 
appétit est démesuré et Stanley Adents, qui a occupé chez Hoffmann 
La Roche, à Bâle, un poste de directeur, est bien placé pour en juger. En 
1985, il confiait au journal anglais The ObseNer: « Ce qui me révolte 
dans l'industrie pharmaceutique, c'est le fait que les multinationales ne 
se satisfont même pas de bénéfices exorbitants. {. .. ] Elles ignorent 
entièrement le public sur le dos duquel elles réalisent ces gains 

faramineux, colossaux ». 

Dans son numéro d'octobre 1994, Marina Reynouard, 
responsable du journal Nouvelle Vision, écrivait : « Nos dirigeants et les 
scientifiques irresponsables nous font lentement périr. Dans le domaine 
intellectuel, la "mort" commence en classe, où l'on n'apprend plus à 
critiquer (constructivement) mais à croire comme une vérité révélée 
toutes les fausses informations données dans les manuels scolaires. Ce 
fait a été prouvé mais non dévoilé au grand public { .. .]. Ainsi la classe 
dirigeante fabrique-t-elle, grâce au système scolaire, une foule de 
personnes coulées dans le même "moule à penser" ! { .. .] 
L'anéantissement mental se poursuit à la maison où, chaque jour, la 
presse, la radio et ta télévision diffusent sciemment sur tous les sujets 
(sauf ceux décrétés "tabous") une myriade d'informations 
contradictoires. Rendu incapable de discerner le vrai du faux, le peuple 
finit par penser puis par agir comme le souhaitent nos dirigeants. Ceux 
qui persistent à rester sains d'esprit et à ne pas hurler avec les loups 
sont alors marginalisés, rejetés et considérés comme des fous ! » Sept 
ans plus tard, ce constat est plus que jamais d'actualité. 

Le 7 avril 1994, la revue Nature blâmait Nicolas de Schonen, 
chargé de mission auprès du directeur général du CNRS, d'avoir mis au 
point une « Charte de la communication » destinée aux chercheurs, 
interdisant la moindre critique de l'institution et invitant à soumettre à la 
hiérarchie toute objection relative à la politique de la maison. Ainsi, tout 
ira pour le mieux dans le meilleur des mondes et aucun reproche ne 
sera plus à craindre, tout au moins venant de l'intérieur du système. 
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D'après le magazine Le Point du 22 avril 1995, en 1994, 
l'industrie pharmaceutique mondiale aurait dépensé dix milliards de 
dollars pour sa seule promotion. 

La mise au point des vaccins exige un important investissement 
que les laboratoires essaient de rentabiliser autant qu'ils le peuvent. 

« Chaque année, l'évaluation des parts de marché donne lieu à de 
véritables comptes d'apothicaires. Chacun revendiquant 30 % du 
gâteau, le double, voire le triple des autres ténors du secteur [ ... l n, 

lisait-on dans Challenges en juin 1988. 

Nombreux sont ceux qui ignorent comment fonctionne 
l'Autorisation de Mise sur le Marché en France (AMM ). Cette 
Commission est composée de médecins, pharmaciens, chercheurs, · 
bénévoles et indépendants de l'administration, qui se réunissent deux 
fois par mois pour évaluer les dossiers soumis par les laboratoires. A~ 
terme de chaque réunion, la Commission transmet son avis consultatif 
aux a.utorités administratives, aujourd'hui l'Agence Nationale de la 
Sécunt~ sanitaire qui a récemment remplacé l'Agence du Médicarnen~ 
(~n m~1eure partie financée par les laboratoires pharmaceutiques), qui 
1 entérine dans la majorité des cas. 

Tout ceci serait parfait si la fiabilité de cette Agence ne pouvait 
être mise en doute. Mais, lorsqu'on prend connaissance des 
« Déclarations d'intérêts » existant entre ses membres et l'industrie 
phar'.11aceutique (cf· le Rapport 1995 et 1996 de I' Agence du 
médicament Saint-Denis), on est stupéfait de découvrir que : « Sur 56 
membres de fa c · · un . ommisst0n d'AMM, seulement 5 n'avaient auc 
intérêt déclaré, soit 9 % ». Ainsi, 91 % d'entre eux avaient un intérêt 
déclaré dans un labo t · ·ze . ra aire ou une firme pharmaceutique et sel 
membres étaient appointé es . ,. s par Rhône-Poulenc. Il faut ajouter que c 
déclarations d intérêt ne sont assui'ett' d' 1 Et d'après . 1es aucun contrô e. 
une solide enquête sur les médicament é 1999 Science . . , s men e en mars , 
et vie nous informe a son tour qu'en 1997 66 d 78 bres de la 

. . d'AM . , es mem . 
comm1ss10~ M avaient de liens déclarés avec l'industrie 
pharmaceutique. En outre, nombre de hauts fonctionnaires de !'Agence 
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du médicament ne déclarent leurs intérêts qu'à leurs supérieurs 
hiérarchiques. Leurs noms n'apparaissent pas dans les rapports 
d'activité de !'Agence alors que ces «experts » jouent un rôle 
déterminant dans l'évaluation de l'intérêt thérapeutique des 

médicaments. 

Dans une lettre adressée à Bernard Kouchner et publiée dans 
Le Généraliste du 17 mars 1998 (n°1844), le Dr Jacques Lacaze 
s' insurgeait : « La totale indépendance de /'Agence du médicament est 
tout à fait douteuse lorsqu'on lit le rapport annuel des liens existant 
entre ses experts et /'industrie pharmaceutique. Le communiqué de 
presse concernant cette réunion a d'ailleurs transité par les laboratoires 
Pasteur-Mérieux et SKB, qui se sont chargés de /'adresser à tous les 
médecins français. Quel est ce mélange trouble des genres ? Peut-on à 

la fois être juge et partie ? » 

En effet, est-ce bien le rôle des industriels de rapporter les 

conclusions d'un organisme public ? 

11 est évident que le nombre élevé de liens (parfois plus de dix) 
reconnus par certains membres des commissions, particulièrement de 
l'AMM et de la Transparence, mènent à douter de la neutralité absolue 
de ces personnages. Ces intérêts, déclarés ou pas, expliquent pourquoi, 
sur les 5. 462 spécialités pharmaceutiques remboursables, un grand 
nombre d'entre elles n'ont jamais pu faire la preuve de leur efficacité. Et 
la revue Prescrire de janvier 1999 (n° 191) a publié un sévère bilan des 
nouveaux médicaments de 1998. Parmi les 243 produits analysés, seuls 
42 ont été jugés utiles pour les malades. Ce qui ne signifie pas que les 

médicaments inutiles n'ont aucun effet iatrogène. 

En mars 1999, Science et vie nous prévenait que : « Entre 1994 
et 1997 aucun médicament n'a été écarté de l'admission au 
rembour~ement alors que 64 % d'entre eux ne pouvait démontrer une 
amélioration du service médical rendu ». Le même article précisait : 
« Chaque année, en France, plus de 300. 000 malades ~ont transformés 
en cobayes pour tes besoins de /'industrie pharmaceutique». 
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Etant donné que les laboratoires n'ont pas du tout aimé les 

articles de presse dénonçant ces essais sur des cobayes humains, ils 

ont trouvé un moyen d'éviter ces « calomnies » et, à présent, les 

malades ne sont plus des cobayes mais des « partenaires », comme 

nous l'avons appris au cours de la campagne pour recruter des 

volontaires afin de tester un «vaccin contre le sida », qui n'est pas près 

d'être mis au point, mais pour lequel on réclame, une fois de plus, l'aide 
de la population. 

Quant aux personnes âgées, elles sont particulièrement 

recherchées par l'industrie pharmaceutique : « Pour les recruter, 
certains laboratoires font confiance au médecin généraliste qui peut • 
recevoir jusqu'à 2. 000 francs en échange de chaque patient enrôlé». Il 
est évident que la notion de « consentement éclairé », dont on parle 
tant et qui, théoriquement, doit être exigé pour ces protocoles, reste 
très obscure pour la plupart de ces cobayes. 

Déjà, le 17 février 1992, le Pr. Bernard Régnier de l'hôpital Bichat 
à Paris, démissionnait avec fracas de la commission d'AMM. Le 7 
novembre suivant, afin de justifier son geste, il déclarait au magazine Le 
Point: « L'évaluation des médicaments est réalisée dans des conditions 
proches de l'indigence. Il est clair que ce sont les industriels qui mènent 
la barque ». Les industriels, en effet, mais aussi les politiques à leur 
solde. 

,. En . mai 1995, le magazine Capital informait ses lecteurs que 
« L mdustne du médicament est, partout dans le monde mais surtout en 
France, un carrefour de trafic d'influence ». 

, Fidèle à cette tradition française, Gilles Duhamel qui a été 
nomme e A 19 . · , .' n, aout 99, directeur de cabinet de Dominique Gillot, 
secreta1re d Etat à la Sa t, t , l'A . . n e e a ct1on sociale et qui était jusqu'alors 

dconseil~~r de ~artine Aubry, a occupé de très importantes fonctions 
ans 1 industrie pharm · , 1 aceut1que. 11 a eté Directeur adjoint de a 

recherche aux laborat · h . 
1 

oires P armaceut1ques Wellcome et direëteur de 

d
a, comn:u~ication des laboratoires Merck Sharp et Dohme avant 

entrer a 1 Agence du , d. me 1cament comme directeur des études et de 
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l'information pharmaco-économique, puis de retrouver au cabinet de 
Bernard Kouchner, en 1997, le poste de conseiller technique qu'il avait 
déjà occupé en 1992. Ce parcours illustre bien l'infiltration, dans les 
ministères et les instances de Santé publique, des représentants des 

laboratoires pharmaceutiques. 

La situation n'est pas plus saine aux Etats-Unis. Le Dr Samuel 
Katz de la Duke University, ardent promoteur de la politique vaccinale 
dans son pays, a largement contribué au développement du vaccin anti
HB. Il préside le ACIP (Advisory Committee on lmmunization Practices), 

équivalent du Comité Technique des Vaccinations en France, - qui 
dépend du CDC - et le Red Book Committee of the American 

Academy of Pediatrics. Il est cité comme conseiller de la lmmunization 
Action Coalition, qui inclue la Coalition for Hepatitis B. 11 avoue 
prudemment : « Il y a de nombreuses données qu'on ignore sur les 
vaccins» ; cependant, il n'hésite pas à imiter tous ses collègues et à se 
retrancher derrière le fait que « rien ne prouve la responsabilité des 
vaccins dans tous les cas d'autisme, de diabète, d'asthme, de sclérose 
et de mort subite du nourrisson ». Dans « tous les cas », sans doute 

pas, mais dans bien des cas, elle est flagrante. 

Le magazine American Medical News du 2 août 1999 (vol 42 N° 
29) expliquait : « Les familles des victimes ont tendance à établir un lien 
chronologique car les symptômes peuvent se manifester au moment où 
l'immunisation est induite par le vaccin. Et, bien que les liens aient 
rarement été prouvés par des diagnostics médicaux, ils résonnent dans 
une population qui n'a aucune expérience des maladies infantiles et 
accusent les vaccins ». Est-il nécessaire d'avoir une grande expérience 
des maladies infantiles pour constater que des effets secondaires qui se 
manifestent immédiatement après la vaccination doivent avoir un 
rapport avec cette pratique ? Dans ce même numéro, d'un ton 
condescendant, Samuel Katz renchérissait : « De bonne foi, les parents 

croient que la maladie a été déclenchée par les vaccins ». 

Ces déclarations prennent un éclairage nouveau lorsqu'on 

apprend que le Dr Katz co-dirige un groupe d'information, mais surtout 
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de propagande, appelé Vaccine Initiative, qu i reçoit des fonds de six 

fabricants de vaccins, et que la lmmunization Action Coalition est 

sponsorisée par plusieurs fabricants de vaccins tels SmithKline 
Beecham, Merck et Wyeth-Lederle . 

Sur le même registre, le Dr Neal Halsey, de l'université John 

Hopkins, est un pionnier de la vaccination et siège, comme Katz, dans 

les comités de l'ACIP et du Red Book, et, comme Katz, il affirme la 

sécurité du vaccin anti-HB. Or, d'après le porte-parole de l'université 

John Hopkins, l'institut reçoit des fonds de Merck, SmithKline 

Be,e~ham, . Connaugh-Pasteur Me ri eux et Wyeth-Lederle. Le journaliste 

medical Nicholas Regush les a questionné et remarque, le 14 octobre 

~ 999 ~ans ABC News, que ces médecins qui prônent une information 

impartiale au s.ujet de ce vaccin se gardent bien de fournir les preuves i 

de leurs assertions. Il conclut : « J'en déduis que tout cela n 'est pas très 

beau et ress,e'!1~1e plus à la politique qu'à la science». Il précise que les 

enfa,nts amenca1ns reçoivent 21 injections au cours de leur première 

annee et ~ue 200 nouveaux vaccins sont expérimentés actuellement, 
dont certains seront administrés en spray dans le nez d'a t d 1 . , , u res ans es 
fruits et les legumes. « J 'appelle cela la vaccinoma . N . , , . me. ous sommes 
amves a un pomt qui n'est plus défendable s I ' . . . 
I d 

· ur e pian sc1entd1que. 
ntro wre de nouveaux vaccins dans le cor s s . . 

pourront af~ecter d 1 P ans savoir comment 1/s 
ans e temps les ~o t . d . 

+ · 1 . . . , ne /Ons u systeme immunitaire 
1nse a cnmmal1te ». 

Nicholas Regush · 1 , 
du House G signa e egalement que Dan Burton, Président 

overnment Reform c . , 
petits enfants aient m .f ommittee, apres que deux de ses 
d'une amie de sa fi.lie a~1 esté des effets secondaires et que l'enfant 

soit mort des su·t d' . . 
à se poser des quest· 1 es une vaccination, commença 

tons, ne pouvant c . 
relevaient d'une simpl .. . rotre que les trois événements 

e coinc1dence Ce ·f . . 
fréquentes ? « Ce n 'e t · s ma nt estat1ons étaient-elles 

s pas que nous refusio 1 · · 
désirons informer le pubr . ns es vaccms mais nous 

1c », a-t-11 alors déclaré. 

Nicholas Regush a répondu . s· B . 
· « 1 urton ve t · b · tf 

existe d'effets secondai·re d u savoir com 1en s ans ce pays ·1 . , / aura beaucoup de ma/a 
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trouver une réponse satisfaisante. Les études sont à très court terme, 

parfois seulement quelques semaines après l'injection. C'est aux 

médecins de rapporter ces effets à la FOA, ce qu'ils font évidemment, 

mais ceci suppose que les médecins puissent établir le lien entre la 

maladie et le vaccin. Chaque année, la FDA traite environ 72 000 cas 

mais elle admet que cela représente seulement une petite fraction de la 

réalité. » 

Et se référant aux combinaisons vaccinales qui pourraient léser 

le système immunitaire, il ajoute : « Où sont les expériences sur le long 

terme et les recherches de laboratoires qui démontrent ces 

interférences potentiellement diaboliques ? ». 

Marcia Angel!, directrice de la rédaction du New England Journal 

of Medicine écrit « En 1984, nous avons été les premiers à demander 

que les auteurs des articles révèlent leurs liens financiers avec 

l'industrie pharmaceutique qui fabrique les médicaments dont traitent 

les articles. Nous savions que ces pratiques étaient courantes mais 

nous n'imaginions pas à quel point elles étaient ubiquitaires » (cf. New 

England Journal of Medicine, 18 mai 2000). 

Marcia Angel! va être prochainement remplacée par Jeffrey 

Drazen, un médecin spécialisé dans l'asthme, qui a collaboré avec huit 

firmes pharmaceutiques différentes. On peut ainsi supposer que ce 

médecin sera moins critique envers l'industrie qu'il a bien servi 

précédemment. 

Il y a quelques années, une polémique s'était développée à 
propos de l' innocuité des inhibiteurs calciques utilisés en cardiologie. 

Un chercheur américain a publié une étude prouvant que les auteurs 

d'articles qui soulignent la sûreté des inhibiteurs calciques ont des liens 

financiers plus importants avec les firmes productrices que ceux qui 

démontrent leurs dangers. De manière plus globale, plusieurs études 

ont conclu que plus le médecin est associé aux firmes sur le plan 

financier, plus les résultats sont favorables au produit. 
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Quant au NIH (National lnstitute of Health), branche influente de 

l'oligarchie vaccinale, il a été mis en ëxamen il y a quelques années pour 

avoir essayé d'étouffer certaines tromperies de ses chercheurs. Deux 

investigateurs scientifiques de l'Institut avaient dénoncé certaines 

pratiques frauduleuses de confrères et, du jour au lendemain, leur 

bureau avait été fermé. Ils avaient été mutés dans d'autres services où 

ils ne risquaient plus de nuire à une certaine communauté scientifique 

«asservie» aux laboratoires (cf. le New York Ttmes du 13 juin 1993). 

En 1996, un médecin canadien, Nancy Olivieri, a démontré que 

la Defériprone, médicament utilisé dans la tha lassémie (maladie 

congénitale à l 'origine d'anémies graves), augmentait le risque de 

fibrose hépatique. Le fabricant, Apotex, a menacé le médecin d'un 

procès si les résultats étaient publiés. Heureusement, cette étude a pu 
être révélée. 

Selon Thomas Bodenheimer, cadre dirigeant d'une grande f irme 
pharmaceutique : « Il est certain que /es industriels font pression sur /es 
médecins investigateurs, mais jamais de manière franche. Personne ne 
résiste à l'argent en matière d'industrie pharmaceutique. Les sommes 
en jeu sont trop importantes». Il souligne l'intervention des services de 
marketing des firmes dans la conduite des protocoles d'étude. Ainsi, si 

un médicament est testé sur une population en meil leure santé que la 

p.opulation à ~ui s'adresse le produit, l'essai peut démontrer que celui

c'. est,plus efficace et génère moins d'effets néfastes qu'en réalité. Et il 

?1te 1 exemple d'une étude démontrant que dans l'essai d'un anti
inflanimatoire non stéroïdien, seulement 2, 1 % des personnes avaient 

plus de 65 ans, alors que ces médicaments s'adressent en priorité aux 
personnes âgées. 

E.n Grande-Bretagne, les méthodes sont identiques. Le 4 avril 

19~9, Lois ,~og,er et Mark Massais publiaient dans le Sunday Times un 
article sur l 1.ndependance des médecins anglais par rapport à l'industrie 

pharmaceutique. Leur enquête a révélé que de nombreux médecins, 

conseillers du gouvernement pour l'utilisation des médicaments, 
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possèdent des intérêts représentant des dizaines de milliers de livres 

dans l'industrie pharmaceutique. 

« D'autres reçoivent des subventions importantes pour la 
recherche ou /'équipement, les voyages gratuits pour des conférences, 
et des subsides afin de payer le salaire de personnel complémentaire 
pour leur recherche. L'importance de ces liens met en question 
/'objectivité de certains membres du SMAC (Standing Medical Advisory 
Committee) et du CSM (Committee on Safety of Medicine). Ils sortent 
des collèges d'état, des universités et des hôpitaux pour donner un avis 
indépendant sur les produits qui doivent obtenir leur licence en Grande
Bretagne. » On pourrait comparer ces deux comités à l'Agence du 

médicament en France. 
Les membres des comités sont supposés déclarer ces intérêts 

dans un registre qui, en théorie, est un document officiel que chacun 
peut consulter à sa guise. Mais le Sunday Times n'a pu l'obtenir du 
ministère de la Santé qu'après plusieurs réclamations, ce qui prouve 

bien qu'il n'est pas aussi accessible qu'on veut nous le faire croire. Le 
problème est identique à celui de la France, où les déclarations 
d'intérêts sont censées être à la disposition du public alors qu'elles 

restent plus que confidentielles. 

Le Pr. Robert Kendell, président du Royal College of Psychiatries 

et membre du SMAC, a déclaré que des profits hypothétiques 
provenant de la vente de médicaments au National Health Service, 
n'influenceraient pas la valeur des 130.000 livres qu'i l a investies chez 
SmithKline Beecham et Glaxo-Welcome. « Ces profits seraient 
insignifiants, sans doute quelques billets », a-t-il conclu. Le Pr. Roderick 
MacSween, président du Royal College of Pathologists et, lui aussi, 
membre du SMAC, reconnaît qu'il a été « négligent » et n'a pas déclaré 

des intérêts de 15 000 livres. (Il est vrai que cette somme est bien plus 
modeste). « Je ne me souviens même pas qu'on ait demandé mes 
intérêts dans les firmes pharmaceutiques », a-t-il avoué. D'autres ont 
été beaucoup plus agressifs lors de l'enquête du journal. « J'ai fait_ce 
qu'il fallait et mes affaires ne regardent personne », a répondu Bnan 
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Evans, pharmacien et membre du CSM qui a déclaré des intérêts chez 

Scotia, Glaxo, Boots et SmithKline Beecham et refuse de parler de 
conflits d'intér.êts. 

De surcroît, les membres de ces comités ne sont pas tenus de 
déclarer les intérêts de leurs épouses ou d'autres membres de leur 
famille. Sheila Willatts, anesthésiste à Bristol et membre du SMAC, 
admet que son mari possède des actions chez Glaxo : « Je ne les ai pas 

déclarées sur le registre des intérêts car elles ne m 'appartiennent pas », 

a-t-elle donné comme excuse. 

11 est notoire que les médecins et les fonctionnaires du 
département d'état à la Santé qui sont membres de ces comités sont 
des cibles pour les firmes pharmaceutiques. 

« N'importe quel spécialiste travaille invariablement dans sa 

recherche en collaboration avec des laboratoires, c'est inévitable », 

confesse Gordon Duff, professeur de médecine moléculaire à 
l'université de Sheffield. Lui aussi siège au CSM et a des intérêts 
déclarés dans huit laboratoires. 

. , Le ministère de la Santé a demandé aux membres de ces 
com1tes. de ne pas parler aux médias de leurs liens d'intérêts avec les 
laboratoires, comportement bien révélateur. En janvier 1999 dans un 
effort louable de répond , I' . ' 
h re a accusation que ces comités sont des 

c apelles. et que leurs membres risquent d'être trop impliqués dans les 
compagnies pharmaceutiques 1 · · , 
CSM , d · e ministere a donné mandat pour le 

a eux nouveaux membres ind, d 
tardé à d · 1 ,. . epen ants. L'un d'entre eux n'a pas 

h e.c arer qu Il avait des intérêts dans trois compagnies 
P armaceut1ques. 

Richard Nicholson éd 
demandé au comité de .

1
'
1 

r , :cteur du Bulletin of Medical Ethics, a 
vei er a etre régi , · . , 

en ce qui concerne ces ·int, • par une leg1slat1on plus sévere 
· erets. A la déch 
11 faut considérer qu'ils sont é . arge des membres du CSM, 
leur intervention et assist pay s 160 livres plus les frais pour préparer 

er aux rendez v , L 
jours. Les trente-trois memb - ous a ondres tous les quinze 

res du SMAC ne sont pas rémunérés. On 
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comprend, dès lors, qu'ils essaient de compenser comme ils le peuvent 

le temps consacré à ce travail. La situation en Grande-Bretagne est donc 
aussi compromise que celle de la France ou des Etats-Unis et ne 

favorise pas la transparence de la situation financière de ces experts. 

Charlotte, visiteuse médicale, a confié à La Vie Naturelle d'avril 
2000 (n°159) son expérience des dérives de certains grands laboratoires 
pharmaceutiques. « La visiteuse médicale ne transporte pas seulement 

dans sa mallette quelques échantillons médicaux, elle dissimule dans 

une pochette des chèques dont les montants la font rêver, tant ils sont 

élevés. Elle a ordre, sous peine de licenciement, de les remettre au 

médecin et, pour justifier cette remise d'argent auprès de tout 

contrôleur éventuel, elle joint quelques dossiers nommés "études" ; ce 

sont des questionnaires censés renseigner sur l'efficacité du 

médicament à promouvoir, que le médecin doit faire semblant de 

remplir à chaque fois qu'il le prescrit, pendant trois mois au minimum. Il 

se donne bonne conscience en cochant les cases au terme du trimestre 

afin de toucher son chèque en toute impunité, d'autant qu 'il est rédigé 

à l'ordre d'une quelconque association afin de ne pas attirer l'attention 

du fisc. Cette "étude", qui concerne un médicament, est payée au strict 

minimum 1 500 F, et il lui en est remis entre 5 /20 à chaque visite. 

« A cela s'ajoute, bien sûr, les autres formes de rémunération : 

restaurants, soirées, buffets, repas les plus chics, durant lesquels ces 

distingués praticiens se conduisent honteusement; il n'est pas rare de 

les voir se jeter sur la nourriture comme s'ils quittaient le Biafra ! 
Comme les week-ends offerts sur les plus chics terrains de golf, les 

voyages aux USA, en Chine, au Brésil, etc., et les voitures neuves, tous 

ces cadeaux sont justifiés auprès du fisc par la "conférence" que donne 

"monsieur ou madame le professeur" sur une pathologie traitée avec le 

produit du laboratoire qui le rémunère. » 

Mais si Charlotte connaît bien, grâce à sa profession, les 
collusions entre laboratoires et médecins, elle a aussi expérimenté la 
qualité de patient car elle est malade depuis sa vaccination contre 
l'hépatite B et condamne les médecins qui consacrent un petit quart 

l 57 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

d'heure à leurs malades en refusant de les écouter. Après avoir visité 
450 médecins par an pendant des années, Charlotte affirme que cette 
profession est devenue à 75 % la proie de l'industrie pharmaceutique. 

« Le patient, rarement examiné, qu'il priera souvent de ne pas 
/'interrompre par des questions, repartira dans l'ignorance de son mal 
être et de tout diagnostic avec une ordonnance plus bénéfique pour les 
finances du médecin que pour sa santé. Cette prescription étouffera la 

douleur, ne soignera rien mais détériorera ses organes, un 
"inconvénient " appelé "effet secondaire " sans lequel, précise le 
médecin, le traitement ne serait pas efficace .. . Ainsi, par exemple, il 
n'ordonnera un hypertenseur que parce qu'il lui rapportera un chèque 
plus important que celui proposé par le fabricant concurrent or, chaque 
organisme réagit différemment aux différentes "molécules actives" 
mises sur le marché ; un tel praticien ne se préoccupera pas du mal-être 
de son patient, mais de son propre bien-être financier ! » 

Au cours de sa maladie, provoquée par le vaccin de l'hépatite B, 
elle a consulté, dit-elle, cette médecine conventionnel le, qui l'a 
méprisée, rejetée, traitée comme une malade mentale, sans rechercher 
les causes réelles de ses affreuses souffrances, car elle est atteinte 
d'une polyarthrite, conséquence courante de cette vaccination. Quatre 
ans après, sur les conseils du docteur Joseph Lévy, elle a eu recours à 
la médecine non conventionnelle et a découvert « l'écoute, /'attention, 
le diagnostic, le traitement, et enfin l'apaisement» . Mais lorsqu'elle a 
refusé la médication allopathique, l'hôpital a demandé à sa famille de 
signer une autorisation d'internement en hôpital psychiatrique ! 
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UNE BOMBE À RETARDEMENT 

Tous nos problèmes actuels sont /'inévitable 
résultat de nos brillantes solutions d'hier. 

Henry BERGMAN 

Le slogan publicitaire diffusé en 1988 dans les revues .médicales 
par le laboratoire SmithKline Gerench (Suisse) pour la promotion de leur 

. ' . ' . b b ' retardement ne ressemble pas à vaccin Engenx eta1t : « Toute om e a • · " 
celle-ci ». Commentaire du Dr Didier Tarte : « Ce slogan semble etre un 
. • 1 b t ·re qui en fait sous l'aspect incroyable acte manque par le a ora 01 · ' 

·d · able présomption nous donne d'une dénégation et avec une cons1 er ' . . 
exactement à voir les dangers auxquels seraient exposés les utilisateurs 
de ce vaccin. Nous sommes bien devant une bomb~ à re~ard~ment 

· · · nts Six ans apres la d1ffus1on de comme le prouve la suite des eveneme · . . , .. 

1 
• . à nvaincre les pouvoirs publics de 1 ut1hté du ce s ogan, et ayant reuss1 co 

vaccin le laboratoire a pu le lancer sur le marché et tro~v~r une 
' · on dit en langage stat1st1que et 

population porteuse et captive, comme , 
publicitaire. En fait, pour les laboratoires, le but n est pas 

. rcial d'où cet aveuglement et 
philanthropique mais strictement comme · . 

. . . d quoi laisser pantois devant tant 
cette manipulation qui a e f ·t 
d'inconscience ou de cynisme. Mais que ne era1 -on pas pour se 
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protéger? D'autant plus que les vaccins ont acquis depuis peu une aura 

à la mesure de nos aveuglements et de nos préjugés. » 

Le Pr. Bégué, de l'hôpital Trousseau à Paris, l'un des principaux 

responsables de la promotion de ce vaccin, reconnaît qu'il faudra 

attendre quinze à vingt ans pour mesurer les bénéfices du vaccin. Il n'a 

malheureusement pas fallu attendre si longtemps pour constater les 

conséquences funestes à court terme de cette vaccination sur une 

population déjà polyvaccinée et même polymédicamentée, sans parler 

d~ '.e_rrain particul ier des hémodialysés et plus encore des drogués, déjà 
def1c1ents sur le plan immunitaire. 

L'Agence française du médicament a réalisé une étude de 

ph~rmacovigilance sur les effets secondaires de ce vaccin . Il est 

au1ourd'hui impossible de s'en procurer les résultats. Le seul élément 

do~t les médecins disposent est un communiqué du Pr. J.M. Alexandre 

qui .rappelle le~ précautions d'utilisation du vaccin chez les patients 

atteints de sclerose en plaques, ce qui les laisse présumer s' ils n'en 

sont p_as encore convaincus, que le vaccin pourrait décle~cher une 
poussee de la maladie. 

d 
1 

ldl .n'y a _guè~~ ~ue trois hypothèses capables d'expliquer les cas 
e ma a ies demyelinisantes q . . . , 

le hasard t · . ui ont succede a la vaccination anti-HB : 
. ouiours invoqué à eau d . . 

administrés aux 
0 

ul . se . es q~ant1tes de doses de vaccins 
chez les SUJ.ets p' dp. at1o~s, le vaccin, qui ne serait qu'un déclencheur 

pre 1sposes aux malad· d , . 
une réelle relat'ion . . . ies u systeme nerveux, ou bien 

qui ex1stera1t ent 1 · . . 
démyélinisantes. re a vaccination et les maladies 

Il est difficile d'invoquer le h , 
de milliers de parutio as~rd lorsqu on prend connaissance 
· ns et de témoigna , · 

signalent l'apparition d . ges a travers le monde qui 
e maladies quel · , 

quelques heures après 
1
.. . . ques Jours, et parfois meme 

. · in1ect1on du v · . . 
conference internationale t accin . Ainsi, au cours de la 

enue à Dubl' 
de fatigue chronique) appelé . in en 1994, sur la CFS (Syndrome 

. . e aussi ME (e h 
plusieurs intervenants ont . 

1 
ncep alomyélite myalgique), 

signa é des 
cas déclenchés tout de suite 
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après la vaccination. Et le Dr Charles Shepherd, spécialiste de la ME, a 

étudié 60 cas dans lesquels le lien semble indéniable entre la survenue 

de la maladie et une vaccination, 33 de ces cas concernent la seule 

vaccination anti-HB, la majorité d'entre eux ayant été vaccinés à cause 

de leur profession médicale. 

De toute manière, personne ne songe à nier que plus un 

médicament est censé être actif et puissant, plus il risque de générer 

des effets indésirables. Ce qui fait dire au Dr Didier Tarte : 

« Officiellement, les vaccins réputés si efficaces sont déclarés sans 
effets secondaires graves. Est-ce vraiment possible lorsqu'à propos de 
la vaccination contre /'hépatite 8, par exemple, surgissent justement les 
effets secondaires de ce vaccin ? Tous les témoignages des victimes le 
montrent, le lien entre leurs troubles parfois graves et le vaccin est nié. 
Cette attitude est presque systématique. On peut comprendre, en 
effet, que les médecins aient du mal ou répugnent à faire ce lien, 
d'autant que le plus souvent ils n'ont pas été préparés à le faire et qu'en 

la matière, ils sont particulièrement désinformés. 

« Cette situation permet de comprendre les différences entre 
les statistiques officielles et celles des associations sur le terrain qui 
jusqu'à présent n'ont pas leur mot à dire, bien qu'elles dénoncent et 
fassent la preuve de /'amateurisme des procédés d'inventaires de ces 
effets néfastes. Est-il possible d'accepter ce raisonnement tendancieux 
qui prétend discréditer le lien chronologique sous prétexte "qu'aucune 
causalité ne peut être retenue" ? Est-ce qu'une éthique vérita?le ne 
devrait pas retourner le raisonnement en le mettant au service de 
l'homme et d'une science pratiquée en toute conscience ? Une telle 
conscience ne devrait-elle pas tenir compte du nombre élevé de 
pathologies secondaires pour s'efforcer de mettre en évidence le 
mécanisme causal qui échappe aux interprétations scientifiques 

actuelles ? » 

Françoise Joët, Présidente de l'Asso.cia~ion ~lis •. s'i~digne à.son 

tour:« On peut relever un paradoxe. Si le pnnc1pe d ob/Jgat1.on vaccmale 
a été légalisé, en revanche rien n'a été prévu par le législateur pour 
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évaluer les conséquences. Quand on se réfère aux chiffres, fà aussi il 

n'y a aucune fiabilité. Je donnerai l'exemple de la variole car if est bien 

connu. On prétendait que dans le monde une encéphalite survenait sur 

800. 000 vaccinés. Or pour fa France les chiffres publiés sont une 

encéphalite pour 1 OO. 000 vaccinés. En Angleterre c'est une pour 

30. 000. En Allemagne c'est une encéphalite pour 11. 000. En Suisse, · 

c'est une pour 5. 000. Oui dit vrai ? Peut-on tolérer plus longtemps de 

telles approximations ? 

« C'est à partir de ces raisonnements fallacieux que l'on conclut 

que les accidents sont rares, bénins, réversibles. Pour /'hépatite B. 
/'Agence du Médicament a écrit : "Les fréquences observées de 

scléroses. en plaques chez les vaccinés ne sont pas supérieures à celles 

attendues dans fa population générale". If n'y a dans cette réflexion rien 

de scientifique. 

« Qu'est-ce que "fa population générale" ? Mais le cynisme 

pe~t aller plus foin. A partir d'extrapolations mathématiques, on peut 

affirmer comme l'a fait le Professeur L. de l'institut Pasteur au cours 

d'une conférence : "Quand on lance un vaccin, on sait qu'il~ aura tant 

de mort~ .. ·". Je .vous ~aisse méditer cette réflexion. Tout simplement 

pa;ce q~ en v~cc'.nolog1e, on a accepté qu'il y ait de la "casse", si je puis 

~ ~xpnmer ams1. Donc on ne s'émeut pas qu'il y ait des "gens qui , 

n ~i~nt pas ~e . ch~nce ". Ils sont considérés comme quantité 
n~gl1geable. Ams1 voit-on des jeunes, fauchés dans leurs vies, obligés 
d abandonner leurs étud · / · . es a a swte des handicaps vaccinaux, des 
enfant~ mounr de tumeur du tronc cérébral, des adultes brisés par une 
maladie auto-imm · / , une qw es rend handicapés à vie des vieillards 
emportes par d · , .t 

/ 
. es vaccms anti-grippe ou contre le pneumocoque. aue 

ds~h
1 e public de tous ces drames ? Sait-il combien d'enfants et 
ommes on accepte de sa ·f d , en 1er pour une chimérique protection u 

groupe ? Car c est ça le problème. 

« Quant à l'indem · · · 

d 
. , . msation des victimes. If est difficile aujourd'hui 

e mer I existence des ace 'd t C . , , . / en s. ertams ont fait la Une des journaux 
avec I hepat1te B. Mais il suffit de lire la littérature internationale pour 

constater le nombre croissant de rapports attestant des effets 
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secondaires des vaccinations. On ne compte pl us les articles qui parlent 

des maladies démyélinisantes après le vaccin contre /'hépatite B. 

« Pour prouver encore une fois que la vaccination participe à 
/'exception, if faut voir comment on procède pour tenter d'indemniser les 

victimes. Dans le droit normal, il suffit de rassembler un faisceau de 

présomptions pour qu'on puisse reconnaître le préjudice, mais pour un 

vaccin, non, on n'est plus du tout dans cette logique. On exige des 

preuves absolues. Or, vous savez très bien qu'il est impossible 

d'apporter ces preuves. Par conséquent, on ne peut pas établir de liens 

de causalité et on refuse de reconnaître /'accident post-vaccinal. On 

refuse bien sûr de déclarer cela comme accident, comme suite 

vaccinale. 

« En outre, on essaie d'étouffer les affaires en proposant de 

l'argent aux victimes. Cela a été le cas pour cinq écoles dans le nord de 

la France : en échange de 2. 000 F par victime, on a acheté leur silence. 

Autre cas édifiant : celui des victimes de /'hépatite B à qui on a proposé 

100. 000 F pour qu'elles arrêtent leurs actions. On maquille les affaires 

en faisant disparaître les preuves. Je crois que l'exemple le plus célèbre 

est celui des 72 enfants morts du B.C.G. à Lübeck où, quand on a 

procédé à l'enquête, comme par hasard, les flacons contenant le B.C.G. 

avaient disparu. L'histoire de la vaccinologie est truffée d'exemples de 

ce genre. 

« Qu'en est-il des procès pour obtenir réparation ? Vous savez 

que la loi est passée en France en 1964, mais pour reconnaître les 

dommages post-vaccinaux et accorder des indemnisations, c'est un long 

calvaire pour les victimes avec des expertises fort pénibles et fort chères 
parfois. Le Quotidien du Médecin citait, après la 4e Conférence 

Internationale de Vaccinologie organisée par les fabricants de vaccins, les 

chiffres suivants : "Entre 1980 et 1998, la France aurait connu 51 
demandes déposées à la suite d'accidents vaccinaux, 37 de ces 

demandes ont été satisfaites. " Mais, pendant la même période en 
Grande-Bretagne, il y a eu 4.012 demandes déposées. Les Anglais sont 

un peu plus vigilants et évidemment les demandes d'indemnisations sont 
beaucoup plus nombreuses : néanmoins seules 890 ont été satisfaites. » 
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D'après le journal Pulse du 16 septembre 2000 un 1 
GPRD (General Practice Research Database) du Roya,umee aUna .yse d~ 
· T · . - n1 aurait 

reve e qu~ la vacc1nat1on anti-HB est associée à une augmentation de 
_1,6_ du risque de développer un lupus érythémateux. Mais cette . 
1nc1dence ne semble g , · ·f· . · , , uere s1gn1 icat1ve et « ne montre pas un risque , 
eleve ». Quant aux pers A , . . onnes agees de plus de 40 ans, « le risque après 
vaccination augmente de 2 6 S d . , ». ans doute ce chiffre n'est-il pas · 

avantage inquiétant pour ceux qui en font f i aux dépens des autres ! 

Le 10 février 1992 le Dr Mar· Th , , N . . . . ' d' ' 1e- erese ut1n1 de la direction 
me 1cale de Pasteur-Va · · · , ' ceins, reponda1t a un médecin qui la questionnait 
sur le rapport entre 1 · . k 

1 
e vaccin de 1 hépatite B et la spondylarthrite· 

~,~ Y osa_n:e : « [. .. ] 11 est maintenant admis qu'une stimulation de 
_ immunite q_uelle qu'elle soit ne peut créer de novo une maladie auto- ; 
immune mais qu'elle pe t I , '/ D u a reve er ou en provoquer une poussée ,,, 

ans sa lettre le Dr N r . . · . u ini recommandait de contre-indiquer dans la 
mesure du possible les · · t . , . vaccins viraux vivants, de s'en tenir aux vaccins 
s nctement necessa1res d . 
malad·ie Eli . . ' e vacciner en dehors d'une poussée de la 

· e a1outa1t · « 11 t , ·d . 
la vacci·nat· d . A • es evi ent que le rapport risque/bénéfice de 

ion oit etre p · · possible d . ese soigneusement ; dans le cas où cela est 
• es titrages d' · t 

éventuellement d ~ . anticorps préalables permettron 
e 1a1re /', · d 

vaccination un t .t economie d'une vaccination ; en cas e 
, / rage post · 

vaccinale » On . . -vaccinal permettra d'évaluer la réponse 
· peut ainsi constate A ·11 t au sein du group . f . r que, meme un médecin trava1 an 

e qui abnque ce v · · t à ce produit. accin, emet quelques réserves quan 

Cette lettre a provo u · , J 
(Groupe d'étude et d , q .e une reponse des membres du GRENA 

. e reflex1on pour 1 . , . ) 
association composée . . a non-agression therapeut1que, 
scientifiques : « Reco de medecins, vétérinaires, pharmaciens et 

mmander la cont · d. dU 
possible des vaccins vira . re-m 1cation dans la mesure 

. ux vivants c'est r A • • • ue 
ces derniers sur un t . . ' econna1tre 1mp/1cJtement q 

' erram 1mmunit · nt 
déclencher des troubles . . . airement perturbé, peuve 

immunitaires 1 S' ·ns 
nécessaires, c'est reconnaître . 

1
. . · en tenir aux vacc1 

imp 1c1tement s 1 
Madame le Dr Nutini parle ens .t d que tous ne le sont pa · 

w e, ans. le cas où cela est possible, deS 
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titrages d 'anticorps préalables qui permettront éventuellement de faire 

/'économie d'une vaccination. Il apparaît peut-être quand même plus 

important de faire /'économie d'une poussée ou du déclenchement 

d'une maladie auto-immune comme la spondylarthrite anky/osante. » 

De son côté, dès 1994, The Lancet (vol. 344,) dénonçait : « La 

vaccination contre /'hépatite 8 a été associée à une exacerbation ou 

même un déclenchement de maladies auto-immunes telles que des 

scléroses en plaques ou des syndromes de Guillain-Barré ». Cette 
publication a précédé la campagne éhonté menée en France, dont les 
responsables affirmaient l'absence totale de risque. Elle a été 
également ignorée par le magazine Parents d'octobre 1998 qui 
déclarait: « Il s'agit quasiment du seul vaccin pour lequel on ne constate 

absolument aucun effet secondaire » ! Ah bon, alors les autres en 

auraient ? 

Michel Georget commente ainsi l'application à grande échelle 

du vaccin GenHevac B : « Quand on sait que l'immunité accordée au 

vaccin est de courte durée et que l'hépatite B se transmet 

essentiellement par les relations sexuelles et la toxicomanie 

intraveineuse, on imagine te "bénéfice" que les bambins vont retirer 

d'une telle opération. [. .. ] les vaccinations de masse se font dans un 

contexte d'incertitude: des procédés de fabrication qui ne peuvent 
garantir des produits totalement purs, des individus tous différents dont 

les capacités de défense ne sont jamais testées avant ni vérifiées après 

la vaccination. Dans ces conditions, n'est-il pas urgent de réfléchir aux 

conséquences à long terme des vaccinations ? » 

Début avril 1998, les deux fabricants du vaccin ont adressé un 
courrier à tous les médecins français. SmithKline Beecham indiquait : 
« En France, le nombre de scléroses en plaques dans la population 

vaccinée n'est pas supérieur à celui de la population non vaccinée.( ... } 

le virus n'a jamais été considéré comme pouvant induire des affections 

démyélinisantes centrales. / ... ]Au total, aucun lien de causalité n'a été 

démontré entre /a vaccination contre /'hépatite B et /'apparition de 
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maladies démyélinisantes ou autres maladies auto-immunes. » Comme 

nous le verrons plus loin, le virus de l'hépatite B peut induire des 
maladies démyélinisantes. 

De son côté, Pasteur-Mérieux MSD signale que « la fréquence 
des cas rapportés de maladies démyélinisantes chez les sujets vaccinés 
contre /'hépatite B en France est inférieure à celle observée chez les 
sujets non vaccinés [ ... ]. La direction générale de la santé et le Comité 
technique des vaccinations dans le Guide des vaccinations, édition 
7 995, précisent que : le virus de /'hépatite B est transmis de façon 
directe ou indirecte à partir des liquides biologiques d'individus 
infectés : le sang ou le sérum, la salive, le sperme ou les sécrétions 
vaginales. » 

Puisque Pasteur-Mérieux ose affirmer que la fréquence des 
affections démyélinisantes chez les vaccinés est inférieure à cell~ 
observée chez les sujets non vaccinés, on peut se demander pourquoi 
notre ministre n'a pas conseillé de vacciner contre l'hépatite B pour 
réduire la fréquence des SEP (sclérose en plaques) ? 

Il est révélateur de comparer les réactions des deux laboratoires 
fabricants du vaccin vendu en France. Pasteur-Mérieux a envoyé une 
circulaire à tous les médecins pour se féliciter de la non-culpabilité du 
vaccin dans les cas de sclérose en plaques, alors que SmithKlin° 
Beecham a tout de même écrit à plusieurs victimes, en reconnaissant 
que « la sclérose en plaques est un effet indésirable rare mais possible 
de la vaccination contre /'hépatite B ». On peut, une nouvelle fois'. 
apprécier le mensonge et l'opacité des institutions françaises en ce qui 
concerne notre santé, en comparaison avec celles d'autres pays, certes 
aussi coupables et très intéressés, mais qui admettent, parfois, s'être 
trompés. 

De nombreux médecins ont été choqués par ces pratiques de 
vaccinations intensives qui inoculent à l'aveuglette des substances 

dangereuses sous le couvert de « l'éradication universelle du virus 11
' 

mais nombre d'entre eux n'osent guère en parler publiquement de 
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crainte de voir l'Ordre des médecins les sanctionner. Ils sont d'autant 
plus inquiets que Bernard Kouchner a traité les opposants aux 
vaccinations, et notamment les homéopathes, de « rabatteurs de 
sectes ». On comprend ainsi que ces médecins préfèrent se cantonner 
dans un silence complice plutôt que courir le risque de recevoir la visite 
des R.G. ou d'être mis en examen pour collusion avec des sectes. Ce 
terrorisme relève de scandaleuses stratégies de marketing et prouve la 
mainmise des fabricants de vaccins sur notre politique. 

D'après un sondage BVA (Baromètre Santé Médecins 
Généraliste), 48 % des médecins généralistes français ne sont pas 
d'accord pour vacciner les nourrissons. Il ne s'agit donc plus là 
seulement des homéopathes, ni des idéologues, ni des illuminés, ni des 
sectes, globalement seuls accusés d'être antivaccinalistes. 

Pour le GRENAT, l'introduction du leurre vaccinal va mettre en 
route une machine infernale dont il serait hasardeux de prévoir le 
parcours car chacun d'entre nous vit sur un équilibre de santé qui lui est 
propre. Il a donc réagi : « Pour vacciner, il faut que le risque de 
contamination soit très élevé, et que la maladie soit toujours très grave. 
Nous attendons que l'on nous prouve, à l'aide de documents 
épidémiologiques clairs, honnêtes et complets, que la Fran~~ é~ait b~e~ 
menacée sur l'ensemble de sa population, par une éptdémte 
d'hépatite B. Il est à noter que, dans la grande majorité des ~s, la 
maladie passe inaperçue, mais que le vaccin est loin d'§tre anodm. La 
balance entre le risque et le bénéfice ne penche pas à l'heure actuelle 

vers le vaccin. » 

De son côté, dès 1996, le Dr Jacques La~~ze, d~ Liévin, avait 
déjà envoyé au président de la République ~ne pét'.t1on, signée par cen~ 
trente médecins, demandant la suspension 1mméd1ate de la campagne. 
« Il est urgent d'instaurer un moratoire, d'interrompre. ces cam~gnes, 
de procéder à une véritable enquête de santé publtque, étud1~nt les 
risques réels que fait courir en l'état actuel des choses /'hépatite B. Il 

, · · t menés l .] par des chercheurs est necessa1re que ces travaux soten ·· 
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totalement indépendants des laboratoires et des équipes ayant mis au 
point ces vaccins. » 

Cette demande, réitérée en 1997, est restée sans écho. 

Le Dr Lacaze, qui a maintenant recueill i plus de 500 signatures 
de médecins réclamant un moratoire, a aussi écrit à Bernard Kouchner 
une lettre publiée dans Le Généraliste du 17 mars 1998 (n°1844). dans 
laquelle il s'élève particul ièrement contre l'extension de la vaccinationà 
tous les nourrissons, décision « prise hâtivement sur des données 
épidémiologiques falsifiées». Il s'inquiète aussi des effets secondaires 

in~é~irables qui vont croissants. En effet. après enquête de l'Agence du 
Medicament. le Vidal a dû ajouter en 1998 de nombreuses lignes , 
supplémentaires à celles déjà présentes en 1994 (1996 pour le 

GenHevac B). concernant les effets indésirables de cette vaccination, et 
les fabricants de vaccins ont dû modifier Jeurs notices d'utilisation. li 
faut remarquer qu' t d , , · . , avan ces ates, aucun effet secondaire n etait 
signale dans le Vid 1 1 . , .. a a ors que la presse médicale les mentionnait deJa 
avant la mise sur 1 h , . e marc e de ces vaccins en 1988 et que des 
accidents graves avaie t d , ., , , 
1 rd n eia ete rapportés bien avant 1995. Quant au 
vi al des particuliers J · 1 · 

. , • es seu s accidents signalés sont « bénins et sans 
aucune gravite ». Mais , . , . . 
d . aucun medec1n seneux ne conseillera1t la lecture 
e cet instrument de d, · f . . 
. . esin ormat1on réservé à l'usage des particuliers 

qui paient, cher, pour être induits en erreur. 

Pour en rev · d 
médicament I' en1r au Dr Lacaze, l'enquête de !'Agence u 
lettre : « Les ~:as a pas telle~ent rassuré car il écrit dans la mêrne 
i , . d . su.rances bien tardives de /'Agence du médicament 
,reumon u 12 1anv1er 1996) . 
rassurés La re'act 

1
. . ne nous ont pas du tout convaincus ni 

· ua 1sat1on des f~ · . rs 
1997) porte à 149 le nombr , e et~ mdés1rables rapportés (31 ma 

, e d affections démyélinisantes du système 
nerveux et a 86 le nombr d' b . 
. e 0 servat1ons de pathologies auto-
1mmunes. Il est plus que probable qu . ·,..,,és 

. , . e ces chiffres sont sous-estt111 

du fait de la non-declarat1on de toutes le b . 
s o servatt0ns. {. . .} » 

Notre ministre de la Santé a répond . d't pour . , . u par une lettre qui re 1 
la énieme fors que « les chiffres connus ne permettent pas de conclure 
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à une relation entre la vaccination et les atteintes du système nerveux», 
semblant à nouveau ignorer les cas répertoriés et très nombreux des 
malades atteints de ces maladies aussitôt après la vaccination {cf. Le 
Généraliste du 17 mars 1998). L'Agence du médicament n'a en effet 
intégré dans son enquête que les cas signalés par les médecins qui ont 
eu l'idée d'établir un lien entre les symptômes de leurs patients et la 
vaccination. Combien de médecins n'ont jamais établi ce lien ? Sans 
doute la majorité puisqu'i ls ont toujours été avertis des bienfaits mais 
jamais des nuisances du vaccin par les revues à la solde des 

laboratoires. 

Cependant, B. Kouchner s'est adroitement couvert en ajoutant: 
« Ils (les chiffres connus, nda) ne permettent pas non plus d'écarter 
définitivement toute relation, ne serait-ce que parce que nos 
recensements, qui reposent sur des déclarations spontanées, ne 
peuvent jamais être considérés comme exhaustifs ». Dans ce cas, que 
fait-il du principe de précaution ? Et répondant à une partie de. I~ lettre 
mettant en doute la parfaite intégrité des experts, notre mmi~tre a 
ajouté que !'Agence du médicament cherche à recourir aux « meilleurs 

. é . r t d chaque experts existant sur chaque sujet. Les meilleurs sp cia is es e 
domaine sont investis dans la recherche et dans l'action. Aucun pay~ 
développé ne prend le risque de se priver de quelque savoir que ce soit 

sur des sujets aussi complexes et vitaux. » . 

Faut-il croire que Bernard Kouchner ignore ~ue le~ labora~oires 
sont, avant tout des commerçants? Le vaccin ant1-h~pat1t.e B 

' M , · A t-on 1ama1s vu représenterait un tiers du chiffre d'affaires de eneux. - . 
. ··i nd ï Et quand 11 parle des un commerçant dénigrer les produits qu 1 ve · . . 

. · · t > connaît-11 le iugement 
« meilleurs experts existant sur chaque suie >' 

du Pr. Jean-Paul Escande sur ces fameux experts, jugement ~ue 
personne 1'usqu'à présent n'a osé contester: «A l'heure actuelle, c est 

' ' rt sont pas 
un des phénomènes /es plus préoccupants : les expe s ne d ., 
•. · rce qu'ils mentent. Ouan lis 
11ables, soit parce qu'ils sont nuls, soit pa ,. , 

. · mme experts et qu ils n ont 
sont nuls, c'est parce qu'on les a cho1s1s co . . . 
J·ama1· 1 d d' "C'est un suiet auquel 1e ne connais nen, s eu e courage e ire 1 • • 

ne me demandez pas". Actuellement, dans l'immense ma1onté des cas, 
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les experts sont des experts de complaisance » {cf. Science Frontière 
S, 

juin 1996). 

Le 17 janvier 1997, devant l'apparit ion de scléroses en plaques, 

les six médecins conseillers techniques de l'Académie de Grenoble 

« souhaitent exercer leur devoir de précaution en informant les parent~ 
des élèves concernés par la vaccination hépatite 8, de l'état des 

connaissances actuelles sur le sujet afin qu'ils puissent prendre leur 
décision quant à la poursuite de la vaccination chez leur enfant ». 

Une association des victimes du vaccin anti-hépatite B, le 
REVAHB (Réseau vaccin hépatite B), s'est alors constituée et a recensé, 
dès 1 ., 

a prem1ere année, 600 témoignages bouleversants de victimes 
paralysée · · f · ' s, soit six ois plus que les chiffres annoncés alors 
officiellement. Dans L'Express du 23 avril 1998, la journaliste Annie 

Kou~hner décrit ainsi le fondateur du REVAHB, lui aussi victime du 
vaccin · « Le D Ph r . , · . r 11PPe Jakubow1cz ne milite pas contre les vaccins. If 
n appartient à aucune r • . . . . igue, n est pas sectaire et ne tient aucun discours 
fanatique. La pré t · d . . 

,. sen ation e cet homme exige bien des précautions, 
car 1 industrie pharm t' 

aceu ique est prompte à dénigrer ceux qui osent 
remettre en que ( . 
J k b 

. s ion ses certitudes. Elle fait donc de Philippe 
a u ow1cz un tout a t . , 

d . . u re portrait : c est le diable en personne, un 
angereux act1v1ste e • h 

f. . . mpec eur de vacciner contre l'hépatite 8 et qui, ce 
a1sant jette l'o b 
ma/gr~ I . p~ro re sur la vaccination en général. En fait, c'est 

w que ce jeune méd · ff. - · 
rongés par la m 1 d. , ecm e ace, au visage émacié, aux doigts 

a a 1e, derange. » 

Poursuivant sa diatrib A . 
marchands de va · e, nnie Kouchner dénonce l'attitude des 

ceins : « L 'exist 
le fruit de rumeur ? 

0 
. ence de ces malades ne serait-elle que 

s · e brwts m 1 ·11 I s fabricants de ~ · . a vei ants ? Oui, proclament e 
accms. Bien sûr ff . d 

contrôle des maladies) d ' a irme le CDC (centre américain e 
Sharp Daum partena;re ont uén~ ~tude réalisée à la demande de Merck 

' am ncam d P, le 
vaccin. Absolument, clame /'Or a ~ ~steur-Mérieux, innocente 
promoteur en 1997 des g nisation mondiale de la santé, 

campagnes de vaccination. » 
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A présent, le Revahb regroupe environ 2. 000 victimes dans ses 

dossiers. 

Le Dr Philippe Sturer, de Montpellier, Président du GRENAT, a 
adressé à Bernard Kouchner une lettre ouverte publiée dans le mensuel 

Vérités Santé pratique : 

« Dans /'entretien accordé aux journalistes du Monde (17 avril 
1998), vous prétendez n'avoir aucune donnée indiquant un risque de la 
vaccination contre /'hépatite B. Mais avez-vous des données solides 
indiquant une sécurité d'emploi du vaccin ? 

« Vous êtes soucieux de vous appuyer sur des " données 
scientifiques récentes " pour justifier vos décisions, mais où sont donc 
vos données prospectives randomisées, contrôlées, indiquant un 
rapport favorable entre le bénéfice et le risque de /'utilisation du vaccin 

hépatite B ? 
« Avez-vous besoin de l'avis d'un "Comité technique des 

vaccinations " pour vous dicter une conduite ? N'êtes-vous pas médecin 
comme moi ? Ces hommes qui s'abritent derrière cette étiquette de 
"Comité technique", qui sont-ils ? Ne savent-ils pas qu'on ne ~eut pas 
proposer une stimulation immunitaire spécifique à une "population tout
venant" sans provoquer des souffrances et ·peut-être des morts 

inutiles ? » 

Le Dr Sturer développe ensuite le risque d'exposer la vie de 
·11· . sc·1entifique » du moment. m1 ions de jeunes Français pour une option « 

- ·d - 'ologiques justifiant la « Oue valent les arguments epi emi 
, - · B enace seulement les campagne lorsqu'on sait que I hepat1te m . 

,, . . - éralisée expose des su1ets groupes à risques " et que la vaccination gen 
· · s comment dont le risque est nul ? Et pour ces fameux groupes a n~que ' ,.., 

. ntre les virus mutants ue 
Pouvez-vous leur garantir une protection co . dé ·à f. ·r 
l'hépatite B qui sont déjà connus ? Leur organisme aura. 1 . a1 
1,. . ,, . d ,, ntre un adversaire qw ne 
tnvest1ssement coOteux de se blm er co . ,, . . ,, 

viendra pas et sera vaincu par un "semblable", un virus. vo1s1~ é ~o.~r 
lequel les choses seront comme si la vaccination n'a~a1t_paés té+ a~eë 
m · . ·t · e sera epws et lou111 

ais Pour lequel aussi le système 1mmum aifi 
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par les anticorps inutiles fabriqués contre un virus "périmé". Dans la 

lutte contre un adversaire spécifique, /'organisme jette ses forces vives 
sur une information reçue par lui comme mortelle. Par la suite, il apparan 
comme épuisé, donc vulnérable ... ». Ce passage nous paraît 

particulièrement intéressant car il éclaire aussi d'un jour nouveau la zone 
d'ombre que représentent les « sujets à risques ». Ainsi, même pour 

eux, la vaccination semble aventureuse. 

La lettre continue en réclamant l'étude de l'état immunitaire des 
sujets avant et après vaccination antihépatite B, ainsi que les prévisions 

au long cours de l'effet de cette vaccination sur les maladies immunes, 
rhumatologiques, digestives, vasculaires, métaboliques, psychiatriques, 

ou le cancer. Le médecin fait aussi état des difficultés rencontrées par 
les médecins pour faire enregistrer les cas recensés dans leur clientèle. 

Anne Maréchal, professeur de biologie, mère d'accidentée, qui 
fut responsable du Revahb dans l'Ouest de la France a fait remarquer 

qu'on ne parle que des accidents neurologiques et q~asiment pas des 
autres maladies, pourtant nombreuses, déclenchées par ce vaccin, et 

que_ 1~ plupart des médecins ne se préoccupent guère des vaccinations 
anteneur~s aux maladies pour lesquelles on les consulte. Elle a, en 
outre, a:firmé que le Revahb possède plusieurs dossiers concernant 
des accidents surv h , , f ons d . enus c ez des nourrissons malgré les denega 1 

e certains responsabl . ' . . · chez 
1 

. es qui admettent des accidents mais 1ama1s 
es nourrissons Ces ·d 

· acci ents sont rares mais ils existent. 

Le Dr Laurent H · . , mène 
dans 1 , ervieux a clairement résumé ce pheno 

e numero spéci 1 d L' , aux 
hépatites . L . a e Impatient de mai 1997, consacre 

8 · « e vaccm contr /'h ' · · · e H 5 
dont fa str e epat1te est composé d'un ant1gen . 

ucture est P t' Il él. e qUI 
entoure / ar ie ement commune avec la mY m 

es nerfs. Les t' . . nt à 
confondre les d an icorps fabnqués par /'organisme arnve 5 eux et à atta 1·catiof1 
neurologiques enr . , quer la myéline d'où les comP' . " 

. egistrees ave . . Herv1eU11 
expliquait que le ris c cette vaccination. » Et le Dr 5 
immunitaires . << qpue est accru à cause de la baisse de nos défené

50
5 · arce qu' 11 /' ·r 8 

artificiellement par d . e es sont en permanence so/ 1c
1 

• 8 e multiples · , · .-odLJI~ vaccins. L excès d'anticorps a P1 
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épuise notre système de défense. Les lymphocytes TH2 favorisent la 
production des anticorps. Lorsque cette production est stimulée à 
outrance, elle inhibe la fonction des lymphocytes TH1 qui permet 

notamment la réponse antivirale. » 

En mai 1997, Brigitte Le Chevert, chargée de distribuer les 
questionnaires visant à écarter de la vaccination les sujets à risques, a 
saisi le ministre de !'Education nationale de ses doutes sur la façon dont 
étaient menées les campagnes de vaccination contre l'hépatite B. 
Interrogée par Maryline Baumard dans Le Parisien du 22 janvier 1998 au 
sujet de cette démarche, Brigitte Le Chevert répondait: « [ ... }En _1996 
par exemple, nous n'avons reçu aucune notification sur les pr~blemes 
neurologiques liés à la campagne de vaccination contre l'hépatite B. Du 
moins aucune information officielle. Car en l'absence de document, n~s 
sources d'informations sur les possibles effets' secondaires du vacci~ 
, . '/ , · · On acceptait mal de devoir eta1ent alors les journaux ou la te ev1s10n. . 
vacciner les enfants sans nous être informées. Dans cette affaire 0,n a 

· / que /es parents. C est 
autant «déresponsabilisé» les profess1onne s . 

· · t d l'époque François 
pourquoi nous avons écrit cette lettre au mm1s re e ' 
Bayrou. » 

Brigitte Le Chevert est très mécontente de ~e _m~nque 
,. . · · d' ne académie a 1 autre. 

d informations et d'une pratique qui vana1t u 
« On vole aux gens le droit d'être informé sur leur santé s~us pré_texte 
de ne pas les affoler. Or, dans Je Code de la santé publique, 11 est dit que 

l'on se doit d'informer. » 
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L'homme a perdu la capacité de prévoir et d'anticiper. 
Il finira par détruire la terre. 

Albert SCHWEITZER 

A présent, on commence à entrevoir les résultats de cette 

inconscience collective. 

Dès avril 1995, le journal La Recherche rapportait qu'une 

trentaine de cas de sclérose en plaques post-vaccinale étaient déjà 

soignés au service de neurologie de l'hôpital de la Salpêtrière à Paris. 

Une année plus tard, il y en avait cinquante, et en mai 1997, on 

en reconnaissait soixante-neuf. li est certain que ces cas sont bien 

plus nombreux actuellement à travers toute la France car la sclérose 

en plaques est une maladie évolutive et des années peuvent se 

passer entre le début de la maladie et sa déclaration. Le Pr. Olivier Gout, 

chef de clinique du service dirigé par le Pr. Lyon-Caen à la Salpêtrière 

(actuellement conseiller médical de Lionel Jospin à Matignon), a 

prudemment déclaré au journal VSD du 14 novembre 1996 : 

« Effectivement, nous soignons ces malades et des recherches sont en 
cours sur /'imputabilité du vaccin. Il est trop tôt pour livrer des 
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conclusions, mais il semble bien y avoir quelques chose». Il est évident 
que s'il n'y avait rien, ce médecin se serait empressé de le signaler. 

Mais les cas traités, dès 1990, par le Pr. Gout n'ont été signalés 
à la pharmacovigilance qu'en 1994. Cela relève sans doute des mesures 
d'urgence en liaison avec le principe de précaution. Toujours est-il que 
!'Agence du médicament a envoyé, en novembre 1995, une circulaire 
d'avertissement à tous les médecins pour les prévenir des contre
indications du vaccin, mais les deux laboratoires qui commercialisent le 
vaccin, Pasteur-Mérieux et SmithKline Beecham ont alors refusé de 
répondre aux questions qu'on leur posait sur les dangers du vaccin. 

En 1998, dans une émission télévisé sur France 3 (Nimbus), le 
~r. Go~: déclara qu'il existait un lien temporel entre la vaccination et 
1 ap~antion de la maladie mais qu'on n'avait pas encore pu établir une 
relation causale c tt , · · ·1 

, · e e em1ss1on a aussi mis en relief que ce trava1, 
effectue dans les hô ·t · . . · 

. . P1 aux parisiens, ne l'est pas en province, ce qui nuit 
au cred1t des chiffres avancés officiellement. 

A cette époque d · . · s 
1 • , • ans certains Journaux de santé, plus1eur ecteurs affirmerent . , , 
témoign . avoir ete malades depuis leur vaccination. Les 

ages avaient un · · 
consultés · . point commun : la majorité des médecins 

reponda1ent tous de f . e 
on ne sait P açon categorique : « Ce n'est pas grav ' 

as ce que vous a 1 1. us 
êtes le seul cas . . . vez eu, mais ce n'est pas le vaccin. vO 

repertone » ! 
Cette attitude n, est , 

médecin canadien . . , pas sans rappeler ce qu'a raconte un 
plusieurs cas de ~ui :elephona au laboratoire Merck pour rapporter 
1 react1on adver ,. ' tait 
e premier à signaler ses graves et apprit alors qu il e 

36 . un tel problèm o , · déJ'à 
· 000 rapports du V . e. r, a cette époque, il existait 

ces accidents et d~ers (Vaccine Adverse Event Reporting) concernant 
, es 1994 l'i . . 

estimait qu'on observa·t d , nst1tut de Médecine des Etats-Unis 
i es réactions dans 15 à 17 % des vaccinations. 

Le vaccin de SmithKr . 
incriminé. Aurélie Nizinski âg. ine B~echam, l'Engerix B, est aussi 
1 ' ee de seize en 

P aque qui s'est manifeste'e . ans, souffre d'une sclérose 
un mois · ·n 

« Ouand ma fille a été envoyé d' pres le premier rappel du vacci · 
e urgence à la Sa!pétrière, /'interne dB 
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garde a tout de suite demandé si elle avait été vaccinée contre /'hépatite 

B », signale son père (cf. Le Parisien du 21 janvier 1998). Mais ne 

soyons pas médisants: il s'agît, là encore et toujours, de coïncidences ! 

En octobre 1994, Francine, ingénieur commercial dans les 

télécommunications, s'est fait vacciner car elle devait se rendre en 

Afrique, « suite à la publicité tapageuse qui a été faite pour le vaccin 

contre l'hépatite B », dit-elle. Trois jours après la 1è•• injection, elle a 

ressenti des vertiges avec perte d'équilibre, troubles de la vue, fortes 

fièvres avec tremblements et faiblesse générale. Elle s'est alors rendue 

aux urgences de l'hôpital Saint-Antoine où l'on diagnostiqua une 

dépression nerveuse. Le Prozac prescrit ne lui apporta aucune 

amélioration. 

Son médecin traitant, qui avait déjà vu un cas semblable, pensa 

alors au vaccin et l'envoya à la Salpêtrière au service de neurologi~ du 
Pr. Lyon-Caen. Le scanner décela dix lésions cérébrales et une atteinte 

neurologique. On lui a. d'abord caché que c'était une scléro~e en 

plaques, mais, à présent, le lien chronologique avec le vaccin .est 

reconnu. Toutefois, les médecins refusent d'admettre de manière 
· ·f· nt parlant » formelle que le vaccin est en cause « sc1ent1 1queme · 

Dans Le Journal de Saône et Loire du 17 novembre 1 ~98' un 
article signé Laurent Bolié signalait le cas de Daniel Mercier, un 
M, . . . t. e chez Gec Alsthom, en aconna1s de 41 ans, ingénieur informa 1qu 

arrêt de maladie depuis quatorze mois. 
· d' n voyage en Tha'1lande En décembre 1995 dans la perpect1ve u . 

. ' . · contre l'hépatite B. En organisé par l'entreprise, il s'est fait vacciner 
février 1996 des troubles sont apparus, s'aggravant lors ~u r~ppel en 

' oste En 1anv1er 1997, octobre 1996 et depuis il n'a pu reprendre son P · 
d ' ' manifestent : douleurs es symptômes neurologiques graves se . 

1 musculaires violentes, brûlures, pertes d'équilibre, paralysie! tota e 

l'é ·ture troubles de a vue, momentanée, perte de la parole, de en ' 
troubles auditifs. 
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Son médecin traitant, semble-t-il, ne l'a pas pris au sérieux, 

attitude classique. Heureusement, il a aussi été examiné par un grand 

spécialiste, le Pr. Pasquier de l'hôpital Édouard Herriot de Lyon. 

(( L'hypothèse la plus vraisemblable, selon les symptômes 

chimiques et biologiques, serait le développement d 'une pathologie 

neurologique inconnue. Il a été aussi effectué une recherche de 

marqueur génétique. Un examen, le HLA, trop coûteux (environ 

2. 000 F) pour être fait systématiquement, a été pratiqué pour 

rechercher une origine. Il peut, par exemple, révéler s'il existe un 

ensemble de gènes qui prédispose à la sclérose en plaque. Or, dans le 

cas de M. Mercier, si le HLA avait pu être fait avant, on lui aurait 
déconseillé le vaccin. » 

La première demande de prise en charge de Daniel Mercier a 
été égarée à la sécurité sociale et il a dû en établir une seconde. Il 
espère bien qu'elle sera accordée. 

Le 7 avril 1997 L'U · d R · · · , · de , mon e e1ms, publiait les temo1gnages 
deux mères de famïl d 1 , . 1 e e a reg1on, dont les fils avaient été gravement 
malades après la · . 
1 , . vaccination. Alors qu'il était en deuxième année de 

casse preparato1re HEC d 
, L ans un lycée parisien sur les conseils de sa 

mere, aurent s' e t f · · ' 
. . . s ait vacciner contre l'hépatite B. Dès la deuxième 
Injection, en décembre 199 
toux P · 4• apparurent les premiers troubles : une 

ers1stante puis des h, 5 
très so ff ' . ematomes sur tout le corps. En février 199 ' 

u rant, le Jeune ho 
prise de sang 1 11 

_mme consulta un médecin qui ordonna une 
, aque e révela une b · t 

des leucocytes 11 f t h . . aisse spectaculaire des plaquettes e 
diagnostiqua u.ne u osl p1:allsé d'urgence à Reims, puis à Paris, où on 

« ap as1e méd 11 · ï 
inconnue » Ains·1 L u aire consécutive à une hépat1 e 

· , aurent produ· · . . . s 
plaquettes et ses leucoc t isait des anticorps qui détru1sa1t se. 

été , . Y es. Lorsque la mère signala que son fils avait 
recemment vacciné contre l'Hé . . 

. pat1te B et de d 'ï ouva1t Y 
avoir une relation de cause à effet 1 é . man a s 1 P .t 

, e m decm lui é d"t c'étai 
« impossible ». De mars à juillet L r pon 1 que t 
. ' aurent dut subir un traitemen 
immunosuppresseur à base de cyclosp . . .. et 

onne et de cort1co1de 
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interrompre ses études. Ce n'est qu'en 1997 que sa numération 
sanguine est redevenue normale. 

Quant à Mickaël, âgé de 11 ans, il a été victime de migraines et 
de douleurs thoraciques très intenses tout de suite après le rappel de la 
vaccination, en novembre 1995. Aucun des multiples examens 
médicaux ne permit de déceler l'origine des douleurs. « Comme l'état 
de santé de Mickaël s'aggravait, et que de surcron son acuité visuelle 
baissait, sa mère décida de consulter un professeur de médecine à 
Paris. En apprenant que le jeune garçon avait été vacciné contre 
l'hépatite 8, le spécialiste déclara : "Ne cherchez pas plus loin !" f. . ./ 
Pour la mère de Laurent et celle de Mickaël, il ne fait aucun doute que 
la vaccination contre /'hépatite B est à /'origine des graves troubles de 

santé dont ont été victimes les deux garçons. » 

La revue Prescrire de novembre 1999 (Tome 19 N° 200) cite 
quelques cas « non probants », car « sauf exception, les arguments 

pour imputer ces troubles à la vaccination sont limités à leur survenue 
. d' , édent et en /'absence d'autres apres la vaccination, en l'absence antec , 

· es sans antécedents, causes décelées». Ainsi quarante femmes ieun ' . 
ont présenté des pous~ées de lupus érythémateux quelques 1our~, 
quelques semaines ou quelques mois après l'injection de .vac~m 
recombinant, mais ' il s'agit seulement d'exception ou de simp es 
coïncidences. 

d 1 arthrite rhumatoïde, de 
Coïncidences toujours, les 40 cas e po Y out de suite après 

Polyarthralgies d'arthrite réactionnelle apparues t é 
1998 l'injection du v~ccin recombinant et notifiés à la fin de l'ann ° · 

d upuras thrombopéniques, 
Coïncidences encore, les 31 cas e P rt ·ns chez des 

notifiés en France, toujours à la même époque, ~ont ce ar 
enfants de 4 à 15 ans et d'autres chez des nourrissons. 

.. . les 49 vascularites aux 
. Encore et toujours cornc1dences, h" t les troubles de 

~anrfestations multiples, ainsi que les néphropat ~es ~'évolution était 
a vue. Ouant aux surdités, soyons rassur s, 
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«favorable ». Et la revue conclut son enquête en répétant : «La très 

large utilisation du vaccin rend vraisemblable la simple coïncidence, et 

les données épidémiologiques actuellement disponibles montrent que 

si ce risque était malgré tout avéré, il ne concernerait sans doute 
que très peu de patients». Le « très peu » estimé par la revue ne doit 

sans doute pas satisfaire les victimes, dont le nombre, malgré la 

sous-estimation patente des cas, est suffisamment élevé pour être 

inquiétant. 

Depuis 1988, I' Agence du médicament n'a relevé en tout que 

852 accidents. « Il est évident qu'on minimise le problème pour ne pas 
affoler la population », soutient le Dr Jakubowicz, fondateur du Revahb, 

qui a actuellement répertorié environ deux mille victimes de la 

vaccination contre l'hépatite B. Or, considérant que cette vaccination 

perdure et continue à être prônée par les médecins et les pouvoirs 

publics, il vaudrait mieux affoler la population pour éviter de nouveaux 
dégâts. 

. . Le Dr Philippe Jakubowicz reçoit des dizaines d'appels 
quotidiens pour signaler des effets secondaires, légers ou graves, 
survenus ·t· , . .aussi ot ou quelque temps après l'administration du vaccin. 
L assoc1at1on a dans s d · . . 
d'u . . es ossiers une quinzaine de décès, dont celui 

ne Jeune fille de seize ans, décédée d'une leucémie à la suite d'un 
~u~pura thrombopénique post-vaccinal, comme celui d'un enfant de 
rois ans et demi, égalem t d, éd , , 

en ec e d un purpura post-vaccinal. 

En mai 1998, sur 1075 d . , . , 
466 cas d . ossiers etud1es, le Revahb avait recensé 

e maladies neural . 
immunes 72 c h ogique.s, 163 cas de maladies auto· 

' as r umatologiq 5 , 
maladies immunolog· ues, 8 cas hepato-gastriques, 54 cas de 

iques, 46 cas de 1 d. 
ophtalmologiques les ma a 1es dermatologiques, 36 cas 

, autres cas ap t . L 
la gynécologie, la pneu 

1 
. par ena1ent à l'hématologie, l'OR , 

mo og1e la card· 1 . 
pathologies sont très . , ' 10 og1e. On peut constater que les 

. vanees ma· 
neurologique et auto-im is avec une nette prédominance mune. 
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Le Dr Jakubowicz a déclaré à Science et vie d'avril 1998 

(nogB7) : « C'est la première fois qu'un vaccin a des effets secondaires 

si variés, si graves et si fréquents. Vingt millions de Français sont 

vaccinés et on estime qu'environ un sur mille (20.000) a été victime d'un 

accident. Ces accidents couvrent un éventail d'une soixantaine de 

pathologies, dont la redoutable sclérose en plaques.[. .. ] On ne peut plus 
douter de la réalité et de la diversité des effets secondaires du vaccin. 

f .. .J 11 faut s'attendre à voir éclater une affaire de l'ampleur de celle du 

sang contaminé». 

Et, il confirmait à France-soir le 24 juillet 1998 : « Le nombre des 

accidents est très supérieur aux cas officiellement recensés. On estime 

qu'environ 1 personne vaccinée sur 1. 000 est concernée i>. 

Le Dr Jakubowicz est bien placé pour savoir de quoi il parle, 

mais, étant donné qu'actuellement 27 millions de Français ont été 

vaccinés contre l'hépatite B, les accidents devraient s'élever à 27 000. 

Or, d'après les chiffres du ministère de la Santé, en fin 2000, on aurait 

notifié seulement 538 accidents, dont 271 maladies neurologiques, 160 

maladies immunitaires et 107 maladies hématologiques. Ces chiffres 

sont évidemment non seulement sous-estimés mais ridicules par 

rapport à la réalité . 

. . · ent pas le Revahb. et la De plus, toutes les v1ct1mes ne conna1ss . 
CRI-VIE (coordination d'associations, d'usagers, de juristes, de 

scientifiques et de médecins) a dans ses dossiers plus d ' un~ 
. , · , le Revahb dont huit 

quarantaine de cas qui ne sont pas repertones par ' 
tumeurs du tronc cérébral chez des enfants, un syndrome de West 

(spasmes en flexion) chez un enfant de trois mois, une sarcoïdes~, ~ne 
thyroïdite, une insuffisance surrénalienne, plusieurs lupus, u~e di~ame 
d · ê famille (mere, fils et 
e scleroses en plaques dont trois dans la m me 

fill l , 1 tes et quatre morts 
e , plusieurs spondyl-arthrites anky osan . 

1 
inexpliquées chez des adolescentes, dans la Haute-Vienne et es 

Landes. 
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L'analyse des dossiers relatifs aux tumeurs du cerveau 

observées préférentiellement chez les petites fi lles, met en évidence la 
difficulté d'établir la causalité, souvent multifactorielle. 

C'est le cas de Juliana, née en 1988, chez laquelle on a 
diagnostiqué, en février 1997, une tumeur infiltrante du tronc cérébral 
(gliome), traitée par radiothérapie. Dans son rapport en date du 18 
février 1997, le Centre hospitalier Universitaire de Montpellier note 

qu'en dehors d'un « virage de la cuti à l'âge de 2 ans pour lequel elle a 
bénéficié d'un traitement par Rimifon pendant 4 mois, il n'y a pas 
d'autre antécédent notable». 

.« L'histoire de la maladie actuelle a débuté il y a environ un mois 
et demi par des chutes fréquentes, accompagnées d'une asthénie. Les 
troubles de la marche . . se sont progressivement aggravés, par ailleurs 
s~nt apparus une dysarthrie et des épisodes de "dodelinement" de la 
tete. La maman signale , · , . un ep1sode de cephalées cédant rapidement 
sous antalgiques classique, il n'y a pas eu de vomissement. » 

. La surexposition du système immunitaire de l'enfant par les 
vaccins ne constitue pas , , 
ho ·t 

1
. un « antecedent notable » pour les médecins 

spi a 1ers. La lecture du d . 
fait d carnet e vaccination de Juliana - il s'agit en 

u carnet de santé - est , . . ) 
a été eff t , pourtant ed1f1ante : Le Monovax (B.C.G. 

ec ue en mars 1995 al , , . 
le carnet qu'à 1 . . ors qu un medecin avait bien spécifié, sur 
être prat,iqué ~as~1tt~ d,u v1~age de cuti en 1990, le B.C.G. ne devait plus 

. u 1-react1on à la tub 1· f . 
Après le virage de t. (B ercu 1ne a été réalisée huit ois. 

eu 1 mm) constaté , t · 
effectués en 1993 19 

a rois reprises en 1990, les tests 
, en 95 (deux ta· , 10 . '! 

1996 se sont révélé , is a Jours d'intervalle) et en avn 
. . s a nouveau négan , . d'' 

terrain immunitaire 
1 

. 1 s, suggerant une altération 11 

que es vacc1natio 1 , · 
perturber davantage. ns u teneures ne pouvaient que 

Outre les qu t . . 
a re iniections d DT 

1995, l'enfant a « bénéf .é e CP avec rappel en novembre 
6 ·1 ici » du Rudi R 

avn 1996. Neuf ma· ouvax et du vaccin Engerix B le 
, is plus tard le 

cephalées annonciateurs d , s troubles de la marche et 1es 
d ' édé e cancer se · ec e. manifestaient. L'enfant est 
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L'apparition de plusieurs scléroses en plaques dans la même 

famille n'est pas un phénomène isolé et on en aurait recensé plus d'une 
centaine en France . L'absence d'antécédents familiaux d'affections 

démyélinisantes plaide en la faveur d'un lien de causalité avec les 

vaccinations pour toutes ces familles, comme c'est le cas à Tarbes où 

une mère, sa fille et son fils ont manifesté les premiers symptômes de 

la sclérose en plaques après avoir reçu le vaccin anti-hépatite B 

(communication personnelle). 

Quant aux associations qui réclament la liberté vaccinale, 
l'association ALIS compte dans ses dossiers près de quatre-vingts 

autres témoignages et la Ligue pour la Liberté des Vaccinations en a 

répertorié près d'une centaine. 

Pour sa part, le Dr Philippe Bry déclare: «J'ai, dans ma clientèle, 

60 états secondaires de gravité identique, 3 scléroses en pl~ques, 
plusieurs cas d'asthme de nombreuses maladies allergiques, 

d'innombrables trouble~ digestifs, des hépatites chroniques 

épouvantables, et puis également une maladie d'Hashimoto che~ une 

gamine de 13 ans un rhumatisme chez un gamin de 14 ans, enfm des 
' 1· , f rcause 

choses tout à fait inhabituelles qui permettent de les re ier a eu ' 

le vaccin anti-HB. » 

, · · é oquée parmi les 
Une autre pathologie de l'enfant n est iamais v . . é .

1 . • ·1 de l'arthrite JUV nie 
complications du vaccin anti-hépatite B. Il s agi t 
h . lé d is dix ans, passan 

c ron1que dont la fréquence a plus que doub epu 
e F d 20 ooo actuellement. 
n rance de 5. 000 è 1O.000 en 1990 à plus e · 

D · ·nation de masse, cette 
epuis la mise en route de la campagne de vacci "è 

aff · . . f nts avant la deux1 me 
ection qui se manifestait chez les en a 

de · · ble maintenant frapper 
nt1t1on, touchant davantage les fillettes, sem . M 1 ré la 

auta t 1 1 de nourrissons. a 9 
, . n es deux sexes avec de plus en P us éd" 1 de plus en 

desinformation volontiers entretenue par le corps rn ica' t le 
pl · fons et notammen 

us de parents mettent en cause les vaccina 1 

Va · 
ccin anti-hépatite B. 
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Il est fort probable qu'il existe, à travers la France, des milliers 

de cas d'effets secondaires graves non recensés, soit par négligence, 
soit parce que personne n'a fait le rapprochement entre la vaccination 

et la maladie, soit parce que nombreux sont ceux qui se refusent à 
parler de leurs problèmes de santé, par pudeur ou par crainte de 
l'opinion des autres. Nous avons personnellement rencontré des 

centaines de personnes qui nous ont avoué avoir tu leur maladie et des 
dizaines d'autres qui refusent de porter plainte, soit par « peur de 
représailles »,soit par manque de moyens, soit parce que leur maladie 
semble les avoir privés de toute envie de révolte. 

Cette crainte est parfaitement illustrée par les déclarations des 
parents de la jeune Sabine Petit, atteinte de myélite aiguë, paralysée 
des deux jambes et clouée sur une chaise roulante depuis sa 
vaccination par le GenHevac en 1995 : « Personne n'a voulu nous croire, 

on nous a pris pour des fous ». Les médecins allaient même jusqu'à 
refu~er de les écouter. Déclarations confirmées par celle du médecin de 
famille, le Dr Claude Charbonneau : « Il est bien évident que si je n'avais 
pas vacciné Sabine, elle ne serait pas dans un fauteuil roulant ! ». 

Après l'arrêt des v · · ts . accinat1ons de masse pour les adolescen ' 
dans un article intitulé · < ç f · . 1l x 
d · < a ait mal d avoir raison à ce point », La vOI 
u Nord du 3 octobre 1998 

1 . • sous la plume de V. Cormont prenait à cœur 
e cas de Sabine qui hab't 1 , • ,. • , • 
M v 

1 e a reg1on et s indignait : « Un jour peut-etre, 
· l\Ouchner et les memb d . , . · s 

trouveront les mots ~es ~ com1te technique des vacc1~at1~n . 
indispensabl pour lw expltquer pourquoi en 1994 le vaccm etait 

e et qu'en ce pr · Et 
commentant 1 , emier octobre 1998, il l'est moins ». ' 

es etudes entrepris · · · · , du 
vaccin, V. Cormont . . es a ce Jour quant à la tox1c1te 
. a1outa1t : « Les ch 'ff. . · téS 

11 Y a deux semain 1 , 1 res comparatifs ont été d1scu 
es ors d un co · · I tS encore non publiés ngres a Stockholm et les résu ta ' 

. , sont cependant s r+· ·1· Ja 
red1scution de la politiq . u lfsamment clairs pour just111er 

. . ue vaccmale fi bl . · deS chiffres tres précis vien · sem e bien que, cette fOJS, 
. . , nent confort (11 

qualtfta de 'rumeurs non ~ er ce que le laboratoire Beecha 
. d S ondées,, » N , . ce 

congres e tockholm. · ous evoquerons plus loin 
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Armelle Jeanpert, 43 ans, mère de deux enfants, était chef 

comptable à l'hôpital St-Joseph de Sarralbe en Moselle, lorsqu'elle a été 

vaccinée contre l'hépatite 8 en 1995. Ses premiers troubles sont 

apparus trois semaines après la première injection mais le médecin n'en 
a pas tenu compte et a continué les injections de rappel. Son état s'est 

rapidement aggravé et, quelques mois plus tard, son neurologue a 

diagnostiqué un début de sclérose en plaques et signé un certificat 
médical précisant : « démyélinisation postvaccinale hépatite B ». La 

caisse primaire d'assurance maladie a reconnu officiellement l'accident 

postvacccinal. 
· , · t Il a été En un an, sa vie professionnelle a éte aneant1e, e e e . 

licenciée pour absence prolongée et perturbante du service. « L~ pt~e 
est que je ne suis même pas protégée contre l'hépatite B, le vaccm n a 

pas marché ! >> a-t-elle confié au Parisien du 8 juin 1998. 

En mai 1995, le journal de santé L 'Impatient signalait le, cas 
d, . , 'd ' n 1991 à cause dune une aide-soignante de Nantes, dece ee e . 
hépatite fulminante consécutive au vaccin anti-hépatite B. En dec:mb~e 
199 A • • • • • nage d'un medecm 

6, le meme journal avait publie le temoig . . 
généraliste dont la femme est décédée, il Y a dix ans, trois ~~s a~res 

. . . , d' tement su1v1e d une 
une vaccination contre l'hépatite B qui fut 1mme ia . E 
g d . . d'un cancer du foie. n ran e fatigue générale jusqu'à la decouverte 

1 
· 

ju· 1 . . d, . suspects dont ce u1 
in 997, le même journal signalait trots eces , ' h, ne 

d' · . , ' d · fn 1991 dune epa 1 
une aide-soignante de Nantes qui dece ait, 1 ' 

fulminante consécutive au vaccin. 

nté que son mari était 
, . , Une lectrice du journal a égaleme~t raco é à la suite d'une 

decede, à l'âge de 35 ans d'une septicémie contract e ff 't d'un 
chim. , . , , t reffe. Il sou rai 
1 

10therap1e anticancéreuse et d une au 09 "déré comme 
Ympho . b 1995 et cons1 

nne, diagnostiqué en septem re . 
1 

phome avait 
stable . t mais ce ym 
, et ne nécessitant pas de tra1temen ' . · 1996) Le 
evolué d . ation (en 1um . 
d. e manière rapide après vaccin du traitement 
ecès e . onséquence 

irnmu st incontestablement une ~ les témoignages publiés 
nosuppresseur, mais, après avoir lu 

185 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

par L'impatient, la lectrice se demandait si le vaccin n'était pas à l'origine 
de la flambée cancéreuse et, donc, la cause indirecte du décès. 

Danièle, médecin anesthésiste, 60 ans, a montré des signes 
inquiétants un mois après le rappel du vaccin de l'hépatite B. Des 

analyses de sang ont mis en évidence une anémie importante qu'elle a 

attribuée à une fatigue passagère. Au mois de janvier 1994, elle a 
consulté plusieurs neurologues et une biopsie nerveuse a révélé des 

atteintes démyélinisantes. Sa pathologie s'est aggravée au fil des 
années, elle est en arrêt de travail depuis septembre 1994 et sous 
traitement immunosuppresseur. Depuis le début de sa carrière en 1959, 
ce médecin n'avait jamais manqué un seul jour de travail mais, 
aujourd'hui, sa carrière est brisée. 

Elise ' d · · · . . · me ec1n anesthes1ste, 40 ans, s'est fait vacciner par 
E~ger'.x en juillet, septembre et octobre 1992 pour être en règle avec la 
101. Des la premiè · · · . 

. . re in1ect1on, elle s'est sentie très fatiguée mais le 
medecin vaccinateu , 
ini·ect· E . r n Y a pas prêté attention et a continué ses 

ions. n avril 1993 11 • · t 
l'IRM , 'e e presenta1t une paralysie du côté gauche, e 

a montre une att · t d · , . . 94 
nouvel/ , ein e emyelinisante. « En décembre 19 ' 

e poussee de SEP d , . . · A 
chaque f. · / . avec ef1c1t cette fois-ci du côté droit. 

ois, e traitement e t I • . à 
doses massi· . , .s e meme: corticothérapie intraveineuse 
. ves et kmes1thé · , , . · ' st 
jamais totale L, . rapie, avec une recuperat1on qui n e 

· amyotrophie sé 11 · . , .. · Je 
continue à a · d . . que aire est bien sûr def1mtive. 

voir es d1ff1culté · I ' t 
parce que j'ai réorg . , .s a a marche et si je vais mieux, ces 

anise ma vie p · 'b/e 
avec un sommeil , . our avoir le moins de fatigue poss1 ' 

regul1er (avant · f. · · ne 
pourrai donc sans d je aisa1s des gardes régulières). Je 

,. oute pas repre d f'é à L impatient. n re mon travail », a-t-elle con 1 

.. De son côté, L'Express du . . 
de V1v1ane Gaudry. lnfirm·. 23 avnl 1998 (n° 2442) décrivait le cas 

. 1ere de form t' . es 
médico-sociales dans un lycé a ion, enseignante en sc1enc 

e · « Je me · / eur 
des vaccinations ; j 'ai travaillé pour l'O sws toujours engagée en1av 

8 
carriere ». Les premiers tr bl MS en Afrique au début de f1'I 

ou es so t d 18 
n apparus à l'occasion ° 
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deuxième injection, d 'abord de simples fourmillements dans les 
doigts, pu is la situation s'aggrava brutalement : paralysies, 

douleurs fu lgurantes, vue dédoublée. En 1995, trois jours après son 
admission à l'hôpital Lariboisière, les médecins qui diagnostiquèrent 

une artérite noueuse, maladie auto-immune, lui demandèrent si elle 
avait été vaccinée contre l'hépatite B. Par la suite, ils n'ont plus jamais 

fait référence au vaccin. Viviane, qui subissait une chimiothérapie 

anticancéreuse très lourde, décida de consulter un spécialiste de 
médecine interne à la Pitié-Salpêtrière. Le verdict fut : « artérite 

noueuse probablement liée à la vaccination ». Un neurologue de 
l'hôpital Saint-Joseph fit la même analyse. Enfin, l'expert désigné par 

!'Education nationale, spécialiste des maladies infectieuses, ap~r?uva 
ce constat. « Je suis un bon cas de jurisprudence ! >>, ironise Viviane. 

Ces déclarati ons prouvent bien que quelques mé~ecins très 

compétents ne doutent guère de la responsabilité du vaccin. 

.. . . t. du vaccin anti-HB le 30 
Yannick L. a reçu une prem1ere miec ion 

octobre 1995 avec le vaccin de la rougeole - sa nièce avai.t la ~ougeole 
à l'époque - et le test de la tuberculine. La 2• injection, en 1anvier 

1996
· 

d · 1 b · res fièvre aphtes, 
eclencha 3 jours plus tard des douleurs om ai ' ' • 

d · · f n le 26 aout 1996, 
ouleur dans la cheville. Dix jours après, la 3e m1ec 10 ' . . bé 

en vacances sur la Côte d'Azur, alors qu'il se levait, 11 e~t t~m 
. et 1·ours qw swvent, 

soudainement. Il raconte : « Dans les heures . / 
douleurs abominables dans les épaules, dans les mams (à ~e p ~t)s 

. . ( mpes toute ,a nw · 
Pouvoir tenir une fourchette), dans les 1ambes cra . ndant 
D · d · sement le matm pe 

one impossible de dormir la nuit et en ormis , . d / Var 
2 · 3 h . , d cin génera/Jste ans e 

a eures maximum. On va voir un me e . . / Ensuite 
qui . . t que ça ira mieux . ' 

me dit de trouver une petite copine e Il ' à la clinique 
com / . ous sommes a es 

me es douleurs ne passaient pas, n . 
/ 

hose de grave 
de Hyères et le médecin nous a dit qu'il Y avait que que c 
et '/ · qu ' fallait remonter chez nous, à Pans. c ét 1 

, A • I intercommunal de ,., e1 
« Le 20 août, nous arrivons à I hopita . r::n arrivant il me 

où Je · . p " seur Remert. c;;;, ' vais dans le service du raies ant répondu 
demande si j'ai été vacciné contre l'hépatite 8 et a}>'1 
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aff1rmat1vement, 1 me . . .1 dit que 1·e fais une polymyosite due à mon 
vaccin.» 

Yannick fut hospitalisé une première fois le 30 août et passa un 
électromyogramme. 

« Résultat : Importante polyphasicité des potentiels d'unités 

motrices recueillies, avec durée allongée et aspect très déchiquet~. 

Présence de potentiels orientant vers l'existence d'une pathologie 
myogène )). 

« Quand nous avons demandé au Professeur Reinert de mettre 
, . . , . ·1 , oulu tout en parlant de par ecrtt que le vaccin eta1t en cause, 1 n a pas v , 

forte suspicion ! » 

• · 1 , me Pr Reinert, Ouvrons une parenthese pour signa er que ce me · 
vice-président du Comité technique des vaccinations, a déclaré au 

journal Valeurs mutualistes en mai 1999 que le vaccin antivariolique « 8 

été tellement efficace qu 'il a fait disparaître le virus partout dans le 

monde», ignorant délibérément que l'OMS avait constaté que « même 

dans la population vaccinée à 90 %, on pouvait assister à des flambées 

épidémique » et que, seule, la stratégie dite de « surveillanc~· 
endiguement », c'est à dire des mesures d'hygiène, avaient fa~t 
disparaître la maladie. Dans la même interview, le Pr. Reinert. avait 

l'outrecuidance de dire : « Ouand je vois chaque année dans mon 

service, des enfants mourir de rougeole, cela me fait frémir d'entend~e 
des médecins refuser le vaccin, en prétendant qu'il s'agit d'une maladie 
comme une autre ». Nous avons, à cette époque, téléphoné au servie~ 
des statistiques de l'hôpital de Créteil qui a répondu qu'on« ne mourrait 
plus de la rougeole en France, et surtout pas dans leur service de 
pédiatrie». D'autres personnes, qui ont aussi appelé, ont reçu la mêrne 

réponse de divers services de l'hôpital. Avec de telles contrevérités, 
diffusées par des « responsables » de santé qui occupent des postes 
importants et dont une certaine presse se fait l'écho, nous pouvons 
nous étonner qu'il n'existe pas plus d'accidents et de scandales, bien 
que leur nombre ne cesse de croître. 
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nir à Yannick il fut hospitalisé une seconde fois du Pour en reve , . t d 
b 1996 Voici quelques extraits du camp e-ren u 11 au 20 septem re . 

d'hospitalisation : , v: · k 
, I ormalité de tous les examens effectues, ,annic 

« Maigre a n , l'échelle 
. ent de douleurs violentes, se cote sur 

s~ plaint const~mm , 80-90 ce qui objectivement ne semble .pa~ 
visuelle analo~1que , a . , s faits Total : Myalgie d'apparition a1gue 
correspondre a fa realite de . .' . é . N a . 48 heures après 

· d' , t olog1e 1mpr c1se. · · · 
d'évolution subchron1que e I , . s douleurs ont disparu et il 

. k t mplètement guen se . 
la sortie, Yannic es co . d '(; nick . « Je suis sorti de 
a pu reprendre le lycée » · Commentair~ e an · 

l'hôpital dans un état de légume humain 1 » 
15 

embre 1996. 
. . . fois du 12 au nov 

Il fut hospitalisé une troisieme, f rnissant des extraits 
·1 d, lare en nous ou . 

<< Là c'est le pompon ! », a-t-1 ec . t plus se lever nt 
ollets If ne veu du compte-rendu : « Douleurs aux m ' eulent plus le voir en 

I rofesseurs ne v aller à l'école. De toute façon, es P . d nté grave. Il présente 
cours car ils ont peur qu'il ait un probleme ~sa de sueurs et de 
par ailleurs une insomnie accompagnee 

tremblements ». f rte transpiration est 
, . d 'une très o · · 

C'est à partir de cette peno e qu . était trempé comme si 1e 
arrivée, explique le jeune homme. « Mon 1ean . . t de 8 à 10 douches par 

· · , c ui nécessitai , 1 ation venais de me baigner tout habille. e q , 
1 

Dans son « eva u 
jour. Mais, bien sûr. tout ça était dans ma tete .h». tre diagnostiqua un 

, , dopsyc ia , Psychologique» le Dr Granboulan, pe . rtante». 
' fsation 1mpo ue «syndrome dépressif avec une soma 1 stions : est-ce q 

, , tes mêmes que que tu « Tous les jours, elle m a pose à l'école, est-ce . 
tu t , te rackette "'en a1 eu e drogues, est ce que quelqu un d'un temps 1 
es · , e au bout · pas plus .attire par les garçons ? Comm . ne me droguais 
\lra:rnent ras-le-bol, je lui ai répondu que Je 

qu hier ! » . charge globale 
> • « Une pnse en colmater Autre constat des « experts > • ur seul risque de 'se 

est indispensable. Un traitement antidépresse du père dans cette p~ 
le Pr bl , L résence de la m"re 0 

erne sans traiter le fond. 8 P 'd r /'adhérence 
en ch · d consol! e arge est indispensable afm e 
et de Y; · · ue » 

ann1ck au suivi psycholog1q · 
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Commentaire de Yannick : « La pédopsychiatre et la chef de 

service adjointe de Reinert, Sophie Lemerle, quittaient l'hôpital à 18 

heures et mon père, travaillant loin, venait tous les soirs à 20 heures : 

forcément elles ne pouvaient pas le voir ! Au contraire, elles trouvaient 

que ma mère était trop présente (elle travaille à 2 kilomètres de /'hôpital 
où j'étais !) ». 

Le jeune homme, alors âgé de 16 ans, « hospitalisé pour 

syndrome dépressif avec somatisation importante (douleurs aux 
mollets, céphalées et insomnies », fut envoyé dans un centre spécialisé 
à Font-Romeu avec un « suivi psychologique adapté ». 

Son dossier indiquait : « Ne veut plus marcher », ainsi que: 
« Prise en charge psychiatrique d'un hystérique ». 

« L'hystérique » est resté un mois à Font-Romeu où il ne s'est 
pas. du tout reposé, il a seulement changé d'air. Quand il est rentré à 
Pans, les choses ont corn · , · · · 1 mence a s ameliorer avec des piqûres pour es 
muscles Aujourd'hu· ·1 · · · . 11 1 n a pas encore repris son poids normal (i l avait 
~er~u 1 O kilos en 10 jours). « Je suis à 56 kg pour 1, 72 m : c 'est pas très 
epa1s. Les douleurs 0 t d' . . 
, . n isparu mais il ne faut pas me toucher tes 
epaules qw restent en · 
. core sensibles. Je n'ai pas encore repris le sport 
a cau:e de.cela. Je faisais de l'escalade, du karaté et du vélo. Je vais 
peut-etre bientôt reprendre l'escalade. 

« La seule chose q · , · . · 
A rt' d U/ m est mterd1te à vie, est toute vaccinat!On· 

pa ir u moment où un · , J 
autre peut le f. · . vaccm m a rendu malade, n'importe que 

aire aussi » Yannick · e 
école d · . · est aujourd'hui en 2• année dans un 

e Journalisme à Paris (l ' IPJ) . . 1 
du vaccin. · mais 11 garde encore des séquel es 

Madame N., âgée de 43 , . . 
radiothérapie pour u ans, a éte traitée par tumorectom1e et 
officiellement commengc~n.cer du sein en juillet 1997. Considérée 

uene par la faculté ' . . ma 
deux ans plus tard dans 1 d , son medecin lui conse 

' e ca re d'u · s 
Hépatite B TAB ainsi qu' ~ voyage en Afrique, les vaccin 

' un rappel ant1tétani · · 1us 
tard, le cancer explosait. que. Vingt et un Jours P 
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11 est évident que les marchands de vaccins et leurs experts 

refuseront de faire le rapprochement entre les deux événements. 
Comme l'a écrit l'un de ces experts dans un journal anglais : « Votre 
enfant boit du lait le matin. S'il tombe malade l'après-midi, vous 
n'accusez pas le lait d'être un poison. Il en va de même pour le vaccin». 

Dans le cadre de la désinformation, des bavures et des 
mensonges, il faut aussi savoir que 175 000 enfants, élèves de sixième, 
ont reçu en 1995, une dose de Hb vax 10, vaccin contre l'hépatite B, 
non commercialisé en pharmacie. Nombre d'entre eux ont été malades 
mais ce nombre n'a jamais été précisé. Le document confidentiel de 
l'Agence du médicament signalait « une fréquence importante d'e~ets 
indésirables bénins » (certains ont perdu connaissance), et le produit a 
' t ' · · " · l'Hb ax 5 y a-t-il eu surdosage ? e e retire pour etre remplace par v · . . 
Marianne Gomez posait la question dans le journal La Croix du 22 1anvi.er 

· déclare · 
1998. Le Pr. Alain Goudeau, l'un des inventeurs du vaccin, a . 

/ 
: 

S,. , .1 , st pas dû au vaccm UJ-
« 11 y a eu un problème de tolerance, 1 n e . / " . . · ctés avec la molecu e 
meme mais aux adjuvants qui sont tou1ours m1e , 

1 . t ·ours ce n est pas e 
active pour mobiliser /'immunité ». Comme oui ' 
vaccin qui est incriminé mais son « volume et sa dose », ouf sets 

. , . . d blème. Les en an s 
ad1uvants. Cela n'enlève rien a la gravite u pro . e 

. . . · n'était pas encor 
auraient-ils servi de cobayes puisque le vaccin 
commercialisé / 

. . . . risations de mise sur le 
_Huit mois après cet 1nc1dent, les auto , as été informés. 

marche furent modifiées mais les parents n on.t P courant par le 
« C' t · ·s été mis au 

. ~s, ahurissant, nous n 'avon~ Jamai . it Michelle Desroche, 
Mirnstere de toute cette histoire » • affirma FCPE dans Le 
cha · nts d'élèves • 
P 

~gee de mission à la fédération des pare. L'. ·dent a totalement 
ar · · . · · t · « mc1 

d' 1s1en libéré du 21 janvier 1998 qui precisai · 
199

5-96 rédigée par le 
'~Paru de la note de synthèse de la campagne 

rnmistère » 

les autres maladies auto
. Selon l'Institut Pasteur, sans compter en plaques induites 
immunes ni les lymphomes, le risque de s~léroses pour un million de 
Par la vaccination contre l'hépatite B serait de un 
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doses, soit une sclérose en plaques pour 250. 000 personnes vaccinées 
puisqu'elles reçoivent trois doses plus un rappel. En réal ité, si l'on 
reprend les chiffres admis pour d'autres vaccinations chez nos voisins 
le risque serait vraisemblablement bien plus élevé, puisque l'lnstitu; 
Pasteur semble toujours donner des chiffres très nettement inférieurs à 
ceux des autres pays européens. 

Cette attitude, typiquement française, n'est pas sans rappeler 
les d ' 1 • ec a rations de nos autorités lors du passage du nuage de 
Tchernobyl qui a poli , d b . , ue e nom reux pays mais a contourne la France. 
Nous som · · . , mes a1ns1 un pays d'exception. Personne n'en semble surpris 
pu1squ on nous clair , b . onne a tout out de champ que nous sommes les 
meilleurs! 

Les estimations d l'i · p . 
d . . e nst1tut asteur font dire aux responsables 
u syndicat Hippocrate . N . 

d. . . · « otre cher Institut Pasteur n'aurait-il pas à sa 
ispos1t1on des traduct I . 

Pub/' t ' . eurs UJ permettant de prendre connaissance des 
ica ions internationale · · · · 

franchir la r M . s qw auraient malencontreusement réussi a 
igne agmot d'un côté, le mur de l'Atlantique de /'autre ?11 

Le 23 mars 1998 . . 
furent mises '.au cours du Journal de la 2, les vaccinations 

en accusation et B 
cadre avoua qu'·I . ernard Kouchner, interrogé dans ce 

' 1 savait qu'il · · 
vaccin mais qu··i . existait des « doutes » au sujet de ce 

1 Y avait d'un • , 
P 

1 
. . cote ce doute et de l'autre des« morts>,. 

ar ant a1ns1 de doutes 1 . 
non plus canna· · e Dr Kouchner n'avait peut-être pas. IUI 
. . . • 1ssance de to t . . . 
incriminant ce va · u es les publications internationales 

. cc1n, pas plus q d , d 
au1ourd'hui chef de 

1
. . ue es travaux du Dr Pierre Grezar ' 

d . . c inique dans le · • · 1 
e 1 Antiquaille à Ly· E service du Pr. Henri Perrot à 1'hop1ta 

. on. n 1996 1 , , 
doctorat intitulée · A .d · e Dr Grezard soutenait sa these de 

. · cc1 ents d / · Il 
rapportait neuf cas obs , e a vaccination contre /'hépatite B. 
1 . , erves de 1994 , . . . 
e service de Dermatolo ie a frn 1995, de patients survis dans 
Lyon. Mais le Dr Grézargd , du Pr'. Perret à l'hôpital de l'Hôtel-DieU à 

, evoquait , 1 
survenus a travers le mond . ega ement des centaines de cas 

. . e et qui av · · , 
revues screntrfiques les 1 • . aient fart 1 objet d'articles dans 1es 
. P us seneuses d 
Journaux médicaux frança· C e la planète comme dans des 

rs. es P th . 
a alogies relevaient de divers 
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domaines médicaux : la neurologie, l'immunologie, la rhumatologie, 
l'ophtalmologie, l'hématologie et l'hépatologie. 

Le procès du vaccin hépatite B, « mis en examen » par un 
nombre croissant de médias et diverses associations, doit 
impérativement nous libérer de l'emprise dogmatique d'un certain 
pouvoir médico-administratif exsangue d'arguments scientifiques et 
acculé à user de procédés mensongers. Tôt ou tard, la justice devra 
déterminer et condamner les délits à l'origine des accidents dus à cette 
vaccination intempestive et aider à une prise de conscience qui 
déterminera l'indispensable réforme de notre politique de santé 
publique. 

Dans un ouvrage sur la vaccination publié par l'Institut Mérieux 
en 1985 et réédité en 1995 on peut lire : « Afin d'augmenter la 

' · , /'OMS couverture vaccinale dans les pays en vote de developpem~nt, 
f...J a récemment allégé les contre-indications vaccmales en 
recommandant /'immunisation des enfants malades ou atteints de 

· · · d' f ns 7 De malnutrition ,, . Comment peut-on « alléger » des contre-in ica 10 · 
tout ·, . b aucoup puisqu'elles e maniere, les futures victimes, et ri y en aura e . 
sont 

1 
, • , s ne se plaindront ma ades et affamées, donc immuno-depnmee , . . 

sans d . . R'en ne peut limiter , oute pas, faute de moyens frnancrers. 1 
1 
arrogance des laboratoires! 

A . rts d'accidents dus au 
u su1et du nombre croissant des rappo R bert 

vaccin anti-hépatite B aux Etats-Unis, au Canada et en Eur~pe, o 1 
Chen , · é de vaccin pour 0 

· responsable du contrôle de la secunt . . è 
gouve A t une exphcat1on tr s 
Cl . rnennent américain, propose benoitemen .

1 
appartient 

aire So è à penser que « ' . / · n analyse « scientifique » le m ne · récède 
a a nature humaine d'attribuer une cause à presque tout ce qw p 
une tragédie » 

C . . ternational sur l'auto-
irnrn . ,e~endant, dans le cadre du Sy~posiu1:' m_ organisé par ta 
fond u~1te induite par l'infection ou ï immunisation ar Robert Chen. 
Préc~tr~n Mérieux, un abstract signé, entre autr~s·tfons mènent au 

sait bien : « L'évidence que les vaccina 
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développement de maladies auto-immunes émane de plusieurs sources 
parmi lesquelles /'expérimentation animale, les rapports de cas isolés 
ou groupés, et l'association écologique» . Toutefois, le texte ajoutait que 
« de plus amples investigations n'ont pas confirmé la plupart de ces 
allégations » et qu'il restait difficile de répondre à cette question car, 
dans de nombreux cas de ces maladies, on ne possède pas assez de 
renseignements sur l'étiologie, les incidences personnelles et les autres 
facteurs de risque pour leur développement. Tout en restant très 
réservé, le Dr Chen s'est bien gardé, dans un congrès médical, de parler 
du comportement psychologique de la famille et de nier les possibilités 
des réactions aux vaccins comme il le fait lorsqu'il s'adresse au grand 
public. Existerait-il, là aussi, deux langages bien différents ? 

Un autre abstract de ce symposium, signé par Jean-François 
Bach, immunologiste à l'INSERM; mentionnait un fait très important, 
concernant les maladies auto-immunes : « Ces maladies sont plus 
courantes dans les pays qui possèdent un niveau socio-économique 
élevé (particulièrement les pays du nord de l'Europe). Ces différences 
~e ~euvent s'expliquer par des inégalités génétiques car les population~ 
emigrantes développent ces maladies avec l'incidence du pays adoptif 
pl~tôt que celle du pays d'origine. Il est intéressant de savoir que la 
tr:quence de ces maladies a augmenté depuis vingt ans dans les pays 
developpés et non dans les autres ». 

, 
1
.
1 

est évident que les défenseurs des vaccinations de masse 
repondra1ent à la que f ys 

. s ion que ces pays sont plus pollués que les pa 
en voie de développement · · , ter 
d' , · mais 11 n est pas possible de se conten une telle reponse car t · de 

ous ceux qui ont voyagé à travers le mon savent que dans ces pa 
1 

. 1 s 
Il ys es voitures sont très nombreuses et Pu po uantes, car elles sont · 11 · s 
· vie es et non contrôlées et que les pollution environnementales ne man ' 1 s 

moyens de se quent pas. Mais ces pays n'ont pas e 
autres. payer autant de médicaments et de vaccins que 1es 
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. . . homme a non seulement 
Si une /01 est m1~ste, .u~'obligation de lui désobéir. 

le droit mais JEFFERSON Thomas 

. lti lient et les tribunaux ne 
Au fil des jours, les plaintes se mu p é dans les dossiers des 

semblent pas indifférents aux arguments avan? s f . une victime du 
. . . 1 première ois, 

victimes. Ainsi, le 4 avril 1997, pour a . t suivi sa vaccination 
v . . . 1 ·ours qui on , acc1n obtenait gain de cause. Dans es l . 'té atteinte dune 
P 1 C 1 na-Cesan a e · ar e vaccin GenHevac Paule o 0 . graves et a éte 

. ' spiratoires . . Paralysie des membres avec troubles re drame de Guillain-
. , 'Il pour syn 

soignee dans deux hôpitaux de Marsei e 
1
• age partiel de ses 

Barré. Bien qu'elle ait actuellement retrouvéD usurcroît elle a subi un 
111 pant e s ' 1 embres, son état reste encore préoccu · t sans sa famille, el 9 
p ·· . rçante e, 

re1ud1ce important car elle est comme é mmé pour mesurer 
a . ert a ét no 
urait dû fermer son commerce. Un exp 

1 
laboratoire Pasteur-

l'arn 1 tte attente, e · · ne Peur du préjudice mais, dans ce f es de prov1s1on, u 
Mérieux a été condamné à lui verser 50.000. ran ent le porte-parole 
b d du iugem • . · agatelle pour cette entreprise. Au ren u '/ 'y a pas de victime, 
d 1 ent : « / n . . t . u aboratoire a déclaré que pour le mom . urs pas offlc1ellemen 
1/ n' 'I n'y a touJO Y a qu'une plaignante » ! En effet, 1 
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de victime puisque le laboratoire est allé en appel. Avec l'appui de leurs 
avocats, les victimes se sont organisées. Actuellement, deux cent 
soixante victimes ont déposé plainte au tribunal civil, et cinq au pénal, 
contre les deux fabricants, mais la procédure risque d'être très longue 
et les industriels feront tout ce qui est en leur pouvoir, et ils en ont 
beaucoup, pour la faire durer le plus longtemps possible. 

En 1994, alors qu'il devait se rendre en 1 nde pour une société 
avec laquelle il avait signé un contrat, Robert Janiak s'est rendu chez un 
médecin du travail qui lui a recommandé de mettre à jour ses 
vaccinations, particul ièrement celle contre l'hépatite B. Après la 
seconde injection du vaccin, il a souffert de douleurs osseuses et 
arti.culair~s . D:puis cette époque, les troubles ne se sont pas améliorés 
e: 11. est a present atteint d'un lupus à localisation pulmonaire. Le 25 
fevner 1998 le 1·ournal Le p · . " . ' rogres commentait : « Depuis /es prem1eres 
manifestations de ses t bl h . rou es P ys1ques, Robert n'a eu de cesse de se 
battre pour que fa · t' . . 

, JUS tee constdere que ceux-ci n'ont été que la 
consequence fogiqu d' b . . . e une o !1gat1on dans le cadre d'un contrat de 
travail. Autrement d't . 
, S, . , / ' un accident au titre de l'article L 417-1 du code de 
ia ecunte sociale ce q 
d ' ue conteste la CPAM et l'employeur ne voyant 
ans cette dégradation q , . 

,, . u une maladie et qu 'en aucune manière Robert 
ne saurait se pré va Io· d 1 , 

ir e a presomption d'imputabilité "» . 
Le Tribunal des aff · d , 

confirmé cett d, . . aires e la Securité sociale de Saint-Etienne a 
e ec1s1on en dé b · t 

est un fait pr , · . cem re 1996, estimant que « /'acc1den 
ec1s et soudam pr 

ou à l'ace · ovoquant une lésion corporelle au cours 
as1on du travail » M . . 

l'expertise mene' , 
1 

• ais pour son avocat, Me Sadurni, 
e a a demande d · · 

prouverait « un lien d' u Juge des référés de la Loire 
1rect de caus /' , . . fa 

pathologie » dont souff . a ite entre la vaccmat1on et 
re son client. 

Le Progrès précisait . C . 
par une compagnie d'ass · « ertes, Robert Janiak a été indemnisé 

urance et se é . . , ·5 le médecin et Je fabor,ato · h r serve le droit d'assigner à la ,ot 
ire P arma ce t · Je 

tribunal de Nanterre mai·s .1 u ique, prochainement devant 
' / entend livr . u 

nom des 700 autres patients ui er une batallle plus générale .a 
q se trouvent dans son cas. La décistOfl 
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de fa chambre sociale de la Cour d'appel sera rendue le 37 mars 2002 

et devra répondre à deux questions : y a-t-il un rapport direct entre la 
vaccination contre l'hépatite et le développement d'une pathologie? Et 
/e fait de se conformer aux recommandations d'un médecin peut-il 

entrer dans le cadre d'une clause d'obligation du contrat de travail ? » 

Les expertises - 30 kilos de dossiers médicaux envoyés par le 

CHU de Saint-Etienne - qui ont duré sept ans, ont démontré que 
Robert Janiak ne peut plus travailler mais elles n'ont pas réussi à 
déterminer s'il souffre d'une sarcoïdose ou d'une connectivite auto
immune. Cependant, tout le monde s'est mis d'accord: la victime avait 
des antécédents de maladie auto-immune, c'est donc le médecin, et lui 
seul, qui est responsable. Il ne devait pas vacciner un sujet à risqu~, 
lequel l'ignorait. Cette solution satisfait toutes les parties. Le médecin 
est décédé, il ne peut protester, les laboratoires s'en tirent sans blâme 

et le malade sera indemnisé par l'assurance du médecin. 

Toutefois Robert Janiak qui a demandé de très substantiels 
' ' · · nt u'en 

dommages et intérêts n'aura les résultats du premier iugeme q 
2002 Il . ' · ns d'appel et autant · estime qu'il y aura ensuite quatre ou cinq a 
de . t le monde se battra 

cassation car les enjeux sont énormes et tou 
jusqu'au bout. « Je ne toucherai rien avant au moins /'an 2010 »,nous 
-t 'I , . 't d nombreuses 

a. -i prec1sé. Evidemment, cette attente découragerai e 
victimes. 

. . . alait le cas d'Arlette 

L 
Le 5 février 1998, le journal Libération sign . 

1 
deuxième 

eroy 36 . , 1 ques depuis a 
. . · ans, qui souffre d'une sclerose en Pa . é"ei'//ée 1·e 
1niecr . è ·e me sws ,., v ' 

ion du vaccin anti-HB. « Trois mots apr s, 1 éci'a/iste de 
ne va~ · rs 1996, un sp 
l'H. ais Presque plus de /'œil gauche. En ma lb · sa vision 

otet-o · . . · étro-bu alfe ». 
co . ieu diagnostiqua une névnte optique ,., d' à la consultation 

nt1nuant d , L se ren 1t 
Ophtal .e se degrader, Arlette eroy tion Rothschild à Paris. 
« A molog1que et neurologique de la fonda dé . "Est-ce que vous 

vant de , · 'a deman · . 
av , m ausculter, le médecin m vai·s plus. J'avais 

ez et , 7" Je ne sa 
oubr . e vaccinée contre !'hépatite B · é .t diagnostiquée et. 
à ~e » · En février 1997 la sclérose en plaques t~I he 

Prese ' de 1·œ1I gauc · 
nt, Arlette ne voit pratiquement plus 

197 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

Libération rapporte la réaction scandalisée de Charlotte Leroy, 
11 ans, la fille d'Arlette lorsque le 21 janvier 1997, dans le journal de 20 

heures de France 2, elle a entendu Bernard Kouchner qui déclarait : ((Il 
y a là une manifestation parfois sectaire, je pèse mes mots, qui vient 
parfois d'un certain nombre de sectes contre la vaccination ». 

Arlette Leroy n'en veut pas au médecin généraliste qui l'a 
vaccinée, mais elle est furieuse contre le ministère de la Santé qui 
persiste à tout nier, et contre SmithKline Beecham. « Au laboratoire, ils 
m'ont dit qu 'ils ne pouvaient rien me dire et qu'il fallait que je leur donne 
les coordonnées de mon médecin. Si je comprends bien, on est assez 
cons pour tomber malades mais on est trop cons pour être tenus au 
courant de ce que l'on a », a-t-elle déclaré au journal. En septembre 
1997, elle a assigné Smith Kline Beecham devant le tribunal de grande 
instance de Nanterre. « Au mois d'avril, ce même TG! a rendu un 

jugement en faveur d'une plaignante devenue tétraplégique après une 
va~c'.nation. Il s'agissait cette fois d'un vaccin fabriqué par Pasteur· 
Meneux. Et d'autres assignations devraient suivre. Me Gisèle Mor, 
l'avocate d'Arlette Leroy, qui a également défendu la précédente 
mala~e, annonce l'introduction d'une trentaine de procédures dans tes 
semames qui viennent. » (cf. Libération du 5 février 1998). 

A présent, M• Gisèle Mor suit les dossiers de 150 plaignants. 

A s~n t~ur, Vérités Santé pratique du 14 octobre 2000 a publié 
le cas de Beatrice D · f ., . · 
d Ch· " m irmiere qui exerçait à la clinique Saint-François 
e ateauroux et a été · , ril 

1994 . contrainte a la vaccination hépatite B en av 
, sous peine d'exclusion de son travail. 

« Le soir même B · · . , 
forte fièvre L · ' . eatnce fut pnse de vomissements et d une 

· es Jours qw ont · · d s 
problèmes gastr' swvi, son état s'est aggravé avec e 
articulaires. Son

1

qe'utaetsdet hépatiques sévères et de violentes douteurs 
e sant · · . . . · t 

d 'être prise en charge 
1 

e a commue enswte d'empirer, au pain 
de résoudre ses souff~ar e CH~ de Bichat puis à Cochin pour essayer 

nces articulaires c de 
diagnostics erronés et de t . · e ne fut qu'un amalgame 

ra1tements i d · · · un échec total. Béatrice o se tou na aptes qui ont abouti a 
rna alors vers l'Institut Pasteur qui proposa 
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un traitement de décontamination. Et devinez quoi ? Une isothérapie du 

GenHevac B. » 

Depuis, Béatrice D. a été reconnue victime d'une triple 

pathologie auto-immune invalidante définitive associant spondylart~ri~e, 
maladie de Crohn et psoriasis. Elle a dû cesser toute act1v1té 

professionnelle et supporte chaque jour, durant des heures, des 
douleurs atroces dans le dos et les bras. Elle ne peut plus utiliser ses 

mains et dépend ainsi de son mari et de son entourage. La Cotorep lui 

a attribué un taux d'invalidité de 80 %. 

En octobre 1998, cette victime exerça un recours auprès du 

M. · · d l'emploi et de la ministre de la Santé. Un mois plus tard, le m1stere e 
l.d . . . , 1 ·1ss·1on de règlement amiable des so 1 ante soumettait son cas a a comm 
. . 0 1 erts reconnaissaient le accidents vaccinaux et, le 25 mai 200 , es exp 

lien de causalité de son état avec « l'accident »vaccinal. 
. li ·b nal administratif en A la suite d'une requête deposée au n u , . 

. . , . . dédommagement a vie JUiiiet dernier, le ministre a accordé a Beatrice un . 
000 

F 
. 1 ·re était de 10. de 3.333,33 F par mois. Il faut savoir que son sa ai . 

. traitements etrangers et qu'elle dépense plus de 3. 000 F par mois en d tte 
. , . 1 espérances e ce non remboursés. Ce vaccin a bnse la vie et es 

femme énergique, socialement active et indépendante. 

. 1 de Nanterre a reconnu la 
A son tour, le 5 juin 1998, le Tnbuna de scléroses en 

responsabilité du vaccin Engerix B dans la survenue I' tre en 1995. 
Plaq . , I' ne en 1994, au ues chez deux personnes vaccinees, u h reconnus 
Il · hkl" e Beec am, a condamné les laboratoires Smit in respectivement 
« ent" •. d' > à verser 

ierement responsables du pre1u ice > ' b' n modestes 
50 oo . . sommes 1e 

· 0 francs et 80. 000 francs aux victimes, . une firme 
en r tt maladie et pour egard des dommages causés par ce e . · L'une des 
qui . tte vaccination. 
. . a encaissé des milliards grâce à ce du les laboratoires 

V1ct1rn . . é Bien enten , 
S es est Armelle Jeanpert déJà c1t e. · 2001 la Cour 

mithK · ' · le 3 mai ' 
d' line Beecham sont allés en appel ma~s, 

5 
'thKline Beecham à 

1 
~PPel de Versailles a condamné le laboratoire mi 

u1 Verse d . . . 'à I' utre victime. r es indemnités a1ns1 qu a 
•• tw • 
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En 1998, on devait imputer un nouveau décès au vaccin : celui 
de Nathalie, morte à 28 ans d'une crise d'epilepsie, après quatre ans de 
« maladie démyélinisante à évolution foudroyante ». Vaccinée, en 

janvier 1994, par le GenHevac des laboratoires Pasteur-Mérieux, elle fut 
atteinte de douleurs à la jambe gauche trois jours après (sans doute une 
de ces « coïncidences temporelles » si souvent évoquées par les 
défenseurs des vaccinations). Quatre mois plus tard, elle était 
hospitalisée à l'hôpital Tenon, au service de neurologie. En juin 1995, 
lors d'une nouvelle hospitalisation, son état se dégradant rapidement, 
les médecins reconnurent qu'il s'agissait d'un cas rarissime de sclérose 
en plaques. Elle était alors suivie simultanément dans les services de 

neurologie de l'hôpital Foch et de la Pitié-Salpétrière. Durant l'été de la 
même année, elle commença à avoir du mal à écrire, puis à s'exprimer. 
Ses parents ont très vite pensé que le vaccin était la cause de la maladie 
mais les médecins écartaient cette éventualité : « Pourtant, nous 
~~vons .maintenant que, dès l'année 1994, un rapport médical 
1 evoq~ait. Nous allons porter plainte, car il faut que tout le monde sache 
c~ qw ~eut arriver après une vaccination contre /'hépatite B. » (cf. 
L Impatient d'octobre 1998). 

. Voyant l'état de leur fille se dégrader de jour en jour, les parents 
de la Jeune femme d · 

· es agriculteurs de l'Oise ont alors averti la presse locale et dh · · ' . 
, a . ere ~u REVAHB. En février 1998 ils eurent l'audace d'écrire 

au secretaire d'Etat , 1 S , . ' , 
da.ig . 

1 
• a a ante qui, selon sa bonne habitude, n a pas 

ne eur repondre Ce d · . 1 s 
mal ·1 • pen ant, en JU1n, alors que leur fille était au Pu 

' 
1 s ont reçu la visite d' ff' · x 

charg · d' , un ° icier des Renseignements générau 
e enqueter sur les ad · se 

d'off d' . versaires des vaccinations qu'on accu 
ice appartenir à des « . b e 

dans L'impatient d' sectes ». Ce qui fait dire à Pierre Dhom r 
Kouchner pour l'i·n+ octobre 1998 : « Ceux qui écrivent à Bernard 

, armer de probl · t se 
demander désarma· . / emes sanitaires graves peuven 

is s1 eur courr' · · ux 
R.G. et s'ils ne , ier ne va pas être transmis 11/1co a 

vont pas etre sou , te 
Depuis sa conférence de . . pçonnes de faire partie d'une se~ · 

Janvier dernier . , . d'Etat 
se fait volontiers l'écho d h, ' on sait que le Secreta1re 
effets secondaires du va~~i~ ese.s des ~abos : les "rumeurs" sur ~es 

ami-hépatite B sont d'origine sectaire. 
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Mais qu 'il utilise les services de l'État pour conforter ces fables relève 
quasiment du détournement de fonds». 

A la demande du ministère de la Santé, les Renseignements 
généraux ont été priés d'enquêter sur les opposants à la vaccination, 
tout particulièrement la vaccination contre l'hépatite B, et d'identifier les 
« mouvements sectaires, associations nationales ou locales, personnes 
isolées .. . » et de recenser leurs activités : « descriptif des actions de 
sensibilisation menées auprès du public», « impact de ces campagnes», 
« importance des réseaux de soutien ». Sont également pris dans le 
collimateur ceux qui formulent « des menaces à l'encontre des 
laboratoires ». A l'instar de tous ceux qui dénoncent les délits de ces 
laboratoires, dont nombre de médecins, biologistes, virologues, 
immunologues, et quelques journalistes vraiment indépendants, nous 

devons faire partie d'une secte et aimerions savoir laquelle. . 
. t b oin de la protection Ouant aux laboratoires, ont-lis tellemen es . 

· es de police ? On des Renseignements généraux ou des servie 
. · ées qui n'ont aucun comprend mal - ou trop bien au contraire - ces vis 

rapport avec la Santé publique. . 
. Mérieux - elle aussi 

M• Gisèle Mor poursuit les laboratoires . , , . Od'le 
. . . ét , confie a Mane- ' doit faire partie d'une secte - et le dossier a e · , et 

B , tt · du sang contamine ertella-Geffroy qui instruit également 1 a aire 
celle de l'hormone de croissance contaminée. . 

1 e ui porte « Nathalie, 
Le père de Nathalie a fait graver une P aqu q 

· • 1 d l'argent ». victime du vaccin HB, victime du monopo e e 

veau ministre délégué à la 
Pourtant Bernard Kouchner, ex et nou 'e' re ·inqualifiable, 

Sa · tt ·re de mani 
nte, et qui s'est comporté dans cette a ai . . L 

2 
mars 2001 , 

n'hé · , . A éd s d1ss1dents. e 
site pas a se ranger parfois du cot e C · t parlant de la 

au , , · nal La ro1x e 
b cours d une interview accordee au iour d' cord avec l'OMC, 
ais . 1 ida et ac 

.
1 

se du pnx des médicaments contre e s /'o.nnosition, c'est 
1 a d , 1 . . A • • 5 rencontrez ,.,,., . 

ec are : « S1 vous etes 11/égal, s1 vou . our changer la /01, 
que vous êtes dans le bon chemin. Il faut toujours, p n comprend mal 
corn de ce texte, o rnencer par l'illégalité. » A la lecture 
son c 0 mportement. 
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En juillet 1997, une plainte avec constitution de partie civile pour 
homicide involontaire a été déposée auprès du doyen des juges 
d'instruction de Paris, à la suite du décès d'une enfant vaccinée à la fin 

de l'année 1996 contre l'hépatite B. L'enfant est décédée d'une aplasie 
médullaire (Cf. Le Monde 10 juin 98). Deux enfants sont aujourd'hui 
ainsi décédés. Le dossier est instruit par le juge Bertella-Geffroy. 

L'aplasie médullaire est une affection caractérisée par la 
disparition de certaines cellules sanguines issues de la moelle osseuse. 
L'Ag~nce du médicament en a relevé dix cas, observés après 
vacc.inat.ion contre l'hépatite B, mais selon certains médecins, il y en 
aurait bien davantage, ce qui semble évident étant donné la sous· 
déclaration notoire des accidents. 

Quatre personnes atteintes de sclérose en plaques ou de 
maladie auto-imm , . . . 

. . une et qui estiment leur malad ie due a une 
vacc1nat1on contre l'h , · d 
in t epatite B, ont attaqué devant le tribunal de gran e 

s ance de Nanterr 1 1 . t 
SmithKI' e, es aborato1res Pasteur-Mérieux-MSD e 

1ne Beecham p . , 
motif n , our « non respect de l'obligation de sécunte ii, 

u i 1se pour la prem· · f . . . 
comm I' . iere ois dans l'affaire du sang contamine. 
a déjà eét: ext.P1·"~ué Me Gisèle Mor, l'un de leurs avocats. Cet argument 

u 11se pour cond ril 
1997, Pasteur-M , . amner, devant le même tribunal, le 4 av 

eneux-MSD Le t ·b , ·un 
produit peut êtr . . · n unal de Nanterre avait juge qu 

e 1mparfa1t ma· b. 1es 
conséquences. ' is que le laboratoire doit en su ir 

. Dans L'Express du 11 . . . . e 
suiet : « Ainsi la . . Juin 1998, Annie Kouchner constate a c 

, 1ust1ce 0 ·n 
déserté par la 'd . ccupe-t-el/e, une fois de plus un terrai 

. . me ecme L , . . s 
dtfftcultés, les labor,at . . orsque sont apparues les prem1ere 

, aires les ont d' . , nt 
qu elles ne sont que de ,, abord mees. Ils affirment à prése 
( . , regrettables ·· · · tiofl 
voir L Express du 23 .1 comc1dences" avec /a vaccina 

avn 1998) C' ,. d s 
actuellement en cours sur , · est PTe1uger le résultat des étu e 

• 
1a sclérose . ·ner 

aussi les relations entre l'h , . en plaques. Et 1/ faudra exarm 
epat1te B t 1 . . et 

sanguins ». e es troubles immunitaires 
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L'impatient de juin 1997 annonçait : « Il y a lieu de déclarer la 

société Pasteur Vaccins responsable des dommages subis par Mme 

Laignier, consécutivement à l'administration du vaccin GenHevac 

Hépatite B ». Le journal se référait au jugement rendu le 4 avril 

précédent par le tribunal de Nanterre, qui reconnaissait un lien de cause 

à effets entre /e vaccin et /'apparition du syndrome de Guillain-Barré 

chez Madame Paule Laignier, âgée de 34 ans et paralysée depuis deux 

ans. « Il y a des centaines d'autres cas, et des maladies to~t aussi 

invalidantes. Sans parler de certains décès suspects. {. .. ]. Out pourra 

prétendre - au ministère dé la Santé, dans les milieux médicaux et 

hospitaliers, au ministère de /'Education - qu'on ne savait pas? 
. , . t 1 ouvoir de poursuivre et 

« Quelle parade ceux qw det1ennen e P . 
· t ·1 inventer pour mer de pratiquer les vaccinations massives von -1 s 

l'évidence ? i> 

r , l'action du journal du 
Dans ses attendus, le Tribunal a sou igne , 

210 
de 

. 
1 

. te . « Le numero 
mois de mai 1995 en faveur de la P aignan · de 
, . . . sée de deux cas 

L Impatient faisait ressortir /'appantion recen . d, ·ables dudit 
d effets m es1~ 

syndrome de Guillain-Barré au nombre es . cerné a 
. L laboratoire con 

vaccm » (cf. page 6 du jugement). e 

évidemment fait appel de ce verdict. 

. . s de victimes de ce vaccin 
. Alors qu'une cinquantaine de plainte . Pasteur-Mérieux et 
etaient déjà déposées à l'encontre des laboratoirebs 199a continuait à 
S · h · ts d'octo re 

mit kline Beecham, le magazine Paren plaque examinés 
d , · d clérose en esinformer en affirmant que les cas e s . 
avai , , . 

1 
vaccinations. 

ent ete Jugés sans rapport avec es 

b e 2000 le Journal du 
· n octo r • 

Dans le même état d' espnt, e L'·mage même de la 
cer I · , 1 rait · « 1 

ce de prévention et travail, dep 0 · . . non confirmée, de 
vaccination a été ternie, à tort, par la susp1~10n8, alors que celle-ci est 
com r . . /'hépatite 

P 1cat1ons après vaccination contre . hronique souvent 
un t . . d hépatites c ' 

orm1dable outil de prévention es . 
as er du foie». 

Ymptomatiques, de cirrhoses, de cane 
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Le 13 février 2001, La République du centre constatait qu'il 
existe « au moins une dizaine de cas » de sclérose en plaques dans le 

Loiret, dont la plupart ont engagé des procédures judiciaires car (( leur 
vie a été brutalement brisée par la maladie ». Hamoudi Fellah 
journaliste, cite le cas d'un enseignant de 45 ans qui souffre le martyr~ 
depuis sa vaccination en 1992 et 1993 et a attaqué le laboratoire 

Sr:1ithKline Beecham, fabricant de l'Engerix B, qui aurait déclenché chez 
lui une sclérose en plaques. « Il veut à la fois mettre en cause la 
dangerosité du vaccin et faire reconnaÎtre par /'Education nationale le 
caractère professionnel de sa maladie» . Mais l'inspection académique 

re'.use d'adm~ttre sa responsabilité a_lors que l'enseignant a été vacciné 
suivant une directive de !'Education nationale. 

Dans ce mêm , 
1 

· . . 

d . e numero, e journal publie d'autres témoignages, 
ont celui de Sylvia F · , . 

. ne auvin, professeur a l'Institut régional des jeunes 
sourds, qui a dû êt . , . 

rt . re vacc1nee dans le cadre de son travail. « J'étais en 
pa atte santé m · b . 
I . ' a vie a rutalement basculé du jour au lendemain dans 
a maladie à la s ·t d 
1994. f. .. J Je ne w e u rappel du va_ccin _Engerix B, le 29 septembre. 

peux plus marcher et ;e sws obligée d'installer chez moi 
une rampe dans mo . . 
V. t. , n escalier. De traitements en examens je suis tc tme dune e b r . , 
hospitalisat· Am 

0 1
.e pu~monaire le 22 mai 1999 qui nécessite mon 

ton. ce ;our. ;e f+ · t de Combs p ·t·f ' sou ire tou;ours d'anémie avec un tes 
ost 1 · » En effet 11 . . 

invalidante to · , ' e e est atteinte d'une maladie auto-1mrnune 
Ujours evolutive · 1 · h du 

service Oncol . . . qui, se on de Dr Isabelle Tabah-F1sc , 
og1e med1cale d l'H • . · , la 

vaccination. e otel-D1eu, est bien consécutive a 

La République du Ce . . . . 22 
ans, étudiante . L _ntre publie egalement le cas de Patricia, 

. · « orsque e · , . · dU 
vaccm, j'étais loin d'. . 1 sws al/ee faire ma première injection 

tmagmer que ·· ar 
Un cauchemar qu1· d 1 entrouvrais les portes du cauchern · 

ure depu · 7 es 
troubles qu'elle a eu après 

1 
ts ans maintenant ». Les quelqu 

alarmée mais, à partir d e~ de.ux premières injections ne l'ont guère 
s'éveillant un matin elle n e Jan~ier 1996, tout s'est dégradé et en 

. . e voyait plus d I' · f t le 
droit. Craignant un décolle e œ11 gauche, ensuite ce u 

, . ment de la réf • son 
medecin la fit hospitaliser d' me ou meme une tumeur, 

urgence. <( La confirmation de la sclérose en 
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plaques est venue après un diagnostic fait par un neurologue de l'hôpital 
de La Pitié-Salpétrière, à Paris. » 

Quant à Anne-Marie Habert, alors qu'elle se portait très bien, 

elle s'est fait vacciner sur l'insistance du médecin du travail. A la suite 

de problèmes oculaires, et lors d'un examen au service de neurologie 

de l'hôpital La Source à Orléans, elle a appris qu'elle avait une sclérose 

en plaques. « Depuis, dès le moindre mouvement, je tombe. J'ai arrêté 
mon travail dans un cabinet comptable. Aujourd'hui, j'en veux beaucoup 
au médecin du travail de Montargis qui m'a obligée à me vacciner. Ma 
vie a été brisée. Mais il faut se battre tous les jours contre la maladie 

pour rester debout. » 

A son tour, dans Le Républicain lorrain du 24 février 2001, 

Thierry Fédrigo signale le cas de Christiane Gavlosky, aide-soignant~ de 
3 · d' t es mais un 9 ans, atteinte d'une spondylarthrite. « Un cas parmi au r ' 
c . . . · trois ans de combat as, cette fois, reconnu off1c1e/lement apres ' . . 
administratif. Sur le pôle hospitalier de Sarreguemines, trois s1tuat1ons 
· -1 . / , e en plaques une stmi aires à la sienne ont été recensées (une sc eros ' 

· · Gavlosky a 
spondylarthrite et une polyarthrite), mais seule Chnstiane . ' 

, , d /'interminable et Pour I heure, trouvé là force d'aller jusqu au bout e . 
sin , • , d·e comme ... accident 

ueuse procedure pour faire reconnaitre sa maia 1 
du travail. » 

, 1992 c'est seulement 
Alors qu'elle a été vaccinée en decembre .' E 1997 elfe 

en nna ·t·é maladie « n ' . rs 1995 qu 'un rhumatologue a identi 1 sa · d · tance 
depo . .b al de gran e ms 
d 

se une plamte au civil contre Pasteur au tn un 
1 

mmission 
e Ly0 E 'd uprès de ,a co 

d n. n avril, elle entame une proce ure a .d ts du travail 

d
e réforme de la DDASS chargée de statuer sur /es acc1 en , Thierry 
ans 1 f . . . nfié sa colère a 

F. d . a onctton publique ». Christiane a co rt d'expertise 
e ng0 . , . . 1 I ·+·és un rappo · « J a1 tout vu. Des dossiers 1a s111 , 

alors q . , . . 
ue Je n a1 pas été expertisée». . d use et le 
E f btenu gain e ca 

lien n in, après trois ans de lutte, elle a 0 d . La commission 
entre 1·· . 1 d. a été a mis. 

des injection du vaccin et la ma a ie 
1 

d"rection générale 
reco · ux de a 1 Urs amiables des accidents vaccina 
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de la Santé doit se prononcer sur l'indemnisation. A présent, Christiane 

est devenue une militante qui accompagne d'autres victimes du vaccin. 

Le journal cite aussi Didier Birig, délégué F.0.-Santé au centre 
hospitalier spécial isé de Sarreguemines. « Nous réclamons auprès du 
gouvernement une enquête épidémiologique à grande échelle, menée 
par une commission indépendante. Il y a un faisceau de présomptions 
sur la vaccination ». 

Le Dr Alain Aufrère, responsable de la communication 
« scientifique » pour les vaccins au sein des laboratoires SmithK/ine 
Beecham, et qui s'était réjoui d'avoir eu « la chance de tomber sur 
Philippe Douste-B/azy, un ministre de la Santé dynamique » et d'avoir 

« décroché le Marché de la vaccination en milieu scolaire », est 
beaucoup mo·n f' · · 
. 1 s 1er trois ans plus tard et ne fait plus de déclarations 
int~r:1pestives . « On n'a plus rien à dire. Nos collègues de Pasteur· 
Meneux font pare ·1 Ad , a· 
, / · ressez-vous au ministère de la Sante ou 

1 Agence du méd. · 
1 • icament. Dans 80 pays du monde, nous avons adopte 
a meme vaccination b · de 
/' sans pro lemes. On nous reproche de gagner 
argent en vendant d · , f s 

d es vaccms. On les fabrique c'est normal qu on e ven e. » , 

Le Dr Aufrère sa·t t , b' · f us 
que le F 1 res ien qu'il n'y a pas eu 80 pays aussi 0 

rance et que d . t 
aussi graves et . ans ceux qui nous ont égalé, les problèmes son 

aussi nombre , ons 
plus loin po 

1 
ux qu en France, comme nous le verr 

ur es Etats-un· A · , · pas 
entendu parler des bl. . is. moins que, lui non plus, n ait 

. pu 1cat1ons int · . s /es traduire. Ouant , 
1 

ernat1ona/es ou bien ne sache pa 
• a a responsabT , · . ue 

meme si le minist ' · 11te des laboratoires il est évident q ' 
ere de la Sant , · . ' nt 

les fabricants d'u . e est impliqué dans ce scandale, ce so 
n Produit qui d · • . , 

oivent etre garants de son innocuite. 
Le Courrier d'Alis No 

d'une jeune infirmière . . 32, Paru en mars 2001 publie la lettre 
, victime du . ' I de 

avant de recevoir le . vaccin : « Je n'ai jamais été ma 8 
, vaccm cont I' , ufl 

antecédent de ma/ad· re hepatite B. Il n'y avait auc 
. ie grave da / /e 

vaccmer sinon c'était I ns ma famille. Obligée de me ,a1 . 
a Porte qu . ·1a1 

' atre heures après /'injectJOn 1 
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ressenti des malaises importants, ça a été spectaculaire. J'ai développé 
immédiatement plusieurs pathologies: une spondylarthrite ankylosante, 
une polyarthrite et une maladie de Crohn, avec atteinte hépatique et 
toute une série d'autres dysfonctionnements. Le Ministère m'a proposé 
la somme de 3 330 francs par mois. J'ai refusé et je me suis lancée 
dans une procédure judiciaire tant devant le tribunal administratif que 
devant le tribunal civil pour demander des dommages et intérêts et une 
reconnaissance comme accident du travail ainsi qu'une mise en 
accusation des responsables au pénal. Je gagne 4 200 francs ~ar mois 
(pension de handicapée}, j'ai pour environ 3 000 francs de médicaments 
à payer par mois, sans compter les chaussures orthopédiqu~s: J~ ne 

. . , .1 t · f.ai·re ce que J'a1ma1s le peux plus travailler m me deplacer fac1 emen , nt . ., . 
, . • f. · du char à voile (j étais plus, m occuper de mes chiens de trameau, aire . 

, a el est mon avenir ? championne}. Ma vie a basculé d un seul coup. u . . / .t 
d · 7 J'aurais mieux 1a1 , Comment ne pas être révoltée au plus haut egre · , êt 

. d ous que f on arr, e ce four-là, de prendre la porte. Dites-le autour e v ' 
ce jeu de massacre ». 
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Quand on a décidé d'étre aveugle, 
/'évidence cesse d'avoir cours. 

A. PEYREFITIE. • L'Empire immobile • 

Le 1er oct b vaccination d 0 re 1998, Bernard Kouchner a décidé de suspendre la 
les médecins•;• les_ lycées et collèges. Dans une lettre adressée à tous 
Pour les rançais, 11 précisait: " La vaccination reste recommandé• 

nournsso I' . · ~UPérieur d'H . ns, adolescent et l'adulte à nsque [ ... [le Conseil 
eta1enr in . ygiéne pub/Jque a considéré que les rappels vaccmaW< 

utiles [ 1 ., . campagne d ··· 1 a1, en revanche, suspendu provisoirement la 
Permette ans les collèges, parce que j'estime que ses modBiffés ne 
f. nt pas t . . •mille. 

0 
. ou1ours un dialogue approtondi avec le ieune et sa 

co r, il me ~ · · · ntre f'h. . para" indispensable de rappeler que la vaccmattOll 
co epat1te a d · · " · "'Prend emeure un acte mildical et volontaire, qui uelt 
f~miliaux : un entretien à la recherche d'antécédents pe':onnels et 
d éventu 

11 
maladie démyélinisante ou d'affection auto-immune et 

e es c . ontre-mdications. » 

d Selon 1 . 1· e causai· es études de pharmacovigilance il n'y aurait aucun 1en 
tté dé , montré entre la vaccination et la survenue de sclérose en 
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plaque. « Le risque est très faible, il n'est pas significatif, mais on ne 
peut l'écarter totalement ». 

Notre secrétaire d'Etat a cependant reconnu que « face à ta 

pression de l'opinion, le médecin s 'était effacé derrière l'homme 
politique » et n'a pas oublié de décharger l'état au profit du médecin 
généraliste, seul responsable dorénavant de la vaccination des 
adolescents. Cette soudaine « mise à l'index » de la vaccination dans 
les lycées et les collèges répond à l'inquiétude des neurologues 
européens qui s'étaient réunis trois semaines auparavant à Stockholm. 

. . En effet, du 9 au 12 septembre 1998, plusieurs membres de la 
Direction de la Santé ont participé au 14• Congrès du Comité européen 
pour 1 t · e raitement et la Recherche dans les Scléroses en plaques à 
Stockholm. Selon la journaliste de La Voix du Nord qui a interrogé le 
professeur Vermersch, professeur de la faculté de Lille qui participa à 
ce con ' • 

. ?res, « des centaines de cas ont été étudiés : des personnes 
vaccmee~ ou non contre l'hépatite 8 et qui présentaient des troubles 
neurbolog1ques liés à la sclérose en plaques » (cf La Voix du Nord, 2 
octo re 1998). · · 

Deux mois plus t d 1 • ' e 
lettre qu 

1 
. ar , e professeur Vermersch répondait a un 

e u1 a adressée Je M · . . . r la 
Libert · d . . an- ane Mora, pres1dent de la Ligue pou 

e es vaccinations · 
1 

· • • • 
· qui u1 posait des questions sur ce congres · 

« Les résultats de · . . is 
étant un de . . cette etude ne sont pas encore publies, ma 

s mvest1gateurs d /' · d . s en 
donner /es grand /' e etu e, ;e suis en droit de vou 
comparé la fréqu es ignes. Dans 18 centres français, nous avons 

Mœ~~~ · · d-
OU six mois avant 1 cmation contre l'hépatite B dans /es 
début de scléro a survenue d'une manifestation compatible avec un 

se en plaque 1 tion 
appareillée par l'â s par rapport à une autre popuia 

ge et par le sex · . . · our 
une toute autre rais e qw eta1t admise en Neurologie P on. 

.« /1 s'avère que le ris u . . de 
démyél1msation de ti/p SE q e_ relatif de faire une manifestation 

, '' e P apres ·te 8 n est que de 1,4 par rap , une vaccination contre J'hépat1 
Port à 1 autre · •est 

pas, sur un plan statistiq . . . Population. Cette différence n 
d , ue, signJf1cativ L, · d nnB 
one pas d arguments sup lé . e. etude française ne o 1 P mentaires sur un éventuel lien causa 
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entre /a vaccination contre l'hépatite B et la SEP, ce qui ne signifie pas 
bien sûr que ce risque est définitivement exclu. Cela ne change pas bien 
entendu notre comportement en pratique quotidienne, à savoir que 
cette vaccination est définitivement contre-indiquée chez les patients 
qui ont une SEP mais aussi chez ceux qui ont fait un premier événement 
neurologique compatible avec un début de SEP Nous déconseillons, 
dans la mesure du possible, la vaccination également contre l'hépatite 
B chez les sujets qui ont dans leur famille du premier degré un parent 

qui a une SEP 

« Bernard Kouchner a pris la décision de suspendre les 
campagnes de vaccination aux collèges même s'il n'y a aucune donnée 
scientifique supplémentaire. Il a probablement eu cette attitude car il a 
eu notion d'un certain nombre de cas (27 exactement) survenus chez 
des adolescents après une vaccination contre /'hépatite B. Ce nombre 
qui parait bien sûr important doit néanmoins être relativisé par rapport 
aux centaines de milliers de doses injectées et ce chiffre ne donne pas 

d'arguments supplémentaires pour un lien causal. Je ne rentre pas, 
· · M' · t Bernard dans cette lettre, dans la discussion de savoir si le mis re 

Kouchner a eu raison ou non de suspendre cette campagne. » 

S'il faut croire le Pr. Vermersch, les résultats « suff~sa~me.nt 
cl · · · ment s1gmf1cat1fs 

airs » avant leur publication, ne sont plus statistique . 
après leur publication. Ainsi ces 40 % de différence ne seraient .pas 
« si ·f· · · 1 s faibles sont prises 

gni 1cat1fs », alors que des incidences bien Pu 'è 
en c . d' tant que les derm res 
. ompte pour promouvoir les vaccins, au ffication 
etudes d h e notable sous-no 1 
d e P armacovigilance signalent un 

1 
Revahb ne 

es cas et qu'une grande partie des dossiers recensés par e 

sont Pas encore comptabilisés. 

l'é à la même époque et 
la Il faut savoir qu'une autre étude, pub 1 e . ·t· fve » de la 

rgernent · · baisse « s1gni ica 1 

fré med1atisée, concluait à une de vaccination 
de quence des cancers du foie à la suite des campa%gneAs·nsi selon nos 

rnass , é ·t de O 4 · 1 • 
«ex e a Ta iwan, car le rapport tai . .f: t'fs lorsqu'ils sont au 
bén ~~rts statisticiens », ces chiffres sont s1g~1 ical ' ue la vaccination 

e ice de la vaccination et « non significatif 11 orsq 
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est mise en cause ! 11 est ainsi normal que les fabricants multiplient 1 
. d . ~ 
etu es qui lavent de tout soupçon ce produit commercial tellement 
lucratif. 

. . Ce congrès a été depuis systématiquement occulté par tous les 
med1as et le ministère de la Santé. Des études très poussées de 
pharmacovigilance, sur les liens entre la vaccination et la suNenue de 

m.ala~i~s auto-immunes, auraient toutefois été lancées par !'Agence de 
secunte sanitaire des produits de santé. 

Les résultats semblent identiques aux précédentes études avec 
des zones d'ombres 

1 1 
, . . . , 

pour e upus ou le risque est mult1pl1e par 1,6 ou 
encore la maladie de Basedow. « Cependant, l'ensemble des études 
~o_nbvergent pour indiquer que si un risque existe il est nécessairement 
ia1 le » Par d . f . . . , 
• 

1 
• • e mition, le risque vaccinal ne peut en aucun cas, être eeve ! , 

Après avoir reçu Je d ·, . · ·1 e 
maJg · 1 . s ern1eres etudes de pharmacov1g1 anc · 

re es interprét f · é 
a entériné d ... a ions divergentes, notre secrétaire d'Etat à la sant 

sa ec1s1on · « A él se 
les stratégie d . · . ucun ément nouveau ne remet en eau 

s e vaccmatton q · , , 998 11 Les collég· UJ ont ete adoptées en octobre 1 · 
iens ne seront d , ff, ts 

secondaires n' , . one plus traités. « Aucun cas de e 
ayant ete obse , h · t·on 

systématique rve c ez les nourrissons » la vaccina 1 
sera Poursuivie ' nie 

Pour les personnes à . pour ce groupe de population, corn 
risques. 

Le 30 septembre 199 . . é 
Technique des Va · . B, Gilles Brücker, Président du Cornit 
d . ccinat1ons et d 1 . • • " 
u Conseil supérieu d' H . , e a section « maladies transm1ss1ble5 

K r yg1ene bl. rd ouchner une « . pu ique de France, a envoyé à Berna 
d . . note » qui a 1 • ns 
emyélinisantes 

1
-é na Yse le risque de complicat10 

b . . 1 es au vac · Je 
enéf1ce/risque du pro cin anti-hépatite B ainsi que 

gramme actu 1 d , 
« Lors de la ré . e e vaccination. 

. union du lu d. 2 dU 
Médicament, plusieurs ~és 1 n 1 1 septembre tenue à /'Agence 
· · u tats d'ét d tS 
indésirables ou de com 1. . u es Portant sur le risque d'effe 

. . P 1cat1ons s 1a 
vaccmat1on contre l'hépat·t B urvenues au décours de 1 e ont été 1 ·r 

Présentés. Ces résultats ont 181 
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l'objet de deux réunions au Secrétariat d'Etat à fa Santé au cours 
desquelles des analyses et des interprétations parfois divergentes ont 
été exprimées. Il est apparu qu'il serait extrêmement difficile d'obtenir 
des résultats plus probants dans des délais raisonnables. Aussi faut-il 
s'appuyer sur ces données disponibles en formulant diverses 
hypothèses prenant en compte la réalité de ce risque même s'il n'est 
pas démontré. » 

Le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France (CSHPF) et 
le Comité Technique des Vaccinations (CTV), ont procédé à une analyse 
bénéfice/risque concernant ce programme en prenant en compte les 
résultats des études et de la suNeillance mise en œuvre par !'Agence 
du Médicament ainsi que les informations actualisées concernant la 
situation de l'hépatite B en France . 

La vaccination des sujets adultes n'entrant pas, à l'échelon 
national, dans la stratégie à long terme de contrôle de l'hépatite ~ ~~ 
France, elle ne doit être proposée qu'à des sujets à risque. «. L~ realite 
des risques qu 'ils encourent justifient pleinement le mamtien des 
recommandations à leur intention. Il n'y a donc en la matière ri~n à 
changer, ni aux recommandations pour les sujets à haut risque ni aux 
ob/igat· . d té Il f.aut sans doute à tons concernant les professionnels e san · 
n~uveau insister sur le ciblage de la vaccination vis à vis des adultes 
:eeJ/ement exposés au VHB ». Parmi les sujets à risques,. nombre 
ignorent qu'ils sont séropositifs et le vaccin peut très bien réveiller chez 

eux un sida Potentiel, mais on se garde bien d'en parler. 

b. 1 ·ste n° 216 
d 

11 ne faut pas oublier la mise en garde de L'Euro 10 09' . HB 
e 1995 · f n anti- s 

(tome XXIX) : « Les défaillances de la vaccina 10 . . 
apparais é · és (ipar tox1comame 
0 . sent maintenant chez des immunod pnm , . 
u tatrogè Je seuil d anticorps 

Pr nes) qui sont inaptes à élaborer . . 
otecteu f t es vaccmat1ons, un 

Pourc rs. · · .} Comme pour toutes les au " d' t'corps ou 
entage n . . é 'élaborent pas an ' n'atte· on négligeable de vaccm s n . pécifique 19nem ,. nité cellulatre s 

qui jou Pas un seuil protecteur. [ ... ] L 1mmu 
1 

lymphocytes 
e un rôle important, notamment par es 

'113 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

cytotoxiques pour éliminer les particules virales au cours de /'in~ · . .. ectron 
a1gue, peut être en défaut par : /'apparition de lymphocytes i 

suppr:sseur:. ; l'apparition de mutants du virus qui échappent au 
controle anteneur notamment en devenant déficients en antigènes HB . 
/' b e, 
_a sen~e _d~ production de diverses cytokines. Ces anomalies peuveni 
e:re à I ongme de l'hépatite fulminante ou des hépatites chroniques par 

~e~anen~e de, particules virales dans divers refuges et leur réactivation 
a 10.c~asion d un nouvel épisode de dépression immunitaire ... ». Or, il 
est evident que toute vaccination entraîne une dépression immunitaire. 

On reste toutefois surpris que le vaccin soit toujours tellement 
r1 eco~mandé pour un groupe bien peu menacé, les nourrissons, dont 
es defenses immu ·t · . . 
1 

ni aires, en voie de développement sont fragiles, 
a ors que les adult 1 . , , 

, es « a1sses pour compte » sont nettement plus 
menaces. Le CTV d , 1 , 
che 

1 
ec are qu aucune complication n'étant observée 

z e nouveau-né « La rt , d ,. n 
maint· d ' qua 1 e e 1 rmmunité conférée plaide pour u 

ten e ce progr. . , . . 
de santé bt· a~me qw repond à des objectifs, certes /omtams 

pu ique mais qu · · · de 
maîtrise d bl ' , 1 constituent, sur le long terme, un espoir 

ura e de I hépatite B. » 

Au lieu du terme « obse ·1 . . t pl 
car certains Péd' rver » 1 conviendrait d'utiliser « enreg1s re ' 

iatres ont obs · · · ces 
constats n'ont , , erve et signalé des complications mais 
,. pas ete enregist , 0 l't, de 
l 1mmunité conf , , res. n parle également de la qua 1 e 

eree comm · 
1 

. 'on 
nous a dit maint f . e si e le devait durer toute la vie alors qu 
. es ois que la . dant 

cinq ans. Faute d protection n'était assurée que pen 
, e rappels éta t f · · t de 

perenniser la mal d. ' n rag1l1sés, les nouveau-nés risquen 
1·· . a ie. En vérité durer 
immunisation lors , 

1 
. ' personne ne sait combien peut 

L qu e le existe E ·et : 
« a durée de /'efç · n 1996, Merck déclarait à ce sUJ 
· 'et protecte d ent 
mconnue et le beso· d ur e Recombivax HB est actuellern 

m e doses d , . · 
e rappel n est pas encore défini. » 

Ouant au coc da ·i 
. , ns ses o· 97 1 

signale : « La durée d irectives de Prévention de 19 ' 
b . e Protection (d ) t /8 

esom de doses de ra 1 u vaccin contre /'hépatite B e . 
E PPe ne som ,.1/..fifllS· 
ntre 30 % et 50 % des pas encore entièrement ut:i 

Personnes q · d , ,.1,1,quat 
w eve/oppent /'anticorps aut:i 
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après trois doses de vaccin perdra /'anticorps détectable dans les 7 

ans ». 

Comme personne ne peut se prononcer « scientifiquement » 

parlant, le discours commercial a prévalu. Lorsqu'il s'agit de faire des 
rappels, le vaccin ne protège que pendant cinq ans et lorsqu'il s'agit 
d'expliquer pourquoi ·on vaccine les nourrissons, on prétend que 

l'immunisation est à vie . Il est grand temps de changer ce discours. 

Le New England Journal of Medicine du 24 juillet 1986 
avertissait : « On ne s'occupe pas de savoir si ces anticorps réussissent 
à empêcher la maladie clinique ». Et certaines études témoignent de la 

disparition des anticorps chez la moitié des toxicomanes ou des 
homosexuels, six mois après la vaccination. Quant au Dr Pariente, il 
signalait en 1995, dans La Revue du praticien (n° 321 ), que des 
infections à virus HB mutant survenaient chez des vaccinés présentant 

un titre élevé d'anticorps HBs. Nous sommes donc dans le flou 1~ plus 
complet quant aux mécanismes immunologiques et leur complexité. 

Le Dr James Bull de l'université du Texas, a prévenu se~ 
concitoyens que « des dizaines de maladies attendent un déclic 
env· · / e accrue » et son tronnementa/ pour revenir avec une viru enc ' . 
collègue Bruce Levin de l'université Emory a insisté sur la nécess1t~ de 
changer radicalement d'attitude vis à vis de nos consommation& 
m, d' • 1 r les nouveaux 

e icamenteuses. Pour lui, le seul espoir de contra e . lies 
organ· nir aux bonnes v1e1 

ismes et virus émergeants est de reve 
méthodes d'h . , yg1ene. 

. . Brücker admettent que 
Les institutions présidées par Monsieur , .Ne des 

« la v · r(culier dans 18 caui' 
c accmation des pré-adolescents, en pa 1 . d /. réflexion. En 
arnpagn . t I plus dé/Jcat e a 

ef~ es scolaires, constitue le pom e é portés dans ces 
tr et des cas d'affections démyélinisantes ayant ét /~P /es questions 
anches d'. nt à fa 101s 

d'irn . . age concernées, se pose . . ou d'arr~t de ce 
Putab1ltté au vaccin et partant, de maintien 

Programme. » 
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Lorsqu'au début d'octobre 1998 notre secrétaire d'état à la 

santé a décidé de confier aux médecins généralistes la responsabilité de 

la vaccination des lycéens et collégiens et de la maintenir chez les 

nourrissons et les jeunes enfants, il a reçu le soutien de dix associations 

médicales regroupées sous le nom de « Sociétés Savantes de langue 

française ». En l'occurrence, il s'agissait de !'Association française pour 

l'Etude du foie, les Sociétés françaises de Neurologie, de Microbiologie 
(Section virologie médicale) et de Médecine interne, la Société nationale 

française de Gastro-Entérologie, le Groupe francophone d'Hépatologie, 

de Gastro-Entérologie et de Nutrition pédiatrique, la Société de 
Pathologie infectieuse de langue française, la Société de formation 

thérapeutique du Généraliste et enfin I' Association pédagogique 

nationale de Thérapeutique. Parmi leurs représentants, figuraient de 
nombreuses personnalités ayant des intérêts dans les laboratoires 
pharmaceutiques. 

Le 15 octobre, · ces « Sociétés Savantes » ont publié un 
communiqué de presse en faveur de la vaccination hépatite B, 
n'hésitant pas à terroriser les lecteurs en évoquant un virus qui peut 
Persister da I' · 'h, atite ns organisme malgré une guérison apparente de 1 ep . 
0
.u se c~c~er au sein de cellules alors que la prise de sang ne révèle. ni 

:irus, ~ 1 
signes d'hépatite. Le communiqué affirmait aussi la parfaite 

innoc~ité du vaccin (sous réserves de précautions concernant les 

n:al~dies auto-immunes). Ouant à sa protection elle doit durer plusieurs 
dizaines d'anné Il · · . ' · 1es 

. es. serait 1nteressant de leur demander pourquoi 
professionnels de la s t · . . , cinQ 

an e sont obliges d avoir un rappel tous les ans. 

En conclusion po 1 . éeS 
. . . ' ur es sociétés savantes · « Les donn sc1ent!f1ques sont · · . · n 
. tncontestablement en faveur de la vaccmatio 

ant1-VHB systématique d · tes 
. u nourrisson et du jeune enfant. Les récen recommandatJOns min · té · Il · ·s· 

. . is rte es modifiant les modalités d'admtnt trat1on du vaccm mal camp · d ne 
. . ' . rtses u grand public, se traduisent par u 

désaffection qw, s1 elle se maintenait . . nces 
, pourrait avoir des conséque 

très graves. Nous tenons à rappeler que 1 1 
b 

1 
e dont 

a seu e arme a so u 
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nous disposons actuellement contre l'une des plus importantes 
maladies virales reste le vaccin anti-VHB. » 

Lorsque les médias annoncèrent cette nouvelle, on déplora 

officiellement que la France soit le seul pays d'Europ~ .à. su~pen~re 
tt vaccination de masse. C'est encore une contrevente pu1squ en 

ce e d'' 'd d 1 Allemagne et au Royaume Uni, qui ont le même tau~ 1nc1 ence e a 
maladie les autorités sanitaires refusent de la conseiller. Le Danemark, 
la Finla~de, la Suède, le Luxembourg, les Pays-Bas, l'lrla~de n'ont 

· · r les nouveau-nes ou les jamais recommandé cette vaccination pou 
, I' mmandée que pour les adolescents l'Autriche et la Grece ne ont reco 

nourrissons 
1

et la Suisse et l'Espagne ne l'ont conseillée que pou~ ~~s 
. l'lt l'e et le Portugal ont su1v1 e adolescents. En revanche la Belgique, a 1 ' , . t de 
. de ces pays na fait autan 

même politique que la France, mais aucun h. français leur 
. • . T f · voyant le marc e cinema que nous à ce sujet. ioute ois, · s essaient 
. . . . les fabricants de vaccin 
echapper ou tout au moins se retrecir, . f ''I instaure la 
de faire pression sur le gouvernement portugais a in quel nt pour ces 

. . . . -nés Heureusem 
vaccination obligatoire pour les nouveau · andations très 

s Ces recomm enfants, ils n'y sont pas encore parvenu · . t .
1 

n'existe aucune 
d.ff · t à quel po1n 1 1 erentes suivant les pays montren . 

h · . · sur ce suiet. co erence ni aucune réelle information espace 
d comment. dans un 

Il est permis de se deman er . ersonnes, on peut 
européen caractérisé par la libre circulation des P ·nales entre pays 

. . I' · es vacc1 Pretendre éradiquer l'hépatite B s1 les po itiqu 

membres sont aussi différentes ? . 

our cette décision qui 
Ouant à l'OMS qui a blâmé la France dP. feignant d'ignorer 

« rn . . . . d ette mata ie », s 
et a1ns1 en péril /'érad1cat1on e c ·nale d'autres pay q , . . !'tique vacc1 

ue nous n avons fait que rejoindre la po 1 . de' pendance actuelle 
· d' son m 

qui n'ont pas plus d'incidence de la mala ie, Dhome), partenaire 
~st très controversée. MSD (Merck Sha.rp .et des vaccins contre 
'~d.ustriel de Pasteur-Mérieux pour la fabncat1~ l'OMS depuis 1994. 
1 hepatite B participe largement au financement e 1 directeur de la 
Il ne faut , pas oublier que le Dr Gilles Duhamh~lque au cabinet de 
Corn seiller tee rnunication de MSD, est devenu con 
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Bernard Kouchner en 1992 puis en 1997. De plus, s'il faut en croire

et pourquoi ne les croirait-on pas ? - Bertrand Deveaud, journaliste, et 
Bertrand Lemennicier, professeur agrégé d'économie, qui ont enquêté 

à travers le monde et ont consulté de nombreux rapports officiels et 
confidentiels pendant deux ans, l'OMS ne serait plus que le bateau ivre 

de la santé publique et naviguerait « sans maître à bord ni objectif~ clairs 
sur un océan de corruption et d'inefficacité » (cf. L'OMS : Bateau ivre de 

la santé publique, Ed L'Harmattan). Les Etats-Unis, principaux bailleur~ 
de fonds de cette organisation, accueillent sur leur sol onze des dix-huit 
plus gros laboratoires du monde et il est évident que les consignes de 

l'OMS sont discréditées par ces liens, comme l' indiquait justement le 
magazine Capital dans son numéro spécial sur les lobbies, déjà cité. 

En juin 1997, l'OMS a publié un communiqué, envoyé à tous les 
médecins par un laboratoire, qui accuse « la presse populair~ .et la 
télévision française de propager des rumeurs infondées ». 11 est evident 

qu'au niveau mondial les affaires et la politique influencent fortement la 
santé ou, du moins, la maladie. Quant à l'information, la presse 
médicale est sous la coupe des laboratoires, ce n'est un secret pour 
personne. 

Cependant, lorsque !'OMS recommande l'immunisation 
universelle contre l'hépatite B, il est intéressant de savoir, par exemple, 
que le tiers de la population indienne gagne 57 roupies par mois, alors 
que les trois doses nécessaires du vaccin en coûtent 360. 

Est-ce que l'OMS désire que la vaccination vienne en priorité 
dans ce pays plutôt que l'eau potable, tandis que les gens meurent 
surtout de malnutrition, de diarrhée, d'infections respiratoires et surt~ut 
de manque d'hygiène et non directement de l'hépatite B ? On peut faire 
la même comparaison pour tous les pays « en voie de 
développement », et ils sont nombreux sur la planète ! 

. . Le Concours mé~ical.du 23 octobre 1999 a publié la lettre d'u: 
medec1n qui. demande s 11 doit vacciner contre l'HB un jeune enfant d 
deux ans qui ne court aucun risque de contagion mais dont la famille,~ 
des antécédents de sclérose en plaques. Le Dr c. Sicot a répondu qu 1 
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. l'enfant après avoir obtenu le consentement ·11 't de vacciner , . bl 
conse1 a1 t Eclairé par qui, puisque ce medecin sem e . . d' n de ses paren s. I' d 
éclaire u . , · t ? Et le Dr Sicot ajoute que un es éclaire sur ce suie · . 
totalement non 1 ·1 f de son conseil est que le Comité technique 
arguments sur leque 1 on ·1 , . ur d'hygiène publique de France . . t le Conse1 supene 
des vaccinations e . d 1 ccination chez les nourrissons. 
ont recommandé la poursuite e a v_a . . 1 

Voila un argument particulièrement sc1ent1f1que . 

. . et accidents ressemble tout à 
La négation de lien entre vaccins t , aux Etats-Unis et en 

bl s de la san e 
fait à l'attitude des responsa e . , dent qu'il n'existe aucun 

F ce qui preten Grande-Bretagne, comme en ran ' . . des soldats, alors que 
If t 1 contamination . lien entre la guerre du Go e e a soldats n'ont-ils pas 

· · s Tous ces des milliers d'entre eux en sont victime ·. . hes en hydroxyde 
·1 vaccinaux ne reçu en commun des cocktai s 

d'aluminium ? 

· · es 7 » . . combien de v1ct1m_ . : 
« Les vaccinalistes ont droit a. 

1 
d ·ournal Alternative sante 

demande Pierre Dhombre dans son Editon~ u ! ce point chloroformés 
·t soient a o ose d'avril 2000. « Faut-il que nos espri 5 • de /'AFSSAPS. n 

. d s enquetes "'/ é" de PDur ne pas réagir aux conclusions e 
1 

un risque e ev 
t d'exc ure ., à la Y écrire : "Les résultats permetten . munes assoc1ees 

7 · , f t . ns auto-im · r elle . sc/eroses en plaques ou d af ec 10 ,, , , ,, c'est quoi pou 
. ,, · que eleve , . . es 7 Et vaccination contre l'hépatite B. Le ns ·

111
·ers de v1ctim · . 

S' . e des m1 f, ·repartie attendait-elle à des centaines, voir r la victime, de 81 t q 
, . ment pou . r·on elle es u est-ce que cela signifie humame ' t la vaccma 1 ' 

1 d ,, · · rtante avan peut p us u faible" risque ? Elle était bien po emploi ou ne . ét 
1

·t 
d , rdu son · at1on a •sormais en fauteuil roulant ou a pe .

1 
croire que la vaccin ers /es 

mener une vie normale. Aux ados, on a fa1 nus à l'école, /es r:. tfsts 
quasiment obligatoire les médecins sont vel ur a jamais parlé e 
Plu ' . n ne e · âchée. » s alarmistes ont été distnbués, 0 . st à jamais g 
se . . d ertams e . des cas. conda1res possibles ... Et la vie e c s-notification . e 

, . . . . . 'ï a une sou . écessaire qu 
L ed1tonal précise bien qu 1 Y ées qu'il est n , ment ce 

que le . . . . nt fauss • seu1e ' 
1 s statistiques off1c1elles so . dépendante. « . tpas /es 
es liléd . d f çon in . ma1oren ec1ns soient informés e a te qu'ils ne 
sont 1 

0 se dou 
es labos quis 'en chargent f n 1119 
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risques ! Quand ils ne les nient pas carrément. Ensuite, que les patients 
aient connaissance des effets secondaires, qui sont tus par /es 
médecins. Enfin, il serait nécessaire que tous les cas existants 

' répertoriés, soient pris en compte. Or le Revahb affirme qu'il n'en est 
rien. Bien au contraire, il y a un barrage volontaire des cas. » 

Et le journal publie la lettre que lui a envoyée un médecin 
réanimateur d'une grande ville du sud de la France: « Je suis touché 
d'une maladie auto-immune à la suite de la vaccination contre l'hépatite 
B. Depuis cinq ans, je vis un long calvaire [ .. .]. J'avais signalé mon 
problème à /'Agence du médicament, mais je n'ai pas eu /'honneur 
d'avoir de réponse, et le délai de forclusion est passé de deux ans. >> 

« Voilà comment on traite même les praticiens », conclut Pierre 
Dhombre, qui cite les propos du Pr. Bernard Bégaud, directeur du 
laboratoire de pharmacovigilance de Bordeaux, qui a mené les études 
sur les effets secondaires et a déclaré : « Aujourd'hui, quand j'entends 
quelqu'un dire que le risque est nul, c'est grotesque. Ce n'est pas 
possible». 

. Pierre Dhombre s'insurge encore : « Reste les victimes. On /es 
laisse en ~ouffrance. On n'en parle pas, on les ignore. Le ministère fait 
comme s1 elles ' · · · de 

n existaient pas, pas le moindre mot de compasswn 
re?~et ... On laisse sans ressources, sans emploi des centaines, des 
m1//1ers de personnes peut-être. » , 

.. d. .L'exi.stence d'une relation causale ne peut découler d'une étude 
ep1 em1olog1que · un I' cas 

rt. 1. • ien causal ne peut être établi que pour des 
pa 1cu 1ers - par des m ·th d . par 
un · . . e 0 es de pharmacovigilance - ou bien 

essai cl1n1que prospe t'f . des 
ép'd · · 1 . c 1 · randomisé et en aveugle. Les etu 1 emio og1ques réa lis · d tre 
l'hépatite B ' ees ans le cadre de la vaccination con 
entre 1 4 e~ ~o;~ergen~ v~rs un risque relatif de maladie démyélinisante 

, , , ce qui signifie q 1 . 40 o/o à 
70 o/c Mais 1 . ue e risque est augmenté de 

o. ce a ne suffit pas P 'd nce 
une différence « st t' . our mettre officiellement en év1 e 

a ist1quement significative ». 

Pourtant, les experts im 
1
• • 1a 

sous-notification _ les p.iques dans l'analyse admettent que 
médecins ne rapportent pas souvent auJ( 
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autontes les cas qu'ils diagnostiquent - pourrait inverser leur 

conclusion et amener à conclure en faveur d'un lien de cause à effet. 

Sans oublier, comme nous le verrons plus loin, que l'affection 

démyélinisante, associée dans 30 % des cas à la myofasciite à 

macrophages, se manifeste en moyenne trois ans après la vaccination 

avec un délai allant jusqu'à dix ans. 

De toute façon, ces études ne peuvent rien démontrer et, selon 

leur interprétation, peuvent être contradictoires. Plusieurs victimes de la 

vaccination s'en remettent donc aux juges. Elles étaient bien portantes, 

personne ne leur a indiqué les risques du vaccin - ni l'industrie, ni I~~ 
. d . . . . d t , n·1 les médias - et les voila me ecms ni les autontes e san e, 
. . ' . . , . . d rudence d'information, desorma1s hand1capees a vie. Les devoirs e P , 

. d d ·faut compte tenu de de commercialisation d'un produit exempt e e 

son usage - la prévention - n'ont pas été respectés. 

. . i l'erreur collective Le juge tranchera selon les lois en vigueur s . s· 
1 · time impuissante. 1 rend tous les acteurs irresponsables et a vic . 

1 1·· · • • . d' société basee sur e 
impunite sort victorieuse, alors l'eth1que une t utes 

r urrons redouter o espect de l'individu sera bafouée et nous po 
1
• · prône la 

sort t • gime tota 1ta1re es de dérives. Gardons à l'esprit que tou re 

Primauté de la masse sur l'individu. ,. s· ie i·uge 
. . mais 1 inverse. i 

Ce n'est pas la loi qui génère l'ethique . doit amener 
tranche pour la col lectivité, alors la pression des electeurs 

les législateurs à modifier la loi. 

't ue . France 2 annonçai q. 
1 Le 25 ma1 2000, au journal de 20 heures, cination hépatite 
e Qouve 

1
- entre la vac 

8 rnement reconnaissait enfin les iens . à des indemnités 
et la s 1• ·t donner heu . 

à . c erose en plaques, ce qui pourrai . . ces décisions 
vie au . . . é préc1sa1t que 

av . x victimes. Mais le communiqu que les experts 
aient ét , lades alors 1 

n'av . e Prises dans l'intérêt des ma la vaccination et a 
aient P d' lien entre . t' n su u conclure à l'existence un L'indemnisa 10 

!Venue d to-immunes. 
n'ét . e scléroses ou d'affections au «scientifique ». 

ait rnor . . .d. ue » et non 
ivee que par une raison « JUrt iq 
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Le premier indemnisé, Frédéric Boussère, se bat depuis 16 ans. 

Soumis à la vaccination obligatoire en 1984 puis aux rappels en 1990 et 

1991 parce qu'il faisait partie du personnel de santé, il a été victime de 

poussées de sclérose en plaques à trois reprises, lors des trois 

injections de vaccin GenHevac B. Le directeur général de la santé, 

Lucien Abenhaïm, lui a adressé une lettre sans équivoque : « Au vu des 

dernières données de pharmacovigilance [ ... } et au vu de votre dossier 

[ ... }il existait un lien de causalité entre la vaccination hépatite B et votre 

état de santé ». Cette déclaration n'a pas empêché le professeur G. 

Brücker, directeur du comité technique des vaccinations, de répondre, 

au cours de l'émission, qu'il « s'oppose au fait qu'il puisse exister un 
lien entre la vaccination et la sclérose en plaques». Comment peut-on 

s'opposer à un fait ? Un fait existe, qu'on le veuille ou non ! 
Commentaire du docteur Jakubowicz, président du REVHAB : « Il est 
incontestable que ce document a une valeur scientifique ». Mais, pour 
le Pr. G. Brücker, un fait qui dérange doit être écarté. 

Un premier chèque de 800.000 francs sera alloué à sept autres 
victimes, dont trois atteintes de sclérose en plaques, toutes travaillant 

dans le domaine de la santé, et chacune aura une rente annuelle de 
60.000 francs. En novembre 2. 000, ce nombre atteigna.it 21 malades. 11 

est permis d'espérer qu'il augmentera rapidement, mais il ne faut pas 
oublier que, seuls, les professionnels de la santé pour lesquels la 
vaccination est obligatoire seront indemnisés par l'état. Les autres ne 

peuvent se retourner que contre les laboratoires et devront passer par 
les tribunaux. 

Toujours au cours de la même émission on découvrait que six 
victimes avaient déjà été indemnisées antéri~urement « pour des 

troubles de nature rhumatologique ou neurologique », sans autre détail 

concernant la hauteur de l'indemnisation. Il est évident que les victirnes 
qui n'ont touché que 100.000 francs sans rente annuelle ne vont pas 
tellement apprécier ces écarts, d'autant que celles qui ont reçu ces très 
modestes sommes étaient les premières à s'être manifestées ! 
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Malgré cette reconnaissance officielle qui date de mai 2000, et 
. ·t assé l'hystérie vaccinale, on nous répète encore, partout bien que soi P , . , . , 

1 S tons que le principe de precaut1on n est applique que et sur tous e · . , . , . · 
rta .1ns plaignants mais qu'aucun lien ventable na Jamais pour rassurer ce 1 d' 

été établi entre cette vaccination et la survenue de ma a ies . 

neurologiques ou démyélinisantes. 

0 1 e du mensonge de nos pouvoirs publics a été publiée 
r, a preuv . ., , d' lettre 

. . b 1998 avec le fac-s1m1 e une par Le Pans1en du 2 octo re . t · 1 faculté de 
. . . t d'établ1ssemen a a envoyée a Lil iane Larvor, agen . ··d depuis sa 

. d 1 arthrite rhumato1 e médecine de Brest, atteinte e po Y • l'en tête du 
. ·11 • la faculté La lettre, a -vaccination obligatoire pour travai er a . · d t, 

8 
du 16 J·anvier 

ff · oc1ales est a e ministère du Travail et des A aires s . ' des professions de 
. V ·11 sous-directeur 1996 et signée par François are1 e, 

santé. . de 
. , rt le Dr Martm, du centre 

« Au vu du rapport établi par 1 exp.e ' . 
1 

ment amiable des 
iss1on de reg e Pharmacovigilance de Brest, la comm . . 

1996 
a conclu que 

. , e du 9 1anv1er . accidents vaccinaux, lors de sa seanc bles observés devait 
. . t. n et les trou le lien de causalité entre la vaccina JO 

être retenu. 
à titre . vous propose 

« Au vu de cet avis favorable, 1e ' nt mille francs) en 
d,. 0 000 francs ,ce . . indemnisation la somme de 10 · , ·t. à la vaccmat1on 
, . t re consecutt s reparat1on des préjudices de toute na u 

que vous avez subie. » rfaite et officielle 
naissance pa b x Cette lettre implique une recon . si que de nom reu 

d t prouve am t fort es effets secondaires dès 1996 e . de cette lettre es 
off · · · e partie d la . iciels nous ont menti. Mais la dernier 

1 
prix du silence e 

int · ésente e tion eressante. La somme proposée repr à intenter toute. ac 
Vier à noncer « d ment 1

me Puisqu'elle doit s'engager re é' dice ». Lour 8 
en · ême pr ~u déclaré ~eparation à raison de ce m 

00 
OOO francs. Elle a Tt 

handicapée Liliane Larvor a accepté les 1 . que /'État ne reconna 
a ' · naux · le · ~ Parisien : « Ouand j'ai lu dans /es ;our, . dans le même art1~ . 
nen ., · 1• plus loin . . "'nanciëre. : 1 a1 été ulcérée ». On peut ire d propos1t1on 11 
« Lilia · u ce type e ne n'est pas la seule à avolf reç 
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Le Parisien Aujourd'hui a pu consulter quatre autres dossiers du même 

type, à en-tête du ministère et reconnaissant une responsabilité 
vaccinale ». 

Ainsi, d'après Le Parisien, cela ferait cinq personnes déjà 
indemnisées à cette époque, mais si l'on en croit l'émission de mai 

2000, il Y en aurait en réalité six. Ces dédommagements prouvent bien 
que l'on « savait », alors qu'on niait toujours. 

Toutefois, sachant bien ce qui leur pend au nez et voulant se 
protéger, les laboratoires ont pris les devants. Ainsi, en 1999, 

SmithKline Beecham a conçu une affiche à l'usage des médecins. 

« L'acte du médecin, accompli dans le secret de sa consultation, 
est le meilleur garant de la santé de chacun d'entre nous. C'est bien le 
rrJ_édecin qui en conscience, fort de son savoir et de son expérience, 

dispense diagnostics et prescriptions avec le talent et /'indépendance 

que .?ous attendons de lui et qui justifie notre confiance en lui. 11 

Demere cet élog 1 · te 
e que que peu hypocrite SKB renvoie tou 

responsabilité au m · d · , ' · e 
e ecin, a charge pour ce dernier de faire conf1anc 

aux produits des 1 b · . · b. n 
. a oratoires qui assurent leur promotion, aussi 18 

que la formation continue du prescripteur. 

. ~insi'. seul le médecin sera responsable ! S'il déconseille la 
vaccination, 11 aura des · . · 'il 

. ennuis avec les instances publiques mais, 5 
arrive un accident, il sera le seul coupable. 

Heureusement le A 1 · . , 1es 
2 ooo · · . s ng ais ont bien compris ce manege et victimes qu1 port t 1 . e 
les laborato· en P ainte contre le ROR se retournent contr 

ires et le gouver . , ·ns, 
parfaitement de' · f , nement, mais pas contre les medeCI 

sin ormes grâc 1 1es 
marchands de vaccins. e au avage de cerveau organisé par 

Dans un débat sur le ris u b, , . .d·en 
du médecin du 9 nov b q e- enef1ce d'un vaccin Le Quot1 1 

em re 1998 ab d · ' é de 
la masse sur l'individ d or ait le problème de la primaut 

u, ont nous a , états 
totalitaires. L'article se référ .t , vons parle au sujet des 

a1 a « La leçon de d'Alembert ». 
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« M. Jean René Brunetière, directeur de l'agence du 
médicament, trouve exemplaire le modèle de méthodologie rapporté 
par d'Alembert à propos de l'inoculation de la petite vérole. 

« Nous ne demandons pas mieux en effet que ces propositions 
vieilles de deux siècles soient suivies avec rigueur. Il ne semble pas en 
effet que ce soit le cas jusqu 'à présent. 

« O 'abord il remarque que l'intérêt de l'Etat et celui des 
particuliers sont fort différents. Pour chaque individu l'intérêt de sa 
conservation particulière est le premier de tous ; l'Etat, au contraire, 
considère tous les citoyens indifféremment et, en sacrifiant une victime 
sur cinq, il lui importe peu de savoir quelle sera la victime, pourvu. qu~ 
les quatre autres soient conservées. De plus, il note que celw qw 
accorde aux pères et mères que l'inoculation peut faire périr leurs 
enfants, s'ôte le droit de les blâmer s'ils ne s'y soumettent pas. 

. . F 'd , · Il de Prusse qui favorise « Il cite même son ami re enc , . . 
1,. . · é ·t ble que sage il croit inoculation mais que en monarque aussi qw a ' 

, . . ' . , · t t 'ère de se livrer ou de qu on doit laisser aux citoyens /1berte pleine e en 1 

se refuser à cette opération. » . 

L'article précise ensuite que nos Etats dits démocr~tiques 
d · n laissant aux citoyens evra1ent faire preuve de la même sagesse e . t 
1 . . t ·re on a mis en avan Peine et entière liberté de choix ! Mais, au con rai ' 

u , . amplifié la prévalence ne pretendue contamination par la salive et on a . 
1 

fn 
d 1 d tocks li signa e en 1 
e a maladie, à tel point qu'il y eut rupture es s .'é d santé se 

que 1 · · , , par les autont s e • es victimes trop souvent deboutees A le drame 
sont regroupée~ en une association pour faire apparaitre 
occuJt , 

e de leur situation. . · / 
nombre de v1ct1mes p us 

d « En un an leur registre a recensé un 'té en dix ans. 
e deux fois supérieur à celui recueilli par les auton s ~...,..mont 

dents sont certa11 Kil•,...,.. 
s « Ouand M. Kouchner estime que 185_ acci C tte association sait 
ous.notifiés, c'est un magnifique euphémisme. e abt',(e par leur 

Parf, · · t' es ace 1:1 

sit a1tement qu'un grand nombre de v1c im 1' plus souvent de se 
rnaua.tion ou par peur de se dévoiler, renonc~nt t~on laisse beaucoup à 

ntfester. Ainsi l'évaluation détaillée de la situa 
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désirer. Voici tout le progrès que nous avons réalisé en deux siècles de 
rationalité. 

« Oui, nous demandons que le modèle méthodologique proposé 
par d'Alembert soit vraiment appliqué, sans les détournements 
caricaturaux que nos savoir-faire techniques et réglementaires ont su 
introduire dans cette lumineuse proposition. » 

Le 30 janvier 2001, paraissait dans Le Figaro un article sur la 
longueur des aiguilles vaccinales et leur efficacité. On voit là à quel point 
nous sommes dans l'empirisme le plus échevelé. Cet article a provoqué 
une réponse de A. de la Bouillerie : « Comment ne pas réagir à cet 
article au sujet de la longueur des aiguilles pour vacciner ! L'efficacité 
serait remise en cause lorsque l'on vaccine en surface ; par déduction, 
l'aiguille serait donc trop petite. C'est du délire ! Il y a donc des milliards 
d'individus qui ont été mal vaccinés. Sous entendu : si la vaccination n'a 
pas fonctionné ce n'est pas à cause du vaccin mais à cause de l'aiguille. 
Très habile ! 

« Soyons sérieux, et par respect pour les victimes, pour toute.s 
ces personnes, l'aiguille a été assez longue pour détruire leur vie. M~is 
ne nous laissons pas aveugler par cette diversion. Ce qui détruit une vie, 
ce n'est pas l'aiguille mais ce qu'elle véhicule : mercure, hydroxyde 
d' 1 · · b'/ de a ummium, ADN de cellules cancérisées sérum de veau, 1 8 
b ' la œuf, pollution par le SV 40 et le MMTV. Comment peut-on dire que 
longueur des aiguilles joue sur le résultat final alors que nous ne faisons 
Jamais de vérifications après la vaccination ne serait-ce que pour 
contrôler le taux d'anticorps. Nous serions d'aflleurs très surpris car bon 
nomb~e de personnes ont reçu trois injections et n'ont pas d'anticorps. 
tout simplement parc ,., . ·mes de 

e qu 1 s sont non répondeurs. Pour les v1ct1 tous les vacc · I' · · 
ms, aigwl/e sera toujours trop longue. » 
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dre non seulement contre les actes 
Nous devons nous défen • u1· veulent nous nulfe, 

ifets de ceux q 
mais même contre les pro • . sement de leur puissance 

nous opposer à I accrois es et ne pas attendre 
. sé des dommag I 

avant qu'ils nous aient eau 'ils nous aient fait du ma. 
pour nous venger qu CESAR (au Sénat romain) 

t les Etats-Unis ont une 
, de l'Oues , · 

Comme les pays d Europe .d to Clinicat Prevent1ve 
f . , • leur GUI e é n a1ble endémie d'hépatite B. D apres . ) onnu son apog e e 
S . 'd'hépatites B a c é e » erv1ces : « Le nombre de cas '' d puis cette poqu · 

· /lement e . t 1
985 et n'a cessé de décliner continue ne population tota e 

ays pour u 
1 En 1990, il y avait 21 . 102 cas dans c~ P ooo. Le 31 octobre 1997, e 

de 248 millions. En 1991, il Y en avait 1~. 't état de 10.637 cas pour 
Morbidity and Morta/y Weekly Report fa1sa1 de moins de 14 ans et le 

l'année 1996, dont 279 cas chez des enfantbs . ser dans la plupart des. 
c · ue à ais rm1 De Précisait : « L'hépatite B contm . . n du nombre de cas pa 
é • dimmutio mi tes tats, Principalement à cause d une esure moindre, par; 
le · . d ns une m s utilisateurs de drogue et, 8 es ». 
h d deux sex 0

rnosexuets et hétérosexuels es 
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En 1996, 54 cas de cette maladie ont été signalés par le CDC 
dans la tranche d'âge de 0 à 1 an, alors qu'il y a eu 3,9 millions de 
naissances. L'incidence pour cette tranche d'âge est donc de 0,001 %. 

Mais, sous le prétexte que les vaccinations des sujets à risques 
n'ont pas donné les résultats escomptés et ont été un échec, ce sont 

des bébés innocents, dont le risque d'attraper l'hépatite B est 
quasiment nul, qui doivent en payer les conséquences. On sacrifie des 
millions d'innocents pour sauver quelques sujets à risque. Cela n'est 
pas sans rappeler les sacrifices offerts par les peuples « primitifs » pour 
s'attirer la protection des dieux. Serions-nous en train de revenir en 
arrière dans l'histoire de l'humanité ? 

Ainsi, le Comité Consultatif de Pratiques d'immunisation (ACIPl 
des Centres pour le Contrôle de Maladie (CDC) d'Atlanta a recommandé 
la vaccination contre l'hépatite 8 pour les enfants dès la naissance, 
avant qu'ils ne quittent l'hôpital, et au plus tard à l'âge de deux mois. Le 

CDC a distribué des centaines de millions de dollars pour la généraliser, 
allant même jusqu'à accorder des allocations de 50 et parfois même 
1 

OO dolla.rs par enfant vacciné. Depuis 1993, le Ministère de la Santé et 
des ~ervices Humains (DHHS) a distribué plus de 400 millions de dollars 
aux .etats pour fonder des bureaux nationaux d'enregistrement des 
vaccins et suivre · · , 1 • ent 
. , ainsi a a trace les enfants qui sont progress1vem fiches. 

. . En revanche, si un citoyen refuse cette vaccination, il se voit 
int~rdir~ pour ses enfants l'entrée dans les crèches les écoles, leS 
universités et p t - . ' s· 

. eu meme se voir refuser l'accès aux assurance 
maladie, à de nombre . 'ont 
1 1 . ux emplois, et certaines familles pauvres n a ors p us droit aux aid · ..,,e 

es qu on leur alloue. Dans quelques états, corn'" 
le Texas, une famille indig t 'à 25 

. en e peut perdre en prestations jusqu 
dollars par mois et par .en:ant non vacciné. Les départements de santé 
des états accumulent a1ns1 pouvoir et a . ·nation 

rgent pour imposer la vacc1 
sur le plan fédéral et les citoyens adultes . f d mettre 

, . . . qui re usent e se sou 
à 1 oblfgat1on vaccinale sont punis à la fois par les fonctionnaires 
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d, et ceux de l'Etat. Actuellement, 35 états observent ces fé eraux 
consignes à la lettre. 

En 1995, la Secrétaire du DHHS, Donna Shalala, a donné à plus 

d 1 moitié des états le pouvoir de gratifier les nouveau-nés d'un e a . 
<< numéro unique d'identification de services médicaux », qu'. es,t une 

alternative au numéro de Sécurité sociale et qui sera assigne a.ux 
citoyens dès la naissance avec contrôle électronique de leur dossier 
médical, incluant les rapports de vaccination. L'objectif du CDC e~t- de 

d , , lectroniques centrahsees mettre en place une base de onnees e 
contenant le dossier médical de chaque individu du pays. 

. , d s trente-cinq états, Tous Le vaccin anti-hépatite B est exige an Vi .. 
. . ( f deux états : la irg1nie les états acceptent l'exemption religieuse sau . . t dmise 

. . . . . , t. n ph1losoph1que es a Occidentale et le M1ss1ss1pp1) et 1 exemp 10 
dans seize états. 

. ccusent l'administration 
De nombreuses victimes du vaccin a. . our les familles 

Clinton d'avoir vidé le fonds fédéral d ' indemni~ation i mettre à flot. 
des enfants blessés ou tués par les vaccins, au heu de e re 

David Satcher a annoncé 
En août 1999, le Ministre de la Santé , grande partie du 

que Donna Shalala pourrait recommander qu u.nde ts vaccinaux, qui 
Pro · des acc1 en . 

gramme national de Compensation d accins. Ce serait 
s'él' , , à 1 recherche ev 

eve a 1,4 mill iard soit consacree a . é e fonds grâce au 
une trahison ignoble, pour les parents qui ont financ .c s permettant en 
Pré!, d se de vaccin 

evement de 75 cents sur chaque 0 ceutiques de leur 
échange de décharger les compagnies pharma ionnés par leurs 
responsabilité financière vis-à-vis des dégâts occas 
Produits. 

r du marketing chez 
P Lorsque le Dr Patrick Poiret, directeu oblèmes clairement 
. asteur-Mérieux MSD a déclaré : « Les seuls pl" perte de cheveux I 
tde t' . · rs et a · 
L ,. n if1és, aux Etats-Unis sont des rougeu t').re de vaccins, mai~, 

tndust . , rte en ma t1:1 .l.dit » il ne Pharmaceutique est expe lui fait pas cr1:1 ' 
Parce , · ux on ne 

qu elle a des intérêts commercia ' 
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ne pouvait ignorer le nombre élevé d'accidents graves signalés dans ce 
pays, ni le fait qu'ils sont notoirement sous-évalués. 

Le VAERS reçoit chaque année 11 à 12. 000 récriminations 

émanant des médecins ou des parents. Dans la procédure de 

revendication concernant les dégâts vaccinaux, les parents doivent 

affronter une armée de dix-sept avocats expérimentés du département 

de la Justice, assignés à plein temps pour argumenter contre eux. 

Ces avocats ont été efficaces car 1. 300 familles seulement sur 

5. 300 ont pu obtenir une compensation. L'administration de Clinton a 
durci la procédure d'obtention de cette compensation. 

Depuis que la plupart des enfants subissent trente-trois 

imm~nisations avant qu'ils puissent être acceptés à l'école publique, 

certains parents commencent à se poser une question fondamentale. 

Ouel est le risque le plus grand : contracter la maladie et en subir les 

conséqu~nces, ou souffrir des lésions occasionnées par le vaccin qui 
est cense les protéger ? 

. .Ainsi, les accidents déclarés après le vaccin anti-hépatite B sont 
trois fois plus fréquents que les cas d'hépatite B observés chez les 
enfants de moins de 14 ans. 

Les adultes sont l"b d' · de . 1 res assumer un risque pour les raisons 
leur choix, mais dans · , . , n 

• . ' une soc1éte liberale, le risque ne saurait, en aucu 
cas, etre imposé par le gouvernement. 

L'Association de Méd · · ns 
(AAPS) , . , s ecins américains et des Chirurgie 

. la ~ecnt a Donna Shalala une lettre accusant « la politique 
vaccma e 1édéra/e q · b . t 

w a outtt à la violation de consentement éclairé e 
repose sur des étude · ts 
potentiels défavorables s mcom~lètes sur l'efficacité et les effe 

1 des vaccms ». La lettre de l'AAPS signale que 
« es recommandations » v · 

1 
n 

bl. t. accina es fédérales sont transformées 0 
« o rga ions » par les départ èS 
, , ements de santé des états et que l'ace 
a 1 école est souvent subordonné à I'" . . . 1n1ect1on de nombreux vaccins. 
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Outre des subventions fédérales, de nombreux états obtiennent 
des dons d'argent de la Fondation Robert Wood Johnson (Johnson et 
Johnson) qui sponsorise l'association« Ali Kids Count ». En 1989, Merck 
& Compagnie, fabricant américain du vaccin anti-hépatite B, s'est allié 
avec Johnson et Johnson pour fonder la Compagnie Mondiale de Produits 
Pharmaceutiques pour le Consommateur avec l'objectif de devenir« une 
des premières sociétés mondiales de produits de consommation». Son 
chiffre d'affaires ne cesse de grimper. En 1997, les seules ventes de 
vaccins représentaient un chiffre d'affaires d'un milliard de dollars .. 

En 1986 la FDA avait délivré à Merck et Compagnie une AMM 
pour le premier ~accin ADN recombinant contre l'hépatite B, ~ui a alors 
remplacé les vieux vaccins contre l'hépatite B, fabriqués à partir du sang 

• 1 • • d · A partir de 1993 Merck pre eve sur des porteurs chroniques u virus. ' 
. . . d' ' t des 1 636 doses de prec1sa1t sur la notice : « Dans un groupe e u , · . 

Recombivax HB ont été administrées à 653 enfants en bas âge sai~s et 
, t ïés pendant 5 1ours enfants Uusqu 'à 1 O ans d'âge) qui ont eté con ro 

, . AMM Merck et, plus apres chaque dose. » Ainsi pour obtenir cette ' . d 
tard, SmithKline Beecham ;nt mené les études « de sécurité » ~urt.1oe: 

f ' . . après la vaccina · en ants surveillés pendant seulement cinq iours 
Oue peut valoir une telle garantie ? 

. . Beecham notifiait 
Toutefois, dès 1993, Smith Kim~ . . commerciale du 

Prudemment : « Il est possible que la large ut1/lsat1on Et en 1996, le 
Vaccin · d 'favorables». 
1 

Pwsse révéler des réactions rares e . . Comme avec 
aborato' M · du produit . « 
,. ire erck expliquait dans la notice . nti-hépatite B 

n import ·1· r·on du vaccin a 
e que/ autre vaccin la large ut1 isa 1 ées dans /es 

Pourrait , , , bles non observ 
e . . reveler des réactions défavora 

1
• 'tant leurs études 

XPenm . .d t qu'en 1m1 d 
ci· . entat1ons cliniques». Il est év1 en . etit nombre e 

iniques à t à un aussi p 
sujets une période aussi court~ e . e rosses surprises non 
seui ' ces laboratoires risquent d avoir d 9 Malheureusement, 
ce ernent à long terme mais aussi à court te~me. 

sontt0 · . . . f t les frais. UJours les v1ct1mes qui en on ,. 
fi u artistique lorsqu tl 

ajout . Mais Merck allait plus loin encore dans le po/us si /e vaccin peut 
ait à la ê a1·t pas non rn me époque : « On ne s 
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caus~r des lésions fœtales lorsqu 'il est administré à une femme 

encemte ou peut affecter la capacité de reproduction ». Il précisait : 
« des données spécifiques ne sont pas encore disponibles pour 
l'administration simultanée de Recombivax HB avec d'autres vaccins n. 
Ces réserves prouvent bien que les laboratoires jouent à l'apprenti
sorcier lorsqu'ils mettent un vaccin sur le marché, avec la complicité des 
pouvoirs publics. 

Le projet « Ali Kids Cou nt », a été initié par une équipe spéciale 
basée au Centre de l'ancien Président Jimmy Carter à Atlanta, dirigée 
par l'ancien directeur du CDC, le docteur William Foege, et soutenue par 
l'O · · 
R rganisation Mondiale de la S~nté, la Banque mondiale, la Fon~ation 

ockefeller, le Fonds de Population des Nations unies et des fabricants 
de vaccin, entités qui patronnent aussi le CVI (Initiative de Vaccination 
d~s Enfants). Le CVI, basé à Genève et lancé en 1990, a pour objectif le 
developpement et l'utilisation des vaccins pour tous les enfants du 
monde. 

~a, vaccination obligatoire contre l'hépatite B est aussi 
sponsonsee dans tous les états par des associations à but non lucratif 
comme « Every Child b T. .. re o Y iwo »fondée en 1991 par l'ancienne Prernie 

ame des Etats-Unis R 1 de o 1 8 ' osa yn Carter, et par Betty Bumpers épouse 

P:rt~ f~mpe~s, sénateur de l'Arkansas. « Every Child by T~o » est en 
ie 1nancee par de b ht 

les trois 1 s su ventions de Merck Lederle et Connaug ' 
pus grands fabricants américains de v~ccins . 

La fondation du CDC , . , . r la 
Survie et le de' 

1 
·a but non lucratif, l'Equipe spéciale pou t 

ve oppement d E f · on 
financé la réce t C es n ants, et les fabricants de vaccin à 
Atlanta. La fondant.e donférence d'immunisation Nationale tenue 
. . ion u CDC . . gg5 a 

a1ns1 ramassé plus de 
15 

'. ~ui a commencé l'opération en 1 ~e 
d'intensifier la campa millions de dollars en quatre ans, en v 

gne de vaccination de masse. 

Créée il y a cinq ans . . . · n, 
association à but n 1 .' la Coalition d'Action d'lmmun1sat10 . 

on ucrat1f f B qUI 
participe à la promotion nat' ; inance la Coalition Hépatite r 

iona e de la vaccination anti-hépatite B pou 
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tous les enfants. Le f inancement vient de donations privées, dont une 
subvention de SmithKline Beecham, le propre fabricant du vaccin ainsi 
qu'une nouvelle subvention de 750. 000 dollars du CDC. 

Pour être appliquées au niveau national, les recommandations 
fédérales exigent que les lois soient adoptées dans chaque état. De 
sorte que pour réaliser leur objectif de vacciner 1 OO % d'enfants avec 
les derniers vaccins commercialisés par l'industrie pharmaceutique, les 
fonctionnaires de santé fédéraux ont dû persuader les états de 
transformer la politique de vaccination fédérale en loi nationale. Aussi, 
pour encourager les états à rendre le vaccin anti-hépatite B obligatoire 
pour tous les enfants les fonctionnaires du CDC donnent aux 
départements de santé des subventions et d'autres primes en guise de 
récompense. Depuis 1965, le CDC leur a octroyé des centaines .de 
millions de dollars afin de promouvoir l'utilisation massive de vac~ms 
recommandés sur le plan fédéral. Inversement, la mauvaise volent~ ~e 
c · , . . · d accination souha1tee ertains etats qui ne parviennent pas au niveau e v 
est « sanctionnée » par le gel des subventions fédérales. 

. . CDC , pas hésité à publier 
. Afin de mobiliser la population, le ~a . . 

140
_ooo à 

des chiffres tout à fait fantaisistes, estimant qu Il existait de , rt '} 
320· ooo_ infections dues à ce virus (soit 14 à 30 fois plus que la rea 1 e r . 

et avançait 1 h'ff d 1 , 1 25 millions d'Américains porte~rs 
e c 1 re e a r été pubhée 

chroniques de la maladie. Une recommandation sembl~ble a é . . e de 
Ppar le Comité des Maladies Infectieuses de l 'Académ1~ am ncalem CDC 
édi t · · é ux médias par 

a ne (AAP). Les rapports communiqu s a avenant des 
reposent bien entendu sur des statistiques alarmantes _prnt"1f·1que Ce 
serv· fé e scie · 
co ices du seul CDC, sans aucune ré , renc_ des officiels de la 

S rnportement ressemble à s'y méprendre a celui 
ant · 

e en France en 1994. 

d'études adéquates 
Sei . . un rapport de l'OMS révèle le man_que "fs associés aux 

ent1fiqu ndaires noc1 
vac . es concernant les effets seco . t de Médecine et 

c1ns d 1. 994 ar 1·1nst1tu 
l'A.cadé .e e~fance publiés en 1 P des grands programmes 
de rnie Nationale de Sciences. Le contrôle. . . s d'événements 

vaccination a démontré que « /es notlf1cat1on 

11.33 
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défavorables ont été nécessairement moins détaillées et anno · . , . nœ~ 

avec r:ioms d exactitude » et que « les études n'ont pas été conçues 
pour evaluer des événements sérieux, rares, défavorables ; Je nombre 
total de sujets étudiés étant trop réduit et Je temps d'observation 
généralement trop bref pour détecter des réactions sérieuses 
défavorables à moyen terme. » 

Ce rapport signale également qu'aucune étude épidémiologique 
contrôlée n'a été menée pour évaluer les rapports réitérés impliquant le 
vaccin anti-hépatite B dans le syndrome de Guillain-Barré l'arthrite, la 
~yélite transverse. les névrites optiques, la sclérose en

1 

plaques, et 
d .au.tr~s maladies centrales du système nerveux, dues à la 
?egen~rescence de la gaine de myéline qui aide à la transmission des 
impul_sions nerveuses; ainsi que la MSIN (Mort subite et inexpliquée du 
nourrisson). 

M
. _L'une des principales conclusions du rapport de l'Institut de 
edecine signa1a·t , · ·t· e .1. . 1 que presqu aucune recherche sc1ent1 1qu 

e en:enta_ire n'a été entreprise pour définir au niveau cellulaire et 
molecula1re le m · · . · . 

. · ecanisme biologique des lésions et des morts induites 
par le vaccin « La . . t de 
/" . . · comm1ss1on a rencontré beaucoup de lacunes e 
1m1tat1ons dans l'ét d . /a 
sécu ·t - d . u e portant directement ou indirectement sur 

ne es vaccms ». 

Un an avant cet · · hKline Beecha . . appel a la vaccination de masse Sm1t 
m avait inséré dan 1 b • . . , , ment 

exagérée . , . . s es 01tes de vaccin une note, dél1bere 
· qui prec1sa1t · s 1 "/ y a 

approximativem t · « e on les évaluations de COC, 1 
5 en entre 500 ooo . . ;que de virus d'h - . · et 1 mt!lt0n de porteurs chron 

epat1te Baux Et t u . /le de 
2 à 3 % (12 000 , _a s- nts avec une augmentation annue 

· a 20. 000 mdividus) ». 

De son côté le coc . ·res. 
n'hésitant pas à att·1' a fait des déclarations pérempto1 , 

rrner que l'h, . t pa 
l 'échange de bross , epat1te B s'attrape facilemen 1 es a dents d . . · on 
terrorisé la population m 1 é 0.u e rasoirs. Ces afflrmat1on5 

10 
Section de SuNeillan~e da glr Bla declaration du Dr Eric Mast, Chef ders 

e a ranche d'H - · 1997 Io 
d'une audition publique . 8' ,. epat1te du CDC, en fi! 

· « ien qu tl (le virus d'hépatite 8) soit prése 
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en concentration modérée dans la salive, il n'est généralement pas 
transmis par le contact occasionnel». 

Comme on peut le voir, les mensonges ne sont pas réservés à 
la France et l'attitude de certains « responsables »de santé américains 
ressemble à s'y méprendre à celles de certains de leurs homologues 
français. Cette attitude a révolté Michael Belkin, Président de Belkin 
Limited, une firme qui s'occupe d'investissements en Amérique du 
Nord, Europe et Asie, et qui a particulièrement étudié les effets 
secondaires de ce vaccin. Il a déclaré, devant le Congrès américain: 

« Il n'existe aucune loi pour exiger /'honnêteté du CDC. Ils ne 
disent jamais que ces chiffres relèvent d'hypothétiques estimations, 
ignorant délibérément les observations. Essayez donc d'interviewer ces 
320. 000 cas supposés. Vous ne les trouverez jamais. Ces affirmati~n~ 
sont faites pour accentuer /'angoisse du public devant une maladie a 
faibles risques afin que le COC puisse accroÎtre son influence et Merck 

. . . d 900 millions de dollars Pourra ams1 augmenter ses revenus vaccinaux e 
par an. » 

R Ids porte-parole du 
Semblant ignorer ces dérives, Barbara eyno ' . 

CDc · · Je fait que certains · avait affirmé : « Nous prenons très au seneux un · nos programmes 
t tsent des informations erronées pour mmer . 

vacc · . · t elle unilatérale. maux ». Sans doute cette cons1dérat1on es -

. . . ceutique Américaine, 
S 

. Par l'intermédiaire de l'Assoc1at1on Pharma touchant 
rn1thKr · · ne campagne 

1, 
1ne Beecham a aussi finance u . d vacciner des 

ensernbl harmac1ens e 
e du pays afin de permettre aux P . . !'Hépatite 

enfants 98 1 « Coallt1on pour 
B et des adultes. En effet, en 19 ' a t ux pharmaciens 

» a a . , 1 · donnan a 
le d . nnonce que 23 états ont vote des 01~ . hé atite B ainsi que 
d' rait de vendre et d'administrer le vaccin anti- p 

autres vaccins. 

éricain et les laboratoires 
n'e La collusion entre le gouvernement am n pouvait voir à la 

st Cert d trente ans, o 
télé-./ . es pas récente et, il y a plus e . ff .t des places pour un 

ision le président Jimmy Carter qui 0 rai 

u.• 
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conc_ert de Michael Jackson aux parents qui acceptaient de faire 

vacciner leurs enfants. Quant à ceux-ci, ils se voyaient souvent offrir 

au_ssi des récompenses. Ainsi, à Saginaw County, dans le Michigan, les 

mille premiers vaccinés eurent droit à une assiette gratuite de frites. li 
est vrai que cela n'a pas beaucoup grevé les finances publiques mais ce 

genre de manifestation ne peut qu 'ajouter au lavage de cerveau 
mondial. 

. Grâce à cette politique très lucrative pour les laboratoires, 35 
etats américains imposaient vers la f in de 1997 les 3 doses de vaccin 

~~ti-hépatite B pour chaque enfant avant l'entrée en garderie ou à 
1 
ecole, tandis que seulement 15 états avaient voté des lois exigeant 

que, seuls, les bébés nés de mères infectées soient visés par la 
vaccination. 

. . En 1979, défendant la polit ique vaccinale pièce maîtresse de la 
politique de sant · E . ' . · 

e aux tats-Un1s, le CDC déclarait : « Les vaccmations 
sont recomma d, t 
d,. . . n ees et administrées à des millions d'enfants e 

md1v1dus chaque , , ,,. es 
d - annee sur la présomption que les beneiJC 
epassent de Io · 1 · / s 

. . m es nsques. L'avantage de /'équation est simple : e 
vaccinations peuve t A La 
not" d . n empecher la survenue de maladies graves. 

ion e nsque n'est . . ue 
l'o A pas aussi simple puisqu'il inclut les facteurs q 

n connait et d'autr . . 'té 
déc es qw peuvent exister. mais n'ont pas encore e 

ouverts. Il est don · · ' . des 
risques . c necessa1re de maintenir la surveillance 

Potentiels des ~ · . 'é Juer 
l'intérêt d . . accmations pour continuellement re va 

es vaccinations individuel/es. » 

Cette dernière dé 1 · ,. rte 
devant les én c aration d intention est restée lettre rno 

ormes pressions · - ·ques 
sous-jacents Q 

11 
susc1tees par les enjeux économ1 . 

. · ue e que ·t 1 • • , t1on 
impartiale et indép d soi a vaccination en jeu une evalua " 

en ante d' . ' . · étii 
amorcée par les autor·té un rapport risque/bénéfice n'a Jamais 

1
. 1 s américai A · , , . ub 1c, 

des contraintes séve' r nes. fin d ev1ter d'alarmer le P 
es musellent 1 , · · rsrn° 

responsable ». En con , es med1as au nom « du Journa 1 èS 
sequence 1 • d tr 

rarement les deux sons d 
1 

' e publtc américain enten . 1 
affiche comme les F e c_ oches de l'histoire de la vaccination °

5 ' rança1s un f . . le 
' e 01 inconditionnelle dans 
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vaccinations qui représentent, pour eux, I.e plus grand espoir contre les 
maladies du futur. Devant ce scénario basé sur la peur, « la voix de la 
raison est noyée parmi /'hystérie entourant l'apparition "des infections 
tueuses " qui est un des sujets préférés des médias », comme l'a 
déclaré le docteur Philip lncao devant le Comité de la Santé de la 
Chambre des députés de l'Ohio en mars 1999, se référant à la 
vaccination Hépatite B. 

Ce médecin généraliste, souvent cité comme expert au cours 
de procès concernant des vaccinations, est l'un de deux médecins 
signataires de la lettre de couverture du rapport spécial de 16 pages 

« Le Vaccin contre l'hépatite B : !'Histoire Indicible ». 

Ce rapport alarmant indique que le nombr~ ,d'e~fets 
défavorables et de cas mortels en rapport avec le vaccin anti-hepa~ite 8 

chez des enfants américains de moins de 14 ans dépassent de 10~~ les 
A h d'âge Il quahf1e la cas annoncés d'hépatite B dans cette meme tranc e · 

. d !'tique dangereuse et vaccination hépatite B de tous les enfants e « po 1 , 
000 · · · rt a été envoyé a 55. sc1ent1f1quement non fondée ». Ce rappo . 

1 
500 

Pédiatres américains, à 8. 000 législateurs d'état et fédéraux et a · 

médias aux Etats-Unis le 27 janvier 1999. 

role lors de la Première 
Le Dr lncao a été invité à prendre la pa . . atronnée par 

Conf · . . les Vacc1nat1ons, P 
erence Internationale Pubhque sur . à Alexandrie, en 

le Centre National d'information sur les Vaccins, 
Virg· · 1

n
1
e. en septembre 1997. , . des parents 

11 • 1 de la mef1ance 
a précisé : « L'éveil actue t un mouvement 

conce - , s tout le pays es 
mes par les vaccinations a traver. . et chroniques 

Popu/ · . , d'effets aigus 
d, aire qw repose sur une frequence d qu'officie/lement 
efav, b plus gran e 

ora les de vaccinations beaucoup t que ses intér~ts 
recon . s'étendre tan 

nue. Ce mouvement populaire va scientifiquement 
ne se . é d'une façon 
0 

. rom pas reconnus et trait s 
b1ective et d' 

1recte { ... ]. . é onomique de nos 
, , crat1que et c d . « L enorme engagement bureau la méthode & 

nation . é ntée comme s vis-à-vis de la vaccination P" se 
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suppression de la maladie a rendu pratiquement impossible l'évaluation 

exacte et impartiale d'un rapport risque/bénéfice, quelle que soit la 

vaccination utilisée aujourd'hui. Avec un conflit d'intérêt de cette 

ampleur, les pressions qui existent pour maintenir l'élan de notre 

initiative nationale de vaccin et éviter "d'alarmer le public" étouffent ces 

voix qui pourraient mettre en doute la sagesse d'un ordre du jour de 
santé si unilatéral et politisé. 

« En outre, des contraintes sévères sont imposées aux médias 

au nom "du journalisme responsable" et, en conséquence, le public 

américain entend très rarement les deux versions de l'histoire et 

présente une foi inconditionnelle dans les vaccinations comme notre 

plus grand espoir contre les maladies du futur. Dans ce scénario basé 

sur la crainte, les interrogations sont noyées sous /'hystérie entourant 
l'apparition "des infections tueuses", l'un des sujets préférés des 
médias. 

« Cette propagation de la crainte par les médias et par leurs 
sources d'information dans l'industrie de santé publique a abouti à une 

croissance du pouvoir de cette industrie bien au-delà des contrôles 
habituels et des équilibres de notre démocratie. {. .. ] Dans une 
démocratie cela ne peut pas et ne doit pas être. » 

. Le Dr Philip lncao a ensuite abordé le Syndrome de la Mort 
subite du Nourrisson (MSINJ : 

« Chez ces enfants de moins d'un mois qui sont morts, la 
plupa~ des décès ont été classés comme MS!N. Cependant, dans I~ 
passe ce syndrome , · . , MSliv 

. . n a Jamais frappé d'enfants aussi jeunes et ,a est off1c1el/ement ob . 
servee seulement après un mois d 'âge. 

« Avec 6 ooo enf. t d . . . 'avons 
. , · an s ecedes ainsi chaque année, nous n 

aucune tdee du pourcent d , par la 
. . , . age es décès qui sont en réalité causes i 

vac~mat10n hepat1te B. Ouoique le VAERS ait été créé se/on la /o 
féderale pour permettre une éval t . , . . ques dB 

. . . ua ion plus prec1se des ns 
vaccmat1on et bien que les donné b . 

/ 
ées 1es 

es rutes soient ana ys ' 
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· d'viduels d'accident ou de décès sont rarement, s'ils le sont, rapports m 1 

examinés. » 

Après avoir suggéré de comparer la santé d'un groupe d'en:a~ts 
. , Il d'un groupe correspondant d'enfants non vaccines, vaccines avec ce e . 

. . n'a ·amais été faite en Amérique - ni en France -, le Dr 
etude qui J ., · b · que les enfants 
Philip lncao, a confirmé : « Pendant 23 ans f a1 o serve 

non vaccinés étaient plus sains, et plus robustes que les enf~nts 
vaccinés. Les allergies, l'asthme et la pâleur et des pert~rbat1ons 

, · t lairement plus frequentes comportementales et attentionnelles etaien c . , 
. . , D, t part ces derniers n ont pas chez mes jeunes patients vaccines. au re ' . . . 

, , t de maladies mfect1euses que souffert plus souvent ou plus severemen 
les autres. » 

. . , . des enfants de son pays s'est 
Il a ensuite signale que la sante .

1
• tion des vaccins. 

. 960 ec la large ut1 isa 
beaucoup détériorée depuis 1 av . duite annuellement 

. d s té Nationale con Selon !'Enquête d'interview e an S té 
31 

% d'enfants 
S t'stiques de an , par le Centre National pour les ta 1 

, chronique, 18 % 
blème de sante américains ont aujourd'hui un pro , . 

6 7 
o/c d'enfants ont 

, . d. x spec1aux et , 0 

d enfants exigent des soins me 1cau 
1 

·gnificative dont les 
. . menta e s1 

une incapacité chronique physique ou . 
1 

• d'apprentissage sont 
Il . ' t les diff1cu tes lé a erg1es respiratoires, 1 asthme e . t presque quadrup 

1 • hroniques on es Plus communs. Les pathologies c 
depuis 1960 

· rt spécial de 
. , é en citant le rappo . 

Le médecin a termine son expos y; ccin 
11 

If indique que le 
16 Pages du Centre National d'information de a ~vantage pour une 
ri , , · a dépasse son 
sque de vaccination d hepatite . d'hui ». 

é , . . s d'au1our norme majorité d'enfants amencam . 
x Etats-Unis ne 

. . . . é actuellement au de 
Toutefois, la strateg1e ut1hs e . , 

19
99

1 

le nombre 
sernble pas très convaincante pu1squ e; "t pas plus élevé qu'en 
n . ·nés n étai 
ourrissons et de jeunes enfants vacci . 

1 
importante. 

Fra . t e fois P us nce, malgré une population qua r 

11~ 
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Cette similitude nous permettr~. comme on le verra plus Join, de 
comparer, dans ces deux pays, la fréquence des accidents vaccinaux 
que les autorités françaises cherchent constamment à minimiser 

Depuis 1990, la loi américaine oblige tous les médecins à déclarer Je~ 
complications vaccinales au Vaccine Adverse Event Reporting System 

du gouvernement américain (VAERS). créé en 1986, dépendant de la 
F.D.A. (Food and Drugs Administration). C'est ainsi qu'entre Je début de 
1991 et août 1996, on a enregistré officiellement aux Etats-Unis 48743 
complications vaccinales. Les autorités médicales américaines 
s'accordent pour reconnaître que ces chiffres ne représentent 
malheureusement qu'un faible pourcentage des complications 
su:'en~es car, dans ce pays, il est notoire que moins de 10 % des 
medecins les signalent et, à New York, seulement un médecin sur 
quarante avertit le VAERS. Quant à la FDA. le 2 juin 1993, elle avouait 
dans Jamaqu'un 't d d . . e e u e u CDC demontrait que : « Seulement 1 % des 
accidents graves 1 · · · d 

. », u1 eta1ent rapportés . Le magazine Money e 
decembre 1996 a b. f' . . 

ien con irme ce minuscule pourcentage. 

159 . Une. enquête du NVIC, réalisée en 1994 dans les cabinets de 
medec1ns de sept · t t . . . x 

(18 o/c ) . e a s, a revele que seulement 28 d'entre eu 
. o r~conna1ssaient informer le gouvernement quand un enfant 

presenta1t un problèm d . . . 
e e sante seneux après la vaccination. 

Comme cela se d · · des 
complicat· . pro uit en France, la sous-déclaration 

ions vaccinales e d ' lie 
fausse compl. t ngen re un sérieux problème parce qu e 

e ement les do · · t 1es 
autorités me'd· 1 nnees sur lesquelles s'appu1en 

1ca es pour pr . Leur 
stratégie repose . omouvoir leur politique vaccinale. 

un1quement sur l'h h, de la vaccination l'ernp rt ypot ese que les avantages 
serait parfaitemen~ 1 e~t largement sur les risques. Cette hypothèse 

ogique et cohé t · · · taient évalués avec exactitud ren e s1 les risques évoques e e. 

Près de 20 % des , RS 
suggèrent la participation du r:p:~rts d effets secondaires du VAE ce 
de l'œdème cérébral chez 1 Y /eme nerveux central, et la fréquen 
tôt après la réception du es en .ants en bas âge sains qui meurent très 

vaccin HB est profondément inquiétante· 
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Quant aux maladies démyélinisantes comme la sclérose en plaques, le 
CDC avoue que les résultats d'études en cours sur une association 
potentielle de ces pathologies avec le vaccin anti-hépatite B ne sont pas 
encore disponibles. 

Des milliers de parents témoignent à présent des accidents 

survenus à la suite de la vaccination de leur enfant et se trouvent 
confrontés aux fabricants de vaccins qui prétendent que ces plaintes ne 
sont pas fondées . Au cours de conférences scientifiques, des 
chercheurs et des médecins risquent leur carrière en dénonçant ces 
effets dangereux et de prestigieuses revues médicales s'en font l'écho. 
Des arguments éthiques et juridiques contestent les droits des officiels 
de la Santé d'obliger à vacciner toute la population. D'autre part, des 
Pédiatres se font l'écho de l'industrie pharmaceutique en plein essor qui 
a investi des millions de dollars dans la campagne de développement 

des vaccins.mais ils perdent ainsi, peu à peu, la confiance des parents 
qui savent que le Congrès américain a mis en place un programme 

d'aide aux accidents causés par les vaccinations. 

Face à cette dictature politico-financière, s'est constitué aux 
E · · de tats-Unis un front de résistance réunissant des assoc1at1ons 

consommateurs ainsi que des associations médicales. 

· 1· t de médecine . Le 14 juin 1999 le Dr Jane Orient spécia is e . . d 
interne à Tucson dans' l'Arizona et Présidente de l'Asso~1at1onà le 
Méde · . . (AAPS) a témoigné a 
C cins et des Chirurgiens américains ' t. 

harnbre des députés devant le Comité de Réforme du Gouvernemen . 
, éd cins consacrée à la 

dé~ « L AAPS est une organisation de m e . ' . t touchant 
l'e ense de l'inviolabilité de la relation médecin pat1~né presque 

nsernble d d /'MPS sont tir s 
excfu . u pays. Les revenus e recevons aucun 
finan:~vernent de l'adhésion des r:iembres .. Nou~:~ondations ou de 
fabr; ment du gouvernement, ni subventions ·1 d'administration 

cants d . d notre Conse1 
n'est e e ~accm. Aucun membre e . la olitique vaccinale 
ou n 'irn n conflit d'intérêt avec une agenc~ faisant ci! obligatoires. 

Porte quelle entité tirant des profits de vac 
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« [ .. .J Il est manifeste que des décisions médicales critiques 
pour une génération entière d'enfants américains sont faites par de 
petits comités dont les membres ont des liens incestueux avec des 
agences qui veulent le pouvoir, ou des fabricants qui essaient de retirer 
d'énormes profits de la politique actuelle. [. .. ] 

« Lorsqu'un vaccin est rendu obligatoire pour des enfants, le 
fabricant et le médecin administrant le vaccin sont considérablement 
délivrés de leur responsabilité quant aux effets indésirables. La relation 
entre le patient et le médecin est radicalement changée : dans 
l'a~min!stration du vaccin, le médecin devient /'agent de l'état. Quand le 
medecm se soumet aux ordres sans faire une évaluation indépendante 
de la tolérance du vaccin pour chaque patient, il abdique sa 
responsabilité en ce qui concerne le Serment d'Hippocrate. » 

Le Dr Orient a ensuite évoqué les 4. 600 dossiers impliquant les 
pa:~ologies les plus diverses, dont les crises oculogyres, particularité 
saisissante de la maladie de Parkinson post-encéphalitique, ou le 
syndrome de Gull · B , · · ·, de , 1 ain arre, et aussi l'augmentation 1nqu1etante 
1 asthme et du d. b' · . la ia ete 1nsulino-dépendant. Elle a conclu : « Pour 
plupart des enfants 1 · , . t 'tre 
10 . ' e nsque d une réaction grave au vaccin peu e 

0 fois plus grand que le risque d'hépatite 8 ». 

d'. t , , Pour elle, la politique vaccinale est basée sur des conflits 
in eret, repose sur , de la 

critique i d, une methodologie scientifique éloignée 
des 'dn ~pendante et ne tient pas compte de l'avis des parents et 

me ecms traitants Il I de 
réactions , · · « est évident qu'il existe de plus en Pus 

seneuses défavo bl . ' pose 
aux obligations ."'d , ra es qw restent ignorées. L 'AAPS s op 

ir::; erales pour le . t nt une 
expansion inca t. . s vaccms, car elles représen e 

ns 1tuttonne/le d . 'd"' al une délégation inca t' . u pouvoir du gouvernement fe e:r , 
ns 1tut1onne/le de . . . bfiqUB' 

privée, une intrusion inc . . pouvoir a une association pu . ns 
médecin-patient et e • onstitutionne/le et destructive dans /es relatio g 

niant-parents u . I . N ember 
car elles forcent des ind· .d , ne v10 at1on du Code de ur ur 

ivi us à avoir · · tre te 
volonté, ou à participer à /'"' . un traitement médical con 118 r::;qwvalent d'u , . de éche 
sans un consentement éclairé . ne expenence à gran . tion 
des droits de liberté de parole ~tet enfm. s'apparentent à une v!Ola 

de pratique de sa religion. » 
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De son côté, le Centre National d'information sur les Vaccins 
(NVIC). fondé en 1982 par Kathi Williams et Barbara Loe Fisher qui en 
est toujours la présidente, œuvre en faveur de la sécurité vaccinale et 
des droits à l'information et au consentement éclairé des patients. En 
tant que représentant des consommateurs de seNices médicaux et des 
victimes des vaccins, le NVIC a participé en 1986 à la création de !'Acte 
National des Accidents Vaccinaux de !'Enfance, qui a déjà payé plus d'un 
milliard de dollars pour des maladies et décès découlants des vaccins. 
Le fils aîné de Barbara Loe Fisher est handicapé à la suite d'une injection 
du vaccin Diphtérie-tétanos-coqueluche et Kathi Williams est également 
la mère d'un enfant handicapé par ce même vaccin. Toutes deux ne 
critiquent pas systématiquement la vaccination, mais elles sont 
révoltées par le manque d'information des pouvoirs publics, les 
mensonges proférés par l'industrie pharmaceutique qu'elles accusent 
de considérer les enfants américains comme des cobayes - chez eux, 
on n'a pas encore osé déclarer qu'il s'agissait de « partenariat» comme 
on l'a fait en France. 

En effet, entre le 1 ••juillet 1990 et le 31 octobre 1998, le VAE~S, 
système gouvernemental de saisies des effets contraires des va~cms, 
a dénombré 24. 775 effets secondaires du vaccin contre l'hépatite B, 
dont 9. 673 cas très graves et 439 décès, dont 180 classés « Mort 
subite t · . . qui comprennent e inexpliquée du Nourrisson. ». Parmi ces cas . . . 
Pa~ois des vaccins combinés 17. 497 rapports concernent des md1v~dus 
qui ont r 1 , 5 983 effets très sérieux 
t eçu e seul vaccin anti-hépatite B, dont · rts 

~ep ~46 décès, chiffres qui démontrent que 35 o/~ .d~s ~::zoles 
e fr sentaient des cas très graves. Durant la même p no ~· t' HB 
n ants d . · ment Je vaccin an 1- • 

ont e moins de 14 ans qui ont reçu unique . t 73 décès 
rouve 2 424 f 1 208 très sérieux e , 

ce qui d, · e fets secondaires dont · , atite 8 dans cette 
tra epasse encore très largement les cas d hép 

nche d'â ge. 

L, . f rmatiques issues du 
VA.ERS analyse indépendante des données in ° 

96 872 accidents 
Qraves nnet en évidence, pour la seule année 

19 
'en rapport avec 

1 
enregi t . · s de 14 ans, 

e vacci . s res chez les enfants de moin s enfants ont été 
n anti-hépatite B. Leur vie étant en danger, ce 

114! 
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amenés aux services d'urgence, puis hospitalisés, et certains sont 

restés handicapés. Au total, 214 enfants avaient reçu le seul vaccin anti· 

hépatite B, les autres avaient reçu ce vaccin combiné avec d'autres. 

Cette année-là, 48 enfants en sont morts, dont 13 avaient reçu le seul 

vaccin anti-hépatite B. Dans le même temps, seulement 279 cas 

d'hépatite B (non mortels) ont été signalés chez les enfants de moins 

de 14 ans, contre 85 en 1993. Pourtant, tous les officiels, américains et 
européens, ne cessent d'invoquer l'avantage du bénéfice/risque 

accordé à ce vaccin. Liraient-ils ces chiffres à l'envers ? 

En 1997, dans huit états américains, les statistiques 
confirmaient le faible nombre d'hépatite B chez les petits enfants, en 
particulier chez les enfants de moins de 5 ans. Dans cette tranche 

d'âge, l'état du New Hampshire a annoncé 1 cas d'hépatite B, l'état de 
Washington 2 cas, le Michigan 9 cas et le Texas 13 cas. La 
p 1 • • ~~ ennsy van1e, le Massachusetts, le New Jersey et l'Illinois n 

annoncé aucun cas d'hépatite B chez les enfants de la même tranche 
d'âge. Durant la même période, le VAERS a rapporté 106 cas 
d' · · · · de evenements serieux défavorables et 1 O morts chez des enfants 
moins de 5 ans dans ces huit états. 

La banque de données du VAERS dépend principalement des 
rapports des médecins dont nous savons à présent qu'ils ne déclarent 
qu'une petite fraction des accidents liées aux vaccins. 

Eff~ctué à la demande du NVIC, un sondage national a révélé 
que deux tiers d A é . . · ée et la 
l.b es m ricains réclament une information éclair 

0 1 erté en matière d · . , d 1 OO 
él . . e vaccination (Sondage national aupres e · 8 

ecteurs inscrits sél · tre le 
' ect1onnés par la Société des sondages en et le 11 décembre 1998). 

En outre 45 Of< d'A é . . égliger 
d dé ' . 

0 
m ricains, chiffre qu'il est difficile den ti-

ans une mocrat1e s'op in an 
h . ' posent aux lois d'état exigeant le vacc lJ 
. ép.at1t~ B pour tous les enfants, au plus tard à 5 ans, pour la rentrée ~n 
1ard1n d enfants. Après avoir été . f . du vacc1 

in armées sur les risques 
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anti-hépatite B, 59 % des personnes interrogées ne soutenaient plus les 
lois sur l'obligation vaccinale contre 25 % de partisans de l'obligation. 

Le Dr Byron Hyde, président de la Nightingale Research 
Fondation d'Ottawa, a accumulé dans ses dossiers des centaines de 
cas de maladies immunitaires et neurologiques, de lésions de la peau, 
chutes d'histamine, et perte de la vue après injection du vaccin anti
hépatite B. 

D'après une étude de Sandra K. Knowles et de son équipe du 
Health Science Centre de Toronto qui a étudié plus de 1 500 cas de 
réactions aux médicaments entre 1985 et 1995, les accidents vaccinaux 
(19 % des cas) arrivent en second plan après les accidents dus aux 
antibiotiques (24 %). En 1997, le Dr Richard Moskowitz n'hésitait pas à 
affirmer, dans le magazine Natural Health, que le fait de bomba~de~ ~es 

. 1 f · ·1 1 rimmahte. nouveau-nés avec tout l'arsenal de vaccins actue nsai ac 

rt·r qu'un immense Les rapports du VAERS font resso 1 . 
pourcentage d'accidents arrivent chez les femmes (7 a79l, soit 7

1
'. o/; 

des cas, contre 23 % chez les hommes (2.330). Ce fait a été. ~ou ign 
P éd . ance fémmme aux ar le Dr Orient qui pense que cette pr omin · 
ré . . . . d érieuse. Elle a aussi 
. actions auto-immunes mériterait une étu e s . ffets 

s1g 1 • ,. • • • génétique aux e 
na e qu 11 peut y avoir une prédisposition Etats 

défav b 1 do-européens. (Aux 
U . ora les, particulièrement chez les n . r les habitants 

nis, de nombreux essais vaccinaux ont été conduits su 
de l'AI k 

as a et les Asiatiques). 

der pourquoi les femmes 
rn . Les scientifiques devraient se deman . s auto-immunes 
apa~1festent une plus grande vulnérabilité aux réaction t également que 

!or o/rs le vaccin anti-hépatite B. Les rapports démontr~~uivent l'injection 
v ~ de ces accidents adviennent dans les 4 jours qui 
acc1na1 

e et 12 % dans les 40 jours. 
. d ns la même M' ,. . te tou1ours a .. 

Période l~hael Belkin a remarqué qu il ex1s de réactions arthnt1qu~ 
(i 40Q) d investigation de nombreux cas 1· t'1on une invalidité 

· d · h pita 1sa • ' ont la moitié a abouti à une os 

11 ... 
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permanente ou même à la mort. « Les scientifiques non corrompus par 
les laboratoires ou par le parti-pris du CDC ou de la FDA devraient 
examiner les milliers de rapports de réactions arthritiques concernant ce 
vaccin afin de comprendre cette relation. Quiconque doutant des effets 
secondaires du vaccin anti-hépatite B devrait s'asseoir et lire les 
commentaires pris au hasard dans les dossiers du VAERS. Ceux qui le 
feraient trouveraient également une liste similaire et importante de 
désordres du système nerveux central ainsi que des réactions du foie 
qui adviennent quelques jours après la vaccination ». Michael Belkin 
déplore le peu de déclarations qui parviennent au VAERS, ce qui 
contribue à fausser les statistiques. « Aussi, le nombre actuel et la 
gravité abominable des réactions sévères au vaccin anti-hépatite B sont 
beaucoup plus importants que le Vaers le prétend. » 

Lors de la Première Conférence Internationale Publique sur la 
V~c~i~ation patronnée par le NVIC en septembre 1997 à Alexandrie, en 
V~rgi~ie, des médecins et des scientifiques du monde entier se sont 
reunis pour parler des maladies chroniques induites par les vaccins. Le 
Dr Byron Hyde, du Canada, Président de la fondation de Recherche 
Rossignol et autorité internationalement reconnue pour les 
encépha~omyélites myalgiques, a communiqué des données 
~ccumulees sur plus de 200 cas de dysfonctionnements graves, 
immuns et neurologiques, après la vaccination hépatite B. . 

Le docteur Hyde a signalé : « Une infirmière dans le Wisconsin 
a reçu deux injections contre l'hépatite B. Après la deuxième, e//~ a 
commencé à se pla · d L , . , 1 eço1ve 
, m re. es medecms ont insisté pour qu el e"' . 
ia dose totale soit t · · . . rn1èf8, 
Il , ' rois m1ect10ns supplémentaires Dès la pre 

e e s est plainte d . I é 4ue 
c'était I' . e maux de tête, de douleurs. Ils ont déc ar 

8 angoisse Après 1 . d s on 
constaté une b . . es quatrième et cinquième ose ' ce 
symptômes dé ai~:e de son 01, une perte mesurable de son endura~ u~ 
{ J Ce ,, en s .dans les pires cas du syndrome de fatigue chroni4 
·· · · s mani1estat1ons su , 

ggerent les maladies démyélinisantes ». 

Le Docteur Hyde s' . . nvers 
la science et la méd . est .montré particulièrement critique e il a 

ecine qui dégradent la santé des patients. 
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conclu : « Presque tous ceux qui ont eu des réactions défavorables 
après la première ou la deuxième immunisation, des effets secondaires 
immunologiques, ont affirmé que leurs médecins n'en ont pas tenu 
compte et ont continué à les vacciner. /. .. }Je pense que les médecins 
sont devenus paresseux et ont cru les affirmations perverses des 
sociétés pharmaceutiques et des gouvernements. » 

Etant donné que de plus en plus d'adultes doivent être vaccinés 
pour entrer dans l'enseignement supérieur ou travailler dans le domaine 
de la santé, le NVIC reçoit chaque jour davantage de rapports de 
réactions adverses comme celui d'une infirmière handicapée, qui a 
témoigné : 

« 24 heures après ma première injection (hépatite 8), j'ai 
ressenti des douleurs dans les muscles des jambes et des b~as. O~ 
m'a dit que c'était "normal". Même chose après la 2" injectto~. Six 

. · é · de de la maladie de semames plus tard j 'avais mon premier p1so 
Raynaud (perte pro;isoire de flux de sang aux doigts, aboutissant à ~e~ 
picotements, des battements, une douleur intense avec inflammat~on 
et ., · · r les bras et le cou. A ce lai aussi commencé à avoir des éruptions su 
stade, c'était mineur et périodique.[ ... } . 

. . . t d la fièvre, des éruptions 
« Depws 1995, j'ai quot1d1ennemen e t "ondu le 

sur 1 b · d mes muscles on 11 
' es ras, les mains, le cou et les pie s, t ma maladie 

moindre mouvement me fait souffrir, j'ai du mal à avaler e 
est devenu , · 

e severe. . . d'hépatite B 
J , , . . . 'aux vaccmat1ons 

« eta1s parfaitement same JUsqu . ation n'a aucun 
et tous I f~· er que la vaccin 
ra es médecins persistent à a 1rm . s sévères aux deux 
:P~rt avec ma maladie. J 'ai eu des réact1~n me traiter. Je suis 
d ed1caments avec lesquels ils ont essayé . e tes vaccins étaient 
P:~e~ue invalide. Etant infirmière, j'avais appns que 

a1tement sûrs. » 

. . ordinateur de santé de 
no De son côté, Patti White, infirmiè~e et c~ témoigné devant le 
c

0

111
?reux établissement scolaires du Missouri, ~ nt une réévaluation 

de ~1té .de Réforme du Gouvernement en dem~n ~aunes enfants. Elle 
Obligation de la vaccination anti-HB pour es 1 

il~ 
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s'inquiète de la proportion grandissante des accidents causés par cette 
vaccination sur les systèmes neurologiques et immunitaires des 

nouveau-nés. Un nombre croissant d'enfants arrivent en maternelle 
avec des difficultés et désordres du développement, ainsi que des 
maladies chroniques sérieuses, telles que diabète ou asthme. Elle a 
souligné qu'en 1950, avant les vaccinations massives, les Etats-Unis 

étaient en troisième position mondiale concernant la mortalité infantile. 
En 1995, ils étaient passés en 23e position et, à présent, alors que leurs 

enfants sont les plus vaccinés du monde, ils sont arrivés en 24e 
position. « En 25 ans d'expérience, je n'ai jamais vu autant d'enfants 
endommagés. Quelque chose de terrible arrive à nos enfants. Le 
nombre de malades dans les écoles a augmenté de 300 % en quatre 
ans alors qu'il était stable depuis des dizaines d'années. { ... ]Durant des 
années ··a· ' , , · t 

'l 1 repete aux parents qu'ils agissaient sagement en vaccman 
leurs enfants. [ ... } 

« A présent nous devrions permettre à des médecins et 
chercheurs indép d , , . · · ter à 

, en ants d etud1er les vaccins avant de les m1ec . 
des géneration · · / qui s entieres. Nous avons découvert que les seu s 
clament l'innocu't, d . ·ii· s de 1 e es vaccins sont ceux qui gagnent des mt ion . 
dollars en les d ,. d tne 
h . ven ant ou ceux qui travaillent pour I m us 

P armaceut1que et · heurs 
· d, en retirent de nombreux avantages. Les cherc 
in ependants sembl t · · u.. ntes. 
L f. b . en avoir des conclusions totalement dtf1d 8 . 
es a ncants de va · . c ngres 

I , ceins ne risquent plus rien depuis que le 0 
es a degagés de I . . , tes 
vaccinat· a responsabt!1te des accidents causés par . 

ions et leur s I b ceins. 
D'é , . eu ut est de créer de plus en plus de va 

normes benéf1ces . ,. 'ètent 
guère d sont encaissés par ces gens qui ne s mqui 

es conséque . . LB 
gouvernement , . . nces de leurs actes inqua!d1ab/es. de 

amencain a dé· · , d 11ars 
dommages et inté ,t 1a paye plus de mille millions de o ta 
été tué ou blessé ~e ~ aux familles qui ont pu prouver que leur enfan nt 

a vie par les . as so 
en attente. En qualité de r va.ceins et des milliers d'autres c que 
notre pa11s est desse . P ofess10nne/s de la santé, nous pensons ·tes 

,. rv1 par /'obi' · , 't fat 
une enquête et nous e é igation vaccinale. S'il vous p1at' tre 

sp rons qu d' à no 
nation ce que vous ave dé e vous aurez le courage de ire 

z couvert. » 
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Les parents s'opposent de plus en plus au vaccin anti-hépatite 
B. En 1997, Kathy Rothschild, mère de deux fillettes de 9 et 11 ans de 
la banlieue de Chicago, a reçu un avis de l'école signalant que l'aînée de 
ses filles devait être vaccinée contre l'hépatite B en septembre, sinon 
elle ne serait plus autorisée à suivre les cours. Ses deux filles ayant déjà 
reçu tous les autres vaccins d'enfance, elle a cherché à comprendre 
pourquoi sa fille devait être vaccinée. Sa recherche l'a menée à une 
bibliothèque municipale et ensuite au NVIC. 

Avec l'aide de Kathy Parker, Sénateur de l'Illinois, et l'appui des 
membres du NVIC, un accord a été proposé au département de la Santé 
de l'état et un projet de loi est passé, le 20 mars 1997, devant le Sénat 
de l'Illinois, accordant aux parents le droit à l'exemption d.e la 
vaccination pour raison philosophique. Le projet de loi de~andait a~ 
Conseil de Santé de tenir des auditions publiques pour examiner le fait 
que le personnel de santé de 1' Illinois ajoute sans cesse de nouveaux 

vaccins aux obl igations vaccinales déjà existantes. 

. . · devant le Sénat, le 
Après que le projet de 101 s01t passe t u'il 

d , sur lengage men q 
epartement de la Santé de l' Illinois est revenu s· b'en 

av ·1 · · ement combattu. 1 1 
ai Pris de ne pas s'y opposer et l'a v1goureus s t' a 

q dé rtement de la an e 
ue le projet n'a pas été voté. Cependant, le pa . d t un an 

cons · · · t l'hépatite B pen an ent1 a faire machine arrière concernan , · âce aux 
et à t . . . C lies-ci ont reuss1, gr 
, en1r trois auditions publiques. e .. dénoncer les 

d
ternoignages de médecins experts et de parents, taement éclairé. 
ang , ·1· · du consen ers du vaccin anti-hépatite B et 1 uti ite 

uditions publiques devant 
1 A Chicago, au cours de l'une de ces a 

1997 
le or Mayer 

E~ Conseil de Santé de l'Illinois en décembre . de !'Hôpital Ste 
isenste. t de Médecine . 

~. . in, Président du Départemen bl' ue et médecine 
•v1ane d N , , santé pu iq é 
Pr. e azareth, conseil agree en ccin au nouveau-n 

eventiv , d donner ce va 
est e, a témoigné : « L 'idee e . . . our cela». 

absurde. Il n'existe aucune raison scientifique p 

t raconté les diverses 

Path Pendant cette audition, plusieurs mères ~nHB sur leurs enfants. 
olo · · · n ant1-Qies engendrées par la vaccinatio 

·~ 
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L'une d'elle a précisé que le médecin lui a dit que « c'était dans sa tête, 
qu'elle avait besoin d'un psychiatre ». Réaction également rapportée 
souvent en France. 

Les citoyens américains réclament la liberté et le Consentement 
éclairé. Dans une réunion publique du Conseil de Santé à Springfield le 
26 mars 1998, le NVIC a tenu une conférence de presse au Capitole. 
Barbara Loe Fisher, sa présidente, le révérend Robert Vanden Bosch, 
Président de la fondation de Recherche américaine, et le docteur 
Bonnie Dunbar, professeur de biologie cellulaire à l'université de 
Médecine Baylor à Houston, ont présenté leurs témoignages. 

Barbara Loe Fisher affirma devant le Ministère de la santé de 
l'Illinois que cet état n'était pas menacé par une épidémie d'hépatite B. 
« Et pourtant, près de deux millions et demi d'enfants de /'Illinois 
doivent s'aligner afin de recevoir trois injections du vaccin qui coûte 40 $ 
par injection, afin de prévenir moins de dix cas d'hépatite B chez /es 
enfants de moins de 14 ans. Mais que dire des risques du vaccin ? L'un 
des fabricants rapporte qu'il existe jusqu'à 17 % de réactions adverses. 
~ .. . J Tous les médecins savent que les vaccins ne procurent qu'une 
immunité temporaire, seule l'immunité conférée par la maladie e~t 
permanente. Pendant combien de temps nos enfants seront-ils 

t, , ? · la 
pro .eges · Merck & C!e, fabricant du vaccin hépatite 8 affirme dans 
notice que "fa d , d I' . t que uree e effet protecteur du vaccin est mconnue e 
le b · d · n 

, esom e doses de rappel n'est pas défini". Ils ne savent donc ne. · 
C est une expérim t · . Jadte . en at10n nat10na/e sur nos enfants pour une ma . 
qw n'est pas fort . ' / qut 

ement contagieuse excepté pour les adu tes 
prennent des risques ». , 

Au cours de son · t . , cé 1es . in ervent1on, Barbara Loe Fisher a denon 
contraintes exerc, ·nes 

. . ees sur les citoyens qui refusent certai 
vacc1nat1ons dont l'h , t. és de 

, . ' epa ite B. Les services publics les ont accus . 
« negl1gence » envers leurs enfants et les ont privés de leurs droits 
parentaux. « D'autres ont 't, , . ,. . · n d'un 

. . e e menaces car Ils refusaient I m1ect10 U 
va~cm .qw a~~it déjà tué ou rendu invalide l'un de leurs enfants. n 
medecm de I etat nous a appelées ca .1 h . . . rtificat de 

r 1 sou a1ta1t faire un ce 
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contre-indication pour un enfant qui risquait de graves effets 
secondaires mais il était terrorisé par l'idée des poursuites ou des 
pressions qu'il pourrait encourir alors. [ ... ] Comment avons-nous pu 
arriver au point où les citoyens américains vivent dans la crainte des 
officiels de la santé de la même manière que dans les états totalitaires 

qui vivent dans la terreur de la police ? Ceci est injuste. Nous ne vivons 
pas au Goulag ni en Chine communiste ni dans une dictature de pays 
sous-développé. Nous sommes en Amérique où règnent le respect de 
la vie de /'individu et de sa liberté, ainsi que le droit d'obéir à notre 

· · d · , mmée Katherine conscience. Je connais une petite ftlle e six ans preno 
qui gît dans son lit à Skopkie, dans /'Illinois, incapable de soulever sa 
tête de l'oreiller. Il y a treize semaines, elle patinait sur glace av~c un 
trop plein d'énergie et rêvait de participer un jour aux Jeux olympiqu~s. 

· , , · a ·s son pédiatre lw a Sa mere refusait le vaccin contre I hepat1te mat . , 
f . , . . v h . a donc été vaccmee et a firme que c'était un devoir pol1t1que. "at enne . 

. a t devenus ses droits 
ne pourra sans doute plus jamais patmer. ue son t ,J 

, . d départemen ue 
au consentement éclairé ? Et où sont les medecms u . 'à la 
santé et le CDC lorsque sa mère est obligée de la transporter !du~cqa~s si 

Il . ·1 s factures me ' sa e de bains ? Et l'état de /'Illinois pa1era-t-t se t·on 
I , · der une compensa 1 
e departement de la Justice s'oppose à lw accot' 
fédérale?» 

. . arents ont demandé au 
C . Pendant le temps imparti au public, les.~ couter leur conscience 
onseil de Santé de permettre aux citoyens d e f t sans subir le 

en p . leurs en an s 
ha , renant les décisions de vacciner . santé ou scolaires. 

rcelernent et la punition des fonctionnaires de . 

. 't, de l'Illinois pour avoir 
ref . Un jeune homme renvoyé de l'Universi ~ t pas renouvelé ma 

use la . . . , . e' . « fis n on J' ; 
b vacc1nat1on a aussi temo1gn · . ui'v'e la classe. a 
ourse , · t rdtt de s '' 

d Pour ce semestre et m ont m e parents. On nous 
ernand · é par mes 

I' e une exemption religieuse, appuy . 
1
. 

1
·euse ne peut être 

a refu , ption re 1g J e 
Va/ see en raison du fait qu'une exem officiellement. en 

abte . 1- reconnue 1 c· $f 
cro. que s1 on appartient à une ég ise . ma religion. {... 9 

un~s ~as que qui que ce soit a le droit de JUg~~erté religieuse ». 
violation de mon droit Constitutionnel à la ' 

1 
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Le révérend Robert Vanden Bosch, spécialiste d'éthique a 
1 , , . , a ors 

declare que le Premier Amendement de la Constitution américai 
définit clairement le libre exercice des croyances religieuses et 1:: 
droits moraux des citoyens et que le Neuvième Amendement de la 

Constitution garantit que l'autorité gouvernementale ne peut ignorer la 
liberté de conscience individuelle. 

Les rapports qui font état de la mort de nourrissons de moins 
d'un mois sont de plus en plus fréquents. L'un de ces cas concerne un 

bébé de quinze jours, né en parfaite santé, qui décéda deux jours après 
la première injection du vaccin. Après qu'il eut crié toute une nuit. sa 

mère le retrouva mort dans son berceau le lendemain matin. Une 
aut~psie fut ordonnée et on attribua le décès au syndrome de la mort 
subite du nourrisson. 

Après avoir lu dans le Washington Post un article sur les effets 
secondaires des · · 1 N tional . vacc1nat1ons, le père prit contact avec e a 
Vaccine lnformar C ., 

ion enter et rencontra des experts en la mat1ere. 

. . Le ~r. Howard B. Urnovitz professeur de pathologie clinique, 
m1crob1ologiste t . ' . h. an et 
d. e 1mmunologiste de !'University du Mie ig 
irecteur de la Fond r h iques. 

ét d. a ion pour la Recherche des maladies c ron 
u ia alors le dos . , , sie et 

assura q 
1 

. sier de 1 enfant ainsi que le rapport d autop rt 
ue e petit N. h de rn° 

subite mais d' • ic olas n'était pas mort du syndrome , par 
un arret card· · cause le vaccin 11 d, 1 iaque avec œdème pulmonaire de 

· ec ara · « Je . drame 
a mort subite d · . ne crois pas qu'il s'agisse du syn , en 

u noumss d. I abuse 
Pathologie Pédi t . on, 1agnostic dont on a le P us deux 
se · a nque. Dans ce ca · · 'b, 't 1·t âgé de mames La m s part1cu/1er. le be e e a que 
· · ort subite d ' t rare 
fe n'en ai jamais u nourrisson à cet âge est te/lemen 

entendu parler ». 

, Au cours de son té . anté, Je 
pere de Nicholas a d moignage devant les Instances de 5 

50
nt 

emandé . c . u-nés 
morts de la vaccina( · « omb1en d'autres nouvea ·quéS 

ton contre l'h , d. gnostl 
comme mort subite d . epatite B mais sont 1a ce ? 
J' · , . . u nournss . dfféref1 

a1 verJf1e les rapports du \iJ on et personne ne voit la 1. te des 
'AERS au Centre d'information nationa 
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vaccins et j'ai constaté qu'il existait d'autres cas de bébés de quelques 
jours ou quelques semaines morts tout de suite après cette vaccination. 
Nombreux sont ceux dont le décès a été attribué à la mort subite du 
nourrisson, mais /'étaient-ils vraiment ? » (cf. The Vaccine Reaction 
(numéro spécial) septembre 1998). 

Quant au Pr. Urnovitz, en août 1999, évoquant la sagesse la plus 
élémentaire, il a demandé au Sénat de reconsidérer les vaccins qu'on 
introduit dans le corps humain, non seulement au sujet de leurs effets 
secondaires, mais aussi de leur possible implication dans les maladies 
chroniques, tels les désordres du comportement, l'autisme, l'arthrite, le 
cancer, le diabète, le syndrome de fatigue chronique, les scléroses en 
plaques, les maladies auto-immunes. Il a suggéré d'entreprendre de 
sérieuses études dans divers domaines. Quels sont les changements 
génétiques induits par les vaccins, quelles conséquences chroni~ues en 
découlent et quelles sont les doses et les combinaisons de vaccins que 

le corps peut supporter ? 
, · , ' tique des substances « Le corps humain garde la memo1re gene . . 

' t , D' ès sa const1tut1on e rangeres qu 'on introduit dans son corps. apr . 
g , , . . , t et les limites qu'il peut enet1que, chaque individu répond d1fferemmen 
t / ' 0 erer sans dommages sont variables. /. .. ]». 

. I ues pour explorer 
« Malheureusement tes efforts des sc1ent1 iq 

Je ' . . contré une tenace 
s effets négatifs des vaccins obligatoires ont ren 

0
PPosition des services publics de santé » · 

. , femme qui décéda du 
. Enfin, le Pr. Urnovitz a cité le cas dune 

Sida d' 
une manière inattendue. . ontrèrent 

d laboratoire m 
des t « Durant plusieurs années, /~s tests . e_

5 
d'HIV-î. Cependant, 

I ests d'anticorps négatifs ou mdétermme . d'HJV-1 dans 
orsqu' . . des anticorps 
s on utilisa un test alternatif, on trouva . 'orme variante 
es urin . . , C'était une 11 • 

co es. Le virus fut isolé pws séquence. lyses du matéfle/ 
nnue o Les ana . 

Qé , . sous le nom de HIV-1 Groupe · . . d ns la manipulation 
netiqu . . n 0"gme a . 

du e vira/ suggèrent que le virus a so ·rai"t ainsi avoir de 
maté · / . L HJV-1 pour .... 

Sér· ne chromosomique humam. e . es Pour résum~ 
teuse . . . to-1mmun . 

s 1mpl1cations dans les maladies au 
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la question, ne nous embarquons-nous pas dans un processus qui 
vaccine les gens contre leurs propres gènes ? 

« Pour en revenir au consentement éclairé, si ma mère et mon 

père avaient su que le vaccin contre la polio des années cinquante était 

contaminé par plus de 26 virus de singes, dont le SV 40 cancérigène, je 
peux vous garantir qu'ils n'auraient jamais accepté cette vaccination 
pour leurs enfants ni pour eux-mêmes ». 

Le Pr. Urnovitz a l'intention de continuer à travailler avec ses 
collègues pour démêler les liens entre les expositions aux toxiques, 

dont font partie les vaccins, et les maladies chroniques. « Alors que 
certains cherchent à séquencer tout le génome humain, nous préférons 

étudier les détours que les gènes humains doivent emprunter pour 
survivre à une environnement de plus en plus toxique ». 

Michael Belkin, que nous avons déjà cité, raconte : « Ma petite 
fille Lyla Rose est morte de 16 septembre 1998 à /'âge de cinq 

semaines, 15 heures après avoir reçu sa deuxième injection du vacci~ 
anti-hépatite B. Lyla était un bébé plein de vie et de santé. Elle n'avait 
jamais été malade avant l'après-midi où elle reçut cette injection. Apres 
sa .dernière tétée du soir, elle devint extrêmement agitée et bruyante, 
pws, soudain, elle sembla s'endormir et cessa de respirer. Je fus 

c~oq~é par le rapport d'autopsie. Le médecin légiste de New York 
decreta qu'il s'agissait du SIDS (Syndrome de la mort subite du 
nourrisson). Mais ce médecin (le Dr Persechino) a négligé de 

. t 
mentionner dans son rapport que Lyla avait un œdème du cerveau e. 
q~ 'elle venait de recevoir le vaccin anti-Hépatite B. Le coroner, qui 
discuta avec ma fem · " / ) 1e1·our 

, . me, mo1-meme et notre pédiatre (le Dr Zul10 . 
de I autopsie, a bien confirmé alors que le cerveau était hypertrophié. 

Les n~tes de notre pédiatre ce jour-là indiquent : "œdème du cerveau ... 
ne sws pas encore certain de la cause dre comment . . ... ne peux compren 
vaccm recombinant peut générer un problème". 

, . « A :ra~~r~ ~e multiples discutions avec d'autres pathologiste~ 
expenmentes, J a1 decouvert ultérieurement qu'un œdème du cervea 
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est un effet secondaire classique de la vaccination (avec n'importe quel 
vaccin) répertorié dans la littérature médicale ». 

Cette attribution systématique du décès des tout jeunes bébés 
au syndrome de la Mort Subite du Nourrisson semble donc être une 
pratique courante dans ce pays. 

C'est à la suite de ce drame que Michael Belkin s'est lancé d~ns 
de longues investigations concernant ce vaccin et a découvert que ~ien 
ou presque n'est fait dans son pays pour étudier ces effets se~ondaires 

. . rf · 11 d · ce le CDC qui confond et les morts qui s'ensuivent pa ois. enon .. 
volontairement des cas hypothétiques basés sur des statistiques 
erronées et les cas réels de maladie, et qui continue à recom~an?~r 

. cientifiques de secunte. des vaccins qui n'ont pas fait leurs preuves s fl'ts 
. . promis par les con 1 Enfin, 11 estime que le processus est corn . d , diatres 

d' intérêts entre le fabricants de vaccins, l'Académie es pe 

américains et le CDC. . 
. à l'Académie Nationale des 

. Il a assisté à de nombreux ateliers é tale et le vaccin 
Sciences, à l'Institut de Médecine sur « la mort n .ana Committee on 
anti-hépatite B » à une importante réunion du Advisory · participé 
1 . . ' d CDC. Il a aussi : 
mnnun1zat1on Practice (A.C.l.P.), annexe u , 'té du vaccin ant1-
dans le New Hampshire à un débat sur la secun Modlin et le 
hépatite B entre le pré~ident de l'A.C.l.P. le. docteur les ba~es de 
d ocure toutes 
acteur Waisbren. Il s'est également pr . é t'te B et les a 

do · ·n ant1-h pa 1 
. nnees du VAERS concernant le vacci . erti les membres 
etud· · , · r 1999 11 a av rt 

iees consciencieusement. En fevne ' nsable de la mo 
de l'ACIP d' tre vous respo 
d : « Je considère chacun en. . du vaccin». 
e rna fille et de celle d'autres bébés, victimes 

à · ue les divers groupes nsq 
r· Paradoxalement, il s'est aperçu que tilisateurs de drogues 
. e.Pertoriés dans le rapport officiel sont les u ellement actifs, tes 1n1eq b xuels sexu · u 
b. , a les, les homosexuels, les hétérose d'endémie au nivea 
ebes · • de zones des . et enfants de parents immigres contact avec 

spoc10-économique bas la famille sexuelle. ef~ctée tes professions 
erson . , . de mère in ' es que 

d nes infectées les bébés nes . 
1 

mêmes group 
e santé et les pati~nts hémodiatysés, soit es 

1 '\ 
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ceux visés en France. Le rapport objectif du CDC sur les maladies lié 
à l'hépatite B n'inclut pas les nouveau-nés comme un groupe à risq~: 
pour cette maladie. Il s'est alors demandé pourquoi l'ACIP avait établi 
un protocole ordonnant que les nouveau-nés reçoivent les trois 
injections du vaccin, ce qui constitue leur premier endoctrinement 
involontaire dans le cadre des soins pédiatriques aux USA. 

« Ainsi, selon les propres termes du COC et de /'ACIP, presque 
tous les nouveau-nés américains sont accueillis dans la vie par une 
injection de vaccin contre une maladie sexuellement transmissible qui 

ne les concerne pas puisqu'ils ne peuvent se substituer aux drogués, 
prostituées, homosexuels et débauchés hétérosexuels. Tel est le 
fondement du programme universel de vaccination contre /'hépatite B. 

. . « En effet, la stratégie recommandée pour prévenir ces 
1~fections reposait sur la vaccination des personnes à facteurs de 
nsques justifiés. Cependant cette stratégie n'a pas abaissé /'incidence 
de l'h, · 

epatite B, surtout parce que la vaccination des personnes ayant un 
comportement à haut risque n'étaient généralement pas faisable. Les 
efforts pour vac · / . . d ne eu cmer es populations aux risques ma1eurs ont 0 
un succès limité P, · · t urs de · ar exemple, on n'a pu convaincre les utilisa e 
drogues de recevoir les trois doses de vaccin. Il est alors devenu évident 
que la transmiss · d I' , . , parla 

1 . ion e hepat1te B ne pouvait pas être µrevenue 
seu ~ ;accmation des populations à haut risque et à long terme, on. ~ 
espere que la vac · · ' , ess1te 
d . cmation universelle des bébés éliminerait la nec 
e vaccmer les adol · si que 

1 . . escents et les adultes à haut risque. C'est am . 
a vaccmat/On hépat ·t 8 / 

petits 
enfants sans s 

1 
_e a été recommandée pour tous es . La 

premiè;e d e s~uc!er de la notion de l'antigène HBs chez la mere. de 
préférence ose doit_ etre administrée durant la période néonatal~,'(118 

avant la sortie d l'h • . . I deux1e mois ». e op1tal, mais pas apres e 

Au fil de sa long . . . apprit 
qu'aucune étude , . ue et minutieuse enquête Michael Belkin 

5 n avait été ' 1· , • ' V.'AER · 
« rea 1see a partir des données du . 

Les 25. ooo cas ont é , . . , C rnbten 
faut-il de cas pour montrer u' te mis dans un tiroir et oub/Jes. 0ereuX: 
2. 500 ? 25. oooo ? 250 0 q ? une drogue ou un vaccin sont dan~ . e de 

· OO · Chen du COC et Eiienberg, à /'o(lgtn 
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cette étude, ont écrit des rapports, fait des conférences, indiquant que 
ce compte-rendu des effets adverses du vaccin anti-hépatite 8 par le 
VAERS ne montre rien de particulier et traduit "la relative sécurité du 
vaccin anti-hépatite B pour les nouveau-nés et les jeunes enfants". La 
lecture du VAERS ne montre rien de semblable. Prenez-en 
connaissance vous-mêmes. Les autorités de la santé persistent à 
minimiser négligemment le torrent continu de sérieuses réactions 
adverses de ce vaccin et de plus en plus d'enfants et d'adultes 
continuent de mourir et de souffrir de troubles neurologiques centraux 

et hépatiques après cette vaccination». 

« Dans le monde de la finance, de telles tromperies aboutiraient 
à des poursuites judiciaires. Si une compagnie sous-évaluait ses 
sources de revenus de 300 % (comme le fait le CDC avec les 
statistiques des cas d'hépatite 8) et présentait ces chiffres com~e des 
données officielles, une telle compagnie ferait l'objet d'une _enquete par 
1 · ·res Mais cela ne se e SEC et serait traduite en justice par les actionnai · . 

. , , . , n règlement imposant prodwt guere dans le monde med1cal. Il n Y a aucu 
l'intégrité du COC ». ., .• 

~. rier à Atlanta et 1 at eté 
« J'assistais à la réunion de l'ACIP en ~v- our une nouvelle 

absolument atterré. Chaque vote du Comi~e _P té pour un 
reco · /'unanimité (excep 

mmandation vaccinale fut obtenu a . hez les petits 
vote d. . . t e les rotav1rus c 

1scordant sur la vaccination con r . / s réactions 
Prém , d discussion sur e 

atures). Il n'y eut quasiment pas e position sur le 
adverses, l'ACIP se contentant d'apposer chaque. pro l 1 
reg · ésentat1on." ... -

istre. J'appelle cela vaccination sans repr c t /'ACIP) 
. ·e par le CD e 

« La bureaucratie médicale (mene . . de leur sécurité sur 
recommande des vaccins sans preuve scientifique. génétiquement 
u~ large échantillon d'enfants et de population 
d1ff érents ». 

. d Michael Belkin devant 
1 Ces propos font partie du témo1gna~e . e lu sa déposition : 
e Cong è . 99 Il a ainsi conc 

r s américain, le 18 mai 19 · 'tés de santé ne 
ue /es auto" . 

p « Les bébés sont vaccinés parce ~ Les cas de réactions 
euvent • . . à (Isques. 

1Bire vacciner ces populations 
111'l 
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défavorables sont plus nombreux que dans /es st t . t. . . a 1s 1ques du 
gouvernement. Rien n'est fait pour é~udier ces réactions défavorables. 

« Ces réactions défavorables, incluant des nombreux dé · ,. ~ 
co~vu s1ons et manifestations arthritiques, surviennent dans les jours 
swvant la vaccination hépatite B. Le COC déforme fa vérité en 

présentant les statistiques d'évaluation de maladies hypothétiques 
comme des cas véritables de maladie ». 

« Le comité consultatif des techniques d'immunisation (ACIPJ, 
une annexe du CDC d'Atlanta, recommande ta vaccination des enfants 
prématurés sans avoir effectué d'études scientifiques prouvant sa 
sécurité ». 

« La Mort Subite du Nourrisson est un diagnostic d'exclusion. 
"C I • 

e n est pas ceci, ce n'est pas cela, tout a été écarté et nous ne 
savons pas ce que c'est". Un œdème cérébral n'est pas une S!OS. A 
travers des conver t. , , · tés ., . , sa ions avec d autres pathologistes expenmen ' 
J a1 decouvert par ta ·t d . , , d · du , . sw e, ans la !1tterature médicale, que I œ eme 
cervea~ etait une classique réaction défavorable des vaccinations (quel 
que soit le vaccin) ». 

, « La procédure de recommandation des vaccins aux U.S.A. est 
~ebs~spérément compromise par des conflits d'intérêts liant /es 
a ncants de vacc · · des 
P , . ms avec le CDC et /'Académie Américaine 

ed1atres ». 

« Si comme 1 der te . ' pour a toute récente décision de recomman , 
vaccm contre les · nde 
sans I rotav1rus, le vaccin anti-hépatite B a été recomma 

que es preuves s . ·t· bl. s sur 
u 1 . cienti iques de sa sécurité n'aient été éta 18 
n arge échantillon m lt' · ·ours, 

génét' . u iracial de nouveau-nés de moins de deux l 
iquement différent ·1 . . nos 

bébé s, 1 devient évident que le COC a pns 
s pour des cobaye L . . re ce 

programme d . . s. e Comité devrait donc mterromP 
e vaccination de masse » 

Michael Belkin a ac , ineu~ 
dossiers qu'il a remis a compagne ses conclusions de voiurn dre 
l'ampleur des problè u Congrès dans le but de l'aider à cornpren 

mes posés p 1 . • • ar a vaccination hépatite B. 
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Le Pr. Bonnie Dunbar, déjà citée, qui a été récompensée par le 

NIH (National lnstitute of Health) pour son travail de pionnier dans le 

développement des vaccins, a déclaré : « Il y a trois ans, mon frère, 
géologue et agronome avec quatre diplômes universitaires, vint 

travailler avec moi au Bay/or Co/lege sur un projet de manipulation 

génétique de protéines de blé. On lui demanda de se faire vacciner 

contre /'hépatite B. Entre le lendemain qui suivit /'injection et les trois 

jours suivants, il eut de la fièvre et ressentit une grande fatigue. Entre 
le deuxième et la quatrième semaine suivant /'injection, il développa 

une telle série de symptômes que quinze médecins déclarèrent qu'il 

s'agissait d'une réaction à la vaccination. » [ ... ] 

« A peu près à la même époque, une jeune femme de vingt et 

un ans, étudiante en médecine, vint travailler à mon laboratoire pendant 

l'été. Elle aussi dut se faire vacciner contre /'hépatite B. Dès la première 
injection, elle eut de la fièvre et fut très fatiguée. Trois semaines après 

la seconde injection, elle perdit la vue d'un œil mais elle la retr~uva 
Il hé ·tait à recevoir la 

presque entièrement six mois plus tard. E e si . . 
t · · · . . . , . . u· e ce vaccin était très 
roisieme m1ect1on mais son medecm lw auirma qu . . f 
- · · · ·n1ect1on elle ut 

sur, qu'il n'y avait aucun problème. Après la tro1s1eme' ' d"t 
h · t malade et peri 1 
ospitalisée pendant deux mois, très gravemen 

définitivement la vue d'un œil ». 

, ntre ris une recherche 
C est alors que le Pr. Dunbar a e P d nt trois ans 

svstérn · ·dents Pen a 
d'' at1que des causes de ces acci · 

11 
rencontré des 

investigations sur le vaccin de l'hépatite B, e e a d qui lui ont 
centa· à vers le mon e 

ines de médecins et de patients tra ·mmunes et 
confirrn . !'cations auto-1 

e de très sévères camp 1 d of Health : « li 
neurolo . bres du Boar 
~ giques. Elle a expliqué aux mem 1 s désordres auto-
aut de · vant que e 

irn s semaines et parfois des mois a ,·iestent après la 
rnun "d se man,, 

~ . s, comme /'arthrite rhumatoi e, ôlé sur le long terme, 
accmar .,,. e contfl e 

n' . 10n. Aucune recherche scienti iqu éricains au sujet des 
ef;e~té menée sur les bébés, enfants ou adultes am 

s de ce vaccin » 
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Ce récit est particulièrement intéressant car il émane d' 
va~cinal iste co~firmée qui a passé vingt-cinq ans de sa vie à mettreu:~ 
point _des vaccins. Personne ne pourra ainsi l'accuser d'être sectaire à 
ce suiet. 

L'état du Texas a octroyé à son frère Bohn, qui est dans un 

fauteuil roulant depuis cinq ans avec une maladie auto-immune 
neurologique vasculaire, une indemnité de 300.000 $pour ses dépenses 
médicales. Son avocat a attaqué la firme SmithKline Beecham. 

En tant qu'experte en biologie cellulaire et moléculaire, elle 
travaille sur la possibilité que le vaccin génétique anti-hépatite B attaque 
le système immunitaire de certains individus génétiquement sensibles. 
La, F. D.~. lui a confié 30.000 dossiers médicaux de personnes ayant 
pre~ente des effets indésirables. Après en avoir étudié une grande 
partie et 'r . ' . e imine les cas douteux el le se demande si ce vaccin ne 
reproduirait pas le ~ · ' . l'on s memes maladies auto-immunes que celles que 
observe au cours d · f . . t ' me . es 1n ect1ons virales naturelles. Le sys e 
immunitaire du m 1 d · · é · me . a a e s emballe, devient aveugle et, par m1m tis 
moléculaire dét ·t · · En . · rui certaines parties du système neurologique. 
collaborat1on ave d , . · · ns , . c es collegues d'autres universités et mst1tutio 
med1cales p 1· 1-, de 

. . ·. ar icu ierement Ronald Kennedy professeur 
m1crob1olog1e et d'" ' w·1r m 
H.ld b immunologie à l'université d'Oklahoma, et 1 ia 1 e rand expert h. · · que 
1 D ' en istocompatibilité et immunogénétique, ainsi 
es acteurs David B Il J . "té de 
1·0 · e · anet Pope et Ewa Cairns de J'universi 

ntano, le Pr Du b , . , ' 11es 
dont 1 . · n ara etud1e de nombreux cas à l'intérieur de farni 

P us1eurs memb 0rte 
vaccination 1 res ont très mal réagi à la suite de c_ 
au gènes MHoCus ont constaté l'évidence de sévères réactions « reliées 

de classe 11 p . . 1 niveau 
d'anticorps et la é . » · our eux, 11 est certain que e dU 

r panse 1mm · · Hl.A receveur En . unitaire dépendent du groupe 
· outre, ils rep h JatorY 

Agency d'avoir limité à roc ent à. la ~ederal Drug and R_e~u de 
sécurité avant l'ap bq~atre ou cinq Jours l'évaluation clmiquedeS 

pro at1on du . 1 rt 
syndromes auto-imm . vaccin alors que la p upa .15 uns adv1enn d . d 5 rno 
après l'inoculation. ent es semaines et parfois e 
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Bonnie Dunbar a introduit une demande auprès du NIH afin 
d'étudier le rôle que peuvent jouer les facteurs génétiques dans les 
réactions au vaccin. Son objectif serait d'identifier les marqueurs 
génétiques d'enfants et d'adultes à hauts risques afin de les exclure des 
vaccinations et de leur épargner des risques mortels. 

Par deux fois, le gouvernement américain a refusé cette 
demande, en juil let 1997 et juillet 1998, mais le Dr Dunbar et ses 
collègues préparent une nouvelle requête devant les cas qui se 
multiplient. La majorité d'entre eux mentionnent des symptômes 
identiques, particulièrement la fatigue chronique, les désordres 
neurologiques et démyélinisants, l'arthrite rhumatoïde, les lupus et les 
scléroses en plaques. La FDA a, de nouveau, précisé à ce sujet qu'il ne 
s'agissait là que de 1 o % des cas réels. Ainsi, on pourrait penser qu'il 
existe, aux Etats-Unis au minimum 200.000 cas d'effets indésirables. 
Bonnie Dunbar a été ~ontactée par de nombreux patients qui désirent 
être inclus dans ses études mais faute de moyens, ces demandes ne 

Peuvent être acceptées, ce 
1

qui di~inue encore les chiffres officiels. 

Le Dr Burton A Waisbren spécialiste de la biologie cellul~ire. et 
des maladies infectieu~es l'un d~s fondateurs de la Société améncame 
de . ' · · M dical Journal en 

s maladies infectieuses a déclaré au Wisconsin e . d 
1996 : « Il existe dans la 

1

/ittérature médicale, un nombre croissan~ ~ 
cas d ' è ue les malades a1en 
re e maladies démyé!inisantes advenus apr s q . e /'hépatite a 
t ~u le vaccin de /'hépatite B. Étant donné que ce wus d d vrait-on 
Ut·rnêm ta-immuns, ne e 

e est réputé causer des problèmes au ·r généré 
Pas être Prudent en inoculant des antigènes qui semblent avo1 
ces Problèmes ? ». 

. d'cal sur la sécurité du 
Vac . Touiours en 1996, lors d'un Forum m~ 1 

tre l'hépatite B, 
c1n VV . b 1 vaccins con 

Prép ·. ais ren avait annoncé que es d séquences de 
ares p , . , . tenaient es 

Polyp . ar genie génet1que, con h mains comme la 
rnvérept1des présents dans des tissus nerveu~ ue moléculaire. ces 

ine et q lé mimét1sm .1, 
Polype . ue, par un mécanisme appe . s pouvant induire YceS. 

Pt1des risquent d'agir comme autoant1gène 

'~ 
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maladies auto-immunes démyélinisantes du cerveau comme la sclérose 
en plaques. Il rejoint ainsi le point de vue de Bonnie Dunbar. 

li a remarqué que les compagnies pharmaceutiques essaient à 
présent de rejeter leur responsabilité sur la FDA. « Une cascade de 

procès menace ces compagnies pour "avoir caché" les complications 11. 

En septembre 1999, le NVIC a demandé au Congrès américain 
de tenir sa promesse, faite il y a treize ans aux parents d'enfants 

victimes des vaccinations, de leur donner le choix entre des indemnités 

ou une assistance dans les procès intentés contre les médecins et 
l'industrie pharmaceutique. Après avoir démontré que les trois quart 

des victimes étaient déboutées de leur demande d'indemnisation pour 

les dommages du système immunitaire ou du cerveau après des 
vaccinations obligatoires, Barbara Loe Fisher a dit qu'elle espérait que le 

Congrès agirait de telle sorte que « les qualités de justice, équité, 
charité et pitié prévale dans notre société ». 

. Les autorités américaines donnent officiellement plusieurs 
raisons des 1 f f , .

1 
peuvent , ' P us ar elues, de vacciner les bebés : 's • 

~enfoncer une aiguille dans le pied en marchant sur du sable, etre 
Infectés par du I' . , , , veC deS 

inge contamine, echanger leur brosse a dents a . 
camarades ou · 1 S1 on 
. , me anger leur sang pour être «frère de sang»· .. 

aJoute a ces risqu 1 . , • , tarn1nes, 
es ce u1 d etre mordus par d'autres bébes con 

comme nous I' t d que 1es 
enf . en en ons souvent en France, il est évident 

ants vivent « dangereusement » ! 

The Va cc· R . étude 
publié me eact1on de septembre 1998 signale une de 
3 à 9 e e~ 1996 ~n Italie (Montinari et al.), concernant trente enfan~s rl'le 

mois, atteints de dé d'aut1s11· 
après la va . . sordres du système nerveux et . de 
dét . cc1nat1on anti-hépatite B. Le but de l'étude était de 

erminer les facteurs é é . ssus 
dé él' · · g n tiques responsables du proce tO-
. my 1nisat1on. Les auteurs avaient conclu . « Les maladies autes 
immunes sont plus fréqu t · 

/ 
p/US 

. . en es dans les pays qui pratiquent e de 
vaccmat1ons ». Les service d . rnpte 

s e santé français devraient tenir co 
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ces publications avant de déclarer qu'il n'arrive jamais d'accidents chez 
les bébés, puisque « leur système immunitaire est en parfait état ». 

Ce trava il d'identification des facteurs prédisposant aux 

réactions du vaccin anti-hépatite B est essentiel et rejoint l'étude menée 
en 1989 (par Alper et al.) afin d'identifier les facteurs génétiques de ceux 

qui ne répondent pas à la vaccination anti-hépatite B. Dans cette étude, 
les auteurs ont conclu qu'il existait une prédisposition génétique 

permettant d'expliquer certains échecs d'immunisation par !e va~cin: 
(( Ces résultats confirment notre hypothèse que la production d anti
HBsAg (les anticorps stimulés par le vaccin) est un trait dominant et que 
l'incapacité de produire des titres élevés d'anti-HBsAG après 
l'immunisation adéquate est un caractère récessif 11 • Les auteurs ont 

. ,.
1 

t "dentifiés sont les plus conclu que les marqueurs génétiques qu 's on 1 '-' 
. . éenne (( et sont assoc1i:;S 

repandus chez les peuples d'origine 1ndo-europ d" bète 
· · incluant le 1a a une large variété de maladies auto-immunes, 
mel/itus de type 1 ». 

. 7 démontrait que l'asthme 
Une étude publiée par Science en 199 . des urgences 

a · ·t 1 s deux-tiers vait .d~ublé depuis vingt ans et représentai e . 'entre 1992et1992 
en Ped1atrie. En 1995 le CDC d'Atlanta rapportait qu . d 5 à 34 ans 
cette maladie avait a~gmenté de 52 % pour la population eé de 42 %. 
et 1 vaient progress 

que les décès qui lui étaient imputab es a. 
1978 

que 2,3 % des 
De son côté, le Canada Health Survey déclarait, en . ' En 1991, il Y 
Pers · t asthmatiques. 

onnes âgées de plus de 15 ans étaien · de canadiens de 
en a · ïl" n et demi 
t vait 6 % . Actuellement, plus d'un mi 10 nt est qu'en 1996. 

1o3us âges souffrent de l'asthme. Le plus préoc~uptaasthmatiques et la 
o/c d 1 · éta1en 

Pl 
0 

es enfants canadiens d'âge sco aire chez les enfants de 
""u~ forte augmentation de la maladie se trouveUSA la mortalité par 
· •

101ns d 'è aux ' té 
I' e 4 ans. De la même mani re, 

1 
instances de san 

asthme Bien que es ' certeS 
Pubr a grimpé de façon alarmante. llution _ qui na 
P ique attribuent ces augmentations à la po. s - nombreux sont 
c:s augmenté dans ces pays dans ces propo~~~riti~n deS maladif' 
inf ux qui estiment que les vaccinations et lad istoute sorte· Dans cet 

antiles favorisent l'asthme et les allergies e 

1 
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pays, le pourcentage de vaccination par l'hépatite B, le ROR, la polio et 

le DTP est de 95 %. En France, nous ne sommes guère mieux lotis. 

Quant au diabète, la littérature médicale rapportait, déjà en 
1947, une réduction du taux de glucose dans le sang chez certains 
enfants ayant reçu un vaccin contre la coqueluche. Ensuite, au cours 
des années 1960 et 1970, les chercheurs commencèrent à se poser des 
questions sur les vaccins à virus vivants qui pourraient contribuer à 
l'émergence du diabète. 

Le New Zealand Medical Journal du 24 mai 1996 a publié les 
révélations d'un médecin américain, le Pr. Barthelow Classen, sur un 
lien probable entre la vaccination anti-hépatite B et le diabète insulino
dépendant. De 1988 à 1991, on a procédé en Nouvelle-Zélande à une 
campagne de vaccination massive anti-Hépatite B et 70 % de jeunes de 
moins de 16 ans ont reçu ce vaccin. Au cours des trois années 
~uiv~ntes, on a pu constater une augmentation de 60 % de diabètes 
in~u!ino-dépendants . En effet, l'incidence du diabète chez des enfants 
suivis depuis 1982 était de 11 ,2 cas par an par 1OO.000 enfants ava~t le 
~:o~ramme de vaccination, tandis qu'après la campagne de vaccination, 
1 .in:id~nce du diabète était de 18,2 cas. Pour le Pr. Classen, c'es~ la 
hberat1on d'interf · . . · l'origine erons declenchée par la vaccination qui est a 
d~ cette augmentation de diabète. Mais Je vaccin contre l'hépatite B 
n est pas le seul à induire ce phénomène. 

E~ Italie, on a comparé l'état de santé de 400. 000 enfants ~e 12 

ans vaccinés contr l'HB . cc1nés. 
L'incidence . ~ · a un nombre égal d'enfants non va JeS 
vaccinés et ~u ~1abete de type 1 était de 17,8 pour 1OO.000 chez 

e ·9 pour 1OO.000 chez les non vaccinés. 

Le diabète t h à travers 
Je monde 0 ouc e 125 millions de personnes AU~ 

· n Pense que ce b . d' ' · 2025. Etats Unis 600 000 nom re aura double 1c1 ée et 
' · nouvea ann 178 000 pers ux cas sont diagnostiqués chaque de 

. onnes décéderont d 1 . L nombre 
diabétiques a triplé d . e a maladie. e 'liions· 
C'est la quatrième cau:~u1s 1958, .atteignant actuellement 16. ~1 uiète 

de mortalité dans ce pays. Mais ce qui inQ 
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le plus les spécialistes est la progression du diabète juvénile depuis 

quelques années. 

Quant à l'autisme, il se manifeste en général au cours des trois 
premières années, période pendant laquelle les enfants subissent de 
nombreuses vaccinations. Serait-ce un de ces curieux « hasards » ? 

Jeana et Darrell Smith, de Bâton Rouge, sont persuadés que 
l'autisme de leur fils Jacob n'est pas d'origine génétique, car son frère 
jumeau Jesse n'est pas atteint. Jacob a reçu une injection du vaccin 
anti-hépatite B dès l'âge d'un mois, alors qu'on a attendu trois mois 
pour vacciner son frère. A quinze mois, tous deux ont reçu le ROR. Leur 
mère déclare : « A partir de ce moment, Jacob a développé un curie~x 
comportement et n'a plus progressé en parlant. Je pense que le vaccin 
de l'hépatite B a bouleversé son système immunitaire et le ROR a tout 
d · / h , · · · , d grands partisans des ec enc e ». Bien que les parents aient ete e . 
vaccinations, ils refusent de vacciner leur petite fille de sept mois. 

1 . r . depuis une 
Aux Etats-Unis les cas d'autisme se sont mu tip ies . . d 

trentaine d'années. Al~rs qu'on avait détecté seulement une po1gnee t 
cas d . plus tard, après a 

. . ans les années quarante, vingt ans 
1 

he} et 
Qeneralisation du vaccin DTP (Diphtérie-Tétanos-Coqu~ uc B 1 s 
l'intr d . . 

1 
et l'hépatite , e 0 uct1on des vaccins contre la rougeo e plus 

cons lt . d . rent de plus en 
f . u ations pour des cas d'autisme evm U · a relevé 
requentes. Le Département de !'Éducation des Etats- ni~ ·s par le 

173 o/c d' 1 s enfants su1v1 
lnd· .

0 
augmentation de l'autisme chez e . de scolaire 1992-

93 ividua/s With Disabilities Education Act entre la ?é~~oriés} et 1997-98 
(o, (au cours de laquelle 15. 580 enfants furent rep re on estimait 
qu~ furent signalés 42. 500 enfants). Récemment enc~ai~ une étude 

cai·uf n enfant sur mille était autiste dans ce pays, 'dérant qu'il faut 
1 orn· h'ff es cons1 

col'h ienne très récente a corrigé ces c 1 r ' ntation de 273 % 
• 

11Pter u 't une augme è 
entr n enfant autiste sur 312, soi éclamé au Congr s 
al'h .e. 1987 et 1998. Un groupe de sénateurs a r . l'autisme eh~ 
, ''enc . . ourquo1 

l'enf ain une enquête afin de découvrir P 
ant av · · 0/. 

ait ainsi augmenté de 273 70 · 
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Evidemment, ne pouvant nier ces chiffres, les partisans d 1 . . , e a 
vaccinat1~.n ,a ou,tr~nce prétendent qu'avant 1991, on ne tenait pas une 
comptab1l1te prec1se des cas. Mais la plupart des scientifiques sont 
surpris et inquiets. Le magazine Life du 16 août 1999 signale que Martin 
Babayco, directeur de l'Unified School District de Californie, a constitué 
une section spéciale pour l'autisme : « Durant les deux dernières 
années, le nombre a régulièrement augmenté [. . .]. J'en ai parlé à 
d'autres éducateurs qui ont fait le même constat ». 

« Je pense que l'augmentation est indéniable et ne peut être 
contestée », déclare à son tour Marie Bristol-Power coordinateur du 
Network on Neurobiology and Genetics in Autism à l'l~stitut national de 
la santé infantile et du développement humain, qui a lancé une vaste 
enquête sur le sujet. 

.. Certains scientifiques prétendent que la pollution et les 
pesticides peuvent être responsables mais nombre de parents 
d'enfants autist , ' · 1·vent . es sont persuades que certains cas re e 
essentiellement de la vaccination intensive des enfants - 21 injections 
avant l'âge de deux ans - et particulièrement du vaccin anti-hépatite 8 

ou des vac:ins combinés tel le ROR. Dans ce pays, les enfants 
reçoivent des la na· ui ne 
sim 

1
.f. ' issance, de véritables cocktails vaccinaux, ce q 

1 P 1 ie pas les rech h 1 rincipa erc es pour savoir quel vaccin est e P 
responsable des accidents. 

Rick Rollens d G . .1 de huit 
ans Russ 1 e ranite Bay, en Californie dont le f1 s t 

· e , a mont , 1 . ' · toU 
de suite après . re es premiers signes d'autisme à sept mois,. est 
arrivé dans I avoir reçu les vaccins de routine : « Je sais ce qui be 

e cas de m f'I nofTl r 
d'autres parents . .0n 1 s et, après avoir conversé avec 

1 
tian 

, Je sws certa · ··1 . . d, . ble rea temporelle entre l'é m qu 1 existe une m ema 
mergence de l'autisme et les vaccinations» . 

. Judy Converse d., , . . . . n au 
Ch1ldren Hospital d B , ietet1c1enne, spécialiste de la nutntio e~ 
h e oston est · , uffoQU ' 
urler durant des h · mere d un garçon qu'elle a vu s . la 

eures en fai és puis 
regarder avec un regard e sant des gestes désordonn • rfaite 

P rdu comme si elle était devenue une pa 
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étrangère tout de suite après avoir reçu le vaccin anti-hépatite B. Puis, 
peu à peu, il est devenu autiste. Elle a témoigné devant le Congrès en 
mai 1999. « Si un vaccin a jamais été dangereux, c'est bien celui 
de /'Hépatite B. La FOA a reçu plus de rapports d'effets secondaires 
(27. 000) que pour tous les autres vaccins réunis, alors qu'elle admet 
que moins de 10 % des cas sont diagnostiqués et rapportés. Cela 
signifie que plus d'un quart de million d'adultes et enfants en sont 
victimes et que des milliers de nouveau-nés sont menacés de mort, 
d'autisme, de retard du développement, et de maladies auto-

1mmunes ». 

Portia lverson, fondatrice et présidente de la CAN (Cure Autis~ 
Now Fondation) de Los Angeles estime qu'environ 50 % des parents qui 
l'appellent signalent que le comportement de leur enfant a changé tout 
de suite après la vaccination. Le Dr Bernard Rimland, chercheur en 
psychologie et père d'un enfant autiste, directeur et fondat:~r du 
A . . , 1 , . C'est une ventable 

utism Research lnstitute de San Diego, a dec are·« . 
, . ''/ ' xiste aucun lien 
epidémie f...J. Il est grotesque de prétendre qu 1 n e .,( ·t , 

, . , .. 'dences. / .. .J La v11n e 
entre I autisme et la vaccination excepte des comci 
est . , 1 v.accinaûons ». que des enfants sont traumatises par es 

. . ti ont eu un bébé, Sarah 
Nathalie et Deven Korzine, de Cmcmna ' · s de deux 

Fran , . · ue pesant mom 
k
. ces. prematurée de deux mois. Bien q . plus tard une 
1los Il , , · 1 t ois semaines • 

. . · e e reçut, avant de quitter 1 hop1ta r f âgée de 9 
1n1e r . L squ'elle ut 

c ion du vaccin anti-hépat1te B. or , 
1 

réticences de ses 
semai . maigre es , . 

nes - elle pesait alors 3 kilos -, . Hib diphtene, 
Parent 

1 
. tres vaccins, • 

t. s, e médecin lui administra six au plus tard. te bébé 
etano . Douze heures 
"' s, coqueluche, polio et rotav1rus. , lie a eu une attaque. 
'
110urrait s , nsons qu e 
S · a mere a avoué : « Nous pe nt~ouverts sa langue 

es p f . (ts yeux e • · ' . 
r, e its Poings étaient crispés, ses pe 1 ·ndéterminée » mais 
etract, rfée de « 1 •• é 
N ee » · La cause de la mort fut qua 1 1 f' mé la responsabrht 

athalie , . · bien con ir 
des va .a devoilé qu'un médecin lu~ a. a été trop agressé. 

ceins car son système immunitaire 
oste d'infirmière dans 

l'i . En décembre 1997 afin de garder son p l'hépatite B. Douze 
nd1a • · r contre 

na, Betty Fluck a dû se faire vaccine 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

heures plus tard, elle manifestait de très seneuses réactions, forte 
fièvre, enflure des articulations, difficultés respiratoires, puis paralysie 
des membres inférieurs. A présent, après de nombreux traitements, 
son système immunitaire est au plus bas et elle est clouée sur un 
fauteuil roulant, ayant perdu sa situation, ne pouvant plus exercer ses 
activités secondaires. Le fabricant du vaccin a refusé de lui envoyer les 
informations qu'elle demandait sur les effets secondaires du vaccin 
mais, grâce à l'intervention du Freedom of Information Act, elle a reçu 
de la FDA un document de 1. 045 pages, chacune contenant huit 
plaintes pour effets secondaires du vaccin. 

Ce résumé de la situation en Amérique du Nord prouve bien que 
les problèmes vaccinaux ne sont pas réservés à la France, comme les 
autorités cherchent à nous le faire croire. Cependant, ces autorités 
devraient se demander pourquoi la mortalité infantile est tellement 
élevée dans ce pays, soit 11 pour 1. 000 (cf. BULL-WHO : 71 : 11931· 
alors que l'incidence vaccinale est la plus forte du monde. 

Le VAERS nous informe que depuis 1990, 1. 048 milliards de 
do~lars ont été payés en dédommagement d'accidents vaccinaux. Ce 
~hi'.fr_e peut paraître énorme, pourtant, le maximum de dommages: 
interets payés . , 

11 
s ce qui 

. pour un deces ne peut excéder 250. 000 do çir ' . 
est bien peu po . , milliards 

. ur une vie d enfant perdue et par rapport aux 
engendres par les vaccinations. 

Ainsi c h"ff , cidents 
. ' e c 1 re prouve la quantité énorme d ac t 

eqnreg1.strés et dément bien toutes les assertions officielles affirma~t 
ue nen ne prou 1 t lierne 

inoff .f v.e a nocivité des vaccins. S'ils sont e 
7 ens1 s, pourquoi tant d'argent pour dédommager les victimes . 

168 ( 

Chacun est propriétaire de son corps, lieu i?estimablle .. I. 
. rberté n'eXJstera1t pus 

Si une loi supprimait ce drop1t.éa.udcunted~ l'Ordre des Médecins. 
Pr R Piédeilèvre, r s1 en . 

1 . "Gazette de la Santé publique•. Juillet 195 . 

. t cinq à sept fois moins 
En Grande-Bretagne, la population es d ne évident qu'on 

vac · · . · 8 , France Il est o . c1nee contre l'hepat1te qu en · d les pays qui 
t , .d nts que ans rouve beaucoup moins de cas d acci e · 
vaccinent davantage. 

. de la vaccination contre 
, . La stratégie commerciale de ~ro_mo_tion ourla première fois par 

1 
hepatite Ben Grande Bretagne a éte dev?~lée ~edical Journal du 28 

une revue médicale britannique, le Bntish rs des informations 
septembre 1996 Quelques jours auparavant, au cou nommés » vingt-
de 9 · médicaux re ' 
. heures, se référant à des « experts . . à la promotion de 

six r d. . artic1pa1ent . d ,. a ios nationales et locales P antre le virus e 
l 1rnnn . . ne enfance c 1 
1, • un1sat1on universelle de la pe 1 é ntion ciblée sur es 
hep . 1· . e de pr ve . é 1 

atite B. En maintenant sa po itiqu blait avoir néghg es 
9roup . . d la Santé sem t la es à haut risque le ministère e 

1 
Santé concernan 

reco ' . . M ndiale de a 
nnnnandations de l'Organisat1on ° 

Protect· 10n des enfants. 
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Cette « campagne d'information » a été organisée par le 
fabricant de vaccins Smith Kline Beecham, passé maître en cet art, dont 
les « experts » devaient rencontrer, le jour-même, les autorités 
médicales. Trois jours plus tôt, Shire Hall Communications, société de 
relation publique de Londres, adressait à tous les médias un luxueux 
dossier de presse ayant en couverture la Vénus de Milo et le numéro de 
téléphone de la Fondation des Maladies du Foie des Enfants. Fidèle à la 
stratégie qui avait si bien marché en Italie et en France, le dossier de 
presse évoquait les données épidémiologiques, confondant tous les 
chiffres mondiaux de la maladie, et soutenait que la fréquence accrue 
des voyages à l'étranger risquait de contaminer davantage de 
Britanniques. 

Douglas Camail, du British Medical Journal, rappelait alors que 
grâce à la stratégie du ministère de la Santé pour l'immunisation ciblée 
sur les individus à haut risque, et malgré l'inquiétude qui subsistait 
quant aux utilisateurs de drogues intraveineuses et des partenaires 
sexuels multiples dont la couverture était insuffisante, l'incidence des 
nouveaux cas s'était réduite à environ 600 cas par an. . 

, , . Pour Dougl~s Camail, SmithKline Beecham a pleinement réusl~ 
a eveiller la conscience publique sur une infection évitable et sur 
besoin de réd · d e (( Et uire avantage son incidence en Grande-Bretagn · 
quels. que soient les arguments utilisés, Shire Hall Communication~ 8 

certatnement dé , . 1 machtne 
, . . montre comment on pouvait mampuler a 

med1at1que ». 

C , Le docteur Peter Rudd, président du comité d'immunisation du 
ollege des péd. t . ucune 

d , , . ia res, estime qu'il n'existe pratiquement a 
onnee epidém· 1 · Je ne 10 ogique de la maladie en Grande Bretagne. « n pense pas que n , . . ·t,'er u 
h ous possed1ons assez d'informations pour 1usti 1 

c angement de 1 . . que 
f'hépat1't B a politique actuelle [ .. .]. Nous pensons tous se 

e est une in~ · · rtant 
d d . ,. ect1on importante mais on peut pou eman er s1 f tmmu · · . ' . er»· 

nisation universelle est la seule voie à envisag 

Bien que le D Al . , . au la 
chance de n ~ ain Aufrere l'ait déploré, les Anglais ont (11El 

e pas avoir un (( dy . é corn 
nam1que ministre de la sant », 
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le fut Philippe Douste-Blazy, qui les aurait fait basculer dans une hystérie 

collective, et ces déclarations de bon sens nous aident à comprendre 
pourquoi il existe peu d'accidents dans ce pays, bien que les victimes 

soient encore trop nombreuses et, la plupart du temps, appartiennent 

aux professions de santé. 

A cause du vaccin, le Dr Clare Flemming a perdu son travail, sa 
vie sociale son rôle de mère de famille. Son cas a été rapporté par le 

British M~dical Journal du 19 mars 1994 (vol 308, P 797). Elle est 
atteinte du Syndrome de Fatigue chronique. Les premiers symptômes 

· t' ti H B · fièvre mal de sont apparus peu de temps après la vaccina ion an · , 
gorge, inflammation des ganglions, fatigue musculaire et intellectuelle, 
perte de mémoire. Il lui faut à présent une demi-heure pour aller de sa 

chambre à la salle de bains et son mari la descend dans ses bras le 
. . d,. r familial Elle ne peut dimanche pour qu'elle puisse présider le eieune · . J 

1. 1 gestes habituels. « e plus compter sur son corps pour accomp ir es , , . ê 
d · . , · Confrontee a moi-m me, ois me concentrer sur le simple fait d exister. .. , , . t 
. . . I la culpab1/1te, I envie e 
Je dois vaincre la frustration, la colere, la dou eur, , , h lomyélite 
f d · f.. mé que I encep a e esespoir. [. .. ] Les recherches ont con ir . . d tème 
m f · • ·mmun1taire et u sys 

Ya g1que est un désordre du systeme 1 t eptiques et 
éd ·ns resten se 

nerveux central, cependant certains m eci t Heureusement, 
leur attitude comme leurs paroles me blessent souven . . 'aident et 
cert · f. .11 et mes amis m 

ams de mes thérapeutes ma ami e que moi». 
m · ' ·ns de chance 

encouragent à espérer. D'autres ont eu moi 

. dans le Hampshire, n'a 
u Pour sa part, Colin Savage, dent1s:e rofessionnelle contre 

gl'h~re eu plus de chance. Vacciné pour raison. P s d'eczéma, il a reçu 
ep r h , des cnse . 

a 1te B en 1990, ce qui a déclenc e d trois jours qui 
un rap 95 Au cours es 

. Pel d'Engerix en janvier 19 · . 
1 

t des douteurs 
su1vire . . ·nexphcab e e d 

. nt, 11 a ressenti une fatigue 1 . ffrait toujours es 
art1cu1 . tard il sou 1 é 1 . 

. aires intenses. Six mois plus ' édecin consu t ui 
art1cu1 r métier. Lem 't 
r· a 10ns, ce qui est gênant dans son ) et qu'on ne pouvai 
r~Pondit que ces ennuis venait de son âge (SO ans' 
ien faire. 
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Trois mois plus tard, il se sentit t rès mal, tremblait, avait de la 
fièvre et ses mains enflèrent. On lui fit alors des radios et des tests 
sanguins, sans résultat. En janvier 1996, donc un an après le rappel, ses 
jambes refusèrent de le porter et il s'évanouit. On finit par diagnostiquer 
une polyarthrite. Son médecin traitant signala alors le cas à SmithKline 
Beecham qui répondit qu'effectivement, on constatait environ dix cas. 
pour 1O.000 doses. 

En juillet 1996, Colin Savage a repris son activité professionnelle 
quelques jours par mois, alternée avec de longues périodes de ..... maladie 
et, en 1999, très handicapé, il a complètement cessé de travailler. , 

A présent, sa femme Ann s'occupe activement de la section 
locale de l'association JABS (Justice Awareness and Basic Support) qui 
regroupe de nombreuses victimes du vaccin anti-HB. « Nous avons 
recensé des réactions très diverses avec ce vaccin : encéphalomyélites, 
fa~igu~ chronique, arthrite rhumatoïde, problèmes thyroidiens ou 
hepatiques, et même une maladie de Parkinson ». 

. En Grande-Bretagne, les indemnités accordées pour les 
ac~1dents vaccinaux n'ont rien de commun avec celles payées aux Etats 
Unis. Ainsi 1 • . décède, 
1 ' ors.que la v1ct1me est handicapée à plus de 80 % ou 
a somme est limitée à 40. 000 f. 

Au cours d 1 • Dublin en 
1994, sur la CFS e a. conférence internationale tenue. a (myalgie 
encephal . . (Chronic fatigue Syndrome) appelé aussi ME cas 

omyel1t1s) pl . . lé des 
déclenchés t · us1eurs intervenants ont signa Charles 
Sh out de suite , . . Et le Dr epherd sp , . . apres des vaccinations. le lien 
semble in~én:~~hste de la ME, a étudié 60 cas dans lesqu~l\on et 
33 de ces ca e entre la survenue de la maladie et une vaccina ~ux 
ayant été va~c~o~cernent la vaccination anti-HB la majorité d'entre 

ines à ca , , . 
use de leur profession med1cale. 

. Au Canada la . Bien Que 
trois Provinces ' controverse sur le vaccin bat son plein. wicKl 
I' . seulement (1 sruns 
aient rendu obi· . e Manitoba, !'Ontario et le New nt le 

ref igato1re peuve 
user Pour d . Pour entrer en classe les parents ·queS· 

Malgré cela ~: raisons médicales religieu,ses ou ph ilosoPh~r 1es 
, ry James, co-fond~trice de l'Association po 
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Enfants Endommagés par le Vaccin (AVDC) de Winnipeg estime que 
«La vaccination n'est jamais présentée comme un choix aux parents. 
On leur dit seulement que leur enfant doit être vacciné. Aussi, la plupart 
des parents ne sont pas au courant des risques encourus et obéissent 
sans discuter ». 

Lorsqu'en 1999, on annonça à certains parents que leur enfant 
avait reçu à leur insu une triple dose du nouveau vaccin HB, Mary James 
et sa co-fondatrice de I' AVDC, Leona Rew, portèrent l'affaire devant le 
Tribunal car les services de santé de Winnipeg n'avaient pas informé les 
parents de risques potentiels. Il faut savoir que la fille de Mary James a 
été paralysée à cinq mois à la suite de ce vaccin puis est décédée :n 
1984, et le fils de Leona Rew a été très gravement malade apres 
l'injection du DTP. Bien qu'elles n'aient pas réussi à arrêter le 

. , · · lies ont programme de vaccination, aidées par d autres associations, e . 
b. · a travers plusieurs pu, tout de même faire connaître leurs o 1ect1ons . 

, . . ' · d raient être mis sur em1ss1ons de radio et de télévision. « Les vaccins ev . 
I d. t mats les parents e marché comme n'importe quel mé 1camen ' . . 

1
. d 

d · . · des b1enfa1ts a1m e evra1ent être avertis des risques aussi bien que , ôt , de 
~ · · sent qu un c e 
aire un choix éclairé. Pour l'instant ils ne connai~ h eutiques 

l'h . . ' b ratol(es p armac 1sto1re, celui que le gouvernement et les ,a 0 
d ' . 
esirent que tout le monde croit ». 

. ont pas obligés par la loi 
Alors que les médecins canadiens ne s té dans !'Ontario), 

dl e rapporter les effets secondaires des vaccins (ex~ep tefois 4 à 5.000 
e VAAE V . . E nts reçoit tou 
ra , accine Assoc1ated Adverse ve . e la très certaine sous-

PPorts spontanés par an. Là encore, en raison d 
notification, combien existe-t-il de cas en réalité ? 

. é ublique à Montréal, 
a Le Dr Michelle Dallaire, médecin de san

1
t P·sques/bénéfices et 

souiev , ,. . é h. es sur es n . 
la e d importantes questions t iqu d santé publique. 

Pla tière e · 
(( L'e ~e. du paternalisme . en ma . elon des règles éthiques 
st . XPenmentation sur l'humain est régie s r,otection face aux 

rtcte . • ucune P• · / 
int s alors que la population n a a . réventive. Alors que e 
bée":'entions médicales venant de la médecine p v ou que la balance 

nef; . st douteu,,. 
ce de nombre de ces interventions e 
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des risques/bénéfices est incertaine, il n'y a aucune justification à 
maintenir le vide éthique dans lequel la médecine préventive se trouve 
actuellement.[ ... } D'un côté, on reconnaÎt l'importance de promouvoir/a 
santé, mais doit-on risquer la marginalisation et compromettre le 
respect de la personne humaine ? » (Cf. Le Courrier d'Alis N° 32). Le Dr 

Dallaire note que les techniques se sont développées et que les 
campagnes peuvent être incompatibles avec le respect de la personne. 
« Ces stratégies d'influence sont la persuasion, la manipulation 
psychologique et finalement la coercition, chacune ayant ses propres 
caractéristiques. Sommes-nous attentifs à dépister certaines 
campagnes incompatibles avec le respect des individus ? ». 

Le Dr Byron Hyde, président de la Nightingale Research 
Fondation d'Ottawa a accumulé dans ses dossiers des centaines de cas 
de maladies immunitaires et neurologiques de lésion de la peau, pertes 
d'h' ' · B istamine et pertes de la vue après injection du vaccin anti-hépati~~ · 
Les premiers cas qu'il a observés en 1990 concernaient des infirrnieres 
che.z qui la vaccination HB avait déclenché des maladies auto-immunes. 
Ma'.s les fabricants de vaccins et les autorités canadiennes de santé ~nt 
to_u1ours repoussé ses demandes d'investigations sur les maladies 
demyélinisant 1 t lésions 
d es, es chutes de 01 d'histamine pertes de vue e elapeau. ' ' 

En Belgiq . . sion de5 
laborat . ue, on parlait peu de l'hépatite B mais la pres tres 

01res s'est f ' D'au 
pays en ortement accentuée ces derniers temps. ffets 

, revanche · des e 
pervers du . ' recensent pas mal de plaintes au suiet tantôt 

vaccin et p • • h , ·tante radicale en m t', ronent une politique tantot es1 G, ande· 
a 1ere de . . en r 

Bretagne les . vacc1nat1on . En Al lemagne, comme é 'ident 
' autorités · · · 'J est v 

que les vacc·in t' san1ta1res refusant de la conseiller, ' ,,.,e11t. a ions so t é . . égale1•• 
n r duites et les effets secondaires 

. En Italie, de ui e deU" et 
trois mois. En eff P. s l 991, on vaccine les nouveau-nés entr ·re est 
lié et, s1 ce1u· · . . bligatol , a en prison c 1 qui a rendue cette vacc1nat1on o . n na 

ornrne no I' , bligat10 Pas été levée P us avons vu précédemment, 1 o . n'est 0ur autant · d. at1on accepté. Si les et aucun certificat de contre-in ic 
011

da 
Parents ref , 0 am 

usent d obéir, ils doivent payer un 
174' 
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bien Je Tribunal peut ordonner que l'enfant leur soit retiré. A Florence 
~~dans d'autre régions, les juges refusent d'appliquer cette loi, mais à 
Milan et à Venise cette sanction est souvent ordonnée. Cependant, elle 
n'est pas exécutoire et aucun agent de l'ordre ne la fait appliquer. 

La province autonome du Tyrol du Sud fait exception à cette 
(( règle à l'italienne ». Toute personne voulant êtr~ exemptée ~e ce.tte 
vaccination doit présenter un certificat médical. . Les . medecins 
conciliants sont menacés comme en France et les médias qui accordent 
trop d'intérêt aux opposants à la vaccination obligatoire subissent des 

pressions de la part de l'Etat. . 
d bligations vaccinales, Quiconque n'est pas respectueux es 0 , . d 

t atteindre 1 équivalent e doit payer une amende dont le montant peu 
1 

t être 
2.300 francs français par vaccin. L'exclusion de 1'

1
écoéet ~:~clubs 

f d J' cès au bacca aur a , prononcée, de même que le re us e ac t e'tre saisi et 
. . . 'b 1 pour enfant peu sportifs et aux services publics. Le tri una 

1 
fants risquent 

d · ·d d parents et es en ec1 er de retirer le droit de gar e aux ' d accination. 
d,. b' · s au centre e v etre amenés de force par les cara 1rner 

. . confirmait ces procédés 
En 1995, la revue Sûdtirol Profil . t'ons et des mesures 

tot l't · ·~· · des prescnp ' a 1 aires : « Il y a une intens111catJOn . 
1
.è ment suspect est 

de ''/ a de part1cu' re d contrôle dans la province. Ce qu 1 Y '/ licier. Le recteur e 
que l'école est utilisée comme outil de l'apparet po i·sati'on de l'école 
/' . . . /" strumenta I . 
academ1e se plaint à juste titre de m . d anté et d'hygiène. 

com · . . I s services e s , , n me mst1tut1on de contrôle par e . et fait de I écoie u 
Cela rappelle les temps sombres de la pédago~e la vaccination », in 
organe de dénonciation » (cf. « La dictature e 

SOdtirol Profil, 26 juin 1995). f .t la triste expérience. 
d d en ont a1 ne 

Deux jeunes filles du Tyrol u su é elles reçurent u 
(( Au moins de juin de /'année pa~s tep, as admises à l'examen 
comrn · . , 11 s n'éta1en ccinées 
f. un1cat1on les informant qu e e 'étaient pas va 
1na1 d ·r qu'elles n , vait pas 

co u collège. La raison en étai ices de santé n a . . 
ntre l'hépatite B et la direction des se~ Hie a vécu une s1tuat1on 

reconnu leur certificat médical». Une autre arn uatre enfants n'étaient 
ana109 de Jeurs q , ts il leur b ue en octobre 1994 : « Deux autres en1an ' 
a Solument pas vaccinés. Quant aux deux 
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manquait la vaccination contre l 'hépatite B. Comme les deux plus 
jeunes souffraient de dermite aiguë, la mère refusa de les faire vacciner 
et fut donc sanctionnée. » Le plus âgé des garçons fut exclu de l'école 
et sa famille se vit infliger une amende de 1,2 millions de lires qu'elle 
était bien incapable de payer. Un huissier leur fût donc envoyé afin de 
faire exécuter la décision de « justice ». 

Le droit de tout citoyen de bénéficier d'une éducation scolaire a 
été bafoué. Pourtant, selon un décret provincial et grâce à la 
présentation de certificats médicaux, 300 enfants avaient auparavant 
été exemptés des vaccinations obl igatoires. Ce décret fut tout 
simplement abrogé, les certificats déclarés non valables, et la 
persécution par les services d'hygiène reprit son cours. 

En décidant de modifier le Code de santé publique et de 
pénaliser le refus des vaccinations obligatoires, les conseillers juridiques 
de Madame Aubry semblent avoir été inspirés par leurs homologues du 
Tyrol italien. Ils ont simplement multiplié par six le montant ~es 
amendes qui s t , , . de trois à . . ' on a present assorties d'une peine de prison 
six mois, suivant le vaccin en question. 

176 f 

La science est une nouvelle relig'.on 
et ta désinfection est son eau béni~ 

George Bernard SHI>: 

. édicale internationale a 
Depuis plus de dix ans, la littérature m la vaccination de 

P bl., rt prouvant que . 
u 1e de très nombreux rappo s . et neurologiques 

l'h . es immunes épatite B cause des maladies chroniqu 

chez les enfants et les adultes. · 
. 1995 dans le service 

d 1994 à f 1n . é 
Parmi les neuf cas observés e 'Hôt l-Dieu à Lyon. et ctt s 

de Dermatologie du Pr. Perret à l'hôpital de 1 e trouve le cas clinique 
dans la thèse de doctorat du Dr Pierre Gréz~rd, on qui a reçu tes trois 

de Marie France S., née en 1948, aide-so~g~:n~:~teur. Un mois après 
Premières injections de vaccin GenHevac b s supérieurs, le tho~ 
le ra les mem re nulaire. PPel, des lésions apparurent sur . de granulome an 
et 1 d . d'agnost1c pet du e os et une biopsie confirma le 1 . mplète, le rap 
Un t · égress1on co . tus tard, raitement ayant entraîné une r li is semaines P 
GenH . n 1993. ro 1 tronc et evac B Pasteur était pratiquée 0 . urvenait sur 0 
une nnulaire s rechute éruptive du granulome a 
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les membres supérieurs. Elles ont régressé lentement puis disparu 
en décembre 1994. 

Le second cas clinique est celui de Lara F., née en 1990, victime 
d'une éruption papuleuse sur la face interne des cuisses et des genoux 
et sur le bras droit après la seconde injection du vaccin Engerix B. La 
biopsie cutanée montrait un aspect de granulome annulaire tuberculoïde 
avec des zones de nécroses importantes. 

Commentaire (prudent) du Dr Grézard : « Selon les critères 
d'imputabilité intrinsèque des accidents médicamenteux définis par la 
pharmacologie française, le rôle inducteur de la vaccination contre 
l'hépatite B peut être coté 13, c'est-à-dire vraisemblable pour la 
première observation étant donné la récidive du granulome annulaire 
lors d'une injection vaccinale ultérieure, et 12 pour la deuxième 
observation, c'est à dire plausible». 

Le troisième cas est celui de Mme Lucie S.D., née en 1953. 
secrét~ire médicale. Dix jours après la 3e injection GenHevac B Past~ur, 
~a patiente présentait un prurit diffus associé à une réaction 
inflammatoire · . . Jacard 
. . importante aux sites d'injections vaccinales et un P 
1dent1que sur la · · , . tanées. 
., region dorsale gauche. Ces deux les1ons eu 

s1eges de pous , · f . . t deux 
. sees in lammato1res, se sont stabilisées en la1ssan 

plaques pigmenté E . ' t ·ent un 
. . . es. n 1995, les plaques persistaient mais e ai . 

peu moins infiltrée t 1 • inat1on 
, , . s e e prurit avait disparu. Le rappel de la vacc contre 1 hepatite 8 n' . . . . 

a pas ete pratique. . 
Observation d D G . d·agnosttc 

de sel · d . u r rezard : « Nous retenons donc le 1 la 
ero erm1e en 1 • . • bl de 

vaccinat·ion Paques et le raie inducteur ind1scuta e ues 
contre l'h, · , . laQ 

étant surve epatite B dans la genèse des les1ons, les P
1 
·nt 

nues 1 o jo , , u po 
d'injection s1· 1• urs apres la 3e injection dont l'une d elles a des 

· on se réf, . , . . . , . · , ues 
accidents méd' ere aux cnteres d'1mputab1l1te 1ntnnseq l Je 

' 1camenteux d · f' · ise 1 .. • rôle de la vacc· . e 1n1s par la pharmacologie frança · 1nat1on est · 
vraisemblable et coté 13 ». 

Ce médecin a au . , . ours de 
la vaccination cont l'H _ssi ~tud1é deux cas de lichen plan au c 

re epat1te B. 
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AUTRES TÉMOIGNAGES 

Un mois après la 3° injection de GenHevac B Pasteur chez Mme 
M. G .. née en 1936, assistante hospitalière, une éruption cutanée 
prurigineuse débutait sur les poignets en décembre 1992 et s'est 
aggravée. La biopsie a révélé un lichen plan typique sur les membres 
supérieurs et le tronc avec une atteinte jugale et labiale. 

Le second cas concerne M. M., né en 1951, cuisinier. Un mois 
après la troisième injection, une éruption prurigineuse apparut sur le dos 
des mains, puis sur les membres et le tronc. Les lésions papuleuses 
très profuses sur les membres et le tronc étaient caractéristiques de 
lichen plan. 

Commentaire du Dr Grézard : « [ ... ] La survenue de lichen pla~ 
• .. 'd e et donc plutot lors de la vaccination ne semble pas etre une comc1 enc 

. . , . · HBs lui-même semble être la conséquence de la vaccmat1on. L ant1gene "' 
, . 11 t rvenue avec 3 types ue le responsable de l'erupt1on car e e es su . , 

/'antigene HBs et vaccins différents qui n'ont en commun que 
, , · · ont pas connus pour I hydroxyde d'aluminium. Les sels d aluminium ne s , "e r h plan alors que tOfS Ui donner des éruptions lichénoïdes ou des ic en t décrits 

1,. . h /an sont très souven . infection par le VHB des cas de lie en P . • e si /e 
L' · . . ' , . , d pas fortwte, mem 

assoc1at1on /1chen-hepat1te n est one é · x Certains 
. , . este myst neu . 

mecanisme de survenue de /'eruption r . . uni·taires sont 
·1 • d éact1ons 1mm e ements permettent de penser que es r 
impliquées ». 

bénéficiait » le 6 octobre 
L'enfant Sandra P., née en 1989, « 

1 
G nHevac B Pasteur. 

1995 d 1 • . 'h' t'te B avec e e e a vaccination contre 1 epa 1 , tait un syndrome 
Trois · . . · elle presen . 

Jours après la première 1n1ection, . é par son médecin. 
f · b · 1 · trait s 
Le nie avec toux séche, arthralgies, mya g1es résentait des lésions 
e 17 octobre 1995 brutalement. l'enfant p vasculite 

cuta é . . ' uant une · n es infiltrées érythémateuses, évoq 
, 1979 « bénéficiait » à 

. M ée en · ' B De son côté, la jeune Céline ., n . ec le GenHevac 
son ta l'hépatite B av · des 
I"\ ur de la vaccination contre ta'it des arthrites 
r-aste . lie présen 1 

. ur et, 14 jours après la 2e injection, e . de la chaleur toca 0• 

Qrna1ns avec douleur œdème et augmentat1don leurs articulaires de la 
LleJ ' · de ou 

ques jours plus tard, elle se plaignait 

·---- ~ 
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racine des membres et du rachis. Quinze jours plus tard, elle manifestait 
une arthrite du genou droit, une éruption cutanée prédominante sur les 

jambes, les chevilles, le dos des pieds, les coudes et les fesses, une 
arthrite " modérée " des doigts de la main droite et du genou droit. On 
diagnostiqua une vascularite leucocytoclasique, la présence de 
polynucléaires éosinophiles faisant suspecter une origine 
médicamenteuse. 

Commentaires du Dr Grézard : « Les vasculites sont retrouvées 
dans des affections très diverses et leur point commun est l'aspect 
histopathologique associant nécrose fibrinoide et infiftrat périvasculaire. 
La physiopathologie des vascufites n'est pas complètement élucidée 
mais le rôle de complexes immuns circufants ou formés dans les tissus 
est admis. 

. . « Les 2 cas de vasculites que nous rapportons sont 
cliniquement superposables avec /'apparition d'une éruption 

macu~~papuleuse de survenue brutale dans un cas, 11 jours après la 
prer:iiere injection vaccinale de GenHevac B Pasteur associée à des 
anticorps antinucf , · ··me . . . eaires et, dans le 2 8 cas 15 jours après la deuxie 
mJection de GenHevac B Pasteur, associé~ à des arthrites>>. 

Après avoir noté 12 1 . , ,. utabilité 
int · è es deux observations quant a l 1rnp 

nns que du vacc· 1 D · cas 
in, e r Grézard explique que dans le premier ' 

aucune autre étiola . , , , , étant 
négatifs gie n a ete retrouvée, les « scratchs tests » 

1 avec les diffé , . · n de a 
de rents medicaments pris avant l'apparitio . 

rmatose y corn · . era1t 
supp ' pns avec le GenHevac B Pasteur, ce qui laiss 

oser que l'antig, H nuants 
vaccinaux est ene Bs lui même et non un des cons 1 délai 
entre la ~ ~es~onsable de la survenue de la vasculite. « Le si 

accmat1on et I' . . fui aus 
évocateur. . appant1on des symptômes est et 

, compns entr 3 {'aspe 
histologique qu· e et 21 jours, de même que tité 
importante d 

1 
retrouve des polynucléaires éosinophiles en qua~i·ne 

ans les . fi rong 
médicamenteus 

0 
m 1 trats périvasculaires signant êtfB 

e. ans le ~ 'a pu retrouvée et l . cas, aucune autre cause n . dB 
a Patiente . I dé/BI 

survenue est d • ne prenait aucun médicament, e . tiofl 
e meme évocateur du rôle inducteur de la vaccina 
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contre /'hépatite B. Enfin, l'évolution vers la guérison sans séquelles et 
sans récidive de fa vasculite est encore un facteur de plus pour 

incriminer le vaccin ». 

Le médecin signale ensuite que dans la littérature des cas de 

vasculites après vaccination contre l'hépatite B ont déjà été rapportés. 
L'un par Allen et coll., associé à un syndrome de Raynaud et à des 
arthralgies survenus deux jours après la première injection d'Engerix B 
chez une femme de 45 ans sans antécédent particulier, et par Le Hello 
et coll. chez une fille de 16 ans, vingt jours après la première injection 
de GenHevac B Pasteur. « De ces observations nous pouvons en 
rapprocher les cas de périartérite noueuse, de glomérulonéphrite _qui 
sont des manifestations très souvent retrouvées comme les vascu/Jtes 

lors de l'infection par le VHB et dues à des dépôts de comp~exes 
immuns circulants dans les tissus. Ces manifestations extrahépatiqu~s 

, · 8 en période d'exces 
sont provoquées au cours d'une hepat1te , 
, . / s immuns dont la 

d antigènes HBs, par fa formation de comp exe . 
. , +.1pe de f és1ons >1 • 

quant1te peut être suffisante pour provoquer ce '1• • 

1 d x cas qu'il a observes, 
Le Dr Grézard estime que dans es eu ble étant 

l'hypothèse d'un excès d'antigènes HBs n'est pas concevart ~ccinal 
d , · . , · · · Quant au suppo v ' 
onne la faible qualité d'ant1genes m1ectes. d cas de 

il 1 · é t donné l'absence e 
ne u1 semble pas non plus en cause, tan . mun avec 

va · · · seul point corn 
scuhte lié à l'adjuvant tel que l'aluminium, Nous 

l'a t' , G nHevac B Pasteur. « 
n igene HBs entre l'Engerix B et le e . r des sujets 

Pen · survtennent su 
sons donc que ces manifestations ·b1·11·re' retardée 

p , . . d'hvpersens1 
redisposés et seraient fiées à une réaction .'' 

asso · - , , . r /'ad1uvant » · 
ciee a une modulation antigenique pa . t encore peu 

. d es vascuhtes es 
Il explique que le mécanisme e c omplexes immuns 

connu , 1 ·que de type c 1 
· meme si un support immuno ogi . . é d thiomersal car e 

est t · onsab1ht u 
G 

res vraisemblable. Il écarte la resp 
1 

donc nous tenons 
enH d thiomersa • « . · 

evac B Pasteur ne contient pas e /'tes après vaccination 
Pour r de vascu 1 

esponsable, comme pour tes cas ta survenue de ces 
contre la grippe /'antigène viral lui-même dans 
ma · ' 

n1festations » , ,., 
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Mlle G, aide soignante, née en 1966, présentait depuis 

l'adolescence un phénomène de Raynaud sur les mains et les pieds. 
Immédiatement après le rappel GenHevac B Pasteur en 1992, elle 
manifesta au site d'injection vaccinale une plaque œdémateuse, 
indurée, érythémateuse, douloureuse, prurigineuse, avec des nodules 
perceptibles à la palpation . Durant deux ans, des poussées 
inflammatoires, douloureuses, se succédèrent dans la région 
deltoïdienne gauche. Devant l'évolution chronique de cette tuméfaction 
aussi disgracieuse que douloureuse, la patiente dut subir une exérèse. 

Dr Grézard : « Ces accidents sont retrouvés après utilisation de 
vaccins contenant de l'aluminium comme le OTCP Pasteur, Havrix 720U 

et certains anti-grippaux. [. .. } En définitive dans notre observation, étant 
don~é les données cliniques et biologiques de la littérature, nous 
attnbuons la survenue de ces nodules persistants après vaccination 
contre l'hépatite B à l'aluminium même si nous n'avons pu démontrer 
qu'indirectement sa responsabilité)). 

Guillaume D. fut vacciné contre l'hépatite B en septembre. 
octobre, et déce b 1 · B t une . . . m re 994, avec deux injections d'Engenx 8 
lnJect1on de Ge H . · t sur 

. n evac B Pasteur. Fin janvier 1995, appara1ssaien . 
son visage de 1 • . . qui 
s' ' t 

1 
. s Paques erythémateuses non prurigineuses 

e a aient lenteme t d · nts 
n et es aphtes buccaux nombreux et freque · 

Lorsque le D G . lésions d · r rezard examina l'enfant en avril 1995, les 
u visage grossièr ntant 

sur le . , ement symétriques sur le nez et les joues, remo 
s paup1eres · . té que 

J'ense bl ' evoquaient un lupus érythémateux. li a no . 
1 m e des ma ·f · . pres a 

trois·· . . . ni estat1ons est apparu six semaines a 
ieme lnJect1on. 

« L'aphto b , · et Je 
lupus érythé se uccale, fréquente chez l'enfant, était severe une 
coïncidence mateu~ cutané est rare avant l'âge de 10 ans. é'ère 

est tou1ours ·b · /' n se ~ '' aux critères d'. poss1 le mais peu probable et st o teUX 
définis par I '~Putabilité intrinsèques des accidents médicarnefl ntre 
l'hépatite Ba P arma~ologie française, le rôle de la vaccination clopuS 
. est plausibl . , treS u 
erythémateu e et coté 12 >J . Il signale ensuite d au ns 18 

X Systémique · « 08 s rapportés par d'autres médecins. 
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majorité des observations de maladies auto-immunes rapportées, leur 
apparition est le plus souvent précoce et il est vraisemblable qu'il existe 
une activation du système immunitaire par stimulation antigénique J>. 

En guise de conclusion à sa thèse et étant donné les 
observations réunies dans son service sur quelques années, le Dr 
Grézard déclare : « Nous ne pouvons pas croire que si peu d'effets 
indésirables soient rapportés. Il serait donc bon de signaler toute 
suspicion d'accident vaccinal aux centres de pharmacovigilance comme 
pour tout autre médicament, ce qui est obligatoire>>. 

Enfin, il déplore que dans les centres de pharmacovigilance les 
accidents vaccinaux ne sont l'objet que de très rares notifications« peut 
être parce que la vaccination fait partie intégrante des objectifs de santé 
publique, ou encore parce que le rapport bénéfice/risque est souvent 

considéré comme à priori favorable» . 

. · d' tres thèses ont bien Depuis cette époque, une quinzaine au . 
confirmé les incontestables effets secondaires du vaccin. 

Ad du service d'ORL et 
P. Bonfils, B. Biacabe, G. Potard, D. 1 an, 

1 
des ont 

de ch· · 1 • N cker-Enfants ma a , 1rurg1e cervico-faciale de la Facu te e h · es 
étudié le cas d'un médecin de 42 ans présentant des a~ouBpl el:rs 
tern · . · · Hé tite B (Engenx · 
, Pora1res après une vacc1nat1on antt- pa d' . d perception 

d une injection de rappel un mois plus tard, une sur ite e . mois 
fluet , , olua pendant six . 

uante avec des acouphènes apparut et ev 

1 CHU de Nancy ont 
Plusieurs me· decins de l'hôpital centra · contre 

r après vaccination 
1 ~P_P0rté un cas de dermatopolymyosite 
hepatite B . 

. , cination contre /'hépatite ~ 
on . « Des cas de vascularites apres v~c le premier cas décnt 
d t eté rapportés mais voici, à notre connats~ance, 
e derm t ccinat1oni>. 

a opolymyosite après cette va resthésies de 
é éden ts de pa 

l'hérn . « Mme C, 28 ans, aux. ant c avec asthénie ma~qu~e, 
sa icorps droit pendant 11 mots en 19951 primo-vaccmat10n 

ns étiologie retrouvée, présente, après une 
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Engérix, des myalgies avec déficit moteur à prédominance proximale 
aux quatre membres, et une éruption cutanée prurigineuse généralisée 

persistante ». 

Après avoir signalé que ces effets indésirables sont rares, ces 
médecins estiment cependant qu'ils méritent d'être connus « afin que 

des cas similaires soient déclarés à la pharmacovigilance, le rapport 
bénéfice-risque devant être évalué avant d 'effectuer la vaccination 
contre l'hépatite B. Les recommandations de surveillance intéressent 
particulièrement les personnes ayant un terrain à risque, la 

dermatopolymyosite survenant ici sur un terrain prédisposé ». 

Plusieurs médecins du Service de médecine interne de deux 
laboratoire de neuropathologie, de trois laboratoire de virologie du CHU 
Pitié-Salpétrière, et de hôpital de l'Institut Pasteur (les docteurs A. Gatel, 

P. Cacoubi, A. Sbaï, T. Maisonnobe, F. Lunel, O. Eliaszewicz, J.C. Piette, 
P. Godeau) signalent le cas d'une périartérite noueuse systémique 

(P~N), après vaccination contre l'hépatite B, chez un patient de 30 an~, 
on~in~ire du Bénin, deux mois après la deuxième injection de vaccin 
ant1-hepatite B. 

. « Le diagnostic de PAN a été retenu sur des critères cliniqu~s, 
arténographique th. . . , , ·nfect1on . s e 1stolog1ques. La PAN était assoc1ee a une 1 .

1 active par Je HBV b . . Le prof1 
. . pro ablement favorisée par la vaccination. t 

Vlro/ogique témoigne de la présence avant la vaccination, d'un mutadn 
de HBV che · ' ·que u z ce patient africain probablement porteur chroni . 
HBV: sérocon · , ctivauon 
. 1 • version Ag-Ac HBe avec le virus sauvage, rea ·us 

vira e recente (HBV-AON très positif) mais pas d'AgHBe car Je v1r 
mutant est incapable d' . , 

· en prodwre » 

Cette ob . , contrôle 
sérolog· servat1on souligne l'importance d un ·sque 

ique avant un · · ·ets à n 
d'inf t' e vacc1nat1on anti-HB chez des suJ 

ec ion chronique par le HB. 

ont 
De leur côté 0 H . . E Roullet, 

étudié ' · einzlef, A. Moguilewsk1 et · . 011tre 
un cas de mé · · . .. , · at1on c 

ning1te a1gue aseptique apres vaccin 
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l'hépatite B. Comme nombre de leurs confrères, ils signalent que « /a 

survenue de complications neurologiques au décours d'une vaccination 

contre /'hépatite B est rare », mais ajoutent cependant que F. 
Marsaudon et M. F. Barrault en ont rapporté un cas (Presse Med, 1996; 
25 : 1561-2), et qu'i ls ont également « observé un cas similaire chez un 
patient ayant effectué un rappel de vaccination ». On se demande 
comment tous ces médecins peuvent continuer de répéter que ces cas 
sont « rares », alors qu'en réunissant tous ces témoignages, on en 

trouve des mill iers. 

Le Dr Guy Londechamp, de Périgueux, a aussi de nombreux 

dossiers d'accidents causés par ce vaccin. 

À 13 ans Sophie a reçu deux doses de GenHevac B, puis 

l'Engerix B, avec l
1

e rappel de GenHevac Bun an plus tard, en juin.1995· 
· · · fois de sa vie des Au printemps 1996, elle présentait pour la premiere 

Il . . . pour lesquelles une a erg1es au pollen et aux graminees, 
d . . 1 nt inefficace. Durant esensibilisation sur six mois s'avera tota eme . 
l'h· d ec troubles trophiques iver 1999, apparut un syndrome de Raynau av . 

1 · L diagnostic de upus 
aux mains et au membre inférieur droit. e . 

1 . . . . 2001 sept ans apres a 
erythemateux disséminé fut posé en 1anvier ' 
vaccination. . 

, . à 17 les TB cytotoxiques 
« Biologiquement, les /gG etaient g, HLA étant ORB 

et sup , d. . , s le groupe 
presseurs tres 1minue , . . éniles) et gène 

homozygote, 860, CW3 (observé dans les arthnt~s 1:, /'an;igène du 
CVV7 sou/igné comme facteur de décompensation 
Virus de l'h , . 

epat1te B ». 
1
. é par le régime 

L, . , dement amé ior 
etat général s'est trouve gran dé ·cation vaccinale 

sans 
1 

. la tox1 
aitages animaux et gluten, 

~m· . . 
eopath1que et l'immunomodulat1on. 

. précaution contre 
L . nation sans 

l'h. es dégâts causés par une vacci ont fréquents dans 
epan méconnue s 

1 1 e B sur maladie auto-immune 
es do . 

ssiers du Dr Londechamp. 
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Malgré la découverte, en avril 1995, d'une maladie de Crohn 

chez Mélissa, âgée de 10 ans, son médecin lui administra, en juin 1996, 

le rappel de Rouvax, suivi du GenHevac B, en août et septembre de la 

même année. Dès octobre 1996, l'état général se dégrada rapidement 

en quelques mois avec aggravation de la diarrhée et amaigrissement de 

8 kg, traduisant une cholangite nécrosante avec atrophie vil lositaire 

subtotale à la biopsie et œsophagite sub-aiguë. Les transaminases 

hépatiques comme les lgG avaient considérablement augmenté. Une 

amélioration progressive fut observée avec la prise des antidotes 

vaccinaux, arsenicum album, nitric acidum et desmodium, ainsi qu'une 

alimentation par sonde gastrique qui fut retirée, en mars 1997, après la 

reprise de 5 kg et remplacée par un régime sans laitages ni gluten. 

. Âgé de 16 ans, Tony fut hospitalisé en juillet 1996, deux mois et 
demi après la t · ., · · · ë 
. rois1eme dose d'Engérix, pour une cervicalg1e aigu 
inflammatoire, gonalgie droite et atteinte des deux tendons d'Achille. Le 
Solupred s'avé · · . .. e 
,. . . ra aussi inefficace que l'aspirine, l'Apranax et la gouttier 

d 1mmob1l1sation D · f' · rtain · es in 1ltrat1ons de corticoïdes apportèrent un ce 
soulagement m · I' . . , la s 

1 
. ' ais apparition d'une leucopénie sévère apres . 

a azopynne ame T qui 
d. . na iony à consulter le Dr LondechamP 

1agnost1qua une s d . HLA B27 
, . . Pon ylarthnte ankylosante grâce au typage 

caractenst1que ra . · · forte, 
d. . . ' PPort T8C sur TSS signifiant une auto 1mmunite 

1ssoc1at1on JgG au , . bêta et 
g gmentee et lgM abaissée augmentation des 
ammaglobulines L · . ' ·et de 

profo d · a vaccination anti-HB a provoqué chez ce sUJ 
n es Perturbations psychiques. 

Trois mois , Nathalie 
manifesta à 

16 
apres la troisième dose d'Engerix B, ·ds. 

ans une so·f · · de P01 
Le diagn . 1 intense avec boulimie sans prise d 

ost1c de diabèt . . . ius tar 
en mai 1995 L e msulino-dépendant fut porté six mois P . ce 

. e typage ly h . . év1den 
la prédisp . . mp ocyta1re réalisé peu après mit en . et 

os1t1on (DR3/DR4) ·nation 
présence d , non explorée avant la vacci de 

u Qene CW7 f , tigène 
l'hépatite B. ' acteur de décompensation par 1 an 
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Malgré la notion famil iale (sa mère et son frère) et personnelle 

de spondylarthrite ankylosante avec HLA 827, connue chez Fabienne 

depuis l'âge de 20 ans, celle-ci reçut le vaccin Engerix B à 29 ans. Trois 

mois après la troisième injection, elle présenta une crise douloureuse 
épouvantable touchant la colonne dorsolombaire, les épaules et les 

genoux. 

Huit jours après la troisième injection d'Engérix B, Mathieu, âgé 
de huit ans souffrit d'une bronchite suivie, 24 heures plus tard, d'une 

otite phlyc;énulaire et, douze jours après, d'un herpès avec kératite 
droite. Des difficultés scolaires et une angoisse inhabituelles se 

manifestèrent ensuite. Biologiquement, l'ensemble du système 
. . • , • . 1 , d f excess·1ve avec augmentation des 1mmunita1re eta1t st1mu e e açon 
lgG, des T3, des T4, des NK et des TB cytotoxiques. Deux ans 

d · ··d ctomie avec pose auparavant, Mathieu avait subi une a enoi e 

d'aérateurs tympaniques. 

1 
t en mars 1995, à 18 

La vie d'Anne-Gaëlle bascula bruta emen . 
. . . d I' Engerix B avec anorexie, 

ans, trois jours après la troisième iniection e . f d et 
, . angoisse pro on e 

nausees, incapacité totale d'apprentissage, . , f 'I 75 
d , . t la prise d Ana rani 
epression auxquelles l'hospitalisation e . ·mportante 
· b'I montrait une 1 

n apportèrent aucune solution. Le 1 an . Le tableau clinique 
augmentation des bêta et gammaglobuhnes. . n route d'un 
d · d ec la mise e 
e~ress if s'est amélioré un an plus tar a.v colaire perdure. 

traitement homéopathique, mais l'inadaptation s 

G , rard reçut en janvier, 
A . ~ , de 40 ans, e . 

nc1en asthmatique age . su·ivant la fatigue 
f' · du mois ' 
~.vner et mars 1992 l'Hevac B. Au cours Ot t de l'appétit, d'un 
s inte · · rte du go e ·1 ns1f1a accompagnée par une pe . ubles du somme1 
senr , , , d · ress1f, de tro . 1rnent d oppression d un etat ep ment associées à 
ave ' e d'élance • . 

c douleurs thoraciques profondes à typ é d'un nœvo-carcinome 
une sensation de mort. En mai 1992, il fut o~é~ 1996 mit en évidence 
tlhoracique. Le bilan lymphocytaire réalisé en JU'.n t'1on avec chute des 
a p f . la vaccina • 

ro 0 nde déstabilisation induite par 
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lymphocytes T4, des cellu les NK et du complément C3-C4, avec un 
rapport T4(f8 à 0,77, soit perturbé. 

Deux mois après la troisième dose d'Engérix B, Emmanuelle, 15 
ans, sans antécédents particuliers, présenta une perte de poids, une 
soif anormale, un besoin de sucré révélant un diabète insulino
dépendant. 

Se référant à une soignante atteinte d'une polyarthrite 
rhumatismale après la vaccination, le Pr. G. Prost, du SeNice des 
maladies professionnelles de médecine du travail, a délivré un certificat 
sans ambiguïté : « Je soussigné certifie que la polyarthrite dont est 
porteuse [ ... ], soignante à l'hôpital de [ ... ], doit être considérée comme 
imputable au service. En effet, cette polyarthrite s'est déclarée dans les 
deux mois qui ont suivi une vaccination contre l'hépatite B. Cette 
vaccination a été nécessitée par son service. Il existe des argume~ts 
, 'd , · · / rthnte ept emtolog1ques indiscutables démontrant la survenue de po ya 
après vaccination ». 

L . ~~ , . es docteurs Stephen J. Rogerson et J. Nye, de L1verpo ' 
ecnt dans le British médical journal n° 6141 du 11 août 1990 : « Le.s 
effets se d · . res rna1s con aires de la vaccination contre /'hépatite B sont ra , 
~euvent associer l'érythème noueux et l'uvéite. La polyarthrite a ét~ 
egaf ement , , ( nts don 
1 evoquee chez un patient danois et deux autres pa te ' rité 
1es réactions cr . . . de SéCU 
M , . imques ont été répertoriées à la Commission des 

ed1cale · /' rth 1 . t tous 
• ' a ra g1e est sans doute plus courante. Ce son . t ta 

symptomes d l ggeren 
P .b.. e a maladie de complexe immun et su é'ique 

oss1 1/1té d'u /' , . I die s 1 

·d . n ien etiologique avec le vaccin. Une ma a 10 à 
i ent1que due . d "t cMZ 
20 % des . 8 es complexes immuns circulants apparai ' 

patients atteints d'hépatite 8, aiguë ». · se 
Ils citai t . chez qt:JI 

dével en ensuite le cas d'un patient de 31 ans dosedU 
oppa un , h. , 1 1 ère 

vaccin E . eryt eme noueux et une polyarthrite apres a técédent 
d'arth . ngenx B, en mai 1989. Cet homme n'avait aucun an 't alors 

nte ou to t . prena1 
au ' . u autre problème s'y rapportant, et il ne 

cun médicament. 
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L'érythème noueux dura une semaine, mais l'arthrite persista 

six semaines et le patient resta quelque temps dans l'incapacité de 

travailler. Puis les symptômes disparurent mais, craignant le risque 

possible d'une nouvelle arthrite, le patient refusa toute vaccination 

complémentaire contre l'hépatite B, vu les faibles risques d'une 

infection H B. 

« Il nous apparaÎt que la similitude entre son arthrite et celle de 

/'hépatite virale aiguë, ainsi que la relation temporelle entre la 

vaccination contre /'hépatite B et /'érythème noueux, suggèrent un lien 

étiologique avec le vaccin contre l'hépatite B ». 

Le Dr Philippe Sturer nous a transmis quelques uns des cas qu'il 

a suivis personnellement. 

Isabelle L., née en 1949, est l'une des premières patientes qui 
1, . . de l'hépatite B En effet, ont alarmé quant aux suites de la vaccination · 
Il . d mma GT - enzymes e e a eu un ictère avec augmentation es ga . 

. · avait une atteinte 
traduisant une atteinte hépatique. « Cette personne . . / ·r h · · . . que ta vaccination 1a1 e epat1que qui n'avait pas d'autre exp/Jcation , 

. b ·r as alors qu une 
auparavant. C'est une personne qUJ ne 01 P ' 

1
. J'ai 

a é hez tes alcoo 1ques. 
ugmentation des Gamma GT est observ e c s · et 
. toute bonne ,01 

~'9na/é ce cas au début de la campagne, en b t"ssants des 
tnno des tenants et a ou / cence. Je ne savais rien à l'époque mission de 
carn é t 'te B La com 

Pagnes de vaccinations h pa / ·. . "Non non. Nous 
Pharm . . d ·er en disant . ' acov1g1Jance a renvoyé le ossi . . · ,, J'avoue 
n 'ac . plir /es imprimes . 

ceptons pas votre dossier. Vewl/ez rem 
que ce/a m'a un peu découragé». 

mai juin et juillet 1994 les 
d Geneviève, née en 1962, a reçu en ' 

1 
DTP et le BCG. En 

d ~ses de GenHevac B et le mois suivant le rappde la vision de l'œil 
ecernb . . d troubles e . é 

re 1994 appara1ssa1ent es . fut diagnost1qu e 
9auche . ' plaques qui 
le . ' signe d'appel d'une sclérose en 

mois suivant. 
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Sylvie, née en avril 1964, a reçu en 1996 le GenHevac B. Un an 
plus tard, une polyarthrite chronique évolutive avec typage HLA 
caractéristique débuta brutalement par un blocage articulaire touchant 
d'emblée genoux, coudes, poignets et doigts. 

Malgré des antécédents de maladie de Crohn chez son père, 
Aurélie a reçu, à l'âge de 17 ans, en juillet, août 1995 et juin 1996, le 
vaccin anti-hépatite B. En août 1997, apparaissait une fièvre prolongée 
pour laquelle fut porté le diagnostic de lupus aigu disséminé, 
accompagné quelques mois plus tard d'un lymphome. 

Agée de 43 ans, Hayet a reçu, en 1995 et 1996, le vaccin anti· 
hépatite B. Huit jours après le rappel vaccinal, l'apparition brutale 
d'œdème des doigts de couleur noire avec froideur, fit évoquer une 
connectivite ou une sclérodermie. 

Deux mois après le deuxième rappel d'Engerix, Gersende, .26 

a~s, mère d'une petite fille, présenta un lupus érythémateux aigu 
disséminé, révélé en juin 1997 par des règles très abondantes avec 
Purpura D . ,. , , senté une · eux ans auparavant elle avait de1a pre 
agranulocytose au Bactrim. Ses an~écédents familiaux sont très lour~s 
avec pl · 1 se apres 

usieurs cancers de l'intestin du côté paternel, tubercu 0 ccin 
BC~ chez sa mère et coma pendant un mois après le va 
antivariolique chez une tante. 

Nic 1 · Engérix B 
1 

er • . 
0 e, 56 ans, a reçu la première injection du vacCI~ . d'un 

e 1 fevner 1995 H · . . . · v1ct1rne 
b · u1t Jours après la première 1n1ect1on, faites 
rusque état dép ·f QocteU(, 

I ress1 , elle est venue le consulter : « rends 
que que chose . e comP . 
pour, uoi . pour mo1. Je vais me flinguer. Je n , édents. il 
app q. ' mais vous devez m'aider ». D'après ses antec 

1 
rriairie, 

ara1t que cett f é , e par a 1 
était . . e emme, assistante maternelle agr e èS avoi 

Part1cul1èrem h. ue Apr a 
reç 1 . ent stable sur le plan mental et psyc iq · épons 

u e dossier la c · · vova la r te 
s · ' omm1ss1on de pharmacovigilance en . de cet 
u1vante : « N . . d s1er Ot 

da . ous vous remercions d'avoir transmis le os dégO 
me, qw a prés té bite un us 

de la vie inh . en en février 1995 un désir de mort su. ~était so 
abituel, après le rappel d'Engérix B. Cette patient 
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traitements bêtabloquants depuis plus de 2 ans pour une hypertension 
artérielle. Notre étude bibliographique montre que de tels effets 
secondaires sont fréquents avec les bêtabloquants. Mais ils ne 
semblent pas avoir été signalés pour l'Engérix B. Il peut y avoir une 
potentialisation entre ces deux médicaments, actuellement non 
documentée. Nous restons bien sûr vigilants quant à la notification de 
tels cas au cours de la vaccination contre l'hépatite B )). Le docteur 
Sturer a vraiment eu le sentiment qu'a~rès avoir rejeté toute 
responsabil ité du vaccin, la commission lui disait : « Allez vous 
rhabiller ». 

Monique a 40 ans. Elle est mère de trois enfants. Elle a eu les 
vaccins d'enfance, une coqueluche à 4 ans, une allergie à la pénicillin~. 
« Elle a une prédisposition H. L.A. DR4, CW6, et elle a reçu !e, va~cm 
Tetavax, le 7er mai 1996 et le 7er juillet 1996. Le GenHevac a ete fait le 
18 octobre 1996. Trois semaines plus tard, fatigue et douleurs intenses 

· · · D ne arrêt et prolongées. La sérologie du cytomégalov1rus est positive. 0 . 
d · . , t · "Rhumatisme e travail prolongé. Le diagnostic évoque es · . . 
inflammatoire post-vaccinal prolongé ". Les hospitaliers donnaient trois 

solutions, dont la fibromyalgie ou une sclérose en plaques "· 

. , · · tion du vaccin 
En 1995 24 heures après la premiere iniec . d 

Ge H ' t , s forte réaction et es 
n evac B, Ghislaine, née en 1953, a eu une re . t 

éru · e Depuis elle ne peu Ptions sur les bras qui reviennent sans cess · ' 
Plus supporter ni viande, ni poisson, ni œuf. 

. . . i ait à des compétitions 
. . Berangère, jeune femme qui partie P liait dans un 
~eg1onales d'athlétisme est née en 1969. Comme elle trava1mbre 1993 

aboratoire, elle a reçu ;e GenHevac en aoOt 1993. ~ndnoved.1fficultés à 
en se · t , prouvait es 
le b reveillant, elle eut mal au bras e e été atteinte par une 
h. ~uger. En l'espace de trois heures, elle a rter d'urgence à 
ern1plé · . dO la transpo , 

Gre gie droite, puis gauche, et on a. férée à Montpellier, ou 
le noble en hélicoptère. Elle a été ensuite trans ntrôler un état 

s stru t b ées pour co . 
Partie . c ures sont plus éla or , ééducations. Le premier 

Uhèrement grave et mettre en route les r 

l \'191 
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diagnostic était « sclérose en plaques gravissime » et le d .. 

d
. . . , . . , . eux1eme 
1agnost1c corrige eta1t « myelomalac1e d'origine ische' · . m1que, avec 

augmentation des complexes circulants » Elle n'est t · . , . . · ouiours pas 
enreg1strees par la Comm1ss1on de pharmacovigilance. 

A~é de .36. ans, Christophe P. a reçu le vaccin Engerix en juin 
1996 e: s es.t fait piquer par une tique à la base du thorax droit en juillet. 
En a_o~t suivant, il s'est plaint d'un syndrome pseudo-grippal avec 
astheni~, toux sèche et myalgies. Au mois de septembre, ce forestier 
resse~tit une dou)eur vive au point de piqûre de la tique. Les examens 
montrerent à l'époque une augmentation des enzymes hépatiques et 

~es g~r:1maGT (plus de trois fois la norme). En octobre 96, devant 
1 ap.p~n:ion d'un fébricule vespéral, on mit en route un traitement 
ant1b1ot1que penda t . . , . . n quinze iours. Seule l'asthénie persista jusqu au 
mois de Janvier 1997 , 1 f , . . d . . ou e ebncule réapparut avec une majoration e 
cette asthenie. 

Il fut alors h · 
1
· • · de méd . . osp1ta 1se en février 1997 dans le service 

ecine interne d C H , . avec pert b . u · .U de Montpellier, pour le bilan d'une asthenie 
ur at1ons du bil h , . . t une nette ag . an epat1que. Le bilan biologique mon ra 

gravat1on hépat' . · rnoin de la vac · . ique avec présence d'anticorps ant1 HBs, te 
cinat1on contre l'h, . CHU ont 

ignoré dans I" epat1te B que les médecins du 
. interrogatoi L . . 'd ce une inflammat

1
· 

1 
re. a b1ops1e hépatique mit en év1 en . 

on Ympho . . h, aute 
chronique . cytaire diffuse en rapport avec une ep 

active avec 1 , . - vers un 
problème d' . . es1ons lobulaires « orientant plutot 5 
· ongine virale · · t (( san intoxication 

1 
ou auto-immune » chez ce pat1en . 5 

h 
. a coolo-tab · . . . ,.,,,édec1n 

osp1taliers se agique m toxicomanie ». Les ''' du 
. conte t' · pie bilan hépati n erent de proposer « une surveillance sim 

que et refai d · rps >>. re, ans trois mois, la recherche d'antico 

Né en avril 198 . . 93 et le 
vaccin GenH 4· William reçut le rappel DTCP en 

19 
nt 

evac B en dé B talen'le 
et sans man .f . cembre 95, janvier et juin 1996. ru ·nes 

é 
1 estat1ons é serna

1 
Pr cédentes 

1 
• pr alables dans les jours ou ·cale 

· · e 11 Janv· 1 . cerJ
1 

intense irradiant l'é ier 998 il se plaignit d'une douleur ouvB 
Paralysé des paule gauche. Dix minutes plus tard, il se ret~s au 

quatre membres. Il fut hospitalisé pendant un rno1 
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CHU de Montpellier avec le diagnostic de myélite a'igue·· L . es examens 
r~ali.s~s ne purent déter~iner l'origine de cette affection, étiquetée 
d origine probablement virale mais avec la notion de vaccination 
hépatite B inefficace, la sérologie étant négative. 

L'équipe médicale, réunissant des spécialistes de pharmacologie 
clinique, de pharmacovigilance et de pharmacodépendance, s'est alors 
interrogée sur 1' éventuel lien chronologique qui pourrait exister entre la 
vaccination hépatite B et la survenue de la myélite chez cet enfant. 

« Rattacher une complication neurologique à la vaccination 
contre l'hépatite B impose tout d'abord d'éliminer une maladie virale 
type herpès virus, rougeole, rubéole, oreillons, grippe, varicelle, zona, 
infections respiratoires, CMV, polio, influenzae virus... ainsi qu'une 
maladie systémique type lupus érythémateux disséminé, sclérose en 
plaques ... Tous ces examens se sont avérés négatifs chez cet enfant'" 

. « En ce qui concerne la sclérose en plaques, la susceptibilité 
individuelle semble dépendre de /'appartenance à certains groupes 
d'antigènes HLA, en particulier ceux de la classe A3, 87, OW2 et DR2. 

William n'a pas ces antigènes HLA prédisposants ,,, 

« Par contre,le groupage HLA de William présente les antigènes 

~aL~ ~8 et DR B 1 03, dont la présence est . décrite dans une gra~de 
nete de maladies auto-immunes et pourrait être responsable dune 

modification de la réactivité immunologique "· 

1 

L'équipe pluridisciplinaire a ensuite analysé la chronologie entr~ 
a dat r · Le délai 
d e des vaccinations et le début des symptômes c iniques. 
ce 18 mois entre l'apparition des symptômes et l'injectio~ de rappel est 
/rtes très long, « mais dans l'état actuel de nos connaissances, no~s 
I a~ons cependant considéré comme compatible. En effet, /'ex~rr:en e 
:, littérature rapporte des notifications de pathologies démyé/lmsan~es 
·rPe rny .

1
. . . · nt entre une semame 

e e ite qw surviennent dans des délais vana 
t, au rn . . 

aximum, 6 mois après /'injection "· s· . complications reste 
irnpré . ' le mécanisme pathogénique de ces é s par l'équipe 

c1s pl . ndant évoqu e 
rrtédi ' us1eurs pistes furent cape . . tre une protéine 

cale qui retint une possible réaction antigénique en ,,. 
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vaccinale et un composant du système nerveux avec l'apparition du 
conflit lors des stimulations antigéniques répétées ou « la possibilité 
d'une réactivation par la vaccination d'un virus préexistant à l'état 
quiescent ». 

Le Dr Yves Cornette de Saint-Cyr nous a, à son tour, transmis 
ses propres observations de complications du vaccin de l'hépatite B. 
Dans sa consultation de malades chroniques, il a eu l'occasion de 
suspecter le rôle de ce vaccin à plusieurs reprises dans la complication 
de maladies auto-immunes connues et a retenu deux cas : 

Le premier est significatif par le rapport chronologique entre la 
vaccination et l'évolution de la maladie, marqué une première fois lors 
des premières injections, et confirmé lors du rappel, 18 mois plus tard. 
Ce malade, Monsieur Jean S.,, présentait une insuffisance rénale 
chronique, régulièrement suivie par des prises de sang dosant la 
créatinine, témoin de l'épuration rénale. Ce test très précis perme.t 
d'apprécier l'évolution de la maladie et de déterniner le moment où 11 

faudra se décider à faire l'épuration rénale extracorporelle, c'est-à-dire la 
dialyse (au delà de trois fois les taux normaux). L'évolution était !~nt~ 
chez ce malade âgé qui a vu son niveau de créatinine se maintenir a 
double de la normale entre les années 85 et 92, puis s'élever de 2.0 ~ 
pendant les 3 années suivantes. En décembre 95, ce malade ava.1t 8 t 
ans et son n · h 1 1 vacc1nan 

ep ro ogue décida de le préparer à la dialyse en e . 
51 contre l'hépaft 8 . d' , urat1on e 1 e , mesure systématique car l'appareil ep 

une source de co t . . 
n am1nat1on possible. de 

« Dans le 8 · . . . . . , t aggravée 
30 s mois qw su/Virent la s1tuat10n s es de /a 

%. Cependant I' · ' niveau 
, année swvante il y eut un retour au due. 

courbe d'évolut' ' enten 
C' . . ion antérieure au vaccin et l'alerte ne fut pas ax A 

est ams1 que le . d GenHe~ · 
Pan· d Patient reçut, en août 97, son rappel e édente, 1

r e ce mom t d ta préc d en , une nouvelle poussée double e 
ura plus de 78 mois» , ·é 

. ~ 
« Heur . a réacti 

im . . eusement, ce patient a accepté de traiter 5 ·e et 
mun1ta1re pa d 'théraP1 

d" r es moyens simples de nutn ratiofl, 
immunothérapie ~ · A on épU , 

mo t onct1onnelle et il parvient à controler 5 que 18 n rant que la 1. . . 
8 

et 
Po itJque du pire n'est pas la me1/leu0 
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prévention doit rester un acte personnalisé à la situation, au lieu d'être, 

comme dans ce cas précis, une mesure systématique, plus guidée par 

une préoccupation de garantie médico-légale du service hospitalier que 

de protection d'un malade, auquel on aurait pu exposer les risques et lui 
demander son choix ». 

Le second patient, Sébastien L .. avait 13 ans et demi quand il a 
reçu trois injections du vaccin, malgré un état de fatigue antérieur 
déclaré qui a persisté après la vaccination. Ensuite, insidieusement, un 
état de déficit neurologique s'est installé au cours de l'année suivante. 
Quatorze mois après la vaccination, on diagnostiqua une hémipa'.ésie 

. . , , 1 , · de la moe" lie épinière faisant gauche progressive, rel1ee a une es1on ' 
fortement suspecter une sclérose en plaques. 

1 , omme une possible Cependant, ce cas ne fut pas casse c . 
N t en mars 97 ni par le complication vaccinale par le CHU de an es ' . t 

. . . , i entreprit un tra1temen service de neurologie du Kremehn B1cetre qu 
Par corticoïdes pour une sclérose en plaques. 

. . agnie d'assurance pour 
« Il faudra que la famille sa1s1sse sa comp . . ét d'ée et elle 

b·i· éd vaccin soit u 1 
que la reconnaissance de la responsa 11t u . , t stabilisé 
n' , , t de Sébastien s es 

est pas encore établie. L eta . 'tune rigoureuse 
re · ns car 1/ poursw marquablement depuis plus de trois a ' la médecine 
discipline nutritionnelle et un traitement non reconnu par 

officiel!e » les 
. évidemment pas, dans 

Encore un cas qui n'entre, 
statistiques. 

lé brutalement à l'âge de 
La vie de Florence Menanteau a bascu . en juillet 1995. 36 

ans, huit jours après la deuxième dose d'Engenx, d la médecine 
. 't eçu une note e . . 

Trois mois auparavant, elle avai r . t' uer la vaccination 
sco1a· ,. . é de faire pra iq tt 

, ire ! informant de la nécess1t l'intérêt de ce e 
hepatite B chez son fils âgé de 14 ans. lnterrogéés~êrtre «pas partisan 
va · · 't avou n 
d cc1nation, son médecin de famille Ju1 ava1 ble pour elle-même ». 
e la ~ · . · très favora · e son 

c::: 11 accmation pour son fils, mais d'une expertise, QU 
i.:: e app . d 5 le cadre rendra cinq ans plus tard, an 

1191 
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médecin avait encouragé la vaccination car « en tant que divorcée 11 ,ee 
pouvait avoir des relations sexuelles à risques ». 

Le mois suivant, alors que les pharmacies étaient en rupture de 
stock, elle reçut une deuxième note de la médecine scolaire lui 
demandant de « bien vouloir apporter la preuve » que son fils était 
vacciné contre l'hépatite B. 

Huit jours après la deuxième injection, Florence présentait en fin 
d'après-midi, pour la première fois de sa vie et sans notion familiale de 
diabète, un malaise hypoglycémique avec perte de connaissance 
prolongée et diarrhée. La glycémie est descendue à 0,47g /litre. Une 
fatigue s'installa avec tension basse. 

. _L'activité professionnelle fut interrompue en octobre, devant la 
ma1oration de l'asthénie accompagnée de troubles de l'état général 
av~c amaigrissement important, douleurs abdominales, diarrhées et 
aden?pathies axillaires et inguinales bilatérales. Elle ne reprit jamais son 
t;av~il. Chaque mois, elle recevait la visite de son médecin qui prolongea 
1 arret pour dé · · le deu ., pression et asthénie, mais n'oublia pas de pratiquer 

x1eme rappel en février 1996. 

Huit jours plu t d , , . , d'une r' . s ar , 1 asthenie s'aggrava, accompagnee 
eact1on cutanée s 1 h · Qes do 

1 
ur et orax à type de prurigo qui persiste depuis .. 

u eurs musculair 1 région 
lomb · 

1 
es et articulaires apparurent alors dans a . 

aire, a hanch . . d rna1ns 
avant d e gauche puis les articulations des doigts es 

e gagner tout le dos et les genoux. 
En mai 1996 Il à Tours. 

Craignant ' e e fut hospitalisée au CHU Bretonneau . ·es 
gangliona· une leucémie ou un lymphome on pratiqua des b1ops1 

ire et de la moelle osseuse. ' . 
Malgré un bï , . h rs d'ant1· 

corps anti-HBs . 1 an hepat1que tout à fait normal en de ~ . ue de 
Tours lui fit f . tres élevés, un médecin interniste d'une cliniQ d'une 

aire une bio · h · ésence hépatite gra 
1 

psie epatique qui révèla la pr anner 
nu omateuse L'IRM , · e Je se 

mettait en évid · s avèra normale, tandis qu 
ence une sacra-iléite. . dU 

Brutalement . . ra1ys1e 
membre infé . en Juillet 1999, Florence présenta une pa ·gué à 

rieur gauch é . . sub-a1 e tiquetée polyradiculonévnte 
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l'électromyographie. Depuis, la démarche est trébuchante, la force 
musculaire très diminuée, tandis qu'un défaut de synchronisation des 
mouvements perturbe la vie quotidienne qu'elle passe essentiellement 

dans un fauteuil. 

Malgré le typage HLA 87, 835, CW4, CW7, DR4 et DR15 (sous 
groupe de DR2l tout à fait compatible avec une arthrite rhumatoïde et 
une sclérose en plaques, les médecins hospitaliers de Tours semblent 
vouloir écarter systématiquement la responsabilité du vaccin, comme 
l'ont malheureusement constaté à leurs dépens d'autres victimes de la 

région centre. 
Florence passe pour une révoltée depuis ses interventions 

médiatiques à la CPAM de Tours ainsi que sa plainte au civil, et a ainsi 
reçu, comme d'autres victimes, la visite de la police. Elle est maintenant 
harcelée par les médecins du contrôle médical qui ont fait pression sur 
certains médecins afin de la faire passer pour folle. Ils lui ont refusé le 
f 

· , · ' lie 
auteuil roulant électrique et l'invalidité troisième categone que 

réclamait (communication personnelle). 

. , 'il doit défendre 
Me Thierry Fenoy nous a signale un cas qu 

devant les tribunaux. 
« Mme M F. est ne'e le 231·anvier 1920. Dotée d'une s~nté 

· · , · · sportives 
exceptionnelle, elle a participé toute sa vie à des compet1t1ons . I', uipe 
de t · h . ·me un temps, a eq 

res aut niveau puisqu'elle a appartenu me ' rt'fs aux 
de F ' . · d entrainements spo 1 

rance de sa discipline, et a poursutvt es · la soutient 
Côtés d d t une au moins e championnes olympiques, on 
encore aujourd'hui » . . . h sans doute de bonne 
~ . « Influencée par son médecin traitant, 

0 
' 1993 soit donc à 73 

0' car lui-même manipulé, elle a subi le 2l mars ' 
ans un . . 

' e m1ection d'Engérix B 20 ». . l"'die qu'est 
. tte horrible ma " . 

/'hé . « La voici donc prémunie contre. ce. ement menaçante parmi 
le Pat1te B, dont on sait qu'elle est part1cul1è~ '/à bien une population 

s grands sportifs surtout après 70 ans 1 0
' à sKB notre divin 

coura ' oit rendue ' 
nt un risque extrême ... Mais grâce 5 

Protect . d ger ». eur, qw éloigne de nous tout an 
l 1.$1 
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« Il semble que ce soit plutôt à Belzébuth que notre amie ait 

sacrifié : elle qui avait toujours joui d'une excellente santé et qui 
pratiquait encore son sport favori à septante ans passés, la voici qui 

commence à ressentir une baisse de vigueur, et dès 1994, elle est 
affublée de vertiges, de céphalées de troubles visuels et d'otites, tout 
cela au sein d'une énorme et permanente fatigue ». 

« Mois après mois, ce sera : hémoroides, pneumonie virale, 
polyarthrite, appendicite, coliques néphrétiques, vertiges, céphalées, 

épanchement de synovie, troubles digestifs, hypoglycémie, bronchite, 
trachéite ». 

« Je ne peux évidemment affirmer que chacune de ces 
maladies soit directement liée au vaccin, mais ce dont j'ai /'impression, 

c'est que cette injection a détraqué une horlogerie qui fonctionnait 
jusque là parfaitement, et même au dessus de la norme moyenne ». 

« Depuis, les symptômes n'ont fait qu'empirer, et de mars 1994 

à_févr'.er 2007, M. F a été hospitalisée près de 700 jours, pour une 
vingtaine d'interventions ou d'examens multiples et variés de plus en 
plus appronf on dis 11. 

« Toutefois, les comptes rendus d'analyses ne permettent 
nullement de . chaque 
. . comprendre ce dont peut bien souffrir cette dame. 
eminent profes . ts - au 

. seur la renvoie - avec mou/tes remerc1emen . 
confrere qui la I . . tic digne 
d U/ a adressée, mais nul n'ose poser un d1agnos 
e ce nom 11 . 

« Oua t . . r u d'une 
impress · n a la soigner, j'ai pu voir, au m1 ie "me un 
antalgiq1onnante pharmacopée, qu'on lui prescrivait tout de mebsurde 

ue, du Diant I . I plus a lorsqu' . a vic, ce qui n'est peut-être pas e 
on ne sait pas 

Pourquoi l'on souffre ... 11. . , par 
« N'étant , . , · suscite 

les réce t • Pas medecm mais avocat, fort de 1 espoir ir une 
n s arrets d Vi . . . . ~ . e obten 

'indem · . e ersa1//es, je vais tenter de /UJ ,air âchéB 
n1sat1on"· je n' . . "/fesse g 

alors , · ose dire "réparation" pour cette v1e1 de fa 
qu e//e s 'anno . . ·11e dame 

sa/Je d nçait heureuse et claire. Telle la v1e1 /ques 
~~~~Bb ~~ 

bi!Jets de b ar: ara, peut-être froissera+elle un f ·e 11• anque · · . . d sa v1 
' qw Jamais ne lui rendront tout le pnx 8 
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« Mais Dame Justice n'étant pas, elle, une championne 
olympique, notre amie aura-t-elle le temps et l'énergie d'aller au bout de 

ce dernier combat ? ». 

Me Fenoy a également pris connaissance d'un autre cas, encore 
plus dramatique, qu'il va certainement défendre, peut-être avec d'autres 

collègues, devant les tribunaux. 

Pour permettre à son épouse d'exerqer sa profession 
d'assistante maternelle, Mr L., âgé de 58 ans, a été contraint de subir la 
vaccination hépatite B en fin d'année 2000. Soudain, dans les premiers 
. • • •

1 
, t, une tume'faction douloureuse Jours du mois de mai 2001, 1 a presen e . . 

. . omalie le médecin lui du genou. La radiographie ne decelant aucune an , . 
d · rsistants le « patient » déclara qu'il n'y avait rien. Douleurs et œ eme pe ' 

. . . t. a un épanchement de consulta un deuxième médecin qui d1agnos iqu . f" 
, . · fit fon de cortisone a m synovie, ponctionna le genou et reahsa une m 1 ra 1 . . . d 

1 'amplifia au point e de l'assécher. Loin de s'amender, la dou eur, s 

perturber le sommeil. Il t 
, tatèrent que cet exce en 

Fin mai. son fils et son epouse cons t flirtait avec les 
conducteur rasait les voitures en stationnement e "dérablement: 
bordures. En quelques jours, la situation se dégra_da codns.1t uccèda une 

b e supérieur roi s aux mouvements anarchiques du mem r 
rnar h d , d , e avec chutes. 

c e e plus en plus desor onne . . d t dix jours. 
. . l'hosp1tahsa pen an 

Un troisième médecin consulte . b"lan ophtalmologique, 
IRM . . et variées, 1 

1 · scanners, échographies diverses . . s précédèrent a 
rad· . ns b1olog1que . 

iograph1es intestinales et exame ortée. La station 
Pre · · · f t très mal supp 0 miere ponction lombaire qui u . de son épouse. es 
deb . . . s le soutien out eta1t devenue impossible san 
hallucinations visuelles se manifestèrent. .

1
• 

1 
il fut à nouveau 

. d micile fam1 1a , 
Cinq jours après son retour au 0 . 

1 
mbaire le neurologue 

hosp· · . · ponction ° ' b A la itahse. A l'issue de la quatrième . Kreutzfeld-Jako · 
~: l'hôpital posa le diagnostic : M.al~di~n d:euxième avis, Mr L. fut 

mande de son épouse qui souha1ta1t . r r universitaire du Sud 
~ansféré fin juillet dans un Centre hosp~a !~re ou un cancer profond 

Uest. Alors qu'une improbable maladie du u1 
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étaient vainement évoqués, le pat ient tomba dans le coma et les 
spécialistes, s'accordèrent pour lui accorder une survie d'un mois au 
maximum. 

En août, Mme L. découvrit aux actualités télévisées l'existence 
d'un traitement qui avait amélioré de façon spectaculaire l'état de santé 
d'une jeune Anglaise de 20 ans atteinte de la même te rrible maladie que 
son mari. Il s'agissait d'une association d'un dérivé de la quinine, 
découvert en 1930 pour traiter le palud isme, et du Largactil, premier 
neuroleptique inventé et mis au point par le biologiste français Henri 
Laborit en 1952, pour traiter la schizophrénie. 

Interrogé, le médecin hospitalier avoua tout ignorer du 
traitement mis au point par le Pr Stanley Prusiner, prix Nobel 1997 pour 
sa découverte sur les prions. Pleine d'espoir, Mme L. multiplia les 
démarches auprès du neurologue et d'une association représentant les 
· · · et victimes de cette maladie incurable. Ses efforts furent récompenses . 

son mari · ut enfin , , . . , comme quinze autres personnes en France, P 
benet1c1er de ce traitement. 

. Deux mois plus tard, Mr L. sortit du coma et, en octobre 2001• 
il essaie de s'exprimer. Le Mepacrine a dû cependant être réduit devant 
l'a · · bat 

ppant1on de troubles hépatiques. Mme L., d'origine portugaise,. se 
avec courage, accompagnant son mari dans ce combat pour la vie. 
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Nous sommes bien armés r;cur !'ign~ran~e 
Jean ROSTAND, •Inquiétudes d un b1olog1ste . 

. 1 affections neurologiques 
, Pour les fabricants de vaccins, es ff tant les personnes 

dernyélin isantes comme la sclérose en plaque~ a ~? 
1 

urs yeux le virus 
va · · .. ·d nce pu1squ a e ccinees ne seraient que pure coinc1 e nt induire des 
de l'hépatite B « n'a jamais été considéré comme poluva 
an · · hKline Beecham · ect1ons démyélinisantes » (cf Sm1t 

, . , é ineux problème médico-
. . . Des 1954, Miller avait abo~d~ cet P les faire reconnaître et 
JUndique en insistant déjà sur la difficulté de · ·inoculation », O. J. 
a f ophylact1c ccepter (cf. « Neurologie sequence 0 pr 
Med., 1954). 

. aru dans la revue Nature et 
i . Vingt ans plus tard, dans un article~ vertissement », le Dr Jane 
~1titulé « Vaccin anti-Hépatite : une note d ad postulait que l'auto-
'-Uck · 1 de Lon res, · · ui se i errnan, du Royal Free Hosp1ta tème immunitaire q . 
rnrnunité, c'est-à-dire la réaction du sys de défendre, pourrait 
retou ,. t en charge que la 
b. rne contre l'organisme qu 11 es hépat·1te B parce 

1en · fons ·t par être la conséquence des vaccina 1 •té et suggérai 
rna1ad· , to-irnmun1 

ie, elle-même entraîne 1 au 
, lati1 
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conséquent « /'évaluation prudente de tous les effets du vaccin sur le 
système immunitaire. » (cf. Zuckerman A. J., « Hepatitis Vaccine : A 
note of caution », in Nature, 255 : 104-105, 1975). 

En 1988, Hilleman, considéré par certains comme le père du 
vaccin contre l'hépatite B, avait également lancé le même 
avertissement aux fabricants de vaccins : « l'administration d'antigènes 
vaccinaux ou d'immunoglobulines, qui directement ou indirectement 
stimulent la production d'anticorps se liant aux cellules réceptrices de 
l'hôte, peut être lourde de conséquences bien qu 'elle puisse fournir un 
moyen commode de prévention de l'accès viral dans les cellules de 
l'hôte [ ... ]. Les anticorps attachés aux cellules réceptrices peuvent 
entraîner les mêmes sortes de réponse défavorable, à /'origine de 
certains désordres auto-immuns » (cf. Hilleman M.R. Perspectives in 
the quest for a vaccine against A/OS in 1988 in human retroviruses, in 
cancer, and AIDS. Approaches to prevention and therapy, p. 306, Alan 
R. Liss lnc., New York). 

L' · · · , a ainsi . . esprit scientifique du Dr Burton A. Waisbren, déjà cite, 
ete prof d · . · contre 
, , . on ement troublé par la généralisation de la vaccination · 
1 hepat1te B , t . 1. ·ques qui 

. a ous les enfants en bas âge sans essais c ini 
auraient dé . , . ' . C graves 
1 

montre 1 efficacité ou la sécurité du vaccin. es 
1 acunes éthiq . evue es 

. . ues et scientifiques l'ont amené à passer en r , 
publ1cat1ons s · ·f· · 5 a rype 
d d. , . . cienti iques traitant des problèmes neurologique cin 
e emyehn1satio , . . , nt Je vac 

ant·i h, . n provoques par les vaccins part1cul1ereme ·de of 
- epat1te B a· · ' Other si 

th . . ' 1ns1 que par le virus de l'hépatite B. (cf. « e coin » in I f D. 
n · is. News, 5 : 2, 1992). 

En 1977 L · . . . -·rnrnune et 
les corn 1 ' . ondon etablit le lien entre la maladie auto 1 f NeW 

P exes circ J · les (c · 
Engtand J u ants associés à des particules vira T: ukada 
déclara ournat of Medicine, 296 : 1528-2923, 1977). En 198'., spar Je 

une neurop th· , , . . . , ,. fect1on 
virus de l'h. . a ie demyelin1sante assoc1ee à 1 in 

87
) pJuS 

récemm t epat1te B (cf. J. Neur. Sei. 77 : 203-16, 19 a.s d'un 
en en 1996 ' r ' le c 

homme de 46 · _ Mat~ui et ses collaborateurs ont pub ie Ce porteur 
avait e . ans qui avait un taux élevé d'antigènes HBs. « . , à de5 

u trois attaq . .. c1ees 
ues aigues de myélite transverse asso 
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signes d'irritation méningée. f. .. ] et aussi par une positivité persistante 
de /'antigène HBs. [ ... ] Cependant, les complexes immuns circulants 
composés de /'Ag HBs disparurent après traitement, indiquant que 
/'immunité contre Je virus de /'hépatite Ba joué un rôle dans la formation 
de la lésion démyélinisante du système nerveux central » (cf. 
« Recurrent demyelinating transverse myelitis in a high titer HBs 
antigen carrier », in The Journal of the Neuro!ogical Sciences. 139 (2), 
235-37, 1996). 

Les expériences faites sur les animaux durant les soixante 
dernières années permettent d'expliquer en partie les problèmes posés 
par les vaccins viraux actuels. Les chaînes de polypeptides 
(combinaison de plusieurs acides aminés) trouvées dans les virus 
homologues ou presque homologues de la myéline peuvent en effet 
causer, comme les virus eux-mêmes, une démyélinisation. 

En 1935 Rivers avait déjà montré que la myéline injectée chez 
les singes caus~it une démyélinisation. Wakesman avait dével~ppé un · 
modèle expérimental avec lequel la myéline et les ad1uva~ts 
déterminent successivement des maladies démyélinisante~, chdezdes 

. pté pour 1 etu e es souris et les lapins Ce modèle largement acce 
· ' · porte le nom 

maladies démyélinisantes chez l'être humain: , EAE {cf J Exp. 
d' · · 1 abrege · · encephalomyélite allergique expérimenta e, en EAE chez des 
Med., 1955). Beaucoup plus tard, Ziegler déclencha ~ne { f Infect. 
lapin et les ad1uvants c · 

s avec le vaccin de la grippe de porc . . ne EAE chez des 
:rn~un. , 1983). Fujinami et Oldstone produis~ren~ uhomologues de la 
ap1ns avec des protéines du virus de l'hépatite , alors la preuve 
myéline (cf. Science 1985). Oldstone prés~nt~t causée par des 
ex · · ' · eta1 

Perimentale que l'auto-immunité humaine du tissu humain 
P( 

01
YPeptides de virus qui étaient homologues à c~u~ ry as a route to 

cf. « V- . . M lecular m1m1c 
au . irus induced autoimmunity : 0 

toimmune disease », J. Autoimmun.. 1989). . présentèrent les 
L' Root-Bernste1n ux 

do . année suivante, Westall et A toimmunité due a 
an~n:es d'un syndrome qu'ils ont a~pelé en~r chez les animaux et 
Ch Qenes multiples (MAMA) qui pourrait surv MAMA intervenait dans 

e2 l'honnnne. Ils ont postulé que le Syndrome ,_ 
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les encéphalomyélites post-vaccinales aussi bien que dans les 
encéphalites allergiques expérimentales (cf. RS. Root-Bernstein 
« Multiple-Antigen-Mediated-Autoimmunity in AIDS : A possible model 
for post infectious autoimmune complications », in Res. lmmuno/ 

" 141: 321-39, 1990). 

Root-Bernstein émit alors l'hypothèse que ce syndrome pourrait 
être également observé chez l'homme si quatre conditions étaient 
remplies. La première était l'homologie entre un antigène et le tissu de 
l'hôte, la deuxième, la présence simultanée de plusieurs antigènes, la 
troisième, la complémentarité entre les antigènes retrouvés et la 
quatrième, la présence supplémentaire d'un adjuvant bactérien, voire 
d'un adjuvant vaccinal, comme nous le verrons ultérieurement avec 
l'étude de l'hydroxyde d'aluminium. 

, . L'évaluation de l'ensemble de ces quatre conditions pourrait 
~cl~ire~ la physiopathologie des réactions post-vaccinales contre 
1 ~e~atite B, d'autant plus que les modèles expérimentaux HLA 
d _animaux peuvent influencer la sensibilité aux maladies expérimentales 
demyélinisantes ( f R . · · Frorn · c · ose JW « Virus-induced demyel1nat1on · 
animal models to h . . 67 · 903-6. 
1992). uman d1sease », in Maya Clm. Proc.. · 

Depuis la corn . . l'h, atite B, de 
nomb merc1alisation des vaccins contre ep des 

reuses public t. 1 sens 
observat· f a ions scientifiques vont dans e . , se 

ions ournie 
1 

• rnun1te 
manifestant a r' .. s par. es études animales et de l'auto-1~ 983, la 
fréquence d P es l infection par le vaccin de l'hépatite B. Des 1. ies 
malad· . es polyradiculo-neuropathies inflammatoires apr~s, de 

ies virales et 1 . , essite 
surveillance . es vaccinations ont souligné la nec . B (cf· 
Ribera E F etcDontmue de l'utilisation du vaccin contre l'hép~t1.te 309: 

· · ut ka A J · -,- M d cine 
614, 1983). · · in / he New England Journal of e / ' 

En 1988 Sha , Arnerican 
Journal of E .d' . w et ses collaborateurs publièrent dans 1 'dents 

Pt em10/ogy , . d 5 acc1 0 neurologiques , une etude de surveillance e , 
850

.oo 
étudiants Ils apres le vaccin anti-hépatite B administré 8 

5 
de 

. ont trouvé dix cas de paralysi~ de Bell, neuf ca 
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s ndrome de Guillain-Barré, cinq cas de radiculopathie lombaire, trois 
c:s de neuropathie du plexus brachial, cinq cas de névrite optique et 
quatre cas de myélite transverse. Sur la base des méthodes 
épidémiologiques controversées utilisées pour l'étude d: ~'épi~émie de 
grippe porcine de 1976, ils ont déduit que le rapport bénef1ce/nsque est 
favorable dans les groupes à haut risque. Cependant, employant ces 
mêmes méthodes, ils sont arrivés à la conclusion que les .maladies 
démyélinisantes et le syndrome de Guillain-Barré survenaient plus 
souvent chez les individus qui avaient été vaccinés que dans la 
population générale (cf. Shaw F.E. Jr, Graham D.J .. Guess H.A., et ail., 

. . 1 • dverse events reported (( Post-marketing surveillance for neuro og1c a . 
after hépatitis B vaccination. Experience of the first three years », m 
A.M.J. Epidémiol. 127 : 335-52, 1988). 

. . lé as de myasthénie grave 
La même année après avoir signa un c déf' 

, , . . , . B Biron évoqua le « 1 » 
apres anesthésie et vacc1nat1on hepatite ' . 

/ 
t rnationales 

lancé par le vaccin au système immunitaire (cf. Archives n e 

de Médecine, 148 : 2685, 1988). 

. , d'HLA pouvaient être un 
En 1991, précisant que les modeles L cet les cas de deux 

facteur contribuant, Herroelen rapporta dans Thed'an démyélinisation 
. crnes une ~atients qui ont développé les symp 0 'h, tite B. Deux ans 

evolutive après un vaccin recombinant contre 1 u~~:rent un cas de 
Plus tard, Kaplanski et ses collaborateurs P homme de 37 ans. 
d · · · . t 1 chez un . · emye1Jn1sation du système nerveux cen ra 't 8 ce patient avait 
deux semaines après la troisième injection d'hépati e H~rroelen. lis ont 
le même typage H LA que le patient évoqu~ pa~entiellement inciter 
sugg · , · B pouvait po f ents ere que la vaccination hépatite 1 chez des pa 1 
une d , , . eux centra · non 

emyel1nisation du système nerv 
5 

patients aient ou 
appartenant au groupe HLA B7 ou DR2. que cecentral nervous system 
une sclérose multiple. (cf. Kaplanski G., et a.I.. «Band HLA haplotype», 
derny 1. • • t hepat1t1s 
. e 1n1sation after vaccine agains 9 1995). 
1n J N . 59 · 758-5 , 

· euro. Neurosurg. Psych1atry, · 
100 

rapports de 

bre 1991, sur yés au 
réa . Entre octobre 1990 et sept~m atite B qui ont été envo 

ctions défavorables au vaccin anti-héP ,. 
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VAERS, 16 % d'entre eux relataient des dégâts présumés de la myéline 
du système nerveux. 11 y avait vingt et un cas de paralysie faciale et six 
cas de sclérose en plaques. Quatre-vingt-deux complications 
concernaient des patients qui avaient reçu le vaccin plasmatique et dix
huit, le vaccin recombinant. La mise sur le marché décalée du vaccin 
recombinant pouvant expl iquer cette différence. 

En 1993, Trevisani et coll. relata ient un cas de myélite 
transverse chez une fillette de 11 ans, vingt et un jours après un vaccin 
recombinant. Selon eux, la relation entre la vaccination et la myélite 
transverse reposait sur le court délai d'apparition de la myélite après la 
vaccination, ainsi que la notion d'une même complication signalée par 
Shaw, l'absence de preuve clinique d'une autre cause de la maladie et 
enfin la notion de myélite transverse, parfois observée chez des 
patients atteints d'hépatite B. L'intervention d'un certain mimétisme 
~ntre 1~ capsule antigénique du vaccin anti-hépatite B .et la myéline fut 
evoquee (Cf. The Journal of Hépatology, 19 : 317-18, 1993). 

En 1994. dans The British Journal of Rheumatology, Vautier et 
Ca~ si~nalaient un cas d'arthrite classique rhumatoïde après un~ 
vaccination h · · · t était 

. epatite B. Le statut HLA DR4 positif du patien 
compatible av 1 • · es de 

. ec es modèles animaux et des rapports chniqu 
patients précéd t D è nt dans 
The Brit' h en s. e leur côté, Hassan et Oldham rapport_ re un 
s d 

15 
Journal of Medicine un cas d'arthrite réactive 8'. 1 yn rome de Reit , ,. . . t préc1san 

que 
1 

er apres 1 iniection du vaccin recombinan · as 
· se on une corn · onze c 

d'arthr"t , . mun1cation personnelle du fabricant, sur . une 
1 e react1ve a , · va1ent 

répétition d _Pres le vaccin recombinant, six a M 309: 
94, 1994). es symptomes après une deuxième injection (cf· BJ ' 

En 1995 d radio/oBV· 
Tartaglino t ' ans The American Journal of Neuro . post· 

e ses coll b yél1te 
vaccinale a orateurs notifiaient un cas de m e ces 

survenu u · , é nt qu 
complication ~ mois apres la vaccination, sugg ra d dans 
, s pouvaient • t , , d' n retar 

1 apparition d e re sous-evaluees à cause u . a case 
of Post-vac _es ~Ymptômes (cf. Tartaglino et al. « MR irnagin9 in sous· 

c1nat1on m 
1
. . 95) La 

Ye 1t1s » in AJNR, 16, · 581-2, 19 · 
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notification de ces complications est très certainement beaucoup plus 
importante, comme nous le verrons plus loin, avec les myofaciites à 
macrophages associées dans un tiers des cas à une maladie auto
immune qui peut survenir huit à dix ans après la vaccination. 

Devant cette accumulation de publications scientifiques 
convergentes, toute encéphalomyélite post-vaccinale devrait, selon le 
docteur Waisbren, faire l'objet d'une recherche multifactorielle dans le 
sens du syndrome d' Auto-immunité médiatrice à Antigènes multiples, 
défini par Root-Bernstein. 

Ainsi par exemple, si une homologie significative entre_ les 
polypeptides vaccinaux et le tissu humain était confirmée, les 
polypeptides incriminés pourraient être retirés des vaccins qu'il s'agisse 
du vaccin anti-hépatite B ou de tous les autres vaccins (cf. ~anke _et 
Fischer, in Science, 229, p.282-284, 1995). Si cette similitude était établie, 
la première condition du déclenchement du MAMA de Westall et de 
Root-Bernstein serait par conséquent remplie. 

· d 1 er en grande partie Cette approche rigoureuse permettrait e ev . . 
8 les incertitudes concernant la responsabilité des vaccins hépatite 

dans le déclenchement des affections démyélinisantes. 
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Dr J Le seul vaccin sOr est un vaccin qui n'est jamais uti6s4. 
ames A. SHANNON (membre du National lnstitute of Healthl 

vaccins ~algré le « secret défense » présidant à la fabrication des 

b 
, a presenc d' d' ouillon d e a 1uvants destinés notamment à désinfecter le 

fabricants ~ culture vaccinal est officiellement reconnue par les 
début de e vaccins. Comme nous l'avons brièvement dénoncé au 
cornporte cet ouvrage, le vaccin anti-hépatite B. outre l'antigène HBs. 
forrnaldéh comme excipient de l'hydroxyde d'aluminium et du 
son cane yde pour le GenHevac Bou du mercurothiolate sodique, pour 

urrent l'E , . · ngenx de SmithKline Beecham (cf. Le Vida~. 

Chirniqule formaldéhyde ou formol est sans doute l'un des composés 
h es le , ' •bitati plus commun et le plus polluant de l'atmosphère de"® 
P ons. C' . . m··""' ar l'ind . est en effet une substance ch1m1Que largement 111 ... 
d'f ustne · · i ,,, 
1 
férent pour fabriquer les matériaux de constrUcl!Oll mns q..e 

nonibre s équipements de la maison. On le trouve également dans.li 
Produit ux produits d'entretien des produits de combustion et ges. 

s de ' santé dont certains vaccins. 
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Ses effets sur la santé peuvent aller d'une simple irritation des 
yeux et de la muqueuse nasale à de sévères réactions allergiques. Il est 
classé dans la catégorie des cancérigènes probables pour l'homme 
(groupe 2 Al avec un risque plus élevé de cancer des sinus pour les 
personnes ayant travaillé avec le formaldéhyde pendant plusieurs 
années. 

Le formaldéhyde est également un agent sensibilisant et une 
exposition à long terme, à de faibles concentrations, peut provoquer 
cette sensibilisation. Il est ainsi un sensibilisant déclencheur de la 
sensibilisation aux produits chimiques multiples. 

C'est pourquoi, avant d'injecter un vaccin comportant certes de 
très faible doses de formol, il pourrait être souhaitable de pratiquer une 
re_che~che d' IGE spécifiques au formol, qui peut cependant être 
negative alors que la personne est sensibilisée. 

Le mercurothiolate, thimérosal ou thiomersal, a été introduit 
dans les vaccin d, 1 · · 

1 
. s es e tout début de leur développement afin de limiter 

e risque de conta · · 1 yé d . , minat1on bactérienne et fongique. Il est donc emP 0 

epu1s pres de 50 a , , . . , . • ur la 
simpl . ns et benef1c1e d une réputation sans tache, po 

e raison que per , . , de son 
évent 

11 
. . sonne n avait encore soulevé le probleme . 

ue e tox1c1té d , . , ·11 rs il n'a d · " en ehors d exceptionnelles allergies. D a1 eu ' 
ro1t qu a un p t' r 1es 

vaccins de Plo . e it paragr~phe dans l'ouvrage de référence su 
tkin et Orenstein. (cf. Vaccins 3• édition, 1999). 

Heureuseme t ernbre 
démocrate d C ~ pour le consommateur, Franck Pallone, m de 
133 mots d u ongres, a déposé en 1997 un banal amendement ce 

ans le cadre d . . d la FDA 
député écol . u Pro1et de loi de ré-autorisation e our 

' og1ste dan 
1
, . ans P 

« compiler . s ame, donnait à la FDA deux ·ent 
. une ltste d d . ontenat 
mtentionnel/e e rogues et d'aliments qut c a/yse 

ment des co , · une an 
quantitative et u . . · mposes mercuriels et { .. . ] fournir en Loi 
de Modernis t'q al1tat1ve des composés de la liste ». Transformé igné 
le 21 novem~ ion, le projet de loi assorti de cet amendement fut ~dure 

re 1997 Sei 1 d la proce 
employée pa 1 C · . on e Dr Halsey, qui a défen u b/èfne 
d r e De « tl , . . te pro 
u thimérosal d ' n aurait pas été possible de traiter éseflce 

ans les habituels forums publics parce que fa P" 
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des contestataires de la politique vaccinale n'aurait pas rendu possible 

une discussion raisonnable ». 

Le 14 décembre 1998, soit 11 mois avant la date limite imposée 
par le Congrès, puis le 29 avril 1999, deux notifications de l'Agence 

Fédérale invitèrent les fabricants à lever le voile sur la présence de 
mercure dans tous les vaccins. A la même époque, les fonctionnaires 
du CBER (Centre de Biologie d'Evaluation et de Recherche, dépendant 
de la FDA) qui mettaient la dernière touche à leur rapport sur le mercure 

vaccinal, apprirent que le thimérosal faisait des vagues en Europe. 

En juin 1999, l'Agence Européenne pour !'Evaluation de.s. 

médicaments (EMEA) venait, en effet, de clore une enquête de dix-hwt 
· , 1 h' ' 1 dans les 

mois sur les risques et les avantages d employer et 1merosa , 
vaccins. Selon l'EMEA : « Bien qu'il n'y ait aucune preuve d ~ffet~ 
s · · d I' position des vaccins, il 
econda1res en rapport avec le niveau e ex 

. . , , , des vaccins sans le 
serait prudent de favoriser /'uti/isat1on generaie 

thimérosa/ ». 

, . , • du CBER fut simplement 
Lune des prem1eres taches f , l'occasion 

d' dd. · par les en ants a 
a 1t1onner les doses de mercure reçues centre 

du E t Unis Alors que ce 
Programme d'immunisation aux ta s- · • té et l'efficacité 

d' éval . , .f. la pureté la sure 
uat1on a pour mission de ven 1er ' t que ce travail 

de différents produits, il semble pour le moins étonnoannstat concerne 
n' · même c 
, ait pas été effectué auparavant. Le lacée depuis 1998 
egale , . M, d·cament, remP . 

ment 1 Agence française du e 1 duits de santé, qui 
Par l'A . , ·taire des pro 

gence française de sécunte sam . ur le mercure sans 
n'au · . . d récaut1on po 
, rait Jamais appliqué le principe e P 
1 Agence européenne nouvellement créée. 

CBER confirmèrent 
h heurs du • 

Durant l'été 1999, les c erc lus de 30 vaccins 
Offic· 1 , . résent dans P 03 % 18 lement que le thimérosal etait P . prises entre 0,0 
auto · , trat1ons corn · • a 

nses aux Etats-Unis à des concen tant de six mois qut 
et ?,01 % . Selon les calculs de !'Agence.' un e~87 5 µg de thimêrosal. 
satisfait aux vaccins recommandés a ainsi reçu , 
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Le rapport sur le mercure du CBER, présenté en 1997 au 

Congrès américain met clairement en évidence la toxicité potentielle du 
thimérosal qui se cumule à celle du mercure alimentaire. Constitué à 
49,6 % de mercure, le thimérosal est une poudre cristalline 

hydrosoluble qui est métabolisé dans le corps humain en thiosalicylate 
et éthylmercure, et les toxicologues estiment que sa toxicité est 

équivalente à celle du méthyl-mercure. La publication de ce rapport eut 
un impact différent dans chaque état américain ainsi que chez les 
médecins. Si le New Hampshire ne changea rien à sa politique passée, 

la plupart des états optèrent pour un moratoire de 2 à 6 mois. Le Dr Paul 
Offit, patron du service des maladies infectieuses à l'hôpital des enfants 

de Philadelphie et membre de l'ACI P, critiqua cette décision précipitée 
à ses yeux : « la crainte de la présence de mercure dans les vaccins 
é~~nt un problème théorique et non prouvé, présenté à un niveau 
d importance qui ne se comprend pas ». 

Le Dr Mast, analyse statistique du CDC à l'appui, estima que le 
taux de vaccin t. d · 15' 25 % a ion es nouveau-nés risquait de baisser de a 
et que 450 enf t . , ·t B Le 

an s seraient alors infectés par le virus de 1 hépati 8 · 
Dr. John Clem t d , · à /'écart 

. . en s, e 1 OMS, déclara quant à lui que « la mise 
du th1merosa/ • · · d nt tes 

. n etait pas une option pour /'OMS, au moins pen 8 

prochatnes années ». 

En revan h . l'Académie 
n'éta·t c e, des voix s'élevèrent pour affirmer que tre 

1 pas allée a . • e con 
le ssez loin pour protéger les enfants en bas ag VIC 

mercure. A . du N , 
reconnut son tour, Barbara Loe Fisher, présidente ... t'ive 

que l'él' · · . 1n1t1a 
important d immat1on du mercure des vaccins était une .t être 

e e sécu ·t · · . . · devrai 
suivie de l'é ri e, mais a Jouta que cette apphcat1on éd·ents 

valuati d ·ngr 1 
vaccinaux , on. es effets toxiques cumulatifs d'autres 1 

, tel 1 aluminium. 

LES ADJUVANTS 

Mais peu de gens, y compris les « experts qui veillent sur notre santé », 

se rappellent encore cet accident. Deux études plus récentes ont 
analysé les effets de la consommation de poisson pollué par du mercure 

sur le développement mental des enfants et la teneur en mercure des 
cheveux de leurs mères. Dans la première étude, effectuée aux 
Seychelles, les mères avaient consommé quotidiennement en quantité 
élevée du poisson contenant du méthyl-mercure. Aucune anomalie du 

développement n'a été détectée chez les enfants par la suite. Dans la 

deuxième étude réalisée aux îles Faroe, les mères avaient été exposées 
au mercure par la consommation intermittente de fortes doses de 
viande de baleine. Leurs enfants ont présenté ultérieurement des 
perturbations de la mémoire, de l'attention, et du langage alors que, 

paradoxalement leurs mères présentaient un taux moyen de mercure 

dans les cheve~x presque deux fois plus faible que les mères des 
' , EPA 1997) 

Seychelles (cf. Le rapport d'étude du mercure au Congres, ' · 

fté élevées de mercure 
Ainsi, un apport intermittent de quan 1 s . . dont les 

, , .d. plus faible mais 
s avere plus toxique qu'un apport quoti ien . 

1 
apport 

d 1 s élevees. Par eur 
oses cumulées se révèlent beaucoup Pu · s'avèrent 

d. · h. érosal les vaccins 1scont1nu de doses importantes de t im '. , port régulier 
ain · · de la vie qu un ap 

si Plus toxiques dans les premiers mois . mule Selon 
de d · · . . · e auquel 11 se eu · 

erives mercuriels d'origine ahmentair t. haemophilus 
le ·n DTP et an 1-

s calculs du CBER chaque dose des vacci d de vaccin anti-
cont· ' · chaque ose 
. 1endrait 25 µg de mercure, tandis que 

hep · 
atite B en contiendrait 12,5 µg. . 

de vaccinolog1e de 
A . t du centre . se 

, ffirmer comme le Dr Siegnes ' dans les vaccins 
1 0Ms , ... du mercure et ·c.e 
. . a Genève, que la seule tox1c1te , pensée rédu n • 
lirn1te · · elève d une 1 y a 

a une banale réaction allergique, r . Le docteur Ha se 
refusa t . question. · ateurs 

n toute éventuelle remise en !lègues vaccin 
L des avou . de ses co '1 n'Y, 

femmes ed ra~port signale également qu'il Y a quarante ans.·sson ap , e avoir subi la colère de nombre . u'il ait déclaré qu t ~ ..... 
e Minamata B . • r du po1 res avoir . rt du CDC bien q é d'a1·outer quàilQ 

Pollué par d ay au Japon furent intox1quees pa o ont a aucu presenté le rappo . ·1 a' eu l'honnêtet 
u méthyl é ·n utefi ' . . ne Preuve de toxicité », mais 1 

développé de -mercure ; leurs enfants, expos s ' perrient. "enté «Personne n'en a fait la recherche». 
graves troubles neurologiques et du déveloP ....l... 
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A défaut de preuves, les publications scientifiques prolifèrent 

n'en déplaise au Dr Hasley ou au Dr Siegriest. En juillet 2000, aprè~ 
avoir analysé plus de 180 d'entre elles, un groupe d'étude américain a 

publié les fruits de son travail de synthèse sur les relations entre 
autisme - qui peut également être l'expression d'un conflit 

psychologique, notamment d'une sensation d'abandon - et 

empoisonnement par le mercure (cf. S. Bernard, et al., « Autism : a 

Novel Form of Mercury Poisoning », in ABC Research, juillet 2000). 

Dans le contexte d'une exposition au mercure vaccinal et du 
rapport étroit entre l'intoxication mercurielle les anomalies 
physiologiques et l'autisme, cette affection peu~ être considérée 

comme une nouvelle forme d'empoisonnement par le mercure. Cette 

hypothèse prend corps si l'on intègre l'apparition des symptômes peu 

~e ~emps après l'exposition, l'augmentation de la prévalence de 
1 autisme paralle' 1 • , d s ement a celle des vaccinations, la prevalence e 
hommes sur 1 f , . es emmes (avec un sex ratio comparable). une 
pred1sposition , , · de 

genetique de la sensibil ité à des doses faibles 
mercure ainsi qu 1 • 1 és 
d ' e es rapports d'enfants autistes avec des taux e ev 
e mercure. 

Sur le plan r · . t de 
l'int · . c inique, les manifestations de l'autisme e 

ox1cat1on mercu · 11 ment 
le ne e sont souvent superposables. C'est notam 

cas de la d · d . . · de 
I" d'ff, egra ation de la qualité de la communication, 
in 1 erence p 1 f ·on 

ment 1 .our es autres, du manque d'intérêt, de la con u~1 
a e, de 1 anxiét , d 'f tat1ons 

schizoïd e, es peurs irrationnelles de mani es 
es, et des dé d ' . si des 

troubles d sor res obsessionnels compulsifs. Mais aus 
e la coord· · ments 

stéréot , ination des mouvements, des mouve d 
YPes ou choré ·f · · et e 

la camp ' h . 1 ormes ainsi que des troubles de l'audition 
re ens1on. 

Sur le plan b' 1 • . t une 
faible capacit , . 10 ogique, certains enfants autistes montren des 
. e a oxyder 1 , , ntent 

niveaux ba d es composes sulfurés et prese nd 
s e sulfate ( f 0 . . rne a 

sulfur oxydation d .. s c.. . Re1lley B.A., Waring R.H .. « EnzY rnical 
eficiencies in autistic children with known ch8 

214 ( 
1 
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intolerances » in Journal of Orthomolecular Me~icine, 8 (4) : p. 198-200, 
1993). Or, le mercure se fixe préférentiellement sur les molécules 

portant des groupes « sulfhydryl », telle la cystéine, et peut bloquer les 

transporteurs de sulfates présents dans les reins et les intestins, 
réduisant ainsi l'absorption de sulfates (cf. Markovitch O., Knight O., 

(( Renal Na-Si cotransporteur NaSi-1 is inhibited by heavy metals », in 

American Journal of Rena! Physiology, 274 (2): p. 283-289, 1998). 

Ayant tendance à développer de l'allergie et de l'asthme, les 

autistes présentent souvent une déficience sélective en lgA, une 

augmentation de l'expression de l'antigène HLA-DR, et une absence de 
récepteurs d'interleukine 2. On note également des manifestations 

auto-immunes avec augmentation des anticorps anti lgM et anti ~gG.du 
b 'es dans l'intox1cat1on cerveau. Des anomalies comparables sont o serve . 

par le mercure (cf. Nielsen J.B .. Hultman P. « Experimental st~dies on 
. . . . · nduced auto1mmune genet1cally determined suscept1bll1ty to mercury-i 

response », in Ren Fait, 21 (3-4) : p. 343-348, 1999). 

. . fois en 1943 chez des 
L'autisme fut décrit pour la premiere . d à 

qui correspon 
enfants nés au début des années 1930· ce l'avons vu 
I" · comme nous 
introduction du mercure dans les vaccins. , d'augmenter 

P , , , · e n'a cesse · 
recedemment la fréquence de 1 autism 1000 selon des 

depuis cette p~riode : 1 pour 2000 en 1970, 1 G~olburrg C Wing L., 
ét 990 (cf 1 e ·• 

Udes effectuées entre 1970 et 1 . · Psychiatr. Scand., 99 
« Aut· d' der » in Acta 1sm : not an extremely rare 1sor ' 

(
5

), P. 399-406, 1999). que chez les filles. 
h les garçons t 

L'autisme est plus fréquent c ez . lies chez l'homme e 
Ile . · mercune . à 

n est de même pour les intox1cat1ons cas d'intoxication 
la s · · ' ales et en ê s 

ouns, excepté pour les lésions ren héS dans les m me 
dos , ont toue 

es elevées, où les deux sexes s 
Proportions. . démontre que des 

ublicat1ons · 'f catif 
L'analyse de ces nombreuses P treint mais s1gni 1 

dés mbre ras . ctuelle 
d, ordres sévères, affectant un no l'administration pon 

enf 1 t'on avec ants, sont davantage en re a 1 
13'1§ 

- ~~~~--~~--------
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de faibles doses de mercure contenues dans les vaccins qu'avec celles 
contenues dans les composants alimentaires. 

On comprend mieux pourquoi le CDC a reconnu la nécessité de 
réduire le mercure des vaccins. On comprend mieux aussi pourquoi 
SmithKline Beecham l'a retiré de ses vaccins diphtérie-tétanos
coqueluche depuis 1997. Le CDC espère que les autres fabricants 
feront de même pour tous leurs vaccins en 2001, mais, dans cette 
attente, ils seront toujours commercialisés car, pour le CDC : « Le risque 
de ne pas vacciner les enfants dépasse largement le risque inconnu et 
beaucoup plus faible, s'il existe, de /'exposition au thimérosal par les 
vaccins». 

Ouant à l'aluminium, il est utilisé depuis de nombreuses années 
d~ns un grand nombre de vaccins sous forme de phosphate d'alumine, 
d ~lun et maintenant d'hydroxyde d'aluminium. C'est parce que cet 
ad1uvant augme t . . . . t·gènes . n e et prolonge la reponse 1mmun1taire aux an 1 
inoc~lés que vingt-cinq vaccins couramment utilisés en France 
~ontien.ne.nt de l'hydroxyde d'aluminium. La stimulation du système 
immun1ta1re s'exerce sans doute à travers une activation des 
macrophages (cell 1 . . ) et une 

. u es non spécifiques du système immunitaire 
production de cyt k. tème 
· . . . 

0 ines (substances émises par les cellules du sys 
immunitaire inter , 1 tion de 
la , . venant dans les défenses naturelles et la regu a 

reponse immunitaire). 

Alors que le . , 15 µg par 
litre l'h d s normes européennes fixent son seuil a t 

' Y roxyde d'al · · etternen 
supérieu uminium est retrouvé à des doses n he 

res dans les v . . 1· oqueluc , 
hépatite A h, . acc1ns diphtérie, tétanos, po 10, c t (de 

, epat1te B fiè . tammen 
l'ordre de 650 , ' vre Jaune, ou fièvre aphteuse no bon 
injecté sy t, a 

1 
:250 µg par dose). Dans le vaccin contre le ch~r se~ 

d'aluminiu s emat1quement aux soldats anglo-saxons, les ~ses 
m sont de l'o d d , , six repn 

la première é r re e 2.400 µg par vaccin injecte a sont 
ann e 11 faut 'ennes 

toujours ind· , · remarquer que les normes europe dans 
1quees en 1·t l'eau 

laquelle il , 1 re car elles concernent surtout xyde 
n est pas rare de retrouver des doses d'hydro 
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d'aluminium de l'ordre de 8. 000 voire 1O.000 µg par litre d'eau potable. 
S'il est donc difficile de les comparer exactement avec l'aluminium 
vaccinal exprimées en micro grammes par dose, il n'en demeure pas 
moins vrai que « lorsqu'on vaccine contre la diphtérie, le tétanos, la 
polio, la coqueluche et /'hépatite B, /'ensemble représente quand mêr:ie 
8 mg (8. 000 µg) d'hydroxyde d'aluminium » (cf. Dr Léry, chef du service 
des vaccinations à l'Institut Pasteur de Lyon). 

Jusqu'à ces dernières années, la dose d'hydroxyde d'aluminium 
présente dans chaque vaccin Engérix ou GenHevac n'était. «.pas 
supérieure » à 1250 µg. Depuis deux ans, sans donner d'exphc~tions 
mais non sans raison les laboratoires ont jugé nécessaire de rédwredsa 

· l'h droxy e teneur à moins de 650 µg par dose. Traversant la peau, Y .. 
, f. combiner à la fernt1ne 

d'aluminium pénètre les tissus pour s Y ixer, se . é , ale 
la circulation 9 ner ' du sang, en lieu et place du fer, et gagner 

éventuellement jusqu'au cerveau. 

, . d l'hôpital Henri Mondor à 
Tout récemment, le Pr. Gherardi, e articulièrement 

C , · · d' , mergence P 
rete1I, a décrit une pathologie e • . la myofasciite à 

i 1· de s'accroitre . nva 1dante dont la fréquence ne cesse 

macrophages (MFM). MFM est définie par 
D · · ·, fo'1s en 1997, la b' s·1e ecnte pour la prem1ere , . . ) lors ·de la 1op 

des lésions pathognomoniques (caractenst1ques d la périphérie du 
musculaire, sous forme d'infiltration en nappe e 'ée à la présence 
rn 1 (PAS+) assOCI . s 

uscle par des macrophages granu eux , t des altération 
d'infl ent CD8. e 1 trats lymphocytaires, notamm 
rnvocytaires minimes 

. . blié dans The Lancet, avec 
En août 1998 le Pr. Ghérard1 a pu llè ues un article sur ce 

~vr ' · co9' air 
IChèle Coquet Patrick Chérin et plusieurs développés. Après av 

syndrome, relati~ement fréquent dans les pa.ys e ces chercheurs ont 

~ensé à la possibilité d'une maladie infe~t1ne~s dristallines dansl leD~ 
ernarq , d inclus10 . ns par e 

ue en permanence es d ces inclus1o . • (oit 
rnacroph 8 l'analyse e d' 1um1ntum 
Phl ages. En octobre 199 , . . de cristaux a 

1 
'PPe Moretto a révélé qu'il s'agissait ..,.~ 

lit~ 
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Ghérardi et ail. « Macrophagic myofasciitis : a reaction to intramuscular 
injections of aluminium containing vaccines », in Journal of Neurology 
n° 246, 1999). 

Même si les douleurs se généralisent, les lésions histologiques 
sont toujours observées dans les sites d'injection vaccinale, c'est-à-dire 
le muscle de l'épaule chez l'adulte et dans quelques cas chez des 

enfants dans le muscle de la cuisse, muscles qui sont les sites habituels 
des injections vaccinales. 

Les malades - au nombre officiel de 150 en avril 2001 - se 
plaignent essentiellement d'une fatigue persistante et de douleurs 

musculaires et articulaires diffuses, qui deviennent rapidement 
chroniques et invalidantes. Des troubles digestifs et urinaires, de la toux 

ou des céphalées sont également observés mais plus rarement. Ces 
symptômes présentent une grande similitude avec ceux du Syndrome 

de la Guerre du Golfe - et des Balkans - ainsi qu'avec la fibromyalgie 

et le syn?:ome de la fatigue chronique, voire les diverses myosites. La 
sous-notification est donc vraisemblablement très importante d'autant 

~lus que seuls cinq centres de pharmacovigilance (Paris, Créteil, 
ordeaux, Nantes et Marseille) recensent cette maladie. 

Sur le plan b. 1 · · nes de 
t. . 10 og1que, les patients présentent des sig 

s 1mulat1on chro · , ·gnent 
I' . nique du système immunitaire, dont temoi 
augmentation de 1 1 

ang et 
l'au . s Ymphocytes B et « natural Killers » dans es . 

Qmentat1on des . . tokines 
de I'' fi . concentrations plasmatiques de plusieurs cy 

in ammat1on o , . ·rculants 
chez 50 o/c · . n note egalement la présence d'anticorps Cl . rs 
d'ent o des patients (antinucléaires et antiphospholipides). Un t1el s 

re eux présent , . , le p u 
souvent u , ent une maladie auto-immune caractensee, 

ne sclerose en plaques. 

Récemme t d 1 entaire 
d'informat· n ' evant les membres de la mission par em di a 

ion sur le « d . Ghérar 
expliqué qu syn rame du Golfe », le Pr. Romain rtainS 
vaccins La e cle syndrome pourrait être lié à l'injection de cfetigue 

. P upart des ff . 1 . es a 
chronique t b a ect1ons (douleurs muscu air ' ciite 

, rou les de la , 1 mvofas 
concentration) correspondent a a 
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à macrophage en relation avec l'hydroxyde d'aluminium employé 
comme adjuvant dans certains vaccins, notamment contre les hépatites 
A et B, ainsi que le tétanos. 

Dans une interview accordée au magazine Alternative Santé
L'impatient en avril 2001, le Pr. Ghérardi a dit à ce sujet: « Cela nous a 
pris un an et demi. Résultat : tous les malades de notre série ont un 
antécédent vaccinal certain. Sur 50 malades à l'époque (1 50 
aujourd'hw), 85 % ont reçu au moins le vaccin hépatite B, avec d'autres 
vaccins le plus souvent, les autres ayant été vaccinés principalement 
avec le vaccin contre le tétanos. Cette étude rétrospective nous a révélé 
une nouvelle surprise : le délai moyen entre la vaccination et la biopsie 

était de trois ans et dans certains cas atteignait huit ans ». 
' 

Pour le Pr. Ghérardi, il semblerait que la persistance p~ndant ~es 
, 1 isse induire un etat annees d'un immunostimulant dans le musc e pu . 

, ·t d ns un premier temps d hyperactivation immunitaire. « Cela pourrai a . 
. d douleurs musculaires 

donner au malade un sentiment de fatigue et es . d ,.,es 
. . . . hronique QUI ure u• 

et articulaires. Cette stimulation immunitaire c , , ' d'une 
, . nsuite I emergence 

annees, pourrait éventuellement favonser e . f. .t de toute façon 
m 1 · • 1 t'ent aurait a1 a ad1e autoimmune, que peut-etre e pa 1 , tre facteur 
à I' · ou d un au 

occasion d'une maladie infectieuse ·squ'aucune 
d · 1 · t-être pas », pui 
. ec enchant ». « Peut-être », mais. « peu. t facile de prétendre que 
etude ne peut être conduite à ce suiet. Et 11 es 

1 
existe de trop 

la m 1 • t façon, car 1 
a ad1e aurait pu advenir de tou e t très fortement 

nomb • · e nombre es . 
reux cas déclarés (meme si c d les a réunis s1 peu 

sous- . , 
1 

ul « hasar » . d 
estime), pour prétendre que e se 'è e s'il existe es 

de t d toute mani r , 
emps après la vaccination et, e . f oriser l'émergence 

(( tact · rra1ent av • t es eurs déclenchants » qui pou · troduire d au r 
de 1 pas en in 
v a maladie, il est préférable de ne 
olontairernent . 

. h sur les maladies 
d recherc 9 ·ne 

Alertés fin 1997 par le groupe e D) « /'Institut de vei 
rnu~cu laires et dysimmunitaires (GERM~A . ,logique afin d'une part 
sann · • ép1démto 

aire On VS} a démarré une enquete 
t!.\'1 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

de préciser les caractéristiques des patients atteints par cette nouvelle 
lésion, et d'autre part, d'explorer ses éventuels facteurs de risque >>. 

La publication, en mars 2001 , du rapport d'investigation menée 
par l'Institut de veille sanitaire et le GERMMAD porte sur « 93 cas 
identifiés correspondant à la définition retenue, dont 73 patients 
seulement avaient été notifiés à /'ln VS au 37 mai 2000 » mais seuls 53 

1 1 

d'entre eux ont répondu aux courriers. 
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liens entre les lésions musculaires de la MFM, les symptômes cliniques 
des malades et les vaccinations. 

Dix-huit mois plus tard, une étude rétrospective, coordonnée par 
l'AFSSAPS dans le cadre d'une commission de pharmacovigilance, fut 
enfin envisagée, « tout nouveau patient devant être notifié au système 
de pharmacovigilance depuis le 2" semestre 2000 ». 

Le lien de cause à effet en relation avec les vaccins faisant appel 
L'affection touche autant les femmes que les hommes d'âge à l'hydroxyde d'aluminium a été reproduit expérimentalement chez le 

moyen (autour de 40 ans). Deux cas ont cependant été observés chez rat. Ce lien irréfutable a été reconnu par les agences de sécurité sanitaire 
des enfants. « L'origine géographique des cas était très variable, mais française et américaine ainsi que par la « Branche vaccin » de l'OMS. 

reflétait cependant "l'influence" des centres "dynamiques" en terme de · · · · té 
Aucun expert n'a envisagé le parcours de cet aluminium miec 

recrutement ». 30 % des personnes exerçaient une profession d . . I' ·sme en se combinant à 
paramédicale (moins de 5 % de l'ensemble de la population). La sous- ans le muscle et qui circule dans tout organi . , f 

·t· la ferritine du sang pour se retrouver exceptionnellement- si 1 .0~ s~ ie 
noti ication paraît donc évidente. · t d' n1ect1on 

aux experts - dans les macrophages, à proximité du pom 1 : 
.. . Si cette pathologie répond bien aux cort icoïdes qu'ont reçu 1~ parfois huit ou dix ans plus tard. Que devient-il pendant ~e. temps, 0~ 

mo1t1e des patients interrogés, il est pour le moins curieux de découvrir est-il stocké ? En l'absence de MFM, l'aluminium miecté est-1 
q.ue deux personnes (sur les 93 cas identifiés) sont décédées et que totalement éliminé ? . • 
c~nq autres personnes n'ont pas répondu au questionnaire, pour la . . . officiels devrait etre 
simple ra· d'être , L'inquiétude des milieux sc1en~1f1ques oxicité des vaccins 
interrogé~:~n que leur état clinique ne leur permettait pas d autant plus grande qu'ils ne peuvent ignorer la t d' récemment 

ches les animaux. L'AFSSAPS ne vient-elle pas d' inteh~ ire ? Combien 
La lecture d I découverte un . rt de deux c iens . 

d . e ce rapport nous apprend que « avec a e f vacc1.n canin responsable de la mo. . à de telles mesures de es costaux d'al . . d /'anafys a d d t 
pré/' . . umm1um en mars 1999 et les résultats 8 'd 'ré u ra-t-11 d'accidents humains pour avoir roi 

imma1re présentée au GERMMAD . . 7999 /'lnVS a cons1 e Précaution I 
que cette P b! , . en ;um , bl. me de . fréquence croissante d~s 
phar . ~o emat1que s'orientait clairement vers un pro 

8 

9 [ J On observe en effet, avec une éférence au point 
macov1gJ/ance L'AFss· Ap d . ·uin 199 . .. . cane , . s de pr 

f'lnVS . · . M S a ainsi été alertée es J ,. ers chez les animaux domestique , 1 à l'hydroxyde 
en a informé !'OMS». d ini·e . é lement appe 

, ction des vaccins qui font ga 
nt d aluni· · .. 'dence? 

En septemb , ueillies 0 1n1um. Serait-ce encore une comci . dans les revues 
ét , . re 1999 et en juin 2000 les donnees rec . de t décrites . 

e analysees par 1 C . . , . , d vaccins Les tumeurs sont généralemen . sarcomes hés aux 
!'OMS . e om1te Consultatif pour la Sécunte es entre niédi 1 . t vaccinaux, ur 
l'admin1·sqtu1 ~< a conclu à un lien de causalité très probab!ef11 et fa Vac .ca es comme sarcomes félins pos ~ la vaccination. La turne 

ration d'un . , I rnin1u fér c1ns, ou sarcomes à l'emplacement e rtée est le fibrosarcome, 
présence de la lés . v~~cm co~tenant de /'hydroxyde da u En octobre ni~~e Post-vaccinale la plus fréquemment rap~oété signalées, tels de$' 
1999, l'OMs a , wn istolog1que caractérisant la MFM ». firn'ler 1es is d'autres types de tumeurs ont aussi 
2201 reclamé une étude épidémiologique pour con ~ 1 
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chondrosarcomes, rhabdomyosarcomes, sarcomes myofibroblastiques, 
ostéosarcomes, histiocytomes fibreux malins, sarcomes indifférenciés 
et tumeurs multiples. Suivant les publ ications, leur fréquence - qui ne 

cesse de croître - varie de 1 ou 2 à 13 par 1O.000 chats vaccinés. 

En 1991, aux Etats-Unis, on a signalé une augmentation de 

l'incidence des sarcomes cutanés fél ins, coïncidant avec la législation 
de Pennsylvanie qui rend obligatoire la vaccination antirabique des 

chats. Depuis, parallèlement à l'augmentation de la fréquence des 
cancers aux points d'injection vaccinale, il a été mis en évidence une 
relation entre les dates de vaccination, les points d'injection et 

l'occurrence des tumeurs. Alors qu'aucune prédisposition de race. de 

sexe ou d'âge n'a été démontrée, l'étiologie paraît être multifactorielle. 
impliquant une interaction co-carcinogén ique. Actuellement, on étudie 
l'inflammation chronique et photo-oncogénique induite sur le lieu de la 

vaccination par des adjuvants, particulièrement l'hydroxyde 
d'aluminium, les antigènes vaccinaux les cytokines et la présence de 
rétrovirus fe' 1·1 · . ' n exogenes et endogenes. 

Histolo · d'' fi mmations . giquement, on a observé le développement in a 
chroniques 1 1 h cytes et 

oca es et de granulomes infiltrés par des lymp 0 

des macropha · , 
1 

s chats et 
1 

. ges, a 1 emplacement des vaccinations chez e . 
es chiens o d , . . , , trangere 

· n a etecte dans ces macrophages une matiere e . n 
composée d' 1 • • éparat10 
f.b a uminiurn et d'oxygène pouvant provoquer une r ·an 
i reuse anorm 1 . . • 1·· flamrnatl 

. a e des tissus conjonctifs secondaire a in ·ns 
persistante et . . . , d nt certai 
s aux react1ons immunitaires initiées. Cepen a ' ts à 
arcomes surv . . d' djuvan 

base d' 
1 

.. enus apres vaccination ne contenaient pas a rtainS 
a um1n1urn . dans ce 

cas l'ai . . · ce qui pourrait laisser supposer que, ""atoire 
· um1niurn · · · flam1•· ch · ne serait que l'instigateur d'une réaction in 

ron1que per , iques. 
mettant l'action du ou des facteurs carcinogen 

·t· ues Pas rn · , . . cient1 1Q 
aborde t ~ins d une quarantaine de publications s troP ? ~ 

n ce suiet 
1 

~ . nous ) · 
(cf s · h avec e meme leitmotiv : « Vaccinons- . zo7(4 · 

· mit CA in J A 995 · 15, 
421 -42 · · m. Vet. Med. Assac., 15 août 1 ' . 

5). Mais le ff. · . est1on. 
s 0 1c1els ne répondent jamais a la qu 
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Ces publications scientifiques concordantes ont fait l'objet d'un 
remarquable travail de synthèse, publié par Shane Ryan en 1998 (cf. 
Shane Ryan in Singapore Veterinary Journal, 22 : 65-73). 

La théorie envisagée par les vétérinaires semble malheureusement 
être confirmée en médecine humaine, avec la survenue dramatique de 
cancers après un vaccin contenant de l'aluminiun : il y a six ans, un 
médecin de !'Hérault, vaccina son fils âgé de 16 ans contre l'hépatite B. 
Dans les trois jours qui suivirent, apparut une tuméfaction douloureuse 
au point d'injection. Son père l'emmena immédiatement à Villejuif mais, 
le temps de faire les examens radiologiques, la masse avait doublé de 
volume. L'adolescent fut opéré d'un rhabdomyosarcome de la fesse, là 

où il avait reçu le vaccin dix jours auparavant. 

A l'hôpital Saint-Louis à Paris. durant l'été 2001. fut diagnostiqué 
h . . · d 1 zone d'injection du c ez un ieune homme un lymphome 1n situ ans a . 

. · uparavant Le hen avec vaccin hépatite 8 pratiquée quelques semaines a . . ·. 
la vaccination fut évoqué par le staff médical pluridisciplinaire. 

Récemment, deux adolescentes des Landes furent opé~éese 
d, f · entaient le mern 

une tumeur de la mâchoire. Elles requ . 
1 

·n 
• . . , 1 même période e vacc1 
etabhssement scolaire où elles avaient reçu a a 

1 
de leur 

h · · · · de chambre ors 
epat1te B et s'étaient retrouvées voisines 

hospita lisation. 

h. de l'intervention de 
Nous ne pouvons ignorer l'hypot ese . er chez des sujets 

l'alumin ium dans la survenue de la maladie~· ~lzhemn ur la maladie de 
de pl on incidence s 

us en plus jeunes, pas plus que s . ·re les maladies à 
Park· t ph1que vo1 

. 1nson, la sclérose latérale amyo ro . '. l'aluminium paraît 
Pnon A ntrad1ctoires. 
, .· Près quarante ans d'études co . d'Alzheimer. En effet, une 
e:re indéniablement impliqué dans la malad~e t' n par perfusion de 
rece . l'alimenta io 1 

nte etude comparative portant sur nt mental chei es 
Prérn . . d développeme . d 

atures a révélé des altérations u rf ·ons contenaient e 
riour . d t les pe us1 . . ·n 
1
• nssons âgés de 18 mois, on 1 i'nium neurotox1c1ty ' 
alurn·. di · «Aum 1n1um. (cf. Bishop, N. J. an a· · 

lf» 
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preterm infants receiving intraveinous-feeding solutions », in The New 
England Journal of Medicine, t.336 (22), p.1557-1561 ; 1997). 

Espéront que les chercheurs se pencheront sur le problème de 
cet aluminium vaccinal phagocité par les macrophages, qui persiste 
dans les cellules à proximité du point d'injection, au lieu d'être éliminé 
quelques mois après la vaccination, par voie sanguine, comme c'est le 
cas chez la majorité des vaccinés. 

Il y a près de vingt ans, alors que l'on connaissait déjà la toxicité 
de l'aluminium, les chercheurs de Pasteur-Mérieux avaient mis au point 
un adjuvant à base de phosphate de calcium. Mais, lorsque Mérieux 
racheta Pasteur-Vaccins, les vaccins à base de phosphate de calcium 
furent mis aux oubliettes. Il est permis de se demander pourquoi, étant 
donné que la toxicité du thimérosal paraît évidente et cel le de 
l'hydroxyde d'aluminium certaine, faisant craindre l'émergence de 
maladies comparables à celles qui sont observées chez les animaux 
d . ~ omestiques avec un pronostic autrement plus sombre que pour 
myofasciite à macrophages. Aussi, l'aluminium doit être définitivement 
ba.nn~ de tous les vaccins le plus rapidement possible, en vertu du 
principe, non seulement de précaution, mais d'urgence. 
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Notre capacité de douter. de critiquer et de .d~s~ir 
d'é ·rer ta fin de la CtVilisatJOn 

est sans doute le seul moy;d~n Vier l'avenir de /'humanitll. 
et assum Erich FROMM 

our notre future santé, la 
. Outre ces adjuvants très mena.çants ~ el à certains gènes du 

P:eparation du vaccin anti-hépatite B fait aussi app 
virus du singe SV 40. 

. est indissociable de celle 
« L'histoire extraordinaire de ce virus» . é sur des cellules de 

des . lio cult1v s 
. Premiers vaccins Salk contre la po ' 'liions de personnes 

rein d . à 1963 à des m1 1 
, e singe et administrés de 1954 u que ces cellu es 
a tr n s'est aperç ddy 
. avers le monde Très vite pourtant. 0 

1960 Bernice E • 
et · · · Dès ' 

aient infectées par de nombreux virus. é ·ca'1n découvrit que 
ch t am n • 
1 

ercheur salariée par le gouvernemen . des reins de singe sur 
orsq , . la partie b ratoire 
1 u elle inoculait les hamsters avec bayes» de la 0 

esqueJs le vaccin polio Salk était cultivé, ces « co yèrent de taire cette 
déve1 . périeurs essa ce sur le 
d. 0 PPa1ent des sarcomes. Ses su d'une conféren 
ecouv parla tors bQratoire. erte, mais Bernice Eddy en . rdite de la 

cane . s et inte 
er. Elle fut démise de ses fonction 

l 
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Cette année-là, Sweet et Hilleman isolèrent le virus incriminé qui 
fut appelé SV 40 car il était le quarantième virus simien découvert dans 
ces conditions. On avait, en effet, isolé d'autres virus simiens apparentés 
à divers groupes de virus humains, comme !'adénovirus et le Coxsackie 
qui avaient contaminé des cultures cellulaires de rein de singe. Résistant 
au formaldéhyde utilisé pour inactiver le vaccin Salk, le SV 40 contamina 
également les vaccins inactivés. On apprit par la suite qu'en plus des 98 
millions d'américains, des millions de personnes de divers pays, dont 
l'URSS, avaient été exposées au SV 40 contenu dans les vaccins vivants 
(Cf. Shah K et Nathanson, N. : « Human exposure to SV 40 : review and 
comment », in Am. J. of Epidem. , t. 103, p.1-12 ; 1976). 

Malgré ces nouvelles pour le moins inquiétantes qui se 
répandirent parmi les chercheurs, la commercialisation du vaccin cultivé 
sur ces cellules empoisonnées fut poursuivie pendant deux années 
supplémentaires, alors qu'Harvey Schein, du département de 
bactériologie et d'immunologie du Centre Médical de !'Hôpital pour 

Enfants de Boston, laissait clairement entrevoir l'ampleur de la 
catastrophe. Les métamorphoses cellu laires transmissibles induites par 

· , é de 
ce virus SV 40 entraînaient en effet « une fréquence elev e 
monosom · · 1· 21 22 en ie imp 1quant des chromosomes du groupe - ' . 
particulier on constate des anomalies à la fois dans la leucémie 
myéloide chro · . 'h me { ... ] on nique et dans le mongolisme chez I om 
constate égal , . d tous types ement un accroissement des leucem1es e . 1 
chez les enf. , · Nat1ona e 

ants mongoliens » (cf Rapports de l'Academie 
des Scien d · ces es Etats-Unis, vol.48, 1962). 

Ne po d' , t mination dU 
. uvant 1fferer davantage l'annonce de la con a ce 

vaccin Salk . séquen 
1 .par ce virus du singe rhésus, ce qui eut pour con 

5 
·der, 

a suspension · , · · Arthur ni 
a 

1mmed1ate de sa commercialisation, . toute 
vocat de !'OMS . d'éviter 

P 
. • se montra cependant rassurant afin recul 

an1que 11 dé 1 , , . aucun 
. · c ara peremptoirement alors qu'on n avait (1'1ent 

pour Juger · « /1 . · récef71 
dé · est mamtenant presque certain qu'un virus . sinon 

couvert int d . ·111ers, 
des m·ii· ' ro wt par mégarde dans des centaines de mi er »(cf· 

i ions de d d cane oses du vaccin Salk, ne provoque pas e 
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Arthur Snider, « Vaccin Sa lk, on a frôlé la catastrophe », in Science 
Digest, décembre 1963). 

Josuah Lederberg, prix Nobel de médecine en 1958, qui avait 
déjà reproché « le manque d'étude de l'impact des vaccins sur les 
récepteurs », se voulut à son tour rassurant mais sans cacher son 
inquiétude : « C'est la plus grande des chances que cet incident n'ait 
pas provoqué la plus grande catastrophe médicale de notre histoire». 

Depuis lors, les propriétés cancérigènes de ce virus ont été 
régulièrement mises en évidence dans le silence médiatique et 
l'indifférence des institutions médicales. Dès 1972, Weiner a rapporté 

deux cas de leuco-encéphalite progressive multifocale avec ~ré~ence 
du virus SV40 dans le cerveau et non des virus BK ou JCV qui lui sont 
proches et sont parfois hébergés par l'homme (cf· Weiner et ~I., 

. · t with progressive 
« solat1on of virus related to SV40 trom pat1en s 

. . N England Journal of 
mult1focal leukoencephalopathy », in ew 

Medicine, t. 286, p. 385-390; 1972). 

des recherches sur le 
Un an plus tard, le Dr Heinonen effectua é ·nées contre 

t aient ét vacc1 
aux de cancer des enfants dont les mères av 

965 
Le taux de 

la 1 · t e 1959 et 1 · Po 10 au cours de leur grossesse en r 
1 

nfants nés de 
tumeurs cérébrales était treize fois plus élevé chezEe~ em vol 2 no 3-
rn , f I tern J. p1ue . . 

eres vaccinées que chez les autres (C · n · é · e de l'hôpital 
197 K · et son quip 
, 8 - P. 229). De leur côté, en 1981, neg d 25 % des tumeurs 

d H .d . d. nt que ans . 
, ei elberg publiaient un article in iqua d virus SV 40, mais 

ceréb f e sauvage u 
raies, on retrouvait non pas la orm d mment tes auteurs 

une f . • . dérivée. Pru e ' . 
orme bien particulière qui en est nnées soixante ne 

supp . · é dans les a 
osaient que le vaccin contamin atients n'ayant pas 

sernb1 . cers deux P 
ait Pas être è l'origine de ces can '. -mêmes reçu ce 

été avaient eux 
vaccinés. Toutefois, leurs parents . 40 genomes in human 

vacci 1 ·mïan virus S • ces 
b . n. (Cf. Krieg et al. : « Episoma s1 . I AcademY of c1en 

ra1n t f h Nations us unnors ». in Proceeding o t e 
A., t.78 (10), p. 6446-6450; 1981). 
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, A p~rtir de cette époque, nul ne pouvait plus affirmer que 
1 augmentation effrayante des cancers et des leucémies depuis la 
dernière guerre n'avait rien à voir avec les vaccinations effectuées avant 
le retrait du vaccin. Cependant, personne ne fut vraiment surpris lorsque 
l'OMS écarta cette étude inquiétante, préférant en retenir une autre 
plus rassurante, sur le suivi pendant 17 ans de 1. 073 enfants qui avaien~ 
reçu le vaccin incriminé. Il est vrai que cette étude s'est prolongée sur 
une période plus longue que celle des observation habituelles mais 
insuffisante pour assister à la découverte de cancers (Cf. Mortim~r. E.A. 
and al. : « Long term follow-up of persans inadvertently inoculated with 
SV40 as neonates », in The New England Journal of Medicine, t. 305, p. 
1517-1718 ; 1981 ) . 

" Mais le virus SV40 avait déjà entamé une deuxième brillante 
camere dans le dom · d 1 . . , . , . , , · 
0 

aine e a b1olog1e molecula1re et le genie genet1que. 
ans son ouvrage L A • • • ·r 

1 
. es secrets du gene, François Gros la1ssa1t entrevoi 

es raisons du sï , · 1 . 1 ence prolonge des institutions en nous expliquant es 
raisons de la no 

11 
.. . . . . . . uve e ut1lisat1on de ce virus : « Ce virus simien (S1mian 

virus) pass1onn 't I ·1· ·1 . ai a ors les biologistes parce que /orsqu 'on l'uti isai 
pour mf ecter no ' fi I s 
d . . n pas les cellules hôtes naturelles, mais /es ce u e 
e souns, 1/ provo · , · sez 

Surpre quait chez ces dernières des phenomenes as 
nants · / / · t 

immorte,, ), es ce Iules se répliquaient indéfiniment (elles devenaien 
//es et man ·n · · I ·ques 

inhabituel/ C 1
, estaient toutes sortes de propriétés phys10 agi 

es. e Phenomène avait reçu le nom de transformation 11
• 

~~~~d b~ 
vierge est e'q . , es enzymes de restriction, dont toute a de 

u1pee pou d, . . d 'sou r 
le problè r etru1re les ADN étrangers permit e re é 
. me de cultu d · ' , . la r · 
infection de 

11 
. re e virus sur souche bactenenne par .t 

ce e-c1 G A • • 'I devena1 
possible de dé · race aux enzymes de restriction, 1 èS 
spécifique d''couper les génomes de virus tel le SV 40 d'une faço~ trdu 

, interroger d . . 1 partie 
génome et d' e maniere précise telle ou tel e 

en constru· ire une carte physique. 

Laissons Fra . ,. téressa 
chez P. Berg à la b' nço.1s Gros poursuivre : « En 1971, on s '.n es et 
notamment à l'un ~.logie moléculaire de certains virus cancéngè~suite 

entre eux, le virus SV40 ». Il nous raconte e 
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comment Berg eut l'idée de couper l'ADN de ce virus et de le recoller à 
l'ADN d'une autre bactérie afin de mieux étudier les relations entre les 
gènes de ce virus et les phénomènes de transformation : « Mais très 
tôt te projet en vint à être connu des biologistes qui furent les premiers 
à s'alarmer devant un risque éventuel de propagation. En effet, quoique 
le virus soit normalement inoffensif pour l'homme, ne pouvait-on 
craindre qu 'il acquière, du fait de son nouvel habitat cellulaire, des 
propriétés inhabituelles, d'autant que la bactérie E. coti fait partie de 
notre flore intestinale ? Plus généralement, la communauté scientifique 
s'inquiéta car le scénario imaginé dans le laboratoire de P Berg pouvait 
en inspirer bien d'autres, moins inoffensifs ceux-là. » (cf. François Gros, 
Les secrets du gêne). Et le Pr. Gros n'omet pas de signaler. qu:à ce 
moment-là, ces inquiétudes ne furent partagées que par une poignee de 

scientifiques, dont le biologiste J. Watson. 

· N Hampton P. Berg 
En 1973 lors des Gordon Conferences a ew ' , 

' h t H Boyer d autre 
et C. Cole d'une part A. Chang, R. Helling, S. Co en e : . é . e et , . . . du gerne g rnqu 
Part, exposèrent pour la première fois les principes nt entre 
1 , b' aison notamme 
es resultats de leurs travaux de recom m ' d'fférentes 
l'A · · d'espèces 1 ' 

DN du SV40 et les génomes de bacter~es . ée s'engagea 
c d' 10n pass1onn 
omme E. coli et Salmonella. Une iscuss . ·pants finirent par 

al · t les part1c1 
ors sur les risques de cette technique, e . . 

1 
création d'une 

demander à l'Académie des sciences aménc~1lne daes manipulations 
corn · . rs poss1b es rn1ss1on chargée d'étudier les dange pe de chercheurs 

· . . d'un grou 
Qenetiques. Cela aboutit à la mise en place 
anirn · 

e par P. Berg. ·11974 et 
·1 ar en avn ' nit à As1 om 'et 

. La Commission « Berg » se reu . tionale sur le su1 · 
de .d , , ce interna . . fon. 
L c1 a d organiser une grande conferen lettre qui fit sensa .' 

P
es scientifiques rédigèrent et publièrent une -mêmes proposaient 
our 1 heurs eux le grand 

d'. a première fois, les ch~rc vec cette lettre,. . 5 int~rdire certains types d'expériences. A tiels des manipu~at1onla 
Public . · ues poten erna1eot 
Qé , . Pnt aussi conscience des nsq ce moratoire conc 8$: d& 
c net1ques. Les expériences visées par déterminants génétiQW AR' 

0nstr · nt des des f~rtl\.r 
r· . uct1on de plasmides contena . bactériennes. 
esista d toxines nce aux antibiotiques ou e 
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de virus ou des fragments d'ADN eucaryote. Réclamé par des 

scientifiques de renom, en particulier des pionniers de ces nouvelles 

techniques, le moratoire fut respecté jusqu'à une nouvelle réunion 

d'Asilomar en février 1975 qui réunit quelque deux cents chercheurs du 

monde entier. Il y fut décidé de mettre fin au moratoire, après avoir 

édicté des règles définissant les conditions d'utilisation des techniques 

d'ADN recombinant. Ce n'est que vers 1976, après la publication de 

normes définitives par le National lnstitute of Health américain qui fut 

suivie par les institutions similaires dans le monde, que les expériences 

reprirent de plus belle, autorisant les dérives ultérieures. 

La grande peur des manipulations génétiques, engendrée par 

l'exposition des principes du génie génique et les résultats des premiers 

travaux de recombinaison, laissa très vite la place à la révolution 

génétique couronnée par le Prix Nobel décerné en 1978 à Werner Arber 

(pour la découverte des enzymes de restriction) et en 1980 à Paul Berg 

(pou,r ses travaux sur l'ADN recombinant qui permettront, quelques 

ann~es plus tard, d'intégrer des fragments du génome du SV 40 dans le 

vaccin de l'hépatite B et dans le vaccin de l'hépatite C de SmithKline 
Becham non comm · 1· , , ., d' osé) ' erc1a 1se, mais dont le brevet est deJa ep · 

, Sorte de Dr Jekyll et Mr Hyde des temps modernes, Paul Berg 
s est révélé man·f , N d s virus 

, . , 1 estement aussi habile à manipuler 1 AD e 

lcanb?eng~nes que la conscience humaine. A la suite de son exposé sur 
a 1olog1e molé 1 · , ·fme de 

, eu aire des virus cancérigènes, l'inquiétude legi 1 
ses collegues a , . , 'dée par 
P " provoque la création d'une commission presi 

aul Berg lui- • . . ux de 
ladit . meme. Le moratrnre d'Assilomar fruit des trava u 

e commission ' , , ' prits pe 
se 'bl ' n a ete que de la poudre aux yeux des es 

ns1 es aux ris , . , , . 
ques de denves des manipulations genetiques. 

Heureuse qualités 
d'i . ment, en dehors de l'utilisation de ses . de 

ncorporat1on dans 1 , d profit 
la reche h , e genome des cellules pour le plus gran 

0 
ont 

rc e genétique 1 · , , , . · s SV 4 
continué à . ' es propnetes cancengènes du viru 

attirer l'atte t' 
n ion de chercheurs anonymes. 

2301 

lESV40 

En 1982, La Recherche, confirma que« ce virus SV 40 n'est pas 
intégré dans le génome de l'hôte; il n'est pas infectieux[ .. .]. Il présente 
les traces de modifications de son patrimoine génétique et devient 
insensible aux défenses immunitaires de l'hôte » (cf. n° 129). Nous 
verrons plus tard qu'il est, aussi, infectieux. 

Sur une période de 25 ans, Geissler mit en évidence une 
augmentation de fréquence de 30 % de différentes formes de cancer 
du cerveau en rapport avec le vaccin polio contaminé. (cf. Geissler : 
« SV 40 and human brain tumors Progress » in Medical Virology, t. 37, 

p. 211-222, 1990) 

En 1994, un obscur chercheur, Michaele Carbone et son équipe 
retrouvèrent des séquences d'ADN similaires à celles codant ,~ourla 
protéine T du virus SV 40 chez 60 % des 48 cas de mésot~~homes 
, . , . , , , · l'amiante Il 1n1ecta le etud1es dont la majorité avaient ete exposes a · d' 
virus SV 40 à des centaines de hamsters qui décédèrent tous ~n 
mésothéliome au cours des mois suivants. (cf. M. Carbone, elt a··, 

. in human P eura 
« S1mian virus 40 like DNA sequences 
mesothelioma », in Oncogene, T. 9, p. 1781-1790, 1994). 

. ue chez l'homme a été 
. . La fréquence de ce cancer thoraciq 

000 
personnes chaque 

mult1pl1ée par dix depuis trente ans, tuant 2· et actuellement, 
an , 00 Grande-Bretagne • 

nee en France et plus de 1. 0 en . b tance très toxique. 
on attribue cette augmentation à l'amiante, ~~ s à l'amiante n'est 
Ce l'expos1t1on t 

Pendant, selon certains auteurs, de mésothéliome, e 
ret , d' cas sur deux · de rouvee que dans à peine plus un d' duites atteints 
un , , auprès a . c 

e etude très complète menee . établi le hen ave 
rn , Etats Unis a · en 
, esothéliomes au Canada et aux Alors qu'il existe, 
1 arniante dans 70 à 75 % des cas seulement. ·t·on à l'amiante et la 

' l'expOSI 1 d 
9enéral, une latence de vingt ans entre prouvé l'existence e 
survenue du cancer certaines études onthez des enfants âgés de 
rnésothéliomes de la ,plèvre et du péricarde c nées aux Etats Unis, au 
un a quêtes me . chez des 
C n et demi et, en outre, d~s en s de mésothéhomes éeS 

anada et en Israël ont révéle 110 ca. ucunement été expos 
Pers · 'avaient a 

onnes de moins de 20 ans qui n 
1 
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à l'amiante. En 1996, Carbone et son équipe publièrent une t , , . , au re etude 
mettant en ev1dence la presence de ces mêmes séquences de SV 40 
dans un tiers des ostéosarcomes et dans 40 % d'autres tumeurs des 

o:. Les cherc.heurs précisaient que « les tumeurs analysées provenaient 
d enfants qw ne devraient pas avoir reçu des vaccins contaminés par le 

SV 40. ~epend~nt, !~ possibilité que ces enfants aient été infectés par 
leurs meres qw avaient reçu ce vaccin ne peut pas être exclue » (cf. 
Carbone et al., « SV 40-like sequences in human bone tumors », in 
Oncogene, t.13, p. 527-535 ; 1996). 

. Parallè~ement, le mécanisme d'action du SV40 sur le génome 
humain fut mis en évidence l'"d .f. . , . 3 . avec 1 ent1 1cat1on de la proteme p5 , 
surnommee « le gard· d , . 1en u genome » dans sa liaison avec le produit 
~e l_'oncogène (antigène grand T) du

1 

virus simien 40 (cf. Meeting 
eview. « Virus 40 1 . - arge-T antigen binds p53 in human 

mesothel1omas · N 
», in ature Medicine, 3, 8, pp. 908-912, 1997). 

A son four le o J . décla , ' r ane Butel, du Baylor College de médecine, a 
re que le vir . · 

hum · us est « au1ourd'hui présent dans la popu/atwn 
aine et se ré d 

National c pa~ par une voie inconnue ». Dans le journal du 
ancer lnst1tute Il , · . A mis aux enfant d · e e prec1sa1t que le virus peut etre trans 
s e ceux qu· , , 1 ont ete contaminés par le vaccin. 

Un cas exempl · · tit 
Alexander H . aire illustre cette « possibilité ». Lorsque le pe 

orw1n qui viv ·t · d, uvert 
qu'il était att . ', ai en Californie, eut 15 mois, on a eco 

e1nt d un rnéd Il bl Neau) Comme t u o astome (variété de cancer du ce · 
ous les enfant , . . cins, 

dont celui s amenca1ns il a reçu de nombreux vac 
contre l'hép f , ' . , 16 

heures se a ite B. Apres deux interventions qui ont dure 
' s parents f de le 

soumettre à 
1 

. . urent contraints par le gouvernement 
. a ch1m1oth, · . sous 

ch1miothér · , erap1e. Trois mois plus tard, encore . 
apie, 1 enfant d , , · , 'nin98· 

« Comment eceda1t d'un sarcome leptome 
un cancer , , autre 

cancer?» d opere a-t-il pu céder la place à un 1 • emande son . t nnora 
Prélevé dans 

1 
pere Michael. Une analyse du tissu u . 

Sv e cerveau de I' f . simien 
40. Il est é ·d en ant a révélé la présence du virus 

v1 ent qu' .. ·d nce » 
on ne peut plus évoquer une « co1nc1 e 
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entre la vaccination et le cancer. Le SV 40 n'est pas arrivé« par hasard» 
dans le cerveau de l'enfant. 

Raphaele, sa mère, précise qu'il n'existe aucun antécédent de 
cancer dans leurs deux famil les qui ont toujours bénéficié d'une grande 
longévité. « Alexander était grand et fort pour son âge, sa nourriture 
était saine, nous ne vivons pas près d'un site nucléaire, nous n'utilisons 
pas de pesticides ». En dépit de leur désespoir, les Horwin se sont 
lancés dans une enquête quasiment policière, lisant des milliers 
d'articles de la littérature médicale. « Nous avons découvert qu'aucun 
des vaccins administrés aux enfants n'a fait l'objet d'études sur leurs 
risques cancérigènes et nous avons identifié six manières dont la 
vaccination peut induire un cancer, directement ou indirectem~nt. Les 

d rtions inqwétantes, 
cancers des enfants augmentent dans es propo 
pourquoi les "autorités" ne mènent-el/es pas des études sérieuse~ sur 

. . ' t La recherche médicale 
ce su1et ? La réponse est très simple : I argen · t 

. . et le gouvememen 
est financée par les compagnies pharmaceutiques • . . · la 

• . . t intéret a mamtemr 
grace a nos impôts. Les deux parties ont tau . · ferait-il 

· . n 01 un laboratoire 
situation telle qu 'elle est actuellement. rourqu . t de causer 
d , · 'il vend nsquen 
es etudes pour prouver que les prodwts qu 

des cancers ? » b. des tests 
. . bien peu ont su i 

« fi existe des milliers de virus mais des virus, peut-être 
Pour détecter leur pouvoir cancérigène. En outdre, devenir redoutables 
san d apables e " s anger par eux-mêmes, sont c lt des "virus hefper · 
lorsq · ·1 On tes appe e • tus 

u 's sont combinés à d'autres. édul'oblastome, 18 P 
Le · ., au m '' e 

. virus SV 40 est souvent associe édiatrie. Est-ce u~ 
frequente des tumeurs du cerveau en pé que le SV 40 est loin 
co·· · E nt donn · · que 
.:nc1dence ? Je ne le crois pas"· t~ . avec un autre virus ns 

d.:tre inoffensif par lui-même, l'assoc1at1on 
d etre 

explosive. 
1 

vaccin Salk 
'é avece 

été vaccin s . . tour 7 Les 
· Les Horwin ont, tous deux, 5o serait-il de re :n 
1rif ect , d s années R haele HofWIJ• 
P 

e Par ce virus. « Le SV 40 e nfants ? 11. ap lt nsi~ 
arent à Jeurs e , ne devra ~-

a s transmettent-ils le cancer . vouent qu on 
rem , . d vaccin a 

arque que les fabricants e 
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vacciner un enfant qui ne présente pas une réponse immunitaire 
satisfaisante. « Mais il y a là une contradiction car, d'après le rapport du 
Comité Médical de la Fondation de la Déficience Immunitaire publié 
en 1992 "la plupart des déficiences immunitaires ne peuvent être 
diagnostiquées avant l'âge de un an". Or, avant un an, l'enfant a déjà 
reçu une bonne dose de vaccins. Il est donc incontestable que cette 
pratique est irresponsable et dangereuse. Ainsi la réponse à ce 
paradoxe est que chaque vaccination d'un enfant est un jeu de roulette 
russe"· 

Les Horwin sont décidés à aller aussi loin qu'il le faudra pour 
étaler au grand jour le danger réel et bien caché des vaccins. « Mon mari 
s'est inscrit en fac de droit et sera bientôt avocat lui-même et je me suis 
inscrite à des cours de biologie pour mieux comprendre. Ceci dit, nous 
avons engagé les meilleurs avocats spécialistes de cette question et 
travaillons avec des virologues de réputation internationale. Nous 
devons cela à notre fils et ferons tout pour éviter que ce drame ne se 
reproduise"· Ils ont les moyens d'y parvenir, et il faut espérer que ce 
drame par ,.1 · · · d nos . ' ce qu 1 1mpl1que, pourra ébranler enfin les certitudes e 
vaccinateurs « à tout va ». 

, Ce cas tragique n'est malheureusement pas isolé car la 
frequence des 1 onde . cancers du cerveau ne cesse de croître dans e m 
occidental Bie 

1 
. . · , des 

· n que e lien avec les vaccins ne soit jamais envisage, 
tumeurs du cerv , fants en F eau ont egalement été observées chez des en 
rance, notamm t , , 1 se des 

d . en apres le vaccin anti-hépatite B. Lana Y . 
oss1ers peut d' . le virus 

SV 40 , autant moins établir un lien de cause à effet que 1 n est q · · . , rter a 
tra . . uasi. Jamais recherché, mais on ne peut eca 

1 nsm1ss1on de c . . , contre a 
polio dans ~virus cancérigène par les parents vaccines 

les annees soixante. 

Parmi d'a t . . une fille 
déce'dé . I" u res dossiers, l'histoire dramatique d'une ie nt 

e a age d 10 , " 'loque . 
e ans d un cancer du cerveau nous parait e .. 

Tiphaine L f, 1 prern1ere 
injection du G e evre a reçu, comme sa jeune sœur, a . . et la 
troisième le 2;~~evac B le 30 mai 1995, la deuxième le ~9 1wn

5 
avril 

ecembre 1995. Au retour de classe de neige le 

2341 

LE SV 40 

1997, Tiphaine s'est senti fatiguée. Le 10 avril, devant l'apparition de 
troubles de la marche et de l'écriture, sa maman l'amèna chez le 
pédiatre qui pensa immédiatement à une ataxie cérébelleuse. Malgré le 
tableau cl inique préoccupant et le courrier explicite du pédiatre, le 
médecin de garde à l'hôpital de Poissy ne vit pas la nécessité de 
pratiquer des radios et proposa simplement de garder l'enfant en 
surveillance pendant quelques jours. Devant l'insistance de sa mère, on 
accepta enfin de pratiquer un scanner cérébral qui décela une tumeur. 
Tiphaine fut alors transférée le soir même en neurologie à l'hôpital 
Necker, où l'on pratiqua l' IRM le lendemain matin, et les parents 

apprirent alors que la tumeur était inopérable. 

Courageusement, Tiphaine reprit l'école à mi-temps, tou.t en 
. , · ambullatoire Mais le subissant cinq semaines de rad1otherap1e en . · 

glioblastome résistait et l'état général se dégrada rapidement. 
, elle pour nous ses 

« Et là le calvaire a commence, pour ' ds-parents 
C . Il et pour ses gran 

parents, pour sa petite sœur yne e . h , · sous mode 
. t de rad1ot erapte 

mat~r~~ls qui l'ont él~vée. Le traitem_en 
10 

mai à /'institut Gustave 
accelere qu'elle a subt entre le 17 avnl et le , . avec apparition 
R · 't , son elocutt0n, 
oussy lui a fait perdre toute sa motnct e, d'une sonde 

· " · rent la pose 
de troubles de déglutition qw entraine 

1
. leinement de la vie. 

g . . " he de pro11ter P 
astnque, enfin tout ce qw empec . /us dire un mot et ne 

D . . h · e ne pouvait P 
es le début du mois de mat, Tip am .. 
, . d s paup1eres ». 

s exprimait que par le battement e se . 

d'une longue agonie. 
b au terme E 

Elle décéda le 14 septem re . ur nous parents. t 
I . e continue po u » 

« Mais désormais, le ca vair 
1 

de ce bonheur romp · 
no 1 use bruta e 

us cherchons la lumière sur a ca . du 
. d 5 accidents 

édiatisat1on e fille 
Ce n'est qu'à la suite de la rn ont rappelés que leur i 

v~ccin anti-hépatite B, que ses par~nts se :près le DTCP. le B~G e~:i 
ainée, comme sa sœur Cyrielle, avait reçu,gatoire effectué à 1 hô~t s 
ROR . 8 L'interro . stimulation 

, le vaccin anti-hépat1te · consécutif aux 
n·av · , d · le problème 

. ait evidemment pas abor e . . 
qu, dépriment le système immunitaire. 
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En poursuivant leurs investigations, les parents de Tiphaine ont 

aussi découvert que le vaccin anti-hépatite B de Pasteur-Vaccins 
comportait des fragments du génome du virus SV 40 retrouvé dans un 

pourcentage significatif de divers types histologiques de cancers du 
cerveau dont le gliome. Ils ont également appris que le vaccin contre la 
polio Salk avait été contaminé par ce virus cancérigène et infectieux 
entre les années 1954 et 1963, période durant laquelle ils ont, tous 
deux, été vaccinés contre la polio. Ils ont alors enquêté et consulté les 
médecins hospitaliers pour obtenir des réponses mais en vain. Voici la 
conclusion du courrier qu'ils ont adressé au professeur L. L. de l'institut 
Gustave Roussy : « Tout ce que nous retenons de notre expérience 
vécue au sein de /'/GR que nous avons qualifié d'usine à radiothérapie 
et à chimiothérapie, est que Tiphaine a été traitée comme un numéro, 
condamnée d'emblée ». 

« Et encore, dans son malheur, Tiphaine avait la "chance" 
d'avoir des parents qui ont eu la force de se battre avec elle jusqu'au 
bout et même avec ces soi-disant sommités du monde médical à qui il 
faudrait réapprendre ce qu'est un être humain». 

Avant ses vaccinations, Tiphaine était une enfant en bo~ne 
~a~té, sans antécédents particuliers, « extrêmement intelligente, vi.ve, 
;olle, tournée v 1 , . , . . ( municat1on ers es autres, et a qw tout reuss1ssa1t » corn 
personnelle). 

S · · uipe 
, . cience et vie, de décembre 1996, signalait qu'une eqV 

4
o 

med1cale du B 1 • irus S 
d ay or College de Houston avait retrouve ce v de 
a~s les tissus de patients souffrant de tumeurs cérébrales et 

mesothéliomes. 

L 27 . ce surie 
Sv es et 28 Janvier 1997 dans le cadre d'une conféren teurs 

« 40 a · · 1 bora 
conf '. possible human polyomavirus », Martini et ses col a ïlornes 
d 

1
irmerent la présence du r.étrovirus SV 40 dans 83 % des papi mes. 

u P exus choro"d 7 o strocvto 
37 o/c d . 1 e, 5 Yo des épendymomes, 47 % des a meurs 

0 es gl1oblast d ns les tu d'E · ornes, 35 % des ostéosarcomes, et a par Ja 
wing « L'in~ t. opager / 

trans~ '. ec ion par le virus SV 40 peut se P~ teur vira 
usion sanguine et par transmission sexuelle f. .. ] un cofac 
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pourrait être considéré comme une cause possible de tumeurs du 
cerveau et des os f. .. ] un taux élevées des néoplasmes cérébraux a été 
noté dans les groupes de personnes vaccinées. Dans cette étude 
comme dans les autres études, une prévalence élevée de SV 40 a été 
détectée dans les tumeurs du cerveau et des os qui affectent les 
enfants en bas âge 11. Ainsi le virus SV 40, qui peut se propager par voie 
sanguine et sexuelle et que l'on pensait n'être que cancérigène, s'avère 
être également infectieux. 

Confirmant les travaux de Carbone et Martini, Huang H, et Al., 
ont « trouvé des séquences du SV 40 dans tous /es types de tumeurs 
du cerveau étudiées. Des fréquences élevées ont été trouvées dans les 
astrocytomes de grade bas, les astrocytomes anaplasiques et les 

d · 'ADN a été g!ioblastomes secondaires (59%) [. .. ]. La présence e VlfUS a 
également observée dans des tumeurs du cerveau chez les enfants .. · » 

{Cf. Huang H, and Al., « Identification in human brain t~mors of DNA
9 

T · in Bram Pathology, sequences specific for SV 40 large ant1gen », 

janvier 1999). 

. 
1 

ent mis en évidence la 
. En 1998, une équipe française a éga em vements tumoraux 

presence d'ADN « SV 40-like » dans des prélè. tumeurs de 
{mésothéliomes et cancers broncho-pulmonairesrt,a'ines tumeurs 
1· • · "d s et ce 
ep1didyme, tumeurs des plexus choroi _ e t pulmonaires non 

o d prélevemen s . 
sseuses), mais également dans es 

4
0-like ONA sequences m 

tumoraux (Cf. Galateau-Salle F., et al. « SV . s » in Journal of 
Pleural mesothelioma, bronchopuJmonarv disease ' 

Pathofogy, 184, pp. 252-257, 1998). 
. , pplique à un virus ayant 

P SV 40-hke » s a · d virus récisons que Je terme « 't alors s'agir, soit u . 
une séquence virale proche du SV 40. Il pour~1 é soit d'un virus humain 
SV 40 lui-même soit d'un virus SV 40 recom in 'tat'1on à la suite d'une 
p ' d'une mu o et 
. roche du SV 40 qui pourrait résulter roche du virus SV~ -
infection par le virus SV 40. Les virus BK - ~ % de la population, se 
Je, Présents dans les reins de plus de 6 mme probablement ~ns 
trouv d' e greffe co tamment les 
t ent réactivés au décours un ·mmunitaire. no 
outes les perturbations du système ' 
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vaccinations. Le virus SV 40 pourrait vraisemblablement être réactivé 
dans les mêmes conditions. 

Devant l'accumulation des preuves scientifiques le mettant 

directement en cause dans l'augmentation de fréquence des cancers, 
comment peut-on continuer à utiliser le virus SV 40 dans les techniques 

de génie génétique ainsi que dans le vaccin anti-hépatite B de chez 
Pasteur-Mérieux. 

« La grande peur du génie génétique est passée », écrivait F. 

Gros en 1986. Nous sommes malheureusement confrontés à la plus 
grande catastrophe médicale de notre histoire sans que nos autorités ne 
s'en émeuvent. Oubliées les leçons du sang contaminé par le virus du 
sida. Pourtant, dans le cadre de l'affaire du sang contaminé, le 
commissaire du gouvernement avait fustigé l'irresponsabilité des 
autorités : « Il n'est pas nécessaire d'avoir une certitude scientifique 
pour agir face à un risque pour la santé de la population. Il faut 
commencer avanti>. (Cf. Legal, Commissaire du Gouvernement, devant 
le Conseil d'Etat). 

. Ainsi, malgré les preuves scientifiques irréfutables, les autorité.s 
scientifiques et 

1
. . . •

1
, ·é le profit 

, . po 1t1ques occidentales ont priv1 eg1 
5 econ~mique du mirage génétique et autorisé l'utilisation des fragment 

du genome d' · dans la . . un virus du singe dangereux pour l'homme, 
fabrication d'u · . , 

n vaccin universellement recommande. 

Sort t d · 1·0MS 
, , .. an e sa coquille, dans un de ses récents bulletins . . 

s est f elic1té d 1 . . 1 s risques 
é e a v1g1lance de l'opinion publique devant e . 5 ventuelleme t l'é eut1que · 
Cett . n 1 s aux vaccinations et aux démarches thérap rté au 

e prise de c · · , êt po 
f. . onsc1ence du public « souligne le grand mter de 
ait que l'on . . . cause 

vacc· . PU!sse courir des risques aujourd'hUI a sv4oa 
matwns reçu d , A ON du 

été détecté à d es ans le passé ». Rappelant que « I /'1 l'h0f11me. 
surt e nombreuses reprises dans des tumeurs chez des 

out dans d lèvre -
tumeurs es mésothéliomes - tumeurs de la P • ue 1es 
analyses céréb~ales et des ostéosarcomes », l'OMS reconn~1ta~on de 

génétiques ont exclu la possibilité d'une contamin 
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laboratoire ou 1d'u~e erreur d'id~ntification du virus. Pour ses experts, la 
découverte d anticorps neutralisants du SV 40 chez des sujets qui 
n'avaient pas été vaccinés par le vaccin contaminé serait cependant 
rassurante. 1 ls n'envisagent aucunement la confirmation d'une 
transmission verticale génétique des parents à l'enfant, comme 
Alexander Horwin et malheureusement bien d'autres enfants, ou 
horizontale, par relation sexuelle ou transfusion sanguine avec le risque 
ultérieur de réveil de virulence ou de mutation secondaire. (Cf. Bulletin 
de /'OMS, recueil n°3, 2000). 

Cette position de l'OMS est à rapprocher de celle, très réservée, 
du ministère de la santé français qui n'a manifestement pas tiré les 
leçons du scandale du sang contaminé. Au cours de ce procès, Louis 
Schweitzer, alors directeur de cabinet du premier ministre Fabius, avait 
reconnu que « tous les quotidiens arrivaient à Matignon, mais person~e 
n'avait le temps de les lire ». Dans le cas de la contamination du vaccin 
contre la polio, les services du ministère français de la santé ont certes 

· · ·f· s Malheureusement, la Pns connaissance des publications sc1ent11que · . . r . ' à des résumés 
lecture qui en est faite apparaît superf1c1elle et imitee . d 
t . . 1•. orance de centaines e 
endanc1eux qui expriment le mépris ou ign t. es 

b . . , d 1 bbies pharmaceu iqu 
pu hcat1ons scientifiques, indépendantes es 0 . . N b 1 t d · mais le Pnx o e · 
e ont les auteurs ne recevront sans doute ia 

. ion « par mégarde » (cf. 

1

, Cinquante ans après la contaminat d' débat public sur les 
OMS) du vaccin contre la polio, dans le cadre . un du Ministère de la 

OGM, Michel Tibon-Cornillot. conseiller technique s contradictoires: 
sant , . SV 40 en terme 

e, a abordé la contamination par rtpendant 15ansàpeU 
(( Vt 1 · é au dépa è ous savez que ce vaccin a été eu tiv . . é é ultivé pendant tri s 
Près ç ' bl Mais il a t c .Jro · a a eté un succès remarqua e. . rt 11 a fallu attenu ... 
longt 1 de singe ve · · i 

emps sur des cultures de ce/lu es . d'un rétrovirus qu 
Pres · /'existence 
, que 20 ans avant de découvnr 

s appelle le SV 40 dans ces mêmes cultures ». 
1 nombreuses 

, , . . d inistère ignore es i que 
A 1 ev1dence ce conseiller u m s li prétend auss 

Public · ' , MS 'ignore pa · période 
le SV ations scientifiques que 1 0 n _donc pendant une 

40 aurait été cultivé pendant 15 ans 
1 
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supérieure à celle retenue de 1954 à 1963 - et qu'il n'a été découvert 
qu'au bout de 20 ans de recherche, alors qu'en réalité il a été isolé en 
1960. Il retient que ce vaccin a été un succès remarquable, les cancers 
observés chez les animaux n'existant pas chez l'homme. 

Il a, tout de même, précisé ensuite l'ampleur de cette 
contamination mondiale « Il se trouve donc qu'il y a eu presque 500 à 
600 millions de personnes qui ont été vaccinées, et je parle de l'espèce 
humaine, chez qui on a introduit le SV 40. Je vous rappelle simplement 
que le SV 40 est cancérigène chez la souris. Il semble qu'il ne l'est pas 
chez l'homme mais on n'a jamais eu de travaux sérieux sur le suivi du 
SV 40 chez les hominiens. Je voulais simplement vous dire qu'ici, vous 
avez ce qu'on appelle un effet de contamination d'une puissance qui est 
proportionnelle à la puissance mise en oeuvre pour le vaccin, pour sa 
culture, pour sa diffusion, c'est-à-dire les réseaux mondiaux de 
vaccination mis en place avec /'OMS, etc ... ». (Cf. Sciences-actualités, 
mai 1998). 

Le cynisme de certains chercheurs n'a décidément pas plus de 
limites que l'incompétence de certains politiques, experts dans la 
m · 1 · · d'une anipu ation des mots et des chiffres et qui font l'apologie 
catastrophe · · , ' A à de telles . qui a ete « un succès remarquable ». Grace . 1 attitudes I' "t h . véntab e . , ' e re uma1n devient à son corps défendant une 
poudnere dont des virus comme le SV 40 sont les explosifs. 
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Le hasard n'est que la mesure de notre ignorance. 
Henri POINCARE 

fi rche elle revient au galop ». 
« Chassez la nature avec une ou ' . de la polio qui 

C . 1 1 ttre au « vaccin 
e proverbe chinois s'applique à a e . . t' nal Tom Clarke 

d L C umer interna io , 
onne la polio ». En effet, dans e 0 

. é aux cara'1bes, une 
, ·n qui a caus , 

rend compte de la mutation d un vacci . déf' 't'ivement éradiquée. 
fi · , 1 croyait ini 
ambee de poliomyélite alors qu on a é ·ner les causes des 

L . é pour d term1 
es etudes épidémiologiques, men es f ts ont révélé que le 

, . . é des en an ' . . 
rnvsteneuses paralysies qui ont frapp . dans le vaccin anti-
. 1u1 contenu d' 

virus était une forme mutante de ce uvages de la mala 10· 
1. . 1 souches sa e 

Po 1ornyélite oral censé détruire es able de causer un 
. • · est cap 

Ainsi, ce virus, atténué pour le vaccin, bservée début 1999 en 
Poussée épidémique, comparable à celle o. e de vaccination contre 
0 ne mass1v l'époque 

uganda où, à la suite d'une campaQ . été signalés. A ' 
la . 1 ies avaient . de cause à 

Polio, deux cents cas de para ys 'd nce la relation 
les . mis en év1 e 

analyses biologiques avaient 
effet ·1nation. avec la campagne de vacc 
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Tout en omettant de rappeler 1' épisode ougandais, Roland 

Sutter, responsable du département éradication de la poliomyélite au 
CDC, a cependant conclu : « Il est clair qu'une sonnette d'alarme a été 
tirée. Notre problème est de savoir si l'heure est grave ou non » (cf. Le 
Courrier international, n° 536 du 8 février 2001 ). 

Ces informations inquiétantes n'ont pas empêché la presse 
médicale française de vanter l'éradication de la polio grâce à la 
vaccination (cf. La Revue du praticien, avril 2001 ). 

Si aucune sonnette d'alarme n'a encore été tirée pour le vaccin 
anti-hépatite B, un problème équivalent se pose pourtant avec acuité 
devant les nombreux cas d'échecs vaccinaux menant à la chronicité, à 
l'hépatite symptomatique aiguë et, dans quelques rares cas, à l'hépatite 
fulminante. (cf. Hsu HM, et al., « Efficacy of a mass hepatitis B 
vaccination program in Taiwan » in JAMA, 260 : 2231-5, 1988). 

Des pressions de sélection, telles notamment la réponse 
d'anticorps après la vaccination ou l'administration d'immunoglobulines 
pendant la prophylaxie, sont capables d'induire un environnement , 
favorisant l'émergence de mutations avec, pour conséquence, l'échec 
de la vaccination et l'évolution de la maladie avec la survenue plus 

·d dent rapi e des complications (cf. Harrison T J, et al., « lnd~pen al 
emergence of a vaccine-induced escape of hepatitis B virus » in Journ 
of Hepatology, 13 (suppl), p. 105-107, 1991 ). 

On d. · . iveau de 
, istingue essentiellement les mutations au n , . 

1 envelopp d . d" la reg1on 
e u virus et celles du pré-core c'est-à- ire · 

précédant J ' , viral qui 
a gangue protéique contenant le genome 

correspond au core. 

Les · b rvées sans 
. . mutations du gène du pré-core sont o se des 

exclus1v1té su t 1 de 25 % 
. f . r ous les continents. Elles sont responsab es d (cf. 
in ect1ons chez 1 • e en ln e 
G es personnes atteintes d'hépatite chron1qu rface 

h upta.~ RC, et al., « Frequency and clinical profile of precore an~ su e », 
epat1t1s B mut . . . 

1
. er d1seas 

· . ants in As1an-lndian patients with chronic iv 
in Amencan J 96) 

ournal of Gastroenterology, 91 : 1312-7, 19 · 
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Des taux élevés de mutations ont également été rapportés dans 
des régions endémiques du bassin méditerranéen, notamment en Italie 
et en Grèce (cf. Zaneth AR, et al., « Hepatitis B variants in Europe » in 
The Lancet, 2 : 197-205, 1988), ainsi que dans les pays d'Extrême
Orient, tels la Chine et le Japon. Une association élevée d'hépatites 
fulminantes a été remarquée avec cette mutation au Japon (cf. Liang TJ, 
et al., « A hepatitis B virus mutant associated with an epidemic 
fulminant hepatitis » in The New England Journal of Medicine, 324 : 

1705-9, 1991). 

En général, les patients présentant cette mutation du pré-core 
vont évoluer davantage vers la cirrhose et l'insuffisance hépatiqu~ ~ue 
ceux infectés par le virus sauvage (cf. Fattovich G, et al., « Chmcal, 
virologie and histologie outcome following seroconversion from HBeAg 

· H tolog}-'. 2 · 167-72 to anti HBe in chronic hepatitis type B », in epa ' · ' 
. d'h, fte chronique en France, 1986). Dans Je suivi de patients atteints epa 1 . . ·t· t. 

, mentat1on s1gm ica ive 
Zarski et ses collaborateurs ont trouve une aug qui 

. d pré-core chez ceux 
de la cirrhose en relation avec une mutation u k. JP. et al 

. • I' tance (cf. Zars 1 , ., 
auraient eu des infections tot dans en . ositive chronic 

C . . nd HBe-ant1gen-p 
« omparison of anti-HBe-pos1t1ve a . 63640 1994). Ces 
hepatitis B in France », in Journal of Hepatology: 20 · à la ~hérapie par 

. . . d · e la résistance 
mutations du pré-core pourraient 1n uir . . . nable to secrete 
J'" H at1t1s B virus u · 
interféron (cf. Rossana BM, et al., « ep . · hepatitis B », in 

e . . rf n in chronic t 
ant1gen and response to mte ero teraient égalemen 

Gastroenterology 105 : 845-50, 1993). Elles augmen hez des patients 
1·· · · fibrosante c . . · 
incidence de l'hépatite cholestat1que. sin cholestatic hepat1t1s ~n 

gr_effés du foie (cf. Fang JWS, et al., « F1br~ 9 re-<:ore mutant », m 
a t ·t· B virus P · de la ranspJant recipient with hepati 15 . . l'augmentation 
Gastroenterology 105 : 901- 4, 1993), am~1 qu(ef Raimondo G, et a~., 
s . ' l'hépatite c · . fon m 
uscept1bilité à la co-infection D de . . 8 virus variant mfec 1 

13
. 

« H_Be antibody unrelated to minus. ~epat~~sJournal of Hepatol~ pa~ 
~~t1ents With chronic type D hepa~1t1s », ~urraient causer le dé. is B 

h, 7-sas, 1991 ). Enfin ces mutations P Fulminant hepatit -:ntr.n· 
epar ' y et al., « e-core 1v.\f.Y 

· 1te fulminante (cf Kosaka • f ct·1ve in the pr 1nd . · t de e 
Uct1on by hepatitis B virus mutan s 1 
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and incapable of encoding E antigen », in Gastroenterology 100 . 
94, 1 991 ) . , . 1 087-

Si les mutations du pré-core semblent moins fréquentes da 

les secteurs de faible endémie comme l'Europe et l'Amérique du No~s 
elles n'en constituent pas moins un problème épineux car ces trent~ 
dernières années, des chirurgiens ont transmis le virus à près de quatre 

cents patients, comme le signalent de nombreuses publications. 

Ainsi, en Nouvelle-Ecosse, un chirurgien a contaminé quatre 

patients, et, en Grande-Bretagne, un autre chirurgien a contaminé vingt 

patients, tandis qu'une femme de 77 ans décédait d'hépatite B quatre 

mois après la réduction chirurgicale d'une fracture de la hanche par un 

chirurgien orthopédiste (cf. British Medical Journal, septembre 1996). 

Le chirurgien impliqué dans cette dernière contamination avait 

exercé en Inde et était connu pour être porteur de l'hépatite B, mais, à 
deux reprises, l'enquête du Comité consultatif de la santé sur l'hépatite 

B avait émis un avis favorable parce que le risque de transmission était 

considéré comme faible. Il avait ainsi été autorisé à opérer en raison de 

son statut sérologique rassurant. 

Après la mort de la patiente, des analyses sophistiquées ont ~is 
en évidence une mutation du virus au niveau du pré-core. Le chirurgien 
· · d t trente etait evenu fortement infectieux. Heureusement, les deux cen 
cinq personnes qu'.il avait opérées l'année précédente n'avaient pas 

contracté l'hépatite B. 

A la suite de cette contamination accidentelle, le journàl~séte 
. dé , d autont s 
in pendant Martyn Halle effectua une enquête aupres es . 

· d' 1 · • ciat1on des me ica es et des diverses associations de défense. Lasso 
t
. . . . f ctieuses ne 

pa ients estima que les médecins porteurs de maladies in e . 5 

d 
. devrait pa 

evraient plus être autorisés à opérer et que leur statut ne J ne . a'<< e 
être caché aux patients. Son président, Guy Howlands, pré~is · Mais 
pense pas qu'il soit juste d'exposer /es patients à de tels nsques.cfe a 
un patient traité par un médecin porteur d'une telle mata ~

1

ent 
. onsente,,, 

assurément le droit d'en être informé. Nous croyons au c 
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éclairé, alors qu'actuellement aucun chirurgien n'est tenu de révéler son 
statut de porteur d'hépatite B ». 

Keith Mi les, de l'association des victimes des accidents 
médicaux, adopta le même point de vue : « Il n'est pas dans l'intérêt du 
patient d'être exposé à /'infection, si faible qu'en soit le risque. Si on 
permet à des médecins porteurs de /'hépatite de travailler, les patients 
devraient alors en être informés et avoir la possibilité d'accepter ou de 

refuser d'être traités par eux». 
Certains hôpitaux avaient déjà refusé le droit d'opérer à tout 

chirurgien ayant eu l'hépatite s mais, jusqu'alors, les directive.s fixées 
par les services de santé permettaient aux médecins de poursurvre leur 
travail s'ils ne présentaient pas la forme fortement infectieu~e de la 
maladie à condition qu'ils ne l'aient pas précédemment tra~s~1se à u~ 
patient 'c est alors que les services de santé de l'hôpital d'~1lhngdon ou 
décéda. la patiente décidèrent « dans l'i~térêt des pa;1ents ~t à la 
lumière des événements» de refuser l'acces des salles d opération aux 

chirurgiens porteurs de l'hépatite B. 

Selon le Dr Liz Boxai\, spécialiste des maladie~ ?u foie à l'h~r:I 
. . et membre du Com1te consultat1 e 

Heartlands de Birr:1mgh~~ e nous devons revoir notre position 
l'hépatite B : « [ ... ]il est ev1~ent q~ .t smission de la maladie par un 

à la turr:ière de ce c~s. Le nsq~:v: d~~~ection a été toujours considéré 
chirurgien avec un niveau pe_u é t r une interdiction globale, un . s· s devions pr sen e 
comme faible. ' nou · t plus opérer». 

. d édecins ne pourra1en 
certain nombre e m 

8 
. . h Medical Association ne 

Pour sa part, un porte-parole de la nt'.s A' la lumière de ce cas, 
· des choses · << • 

partageait pas cette conception A ·gneusement révisé. Mais 
le risque relatif aux patients devra etre si op1at1'ent un médecin porteur 

• · porte que , 
nous croyons que, comme n im . . 
de l'hépatite Ba droit à la confidentialité». 

. . cette association de méde.cins, il ne 
En raison des ret1cences de . tians En mai 1999, un 

d, tres contamina . . 1 
fut pas étonnant de constater au . 

8 
. ë dans un hôp1ta en 

Patient fut ainsi admis pour une hépatite aigu 

'2.45 
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Ecosse. Il avait subi un pontage coronarien à la mi-février et avait alors 

été dépisté négatif pour l'antigène de surface de l'hépatite B. L'enquête 

ne retrouva aucun facteur de risque évident alors que tous les statuts et 

les rapports d'immunisation de l'hépatite B concernant le personnel 

avaient été passés en revue avec test sérologique additionnel éventuel. 

Le chirurgien proposa de ne plus opérer en attendant les résultats de 

l'enquête, tandis que les cent vingt-six patients qu'i l avait opérés étaient 

invités à contacter leurs médecins généralistes, eux-mêmes informés 

des tests sérologiques. Les prélèvements furent examinés et les 

résultats, négatifs pour l'antigène de surface mais positifs pour des 

anticorps dirigés contre le pré-core, étaient comparables aux 

prélèvements pré-opératoires. On retrouva la même mutation que chez 

la patiente de 77 ans décédée après avoir été opérée par le chirurgien 

orthopédiste. 

Dans toutes les autres contaminations de patients recensées en 

Grande-Bretagne au cours d'une intervention chirurgicale, les 

chirurgiens étaient connus pour être positifs pour l'antigène de surface, 

négatifs pour l'antigène du pré-core et positifs pour les anticorps dirigés 

contre le pré-core. Etant donné la similitude entre les fragments 

antigéniques des patients et ceux des chirurgiens, ces derniers étaient 

bien la source des contaminations. 
. t i·usque-là La virulence exacerbée chez ces porteurs sains ayan 

des concentrations basses de virus dans le sang ne peut être fortuite e: 
· qui 

soulève plusieurs interrogations sur les raisons de ces mutations, , 
onnes âgees 

entraînent des conséquences dramatiques pour les pers de 

dont la fonction immunitaire diminue notablement. lndépenda~men:tre 
, , , , . . . h , n B qui aurait pu e 

1 absence de reference a la vacc1nat1on ant1- epa 1 e . d'un 
, t l'intervention 

effectuée chez ces chirurgiens, on ne peut ecar er .b. tique, 
, me un ant1 io 

autre vaccin ou d'autres substances mutagenes corn ssible 
, · , , s voire un po 

la Mynocine, qui peut entraîner des hepat1tes severe ' onnes 
. ) des pers 

contact (sexuel ou par échange de seringue avec 

vaccinées. 
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Des molécules considérées comme mutagènes sont retrouvées 

dans certains vaccins et notamment dans les nouveaux vaccins par 

recombinaison génétique faisant appel à des substances beaucoup plus 
mutagènes comme la TdT. 

Ces mutations sont obseNées au niveau de l'une des bases de 
la molécule d'ADN permettant la synthèse d'un acide aminé au niveau 
de celle qui affecte le codon 145. C'est la plus fréquemment retrouvée, 

généralement parmi les vaccinés (cf. Karthigesu VD, et al., « A novel 
hepatitis B virus variant in the sera of immunised children » in J .Gen. 
Viral. 75 : 443-8, 1994). On l'a également découverte chez des p~t1ents 
greffés du foie avec ou sans prophylaxie par l'immunoglobul'.ne ~e 
l'hépatite B ainsi que chez des patients présent~nt une hepat1te 

. t · munosuppress1f. Plus rarement, chronique avec ou sans tra1temen im . 
. , té identifiée chez des patients infectés par le virus de ~ 

cette mutation a e , ·t kits commerciaux 
l'h , . B sérologiquement non-react1 s aux 

epat1te , G . , Afrique du sud et en . . t mment en Nouvelle- u1nee, en 
d1spo~1bles, no a al « The prevalence of surface antigen 
Sardaigne (cf. Carman 'N_F, et. ., N w Guinea South Africa and 
variants of hepatitis B virus in Papua e , 
Sardinia )), in Hepatology, 26: 1658-66, 1997). 

. , ines de surface ont été observées 
D'autres mutations des prote\ p ouasie Nouvelle-Guinée, pas 

G bie Pour la seu e ap T · 
au Japon et en am · , , . 

1
, parmi treize échantillons. rois 

f · tes ont ete 1so ees , · t moins de neu vanan , . , n Sardaigne s avéra1en 
. de sante vaccines e 

pour cent des ouvriers . . , t le core traduisant une 
. ps d1nges con re , .. d 

positifs pour des ant1cor mutation d'une proteme e 
. . pport avec une 

vraisemblable 1nfect1on en ra 

surface. 
don 145 est . · , au niveau du co 

La substitution d'acide amine d, \'endroit oÙ se fixe \'anticorps 

d'autant plus cruciale qu'elle corres~on C':st également la cible ~ourla 
de neutralisation induit par le :~ccm. e \usieurs kits de détection de 
détection par l'anticorps spécifique d 

1
p rnrnerce. Oe tels résult~ts 

l'antigène de surface, disponibles d~ns e co rarnrnes de vacdnat1on 
· \' ffcac1té des prog 

remettent donc en question e 1 
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et la sensibilité des kits de criblage de l'antigène HBs pour des donneurs 

de sang. 

Le suivi du programme de vaccination plasmatique à Taïwan 
pendant douze ans met cruellement en évidence ce problème 

dramatique pour les régions d'endémie. De 1984 à 1994, trois cent 
quarante cinq enfants en bas âge, contaminés lors de l'accouchement 

de leurs mères séropositives, ont été testés sérologiquement après 
avoir reçu des gammaglobulines et le vaccin plasmatique. La fréquence 

des mutations secondaires n'a cessé de croître passant de 8 % en 
1984, à 20 % en 1989 pour atteindre 28 % en 1994. Le test de 
détection d'anticorps dirigés contre le core de l'hépatite B a été 

co~stam~ent positif. Seize de ces enfants en bas âge vaccinés 
pr~sent~1ent une mutation du codon 145 (cf. Oon CJ, et al.,« Molecular 

epid~miology of hepatitis B virus: vaccine variants in Singapore » in 
Vaccine, 13: 699-702, 1995). 

, Ainsi, en dix ans, la vaccination est devenue inefficace chez plus 
d un quart des f , en ants contaminés par leur mère, avec pour 
consequence la 
1 

survenue plus rapide des complications contre 
esquelles le vaccin était censé agir. 

Cette étude p . . , • lie a fait I' b. · arue en 1995, est tellement 1nqu1etante qu e 
0 Jet de nouvell b · · rne 

H 
es pu l1cat1ons dans des revues de renom corn 

epatology en 1999 
Z k 

, et The Lancet en 2000, dans lequel le Dr Jane 
uc erman evo · , . , · Je 

e quait « les problemes potentiels de /'efficac1te vaccina 
n rapport avec te · · Elles so t s mutations de l'antigène de surface du virus. 
n nombreuse · · t ble et , . s, mais la mutation du codon 145 qui est à la fois s a 
re1at1vement fr , ' rand 

problè equente, est d'un intérêt particulier. Le plus g 
me est l'effic · · . . . é ·natale f 

1 
L acite vaccinale empêchant la transmission P n . 

· · · · e taux croiss d . d vaccin 
à Ta;;., . ant e cette mutation depuis /'introduction u 

vvan constitue . un souci particulier ». 
En comment · 2000 le 

journaliste éd. ant cette publication scientifique en mai. t, la 
m 1cal n t · · flquan 

tendance à la . 0 ait que « avec des infections u:1p ccin 
HB n'est mu~at1on du codon 145, le manque d'efficacité du va la 

pas cla1reme t é . . nt pour n tab/1 et le souci est princ1pa/erne 
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trans~ission ~are~tale. L'auteur de cette étude note également que le 
modele mathemat1que de la vaccination HB prévoit la disparition du type 

sauvage de l'HB en 200 ans avec l'apparition de la mutation au niveau 

du codon 145 comme tendance dominante dans un délai de 60 à 100 
ans (J. Viral . Hepat., 5 : 25, 1998). De multiples autres mutations 

d'importance potentielle en termes d'efficacité vaccinale doivent être 

soulignées ». 

En décodant ce langage « crypté », chacun aura compris que 

d'ici 60 à 1 OO ans la vaccination aura permis de rendre prépondérant le 

gène porteur de la mutation du codon 145 qui interdit la fixation de 

l'anticorps neutralisant induit par ce vaccin. C'est-à-dire que d'ici là, à 
moins d'élaborer un nouveau vaccin, la maladie se développera plus tôt 

avec une duplication virale accrue. N'est-ce pas à demi-mot un cruel 

aveu d'échec? 
, b 1 r ces publications 

Venant à point nomme contre a ance 
. . . . . . étude réalisée l'année 

sc1ent1f1ques hautement sigrnf1cat1ves, une . . . . d 
. . . e baisse s1gmf1cat1ve e 

suivante, également à Taïwan, concluait a un . . 
fréquence des cancers du foie à la suite des campagnes de vacc1.nat1on 

. nnuelle du carcinome 
de masse. Concrètement, l'incidence a sée de 7 
h · . · quatorze ans est pas 
epatocellulaire chez les enfants de six a ntre 1986 et 

81 t 1986 à 5 7 cas e 
cas pour 1.000.000 enfants entre 19 e M et al 11 Universal 
l 990, puis 4 cas entre 1990 et 1994 (cf. ~ha~dg ' of ~epatocellular 
he . . .. d the mc1 ence 

Pat1t1s B vaccination in Taiwan an 9 1997). 
carcinoma in children», in N.E.J.M, 336 : 

185
5- ' 

'* - on serait passé en 
Pour quelles raisons cette baisse de 

40 0 

mme statistiquement 
ett Il onsidérée co é s 

et de 7 cas à 4 cas - serait-e e c % des cas de sel rose 
significative, alors qu'une augmentation de 40, st pas retenue comme 
en 1 · s de cas, n e d à cette 

Paques sur plusieurs centaine . ut-on accor er 
St · 1 Q el crédit pe faJllS 

at1stisquement significative ? u ·nation chez tes en 
ét d · de vacci anifesta 

u e Prospective après dix ans r du foie ne se m 
c0 . e le cance 

ntarn1nés par leur mère, alors qu ? 
qu· d'années 

au bout de plusieurs dizaines 
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Bernard Kouchner, actuel ministre délégué à la santé, accorde 

manifestement tout crédit à cette « étude » et ignore donc l'étude sur 
les mutations induites par la vaccination. Concernant les règles de 

bonnes pratiques cliniques et biologiques en assistance médicale à la 
procréation, il vient en effet, par arrêté du 10 mai 2001 paru au Journal 

Officiel en date du 15 mai, de préciser que si la mère est porteuse du 
virus de l'hépatite B « le couple devra être averti de la nécessité de 
réaliser une sérovaccination de l'enfant dans les 72 heures suivant la 
naissance ». 

Une autre étude, publiée le 8 décembre 1997 par l'université de 
Georgetown, nous apprenait que la vaccination contre le virus de 
l'hépatite B des enfants en bas âge peut protéger contre le cancer de 
foie, dont la plupart des cas sont provoquées par ce virus. Selon John 
Gerin du centre médical de cette université, « le vaccin contre /'hépatite 
8 sera le premier vaccin efficace contre un cancer. un cancer important 
pour /'ho 1 ' · , mme, e cancer de foie » . Ces propos péremptoires 

s appuyaient sur les résultats d'une étude réalisée pendant huit ans à 
l'institut de vaccinologie Albert Sabin de Georgetown sur les hépatites 
des marmottes d'A , · · d pté à , . menque. Ce rongeur serait en effet bien a a 
1 etude de l'hé t.t t trois pa 1 e parce qu'il développe le cancer en seulemen 
ans, contre une vingtaine d'années chez l'homme. « Ce qui implique 
que la même st t , · , ussie , ra eg1e (de prévention par le vaccin, nda) sera re 
chez I homme > • • • 1 ment 

, >, poursu1va1t John Gerin. Les chercheurs ont ega e 
constate que les d ladie et 
I' • rogues antivirales peuvent contenir la ma 
empec~er de devenir cancéreuse, au moins chez les animaux. « Quant 

au vaccm de l'h , . . 40 ans 
d' , t d ep?tfte B, cela prendra probablement 30 a l 
~ u ~s pour confirmer que cela fonctionne chez l'homme comme .ce a 

a 1onct1onné pou 1 . h Génn. 
r es marmottes d'Amérique», concluait Jo n 

Nous n' nte ou 
aurons sans doute pas besoin d'attendre tre , t 

quarante ans pou , 1 , lité n es 
P . r reco ter les fruits de ces recherches, car la rea t 
as aussi réjouis usernen 

be sante. Les perspectives semblent malheure ète 
aucoup plus s b . , d concr 

sur le om res s1 l'on se réfère à la première etu e . ans 
nombre effectif de mutations observées au bout de dix 
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d'immunisation par le vaccin plasmatique à Taïwan, puisque, répétons
le, sans préjuger de mutations chez les autres enfants, plus d'un quart 
des enfants vaccinés évolueront plus vite vers les complications graves 
de l'hépatite B. Sachant que les vaccins recombinants, qui font appel à 
la TdT. sont hautement plus mutagènes que le vaccin plasmatique mis 
en cause dans les études de Taïwan, on peut raisonnablement craindre 
une véritable épidémie de cancers du foie dans les années futures chez 
les enfants en bas âge infectés par leur mère et qui ont reçu ou 
recevront le vaccin génétiquement modifié, censé leur éviter le cancer. 
Certains souhaiteraient adapter les composants vaccinaux et les tests 
sérologiques en surveillant la venue de nouvelles mutations. L'ampleur 
de la tâche et son coût financier risquent d'être un frein pour un 
problème qui ne concerne finalement, pour l'instant, que les pays en 

voie de développement. 

. te du premier vaccin 
Plus de dix ans après la nn1se en rou . 

. ·t· f ·t place à la crainte 
recombinant en France, l'utopie sc1ent1 1que ai , . d 
. . . . 1 En fin d annee 2000 ans 
Just1f1ée d'une cancérisation post-vaccina e. du foie 
, . . t d ·cédé d'un cancer · 

1 Indre et Loire, un handicapé tnsonnique es e. . b. éf"icié » en 
A · · nt 11 avait « en • 

Yant contracté l'hépatite B anteneureme ' b. t censé éviter la 
199 , , • · d accin recom inan . 2, a 1 age de trente-trois ans, u v . d'une hépatite 

. d' e cirrhose ou survenue d'un cancer du foie, un 
fulminante. 
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Il est étrange que la · . . . se soit transformée en un shc1ence, ~w J8d1s semblait inoffensive, cauc emar faisant trembler tout 18 moncJB. 
A EINSTEIN 

Au · eux études . vner 2001. la presse française se faisaK l'écho de d mois de fé . 
américaine i.ubhées dans The New England Journal of Medicine, rune 
Certains 

1

-

0

' autre franco-canadienne. qui innocentaient le vaccin. 
est Corin emetta1ent quelques réserves, mais bien peu. si œ n' urnallstes ' · 

ne Lalo à TF/, et Catherine Cognard dans Le Progrès. 

tnterpr,e' t en les reconnaissant « très complexes et difficiles à · Tout 
tudes • e c1garodu 1•février 2001 oousapprenaKque • œsdeUX é er» L c::· 

rnuttice t . istiques venant corrobOrer des 6tudeS pt6cMenteS stat · 
relation es, permettent de conclure b une prob8ble atJsellCB de n nqu 
conclu entre vaccinations et pouss6BS de scMroS85 sn plal/ll05 •·En 

ant qu' , . . , Pouss . on n avait « obServé aucune ,ugrnenratJDll dU asque"" 

P 

ee à la · · · · l'ét d bli~ ... 
ar 4 swte d'une vaccinatiofl •, Le fi98IO 1gnorart u e JlU .. 

maladnnals of Epidemiofogy (n' 1, 20011. qui confirmait l'apperitïon ® 
•ntan;es auto-immunes après vaccination contre l'hépatite B chÇ 1 

S. 
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Ignorant, lui aussi, cette dernière étude et bien d'autres, le 
journal Libération du 2 février 2001 titrait : « Le vaccin hépatite Best en 
voie de réhabilitation ». Mais derrière ce titre accrocheur, la journaliste 
nous éclairait tout de même sur l'origine et le contenu de ces deux 
études, initiées et « en partie » financées par les fabricants de vaccins. 
La première, par Aventis-Pasteur, et la seconde par Merck - qui est, par 
hasard, associé à Pasteur-Mérieux. 

La première étude, dirigée par le Pr. Confavreux, chef du service 
de neurologie du CHU de Lyon, analyse les effets de cinq vaccins, dont 
le vaccin hépatite B ne représente que 39 cas sur 600 personnes déjà 
atteintes de SEP (sclérose en plaques), et montre que les vaccinations, 
en général, ne déclenchent pas de poussées chez elles. Dans cette 
étude, le Pr. Confavreux ignore totalement les autres effets secondaires 
graves. 

Interrogé par Libération, le Pr. Confavreux s'est contenté de 
déclarer que les personnes atteintes de la SEP « sont plus gênées par 
~'interdiction des vaccinations que par le risque de poussée », semblan~ 
ignorer le martyre de ces malades car il est évident que leur seul souci 
est l~ur souffrance et leur mise à l'écart de la vie professionnelle, 
sportive et parfois même familiale. 

. Pour la seconde étude le Dr Ascherio de l'Ecole de santé 
publJq~e de Harvard, a concl~ de son côté : , « Il n'existe aucune 
association e t 1 t d'une , n re e vaccin hépatite B et le développemen 
scie rose en plaques ». 

Le P B cologie 
1
. • r. ernard Bégaud, chef de service de pharrna . t 

c inique au cent h . . . . prés1den 
d 

1 
re osp1tailer universitaire de Bordeaux 2, vice-

1 5 e a Commissio . démontré e 
failles de n nationale de pharmacovigilance, a si ies 
ch.ff s deux études publiées par le NEJM en se demandant ·ew 

1 res de la sec d , , . e interv1 

Publl.é . on e n eta1ent pas manipulés. Dans un . nt il 
e en avril 2001 . . L'·mpat1e ' av ,. par le magazine Alternative Santé- 1 

. ent 
oue qu il ne la c . t.f c1a1rem 

déf . omprend pas bien et ne voit pas d'ob1ec 1 . 5 de 
1n1. « On com 1 . ttemte 

pare e statut vaccinal de 192 infirmières 8 
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SEP ~vec un ~r~up~. témoins de 645 femmes, dont 534 sont en bonne 
sante et 111 mf1rm1eres ont un cancer du sein. Cette étude est menée 
chez des infirmières qui sont une population particulièrement vaccinée 
(60 % d'entre elles sont vaccinées contre l'hépatite 8). Si certaines 
d'entre elles ne sont pas vaccinées, c'est peut-être parce qu'elles ont 
des contre-indications à la vaccination, du fait de problèmes de santé 
antérieurs. L'existence de ces problèmes de santé peut introduire un 
biais dans la comparaison avec le grou/5è' témoin "· 

Et le Pr. Bégaud se demande pourquoi le Dr Ascherio a regardé 
ces deux sous-groupes, espèrant que c'était prévu dans le protocole. 
« Dans un des deux groupes, il y a une légère augmentation du risque. 
Mais quand il mélange les deux, le chiffre va dans l'autre sens. Le pire 
des dangers en épidémiologie, c'est d'isoler des sous-groupes qui vous 

permettent de trouver les résultats que vous recherchez. " 
. . b bl ent comme un biais de « Il y a un facteur qw agit pro a em 

f . . , , . t t qui· me gêne beaucoup. con us1on, qw n'a pas ete pns en comp e e . , 
P . n été vaccmees, un 
our savoir si les femmes avaient ou no 1 . . b mbre de réponses ma 

questionnaire a été envoyé. Il Y a un on no , / l 
f. . . de de près I ana yse, ce a 
aites. Ils disent que cela fait 40 %. S1 on regar 
ferait plutôt 60 %. Ce qui est beaucoup trop"· 

·son avec l'étude française 
Le Pr. Bégaud fait alors la comparai . . a été fait par 

r · t 1 1 questionnaire 
. e respective au cours de laque! e e . En outre, dans 
int . d' e demi-heure. 

erv1ew téléphonique de plus un t répondu n'avaient 
l'ét · t correctemen 

Ude américaine les femmes qui on celles qui ont mal 
P ~ , , . t·ques que 
eut-etre pas les mêmes caractens 1 

répondu et cela n'a pas été pris en compte. "-'è Je statut vaccinal 
. l'étude constu' re . . e 

« Autre critique importante · mme si vous fa1s1ez un 
dan 1 • 1 g C'est co · t des s es deux ans ce qui parait on · gi'es digestives e 
ét ' · d'hémorra • · · e ? 

Ude comparant des sujets atteints _.,0us pris de I aspmn , 
s · s ·Avez V' qUI 

UJets sains. Vous leur demandez à tou : dans /es deux grou~: 
Vou b de su1ets . · rasnmne IJ. s allez avoir un grand nom re ,z pas savotr si ". 
vont . s ne pourre . U8 SJ ~ 

vous répondre que OUI et vou d' stives. Tandis q 
une · ies 1ge Influence sur les hémorrag 

l 
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demandez à ces personnes si elles ont pris de l 'aspirine dans les deux 
jours (ou les deux semaines) qui ont précédé vous n'aurez qu'un petit 
nombre de réponses positives, mais qui sera plus élevé chez les sujets 
atteints d'hémorragie digestive que chez les sujets sains. C'est un biais 
majeur». 

Et le Pr. Bernard Bégaud a conclu avec sagesse : « On en est 
aujourd'hui à 771 notifications d'affections démyélinisantes centrales 
enregistrées au Centre national de pharmacovigilance. Il est difficile 
d'affirmer qu 'elles sont toutes dues au vaccin, mais on ne peut pas 
s'asseoir sur presque 800 cas. Il faudrait être particulièrement de 
mauvaise foi pour dire que ces cas sont tous dus au hasard et jamais à 
la vaccination. Le nombre de cas notifiés est donc un signal fort>>. 

Pour illustrer les commentaires souvent fantaisistes, des 
1 

médecins « dits experts », il suffit de lire certains articles de journaux 
médicaux. Le Concours médical du 18 mars 2000 citait le cas d'une 
femme de 52 ans, assistante dentaire, vaccinée contre l'hépatite B 
~~ur pouvoir être embauchée. Quelques semaines après la troisiè~e 
iniection, sont apparues rapidement des douleurs dès le matin, 
s'aggravant à la fatigue, s'estompant la nuit, à type de crampes, .de 
paresthésies, d'élancements de brûlures dans l'épaule et le bras droits, 
~'étendant aux régions cer~icale, thoracique, et récemment vers la 
Jambe droite h h A , 

1 
Plusieurs , anc e, genou, avec gene pour se dep acer. 

examens ont , 1· · , . logiques. e 1mine des causes ostéo-articula1res et neuro 
Cet état douloureux chronique a été étiqueté « fibromyalgie ». On n~te 
dans ses anté éd , . e dizaine c ents une depression réactionnelle 11 Y a un 
d'années. 

Son méd · . 
1 

• « peut-on 
. . . ec1n, le Dr Z ... , posait la question au iourna · t 
mcnmmer le · · , , · ? commen vaccin ant1-hepatite B (autres cas decnts) · c 
soulager cett I . ·1 t voit ave . e sa anée qui veut conserver son trava1 e 
angoisse ses c · é , . apac1t s s amenwser ? ». 

Le P J . f ure pas 
d . r. .M. Le Parc répondait : « La fibromyalg1e ne ig ne 
ans la liste d ff . après u 

,, . . es a ect1ons rhumatismales observées d1..1inie 
vaccmat1on cont /'hé . . ent t;11• re pat1te B. La fibromyalgie est uniquem 
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par des critères cliniques et l'absence de maladie inflammatoire 
évolutive (après des investigations exhaustives). 11 

« Son origine n'est pas connue. Elle apparaît souvent comme 
une manifestation satellite d'une dysthymie ancienne, la plupart du 
temps de nature anxio-dépressive, ou parfois plus complexe (des 
études sur la biographie de sujets atteints de fibromyalgie rebelle ont 
montré une fréquence assez importante d'antécédents de sévices de 
diverses natures dans l'enfance ou /'adolescence). Une prise en charge 
psychothérapique est recommandée ». 

Cet article motiva une réponse du Dr Didier Tarte : 

« Je constate d'abord que la première partie de la réponse 
s'appuie sur la définition de la fibromyalgie comme une maladie 
inflammatoire évolutive à partir de critères biologiques précis (qui ~·ont 
pas été précisés dans cette réponse). Et comme la fibrom~algie ne 
figure pas dans la liste des affections rhumatismales obseN~es après 

u ndaire éventuel n a aucune 
une vaccination contre HB, cet euet seco lie me 

. . d e laisse perplexe, car e 
raison d'être observé. Cette att1tu e m . rtés ce 

, tueuse des faits rappo · 
paraît contraire à une demarche respec 

1 
é 1. e une dérobade 

, 1 · .t. ou une règ e r: ais 
retranchement derrière une de1m1 ton trancher derrière 
Pour évacuer une interrogation justifiée. Peut-on selar~ste des réactions 
I I · e figure pas sur 
e fait que cette symptomato og1e n ut pas surgir malgré 

. d. qu'elle ne pe 
observées après ce vaccm pour Ife . l'a constaté Je Dr Z. .. ? 
t · Je vaccm comme · 
out quelques semaines apres , i ntations». 

Le vivant n'a que faire de toutes nos reg eme renante. Il est dit : 

« La deuxième partie de la réponse espt ~ouprposition qui défausse 
r /ors une '' . · 

son origine n'est pas connue. Et SUI a mme une manifestati~n 
·r souvent co anx10-vers la psychiatrie : "Elle apparat rt du temps de nature 

satellite d'une dysthymie ancienne, la plu~a bon dos pour cacher ~ne 
d - . · mble avoir . , qui revient epressive ". La psych1atne se cter /es faits ,ce _,.,.. 
i f, on à respe e quand 11wci 
ncapacité à s'interroger de 8~ d personnes) m me éviaeS 
aussi à respecter les percept1~ns r~~ation qui envisage des scel'ta1lki 
nous dérange. Etrange cette mterp fibromyalgie rebelle. Un 
dans l'enfance pour faire face à cette 
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nombre de personnes, des témoignages le rapportent, ayant eu des 
effets secondaires de ce vaccin ont été traitées en psychiatrie par 
négation de ce lien de cause à effet. Visiblement ce genre de situation 
nécessiterait d'ouvrir le champ des hypothèses et de sortir des 
mécanismes d'une interprétation et compréhension limitées>J. 

Notons au passage que la fibromyalgie présente décidément 
beaucoup de similitudes avec la myofasciite à macrophages, ainsi qu'avec 
le Syndrome de fatigue chronique que les anglo-saxons définissent 
comme !'encéphalomyélite myalgique ou encore le syndrome de la guerre 
du Golfe : tableau clinique très voisin, même approche thérapeutique 
pour les malades et pauvreté de la recherche. En effet, dans ces quatre 
maladies, pour masquer l'ignorance médicale ou de sombres intérêts 
économiques, la prise en charge psychothérapique est souvent 
conseillée, tandis que la recherche reste à la traîne. 11 existe cependant 
une différence de taille : on a recensé à ce jour 150 myofasciite à 
macrophages en France contre plus de 1. 300.000 fibromyalgies 
(3.500.000 aux USA), 25.000 à 40.000 cas de syndrome de fatigue 
chronique et plus de 1.000 cas de syndrome de la guerre du Golfe. 

Les fibromyalgiques, « laissés pour compte » de la méde~ine, 
ont pourtant droit au respect du devoir d'information du corps médical. 

B. · er une ien que l'on commence discrètement à env1sag 
intox· t. · · · 'ble » reste ica ion par les organophosphorés, cette « maladie inv1s1 

t , . . b de ces mys eneuse. Pourtant, l'interrogatoire d'un certain nom re 
· , . d. et la patients met en ev1dence un lien temporel entre la mala ie . 

vacc" t. , plusieurs ina ion contre l'hépatite B ou le tétanos, effectuee 
se · . , ' braies et maines auparavant. Les manifestations cl iniques, cere . de 
~euro~~usculaires diffuses, suggèrent également l'intervention 
1 aluminium vaccinal. 

M lh . · t souvent 
. . a eureusement, les explorations paracilniques son des 
li~itées à l'électromyogramme ou depuis peu au dosage lent 
acetylcholinesthérases globulaire et plasmatique qui désacétY ant 
I' é · er av 
ac tylcholine, permettant à la fibre musculaire de se repolans uent 

une nouv 11 . h és provoQ e e contraction. Or, certains organophosp or 
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des perturbations irréversibles au niveau de la synapse 
neuromusculaire. On peut raisonnablement penser que l'aluminium, 
vaccinal ou non, intervient à ce même niveau. La biopsie musculaire est 
peu pratiquée et les médecins universitaires, mal informés, prétendent 
qu'il est impossible de retrouver l'aluminium de cette manière. 

Bien évidemment, la fibromyalgie, comme la MFM, ne figure 
pas sur la liste des maladies professionnelles. Pourtant, en se limitant 
au Centre hospitalier de Pau, cinq aide-soignantes et une infirmi~re ?nt 
présenté une fibromyalgie quelques semaines après la vaccination 
contre l'hépatite B. L'une d'entre elles a été reconnue à 100 % ~ourla 

, . thé apeutique ou en arrets de dépression. Les autres sont a mi-temps r . 
d. é par les douleurs diffuses, la travail à répétition. Toutes sont han 1cap es . ,. . . 

't t le sentiment d 1niust1ce 
fatigue au moindre effort, des maux de te es e . d t a·11 et de la 

, · d d la médecine u rav bien compréhensif devant 1 att1tu e e 

direction du Centre hospitalier. . d'autres 
centre une quarantaine 

Parmi le personnel du même 'rf se plaignent depuis 
. · · s de su ace » , 

aide-soignantes et des « technicienne . rues après la meme 
. · t de fatigue. appa 

plusieurs années de tendinites e facile d'attribuer au 
vaccination et qu'il est 
maniement du balai. 

manifestement trop 

. 2001 a dO sembler bien longue 
La semaine du 30 avril au 5 mai apprécié le traitement 

• rtainement pas ·nanti-aux laboratoires qui n ont ce . directe avec le vacci 
, . , , ts en relation ,. ntion de 

med1atique de deux evenemen fficielle de 1 mterve 
, . , ·t la preuve o démontrée hepatite B. Le premier etai .. à macrophages, 

1 1, 1 myof ascntes . 
1 

décision de a 
aluminium vaccinal dans es nd annonçait a à 

TF1 Le seco · SKB 
au cours des informations de · d nant les laboratoires "ère 

. 11 con am é en prem1 
Cour d'appel de Versai es, . qui avaient gagn d stes 
· . . du vaccin 

1 
très mo e 

indemniser deux v1ct1mes . t encaissé es 
· ct1vemen instance et avaient respe 

0 000 francs. 
sommes de 50.000 et 8 · . ui auvent compter 

. les laboratoires, ~ P n'ont pas été 
En dehors des tribunaux. , mblée nationale, 

. . de 1 Asse 
sur de solides appuis au sein 1269 
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longs à riposter. En effet, quatre jours plus tard, la Commission des 

affaires culturelles, fami liales et sociales, présidée par Jean Le Garrec, 
ancien ministre, a examiné et refusé, lors de sa réun ion du mercredi 9 

mai, « la proposition de résolution de M. André Aschieri visant à ta 
création d'une commission d'enquête relative aux circonstances dans 
lesquelles s'est déroulée la campagne de vaccination de masse de 
l'hépatite B, à la responsabilité de l'Etat en la matière, à la prise en 
charge et à l'indemnisation des victimes ». 

En présentant son rapport, Philippe Nauche a abordé le principe 
de la séparation des pouvoirs législatif et judiciaire, en évoquant un 

récent courrier adressé par le garde des Sceaux au président de 

l'Assemblée au sujet de l'ouverture d'une information judiciaire, le 29 
mai 1998, au Tribunal de grande instance de Paris « du chef d'homicide 
involontaire». 11 s'agissait d'une plainte avec constitution de partie civile 

déposée par une famille dont l'enfant est décédé peu de temps après 
une vaccination anti-hépatite B. Avec un sens aigu de l'indépendance, le 

Garde des sceaux lçiissait à l'Assemblée nationale « le soin d'apprécier 
si cette procédure est de nature à faire obstacle à la création d'une telle 
commission d'enquête ». 

, . Même si elle n'est pas à elle seule une cause d'irrecevabilité, 
1 existence de poursuites judiciaires constitue « un élément important à 
prendre en compte pour limiter les pouvoirs d'investigation de ladite 
commission dans la mesure de l'étendue des faits dont est saisie, pour 
sa part, l'autorité judiciaire ». 

, ~e rapporteur a rappelé que l'exposé des motifs « comprend 
deux elements · · d' 1·sque , . prmc1paux avec d'une part /'existence ou non un r . 
med1cal lié à 1 · . , , · squ 'a , a vaccmat1on contre /'hépatite B, risque recuse JU 
present par tout 1 . . , part tes 

. es es pub/1catt0ns scientifiques{. .. ] et d autre ' 
circonstance d e de . . s ans lesquelles s 'est déroulée la campagn 
vaccmatton d 

e masse contre /'hépatite Ben 1994-1995 >> . 
A · · · ;pal 

1 pres avoir confondu l'hépatite B avec « /'hépatite C, pnnc 
1acteur de teur a 

. , survenue de cancer du foie » le rappor à 
cons1derabtem t , ' . dans 2 
5 % d en exagére la fréquence des complicattons : « 2o 

0 es cas ta m ' d' . · dans ' aia te évolue vers une hépatite chromque qUI, 
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à 30 % ~es cas, en général après plus de dix ans, peut se transformer 
en une cirrhose, laquelle peut se développer en un cancer. on évalue à 
1. 000 le nombre de personnes qui meurent chaque année des 
complications d'une hépatite chronique à virus Bi>. Il a simplement omis 
de préciser que neuf fois sur dix l'hépatite B passe inaperçue, les 
complications ne survenant que dans un faible pourcentage d'hépatites 
aiguës symptomatiques. 

Si le rapporteur reconnaît que la France appartient à la zone de 
faible prévalence, il s'est bien gardé de préciser que le risque de 
contracter l'hépatite B est beaucoup plus faible chez les nourrissons 
français que dans les zones de moyenne ou de forte prévalence : « Le 
nombre d'hépatites B aiguës symptomatiques était estimée à 8 000 en 
1994 ; serait de 2.500 à 3.000 actuellement. On observe une dizaine 
d'hépatites fulminantes par an ». Il a ainsi laissé entend~e que la 
vaccination est responsable de cette baisse importante, ce qui est faux, 
tout en reconnaissant que « le profil épidémiologique des "!alades est 

, . · ·son des faiblesses du 
mal connu et il ne s'agit que d est1matt0ns en rat 

dispositif français d'épidémiologie». 

. . l'hépatite fulminante une 
Tous les experts attribuent. a . .. s· réellement « on 

fréquence d'un cas pour mille hépatites a1gues. 1 nous devrions 
b , , · fulminantes par an », 

o serve une dizaine d hepat1tes . . .. me l'estiment 
d'hépatites a1gues corn 

avoir, non pas 2.500 à 3.000 cas tation de 25 % après 
oit une augmen 

nos députés, mais 10.000 par an, 5 h'ffres avancés par les 
. A oins que les c i . 

sept ans de vaccination. m 
1 

mai·orité des hépatites 
d , , t dans ce cas a , ff' t eputes ne soient exacts e . • e comme 1 a irmen 
fui . vaccin lu1-mem , 

m1nantes seraient liées au 
certaines familles de victimes. 

t ut de même 
. hili pe Nauche a o . 

Abordant les complications, p p mplications enregistrées 
1 ier - les co 'strés 

reconnu - il était difficile de e n . n'étaient pas enregi 
Par le Revahb et le fait que 70 % des doss1ersu 636 cas d'affections 

t reten · t' n 
à l'AFSSAPS ui a, pour sa par .' éfice de la vaccma io 

. q . oo Mais « le bén . · ui ignore 
demyélinisantes en février 20 · . La comm1ss1on, q 

'ble osque». 
dépasse très largement le posst 

laf1 
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sans doute qu'il faudra attendre au moins une quinzaine d'années pour 
apprécier cet éventuel bénéfice, s'est bien gardée d'évoquer 
l'hydroxyde d'aluminium vaccinal responsable de la myofasciite à 
macrophages. 

Bien qu'obligé de « constater que la volonté de dramatiser le 
message, pour en accroÎtre l'impact, a conduit à une certaine 
surévaluation du risque et des statistiques de / 'hépatite », 

Philippe Nauche a repris les exagérations que nous avons dénoncées 
précédemment, puis a rappelé que « les conclusions convergentes des 
études scientifiques conduites jusqu'à ce jour en France et à /'étranger 
semblent bien écarter un lien de causalité directe entre la vaccination et 
l'apparition de maladies démyé!isantes », évitant de préciser que ces 
études ont été en partie financées par les laboratoires. 

Ensuite, le rapporteur a abordé à nouveau le problème posé par 
l'existence de procédures judiciaires, les cinq actions au pénal, les deux 
cent-soixante actions au civil dont trois ont déjà été gagnées en 
première instance, la confirmation en appel de deux de ces jugements, 
et « l'existence, à côté de la procédure en pénal signalée par la ministre 
garde des sceaux, d'une autre procédure au même chef d'accusation de 
"plainte contre X" pour administration de substances nuisibles auprès 
du tribunal de Sarreguemines >>. 

. P~radoxalement, alors que jusque-là, le rapport de la 
comm1ss1on , · · 1· de 

precisa1t qu'aucune étude scientifique n'a retenu de ien 
caus~lité entre les complications et le vaccin, il a cependant signalé que 
« le Juge pour ·t d - , · d'un . rai one etre appelé à se prononcer sur 1 existence 
li~n . de causalité directe entre la vaccination et l'état de santé des 
victimes » osant , . r « sur. 
l ' . meme a1outer que le juge pourrait se prononce . 
~ responsabilité des actes qui ont pu être à /'origine de ce préjudice, 
eventue//ement au plus haut niveau de l'Etat». 

En bon 1· · de la . . po 1t1que, Philippe Nauche a ajouté au nom . 
comm1ss1on que d I domaine 

« ans ce contexte, on peut craindre que e . 
e: les P~u:oirs d'investigation d'une commission d'enquête sur le su;e~,t 
si elle eta1t cré , . pourrai 

ee, seraient sensiblement restreints car elle ne 
se prononcer que sur le sujet limité de /a conduite de la campagne 
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d'information en faveur de la vaccination », avant de conclure au rejet 

de la proposition de résolution. 

Du « débat » qui a suivi, on retiendra la reconnaissance du 
dérapage de la campagne d'information par le député Jean-Pierre 
Foucher pour qui « il ne faudrait pas prendre le risque, en jetant le doute 

sur les effets secondaires d'un vaccin, de créer une suspicion sur toutes 
les campagnes de vaccination ou, plus généralement, sur toute 
utilisation de médicaments. Il existe en effet toujours des effets 

. . , t. 1· sont propres à chaque secondaires ou des nsques de reac wn qu . . 
. . · oeuvre de la politique de individu et il serait dangereux, pour la mise en 

I cas hélas regrettables, santé publique, de ne mettre en exergue que es ' 

de réactions atypiques ». , · 
. table pour ce députe qui 

Ouel est donc le taux d'accidents accep, h' · qu'aux Etats-
. d , t , Andre Ase 1en 

venait pourtant d'apprendre par le epu e . 
/ 

même sujet a 
U . , , rtementa1re sur e 

nis, « une commission d enquete pa 1. ne' 'e rôle du 
· ( n et a sou 1g '' recensé 439 morts du fait de la vaccma 10 

fobbying pharmaceutique dans cette affaire ». d' n élu et son 
. 'vélé l'ignorance u 

Le député Edouard Landrain a re . 
11 

est regrettable et 
· · d 'clarant · « · rnepns envers les victimes en e développées votre 

. . . ctue/lement l 
mqwétant que des peurs sotent a , . h cun reconnaît que a 

. memes1 c a . 
entretenues à /'encontre des vaccms, de santé publique . 

. . ~~~~ l 
vaccination est un progrès mcontesta . . tre ta rubéole ne soi o cmat1on con , · e 

n Peut à ce titre déplorer que la vac . nnaît aujourd hUI un 
I m~~ro Pus obligatoire alors que cette 

recrudescence en Afrique. If ue d'information sur 
. · · uer la po 1 iq · vacciner 

« Il convient de bien distmg . · n de se fatre 
1• . . . t /'ob!lgat10 
existence de risques samta1res e . 

co . maladie». 
ntre telle ou telle infectwn ou 

1 
politique 

députés. a . 
pour les accinat1ons 

,. Faut-il comprendre ~u~, ne concerne pas les v olitique 
d information des risques sanitaires · l'image de la p d 
Obi' . , à tout prix mpagnes e 

IQ.ato1res, afin de preserv~r es dérapages d~s ~ é tite B 
vaccinale ? Toute étude objective sur 1 de la vaccination h pa 
P b'en réels. romotion et sur les accidents, 1 

l 
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pourrait, il est vrai, jeter le discrédit sur les autres vaccinations et sur les 
ministres, de droite comme de gauche, impliqués dans ces 
manipulations de l'information scientifique. Les citoyens ne se 
laisseraient peut-être pas abuser une deuxième fois comme ce fut le 
cas dans le simulacre de « procès » du sang contaminé devant la Haute 
Cour de justice de l'Etat. Les récentes conclusions de la commission 

parlementaire sur la guerre du Golfe, qui justifient ces craintes, ont 
soulevé l'indignation des victimes. 

Ouvrons une parenthèse pour signaler à ceux qui parlent de 
sujets qu'ils ignorent totalement que la vaccination contre la rubéole n'a 
jamais été obligatoire en France. La rubéole, contre laquelle 90 à 96 % 

de la population est naturellement immunisée, ne pose de problèmes 
que pendant le premier trimestre de la grossesse et, seules, 10 % des 

malformations congénitales lui sont dues. En outre, les autorités n'ont 
aucune certitude sur l'efficacité de la vaccination (cf. Médecine et 
hygiène du 10 octobre 1983). 

. En date du 1er juillet 1995, le Concours médical a publié un 
article qui révèle que d · , · . · ·d , · epu1s que 1 on vaccine d'importantes ep1 em1es 
o~t été signalées en Europe et survienne~t dans des pays qui ont 

dev~loppé des programmes de vaccination · contre la rubéole. Elles 
atteignent surto t 1 . u es adolescents et les jeunes adultes de sexe 
masc_uli.n et elles s'accompagnent d'une recrudescence de rubéoles 
congenitales. 

. Cette étude confirme la déclaration de John Franklin Enders, 
prix Nobel de 'd · · A tus d. me ecine en 1954 : « Le vaccin pourra1t etre P 
angereux que la maladie» (cf. L'Express du 30 août 1970). 

A la fin de so . . estimé • n rapport, « le pres1dent Jean Le Garrec a . 
que le rote dévot · /'" . duits d u a MQence française de sécurité sanitaire des pro 
e santé permett . d , . t ite en 

. ait esormais que l'évaluation des risques soit ,a 
toute mdépend . . . ue-là 
l'é 

1 
. ance ». Faut-li croire a contrano, que JUSQ 

va uat1on des . , d ce par 
lad't risques n'était pas réalisée en toute indépen an 1 e agence? 
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Pour en revenir à la semaine noire du 30 avril au 5 mai 2001 qui 

est peut-être à l'origine du refus de nos élus à l'Assemblée nationale 

d'ouvrir une enquête sur les responsabilités des politiques dans ce 

nouveau scandale, ce fut d'abord TF1 qui, au cours des journaux 
télévisés de 13 et 20 heures du lundi 30 avril 2 001 , évoqua les effets 

toxiques de l'aluminium contenu dans les vaccins. Après avoir prése~té 
Christelle Dupont qui souffre de cette maladie depuis dix ans, _cq~rne 
Lalo a abordé les travaux du professeur Ghérardi et de son equipe. 

, . . . . , / ·ste de façon inattendue (( Lalumm1um m;ecte dans le musce pers1 .. 
. b 1 système immunitaire 

pendant des années. Cet aluminium pertur e e 
, Et probablement cette 

de façon chronique pendant des annees. . 
1
, . . Au 

. . .t ire est a ongme u1 
perturbation chronique du systeme tmmum a , , / ptiésentent 

d me genera que 
syndrome de fatigue chronique et du syn ro 
le · s patients ». , · · m aiouté 

. I énérale I atumm1u ~ 
La journaliste précisa qu' « en reg e ~ .t,ai·/ie et non pas le 
. . t'me immum 

au vaccin est censé stimuler le sys e tour de rendre un 
· · vient à son 

surmener. L'Institut de veille sanitaire /' / minium». 
ant sur au 

rapport qui confirme les soupçons pes menter le rapport 
Lévy-Bruhl corn 001 

Elle laissa ensuite le docteur .
11 

sanitaire de mars 2 · 
d'. 'I t'tut de vei e le est 

investigation exploratrice de 1 ns 1 . . résent dans le musc t 

(< Notre étude a confirmé que /'atummwm P tré que daris des ca~ .tau 
b' · tement mon . /' tum1mum, 1en d'origine vaccinale. Elle a ega . s à éliminer a l 
· f. . . 'arrivent pa tômes tes 
a ait exceptionnels où tes su;ets n . rvenue de symP 
l d ·ta la su 
a Persistance de cette lésion con UI , 

f, tigue 11. c'est 1e 
que la douleur musculaire et la a d 80 % des cas, . 

< dans ptus e rnant le vaccin 
Corine Lalo signala que < e Je reste conce 

v . . ten caus, 
accm contre /'hépatite B qw es de 

a . émouvante 
nt1tétanique ». 1 déclaration . ·mes des 

ina par a d' utres v1ct1 
Le reportage se terrn beaucoup a été de me faira 

Christelle Dupont qui a subi, cornrne Le p/us dur a neuroJ09tM . r tes . (( us tes 
vaccins, le mépris des spécia 15 • annéesparto. diSaiBnt "OO.. 
t · breuses i s ils ms 
ra1ter de folle pendant de nom . A chaque iOI ' 

q . A , d chez mot. J 
ue Je consultais à cote e 
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ne peut rien faire pour vous, il faut aller voir un psychiatre parce que 
vous êtes folle", et ça, moralement, c'est très douloureux ». 

A peine remis de la médiatisation des problèmes dus à 
l'aluminium, sur TF1, les dirigeants des laboratoires Smith Kline 

Beecham et Aventis Pasteur ont pu prendre connaissance du Figaro du 

vendredi 5 mai 2001 qui titrait en première page, et en gros caractères : 
« Hépatite B : la justice condamne le vaccin » (N° 17 645). 

Reprenant le titre de la Une sur toute la largeur de la page, le Dr 
Catherine Petitnicolas effectuait sans complaisance, dans la rubrique 

Science et médecine, une synthèse des problèmes posés par le vaccin 
anti-hépatite B, après avoir annoncé que « la justice vient de prendre 

une nouvelle position dans ce dossier épineux qui alimente la 
controverse depuis près de cinq ans ». 

. En effet, à la suite d'une expertise ordonnée en avril 1999, le 3 
mai 2001, la Cour d'appel de Versailles a condamné le laboratoire 
SmithKline Beecham , d . . , , . . a verser es indemnites a deux femmes v1ct1mes 
de sclérose en plaques L ·b 1 · , · · · 1· de . e tri una a estime qu'il ex1sta1t un 1en 
causalité entre le vaccin Engerix et certains cas de scléroses en 
plaques mê · 'b/ ,, .' me si « les experts estiment qu'il n'est pas possi e 
d etab/Jr un lien d · , . é , . . e causa/1te direct et certain» . La Cour d'appel a appuy 
sa dec1s1on sur « d , . d t > L . , es presompt1ons graves, précises et con cor an es > • 

e deu~ieme producteur de vaccin derrière Aventis-Pasteur a, bien sûr, 
annonce qu'il allait se pourvoir en cassation. 

Le Dr Petitn1·cola · · · · · · t /01·n d'être . , s aiouta1t : « Le volet 1ud1c1a1re es 
termine f J L · . · ·ter 
d' · · · e Jugement de la Cour d'appel de Versailles pourrait mci 

autres persan . . . 
nes a demander réparation devant les tnbunaux 1

" 

Sous le titr s - ·t ensuite 
1
, e « ept ans de suspicion » elle demontrai 

que on peut êt - · . ' · , traitant 
ob· . re medecin et faire du journalisme de qualite en 

Ject1vement d' . , . . , 1 cas de 
, un suiet ep1neux, ce qui n'était pas 1usque-la e . 

ses collegues d F' · at1on » 
avec la dra .u '.gara. ~près avoir résumé« la saga de la.vacc'.n uait 
ensu·t 1 mat1sat1on qui affola tout le monde la journaliste evoq la 

modi~·e ~s 240 cas neurologiques suspects a~ 15 décembre 1994,Jes 
icat1on de la notice du Vidal avec la mise en garde pour 
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antécédents de sclérose en plaques. « Mais il faudra attendre un an, en 

novembre 1995, pour que les généralistes reçoivent un courrier 
d'avertissement allant dans ce sens». 

Elle examinait aussi la multiplication des complications 

aboutissant à la création du Revahb et les prises de position divergentes 

de certains experts comme les professeurs Bernard Bégaud ou Lucien 

Abenhaïm en octobre 1998. Avec objectivité, elle reprenait les critiques 

du professeur Bégaud concernant les deux études publiées en février 

2001 , grâce auxquelles « /es laboratoires tiennent leur revanche,,, alors 

qu'elles ont été « en partie financées par eux». 

« Plus globalement, ajoutait-elle, dans toute cette affaire, 

certains experts estiment que la décision de vacciner si massivemen~ a 
été prise sur des bases épidémiologiques assez floues. Et surtout, ils 

. · · aient été faites sur la 
mettent en doute les project10ns excessives qw a11< . 
possible survenue de complications, cirrhoses et cancer du foie "· 

. « un marché lucratif », son 
Sur la même page, sous le titre d 

, . . , n tour sur la campagne e 
collegue Eric de La Chesna1s revenait a so . . r le chiffre 

d bl'c et son incidence su 
communication auprès du gran pu 1 .

11
. d de francs « Mais 

, . viron 2 m1 1ar s · 
d affaires annuel des laboratoires, en .. /émiques liées à 
, . , . /es prem1eres po . 

1 histoire est trop bien ecnte. Lorsque , l té /es ventes se sont 
des poussées de sclérose en plaques ont ec: 'é à 425. 300 doses 
, 98 /les ont p/a1onn . . 
ecroulées. En septembre 79 , e Et avec la déc1s1on 

Paravant» . 
contre plus d'un million un an au . d les lycées et collèges, 

inat1on ans 
d'octobre 1998 de suspendre la vacc . d 75 % à 225.000 doses. 

huta1ent e o hé 
« en décembre 1998 les ventes c é tait 13 96 du marc 
Fin 2000 le vaccin ~antre l'hépatite 8 repli sen 

' 20 % en 7998 ». 
français du vaccin, contre 0 

'I+ nt 
d diffusion embo1~ero 

· aux à gran e é 
Espérons que d'autres iourn ndale qui n'a été évoqu ' 

dé oncer ce sca presse 
enfin le pas au Figaro pour n . près, que par une 

, d'exceptions 
Jusqu'à présent et a peu 

« marginale ». 
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Nos vœux semblent en partie exhaus , . 
~001 , Europe no1 évoquait la responsabi lit:e~, pl~1sque I.e 28 octobre 

ans la myofasciite à macropha e e . aluminium vaccinal 

n~vembre 2001 donnait, sur sa cou~e;tu~: que Science et avenir de 
tetanos, coqueluche, diphtérie polio h , , ~a liste des vaccins à risque. , , epat1te A et hépatiteB. . 
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UR CONCLURE 

l 'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de /'Homme 
sont les seules causes des malheurs publics et 
. de la corruption de nos gouvernements. 

Déclaration des Droits de l'Homme et du citoyen 1789 

Ce constat, formulé dans le Préambule de la déclaration des 
Droits de l'Homme et du citoyen en 1789, reste malheureusement 
toujours d'actualité pour nos gouvernements et « ceux qui les 
gouvernent » en leur imposant la loi des plus puissants : les laboratoires 
pharmaceutiques. Les premiers vivent à crédit, avec une dette publique 
monstrueuse, les seconds réalisent des bénéfices tout aussi 

monstrueux sur le dos des futures victimes. 

Au mépris des droits de l'homme, la santé publique et 
individuelle est ainsi prise en otage par les laboratoires avec la caution 
des autorités. La campagne mondiale de promotion du vaccin anti
hépatite B en est l'illustration partait• avec la conspiration, voire la 

collusion, entre les fabricants du vaccin, certains hauts responsables de 
l'OMS, du CDC et de diverses institutions gouvernementales et 
administratives. Elle n'est en fait que la énième campagne oroheSb'é" 
Par les fabricants de vaccins. passés mattres depuis presqu'un sliÇle 
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dans la manipulation de la vérité scientifique au profit de leurs seuls 
appétits financiers. 

Le succès financier de cette O.P.A. est, en revanche, un drame 
effroyable pour les dizaines de milliers de victimes innocentes à travers 
le monde, invalides à vie ou décédées, qui avaient pourtant bien peu 
ou même aucun risque de contracter l'hépatite B. En échange de leur 
confiance, ils n'ont reçu que le mépris des laboratoires. Quant aux 
populations à risques qui ont «bénéficié » de ce premier vaccin 
« efficace contre le cancer du foie », la fréquence des mutations 
secondaires pourrait les conduire à une évolution dramatique beaucoup 
plus rapide vers le cancer du foie, la cirrhose ou l'hépatite fulminante. 

Le bilan menace de s'alourdir encore avec la transmission 
possible de !'encéphalopathie spongiforme bovine par le sérum fœtal de 
veau. Tout pays est en effet susceptible d'être touché par ce fléau, fruit 
de la culture et de l'élevage intensifs. La Nouvelle-Zélande, l'Australie, 
le Canada et les Etats-Unis, actuels fournisseurs de sérum de veau pour 
les laboratoires, ne présentent pas les garanties nécessaires, d'autant 
que dans ce dernier pays, après les bisons d'élevage touchés par 
!'encéphalopathie spongiforme, les premiers cas d'ESB viennent d'être 
dépistés, notamment dans le Texas et le Minnesota, tandis qu'une 

. ' s 
cuneuse maladie de la « vache couchée » sévit depuis plusieurs annee_ · 
Comme en Europe, une politique d'éradication du varron a été instaur~e 
dans ces pays. Or, les premiers cas d'ESB en Europe sont apparus trois 
· · , . (dont 
a cinq ans apres la mise en route de ce traitement par le Phosmet 
le principe actif est le même que celui de la Thalidomide) en Grande
Bretagne 11 d . '/ en France. · en r an e du Nord et en Suisse et par 1 vomec 
Produ't · 1 ' · r an des , 1 s ega ement utilisés pour la désinfection, deux fois pa ' 
ceréales animalières stockées. 

c . t modifié 
omme nous l'avons vu, le vaccin génét1quernen ·ère 

apparaît beaucoup plus toxique que le vaccin plasmatique de prerni er 
générat' · ant rnen 

ion a cause de ses vecteurs de recombinaison pouv é ·ques 
au décle h d' gén t1 ne ement de cancers, voire de nouvelles mala ies 
dans les générations futures. 
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Les trop nombreux accidents qui ont jalonné l'histoire des 
vaccins ayant bénéficié des mêmes techniques de vente forcée ont 

bien vite été oubliés par les laboratoires. Dans la plupart des cas, les 
gouvernants avaient alors accusé des erreurs extérieures ou un lot de 
vaccins défectueux comme ils l'ont fait en 1938 après la survenue , 
d'abcès tuberculeux dus au vaccin antidiphtérique - un médecin fut le 
bouc émissaire-, en avril 1955, lorsque 260 cas de polio se déclarèrent 
aux Etats-Unis deux mois après /a vaccination - les vaccins étaient 
insuffisamment inactivés par le formol -, en 1991, dernière année de 
vaccination obligatoire des bovins, pour expliquer les cas de fièvre 
aphteuse observés en Normandie - le vaccin était défectueux -, en 
1995 lors de la vaccination de 175.000 enfants cobayes avec le HB .Vax 

'd t les responsables étaient DNA 1 o qui entraîna de nombreux acci en s - . . é a 
. . f · u'un accident est amv , on 

les adjuvants. Ainsi, chaque ois q . ne sont pas en peine de 
«blanchi» les vaccins car /es laboratoires 

trouver des boucs émissaires. 

" lors u' en novembre 1995, dans quatre écoles 
De meme, q t d Nord de la France cent cinquante-quatre 
Il d départemen u ' c G materne es u , . , par erreur » avec le B. · · , · nt éte vaccines « 

enfants de quatre a six ans o . , ·mple test à la tuberculine, 
,. d aient recevoir qu un s1 . ,, d 

alors qu ils ne ev d produits ainsi qua eux 
·b , aux emballages es . 1 l'erreur fut attn uee f d les flacons à dix repnses . 

. . t chacune con on u . . d 
infirmières qui auraien ' ' d s une école pnrnaire e 

• s « erreurs » an 
On a pu observer les meme le B C G au lieu du test 

· · d' ans ont reçu · · · 
Nouméa, où 80 élèves de six a ix 't bl'ssement du Calvados, où 37 

· · e dans un e a 1 c G Les « à la tuberculine, ainsi qu par erreur le B. · · 
· onnel ont reçu s'en 

personnes parmi le pers f équentes que personne ne . 
s tellement r . t les vrais erreurs » sont devenue . ère ceux qui en son 

, d'scréd1tent gu émeut plus et qu elles ne 1 

responsables. . vent exister. 
, des vaccinations ne peu . t 

Par définition, les echecs 1 laboratoires qui ont subt1leme~ 
ltés par es du vaccin 

Ils sont par conséquent accu . depuis la mise en cause . bien 
modifié leur stratégie de markettnég, t ils chargent des médecins 

. t' e A pr sen , anti-hépatite B par la JUS 1c · 
1271 



LE VACCIN ANTI-HÉPATITE B EN ACCUSATION 

disposés à leur égard de poursuivre la manipulation des esprits par la 
déformation de la vérité. 

Le Dr Claire-Anne Siegrist, pédiatre, immunologue, infectiologue 
et chercheur en vaccinologie à l'Université de Genève pourfend ainsi 
régulièrement les adversaires de ce vaccin (cf. La Recherche, n° 329, 
mars 2000). Quant au Dr Alain Trébucq, directeur de publication d'une 
revue professionnelle de santé publique qui se prétend «indépendante», 
il essaie de rassurer les médecins prescripteurs (cf. Réseaux Hépatites, 
n° 16, septembre 2000). 

« De l'information à la désinformation ». Derrière ce titre 
suggestif, le docteur Alain Trébucq aborde la situation paradoxale de 
l'hépatite B et « du premier vaccin efficace contre un cancer vira-induit, 
dont on se laisse aller à douter non pas de son efficacité mais de son 
intérêt compte tenu d'un hypothétique risque d'induction de lésions 
démyélinisantes ». 

Cherchant des explications à cette crise de confiance, ce 
médecin devenu journaliste reprend longuement l'article du Dr Siegrist, 
publié dans La Recherche, et qui mettait en exergue le contraste entre 
l'agitation de « quelques ligues abolitionnistes » et une industrie 
pharmaceutique qui « organise mal sa défense ». Les premiers, 
adversaires par idéologie des vaccinations « trouvent un écho favorable 
auprès des médias grand public qui, par naïveté ou recherche du 
sensationnel, n'hésitent pas à leur emboîter le pas en diffusant aux 
heures de grande écoute des émissions ouvrant sur des témoignages 

th , · une pa etiques de malades cloués dans un fauteuil roulant pour 
sclérose en plaques et accusant la vaccination contre /'hépatite B d'être 
à la source de leurs malheurs ». 

Pour sa part, l'industrie pharmaceutique serait partagée entr~ 
son « absence d'habitude de communiquer dans les médias gran · 
~ublic et son manque de crédibilité auprès de ses adversa'.re~ ~~ 
1 accusent d' - es mtere etre de mauvaise foi pour défendre s ·e 
économ · . . l'industri iques ». Oui peut croire un seul instant que me 
pharmaceutique n'est pas capable d'organiser sa défense, corn s 
essaie de 1 f · · , maître dan e aire croire ce médecin, alors qu'elle est passee 
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cet art ? Quant à « l'absence d'habitude de communiquer dans les 
médias grand public », de qui se moque-t-on, alors que pour la 
promotion du vaccin, cette industrie s'est particulièrement distinguée 

en étant le seul « informateur » des médias ? 

A. Trébucq avance ensuite les arguments en faveur de la 
vaccination en évoquant une étude prospective du docteur Lévy-B'.uh.I, 
qualifiée de brillante par certains journalistes. Selon lui, si .o~ va~cmai~ 
une cohorte de huit cent mille enfants de 11-12 ans contre I he~atite, B · 
« on pourrait faciliter /'apparition de 1ou2 cas de SEP"· T~ndis qu e

2
n 

. 3 t 29 hépatites fulmmantes, 1 ne les vaccinant pas : « 1! y aura entre e 
. du foie» Pour cet cc expert», 

à 14 7 cas de cirrhoses et 12 a 30 cancers d · h pathétique d'où 
1 1 , n plaques reste one Y , 
a survenue de se erose e 

11 
d omplications est certaine 

l'emploi du conditionnel. alors que ce Ne e cavons là une parfaite 
'ff très vagues ous é malgré des chi res . · • si /es chiffres avanc s 

, . d rti pns car, meme . 
demonstrat1on e pa . ' . 1 . d'être le cas, par rigueur 

qw est bien oin . 
s'avéraient exacts, ce rt' notifier les complications graves 

. . . f drait en contrepa ie . , . t 
scient1f1que, 11 au , . d R hb s'élèveraient a huit cens 

· tions real1stes u eva · , 
qui, selon les estima . , 'd . rés par le docteur Levy-Bruhl. 

b de vaccines cons1 e 
pour le nom re é . t spécialiste conseille, par 

d étude cet mmen 
A la suite e son . , b 'b 's ils ne risquent rien et leur 

f · ccmer les e e , · é 
conséquent, de « a"e va I L vaccin leur procurera une immurnt 

. · · e est excel ent. e d t r Lé'N-terrain immun1ta1r , - , d'une sale maladie ». Le oc eu • , 

durable et ils passeront a cote ·nat·1ons mais il ignore tout du ' . r te des vacc1 . . 1 
Bru hl est peut-être spec1a I~ , i ne eut être excellent pou~.la s1m~ ~ 
système immunitaire des bebes qu 'll~ublie également que 1 immunite 
raison qu'il n'est pas encore mature . ées dans le meilleur des ca~. 
« durable » ne dépasse pas quelquetsémanant.1quement mis sous \'éteignoir. 

d · ' tre sys · · 
car tout ce qui dérange oit e ,. . , e de \'OMS devant la déc1s1on 

Après avoir évoqué 1 .m~u1etudd f ·re tâche d'huile», le d?cteur 
1998 « qui risque e ai 'à la suite de 

française d'octobre . . s en rappelant qu é des 
. es explication yant présent 

Trébucq poursuit s . 0 de huit personnes a. é 1 de la 
l'indemnisation, le 25 ~a1 20~ ~ès le vaccin. la Direction Gén s r;ne cause 
complications neurologiques P d, ·sions ne remettent pa 
Santé avait bien précisé « que ces eci 
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/'évaluation du bénéfice/risque du vaccin contre /'hépatite B et les 
recommandations en matière de politique vaccinale ». 

Dans sa conclusion, le Dr Trébucq manifeste le plus grand 
mépris pour les publications scientifiques qui remettent en question 
l'innocuité vaccinale, et déplore ensuite que cette polémique laisse des 
traces : « 30 % seulement des nourrissons sont aujourd'hui vaccinés, 
principalement ceux dont les parents ont une éducation suffisante pour 
comprendre les leçons de cette histoire ». 

Le Dr Trébucq nous donne une piètre opin ion de la France 
puisque, d'après lui, a contrario, il y aurait plus de 70 % de parents dont 
l'éducation s'avère « insuffisante ». Sans doute confond-il« éducation» 
et lavage de cerveau et il est heureux que chez ces parents « ignares » 
l'esprit critique ne soit pas endormi. 

A ce sujet, on ne saurait trop conseiller à ce « journaliste 
scientifique » de prendre connaissance de l'étude réalisée en 1985 à la 
demande du Centre international de l'enfance par la sociologue 
Claudine Marenco, directrice de recherche au CNRS. Il découvrirait ainsi 
que cc la vaccination, pour les mères de famille, est bien moins l'objet de 
connaissance qu'affaire de règle et de foi» et apprendrait aussi que cc à 
propos des vaccinations des enfants, la parole est en quelque sorte 
interdite. f. · .J L'obligation vaccinale fait des familles une clientèle captive 
pour le pédiatre et le généraliste ». 

S'il lisait cette étude sociologique, les réserves, les incertitudes 
forn:iulées et le droit à l'information exprimés par la moitié des mères de 
~amil/e - qui seraient ravies d'apprendre qu'elles présenteraient une 
educa~ion déficiente - , le docteur Trébucq découvrirait que, 

c~~trairement à ses affirmations gratuites, la pro~o~ion de mère; 
retice~tes augmente dans les milieux aisés, donc à prion, chez ceux q 
ont fait des études plus poussées. 

. Le travail de recherche de Claudine Marenco e~t 
parti~ulièrement intéressant car il montre comment est vécue l'idéologie 
vaccinale. Ouant aux réponses de certains médecins interrogés, 0110

1

5 

reflètent à 1 · · n pour a que point le dogme est rarement remis en questio · 
1 5 

plupart des médecins « informés » par des journaux sponsorisés par e 
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laboratoires, le bien-fondé de la vaccination n'est pas un sujet de 
réflexion ni encore moins de discussion. Mais certains atteignent le 
fanatisme lorsqu'on aborde ce sujet et Claudine Marenco l'i/lustre bien 
par les réponses qu'elle a reçues : << Que l'enfant hurle ou pas, 11 sort du 
cabinet avec son vaccin ... Rhino-pharyngite ou pas, je vaccine ... Les 
mères viennent avec le carnet de santé, on fait le vaccin et c'est fini. .. 
Les accidents sont fâcheux mais on continue à vacciner. .. >>. 

Quant à cc /'information éclairée » que tout méd~c.in doit 
. . · 1 es exemples · cc Je n a1 pas le accorder à ses patients, en vo1c1 que qu · . . 

· , d' , h 'e leur fais peur, 1e leur dis temps d'expliquer : Il n y a pas ec ange.·· .;, 
. d' f. ts qui ont eu des rougeoles avec 

que les hôpitaux sont plems en an ~ ·meurent en Afrique 
. . ·li t T tous les en1ants qw " 

comp/Jcat1ons ... Voyez, a a ~ e: Vous référez qu'il soit malade, votre 
parce qu'ils ne sont pas vaccmes.. .. Pus changez de médecin ... On 
gosse, qu'il souffre? C'est le vac,cm ou \litoà ces gens-là il suffit de leur 

. e tout ce qu on veu , t 
leur fait faire presqu ien noir de la maladie... Les gens ne saven . 
présenter un tableau b . Que j'aie tort ou raison, de quoi 

A ontre quoi on les vaccme ... memepasc 
me plaindrais-je ? » · 

c Lévy-Bruhl et Siegrist ont lu 
Si d'aventure, les docteurs Tr~bu q, h rcheur au CNRS et non 

d' Marenco qui est c e 
le rapport de Clau ine , 1 ï st évident qu'ils préfèrent ne 

rou de secte >i il faut le rappe er, ' e 
<< gou · 
pas en parler. 

. Réseaux Hépatites, ses 
· magazine \ 

Pour en revenir au . lorsqu'on découvre que e 
ent mieux me 

incohérences se compre~~ . , ar SmithKline Beecham co~ . 
Pla.1doyer du Dr Trébucq a ete financf~ pe à la fin de l'article. Celu1-c1 a 

· · · de la 1rm t de la 
l'indique l'encart pubhc1ta1re . ·gnifie qu'indépendammen. d 

. , . art n ce qui s1 é les soins u 
d'ailleurs été << tire a p é, ï a été largement diffus. par f lies en 
revue réservée au~ abonn s, lm qui continue ainsi de tirer les ic:ontinu 
laboratoire SmithKhne Beechad t'1ers le lavage de cerveau 

, r par es , 
sous-main et d assure ' 

infligé aux médecins. d 25 février et 14 
. en date es . 

Deux arrêts de la Cour de cassai t1od~~it à l'information du patient. 
lé ec force e 

octobre 1997 ont rappe av 
1 
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« Le médecin a la charge de prouver qu'il a bien donné à son patient (ou 
aux parents si le patient est mineur) une information loyale, claire et 
appropriée sur les risques des investigations ou soins qu 'il lui propose 
de façon à lui permettre d'y donner un consentement ou un refus 
éclairé. Ce devoir pèse aussi bien sur le médecin prescripteur que sur 
celui qui réalise la prescription ». 

Avant toute vaccination - acte médical à part entière -, le 
médecin, comme« celui qui réalise la prescription », est tenu d'informer 
le patient des complications éventuelles. Dans la mesure où sa formation 
en vaccinologie est assurée essentiellement par les laboratoires, chaque 
médecin devrait exiger des fabricants de vaccins la production écrite de 
ces informations qui doivent légalement être claires et loyales, donc 
objectives, ce qui est loin d'être le cas pour l'instant. 

Le médecin et l'infirmière, voire le pharmacien, qui feraient 
l'objet d'une instruction à la suite d'un accident post-vaccinal, devraient 
être en droit de se retourner à leur tour contre le fabricant du vaccin 
incriminé si ce dernier ne leur a pas transmis l'information rigoureuse. 

. En raison du mode de préparation et de la composition des 
~ac~ins .. une justic~ ind~p~ndante, qui défendrait la libe.rté plutôt que 
obligation, pourrait ass1m1ler tout acte vaccinal à la mise en danger 

d'autrui par exposition de substances toxiques en violation du principe 
de sécurité. 

, , ~es gouvernements et les élus auront-ils le courage politique de 
s emanciper et de poursuivre en justice ceux qui les ont trompés et 
peut-être corrompus ? 

Devant l'accumulation des preuves de la toxicité des vaccins; 
les agences de sécurité sanitaire des Etats ou de la communaute 
européenne devraient prendre dans les plus brefs délais des mesures 
respectant enfin les principes de précaution et de sécurité dont on parle 
tant et qu'on applique si rarement. 

Un bila · · , 1 ment être 
e, tabli· n rigoureux de la politique vaccinale drnt ega e 

par u 1 , , t lobbY n co lege d experts indépendants de tou 
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pharmaceutique ou financier. Toutes les complications vaccinales doivent 
être référencées et chaque dossier analysé en détail. Des recherches 
sérieuses et véritablement « scientifiques » sur les effets des vaccins et 
de leurs constituants doivent également être développées. 

Quel que soit le vaccin incriminé, les recours en justice des trop 
nombreuses victimes doivent être encouragés. La collaboration 
internationale de cabinets d'avocats spécialisés, de chercheurs, de 
médecins et d'associations s'avère indispensable. L'Etat porte une 
lourde responsabilité dans la survenue des drames personnels et 
familiaux liés aux vaccinations. Devant la longueur démesur~e ~es 
procédures et le coût justifié des frais méd'.caux et de 1ust1ce 

. , ne devrait-on pas envisager raisonnablement une 
occasionnes, . . d ,. d. es comme 

. . . f' .. de l'Etat dès l'apparition es preiu ic part1c1pat1on manc1ere · 
il en est pour les catastrophes ? 

. . • doit ouvoir exercer le droit en t~ute 
La 1ust1ce elfe-meme p . ou obstacle à son action. 

l'b , , de toute pression 
indépendance'. .1 eree dame Bertelfa-Geffroy, pour ne citer qu'elle, 
Encore faudrait-JI que Ma . bl'cs sourds à ses demandes de 

d r les pouvoirs pu 1 · 
soit enfin enten ue pa • . . d'un pôle de santé publique 

d, le du pole financier, 
création, sur le mo e des spécialistes indépendants. 

. · collaborant avec . 
avec plusieurs iuges . , de l'hormone de croissance 

. du sang contamine, 
Car outre les dossiers . . le' doit gérer seule avec sa 

· . . -1 B ce 1uge 1so 
ou du vaccin ant1-hepat1 e , d affaires de meurtres, de 

· oncernant es 
greffière 105 dos~1ers c refusé de lui fournir un assistant comme 
stupéfiants ou de viols. On a 

elle l'a demandé. 
. un éventuel lien temporel n'est 

A l'encontre du plaignant, . t quelques semaines après 
· t' n survien · · ·1 

reconnu que lorsque :a compl1cal~~nte avec constituti~n ~e p.a~1eé~1~s~ 
la, vacc_ination.dD~r::::~ ~~~è~ la date de la vac~n:~i~n~~tc::~tenant 
deposee plus ~ ent rejetée. Dans la mesur ·tester dix ans après 
quasi systéma~1q~~m ue la myofasciite peut se man1vent plus écarter un 
formellemen: et~ 1 q ses experts mandatés ~e peu élus doivent donc 
l'injection, la iustice et . vant ce délai. Nos 

e plainte a 
lien temporel ou un 12n 
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impérativement réaliser la modification des articles de loi 

correspondants. 

Dans le cadre du scandale du sang contaminé, que nos 

politiciens semblent avoir bien vite oublié, André Glücksmann prônait la 

désobéissance civile, « forme de responsabilité qui appelle à davantage 

de responsabilité » . Dans la dernière histoire corse où des paillotes 

avaient été construites et détruites illégalement, le Premier ministre 

Lionel Jospin avait à son tour évoqué cette désobéissance en déclarant 

que « le préfet et les gendarmes auraient dû désobéir à des ordre 
illégaux», sans préciser l'origine de ces ordres. 

De son temps, Georges Bernanos avait prévu ce qui nous attend 

si nous acceptons l'esclavage qu'on cherche à nous imposer. « Je pense 

depuis longtemps que si un jour les méthodes de destruction de plus en 

plus efficaces finissent par rayer notre espèce de ta planète, ce ne sera 

pas la cruauté qui sera la cause de notre extinction, et moins encore, 

bien entendu, l'indignation qu'éveille fa cruauté, ni même les représailles 

et la vengeance qu'elle s'attire .. . mais la docilité, l'absence de 
responsabilité de l'homme moderne, son acceptation vile et servile du 

moindre décret public. Les horreurs auxquelles nous avons assisté, les 

horreurs encore plus abominables auxquelles nous allons maintenant 

assister, ne signalent pas que les rebelles, les insubordonnés, les 

réfractaires sont de plus en plus nombreux dans le monde, mais plutôt 

qu'il Y a de plus en plus d'hommes obéissants et dociles ». 

Devant la puissance financière des laboratoires et la persistance 

méprisante de leur mainmise sur la politique de santé, sommes-nous 

condamnés à développer cette désobéissance civile ? Refusant de 

reconnaître aux Pouvoirs Publics le droit de nous imposer ces vaccins 

inutiles et dangereux au nom de la solidarité publique, pourquoi ne pas 

utiliser cette arme que n'apprécient ni les fabricants de vaccins ni les 

gouvernements, en attendant qu'une évolution législative respectueuse 

des droits de l'homme et de la liberté des citoyens s'instaure ? 
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